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RECOMMANDATIONS  

1. Les Services correctionnels canadiens (SUC), par la cueillette 

de renseignements et l'évaluation reguliere, interne et externe, 

ae certains de leurs programmes et champs d'intervention, 

devraient créer une banque de données qui serve à leur déve-

loppement actuel et futur. 

2. Nous recommandonsque le directeur de l'Education et de la 

Formation des SCO prenne immédiatement des mesures en vue 

d'accroître la communication et les échanges entre les pro-

grammes d'éducation.et le personnel..des systê:mea çprrec-

tionnels fédéral et provinciaux. Les deux groupes d'employés 

devraient être encouragés à se rencontrer, à participer à des 

programmes Céchanges d'enseignants et à mettre en commun 

techniques et documentation. On devrait également offrir au 

personnel tant provincial que fédéral l'occasion d'entreprendre 

• 	des études ou de. poursuivre des études avancées. 

3. Tous les systèmes et programmes à l'intérieur d'une institution 

devraient être considérés comme ayant un potentiel positii ou 

négatif de réhabilitation. Tous les programmes devraient donc être 

conçus pour porter à leur maximum leurs effets positifs de 

réhabilitation. 

4. Tous les programmes d'éducation et de formation, scolaire ou 

professionnelie, offerts à l'intérieur des Services correctionnels, 

devraient être appliques conformement aux principes de l'éducation 

des adultes, tout en tenawc compte des caractéristiques particulières 

à la population des détenus. 
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5. On doit assurer la formation de tous les éducateurs des 

Services correctionnels aux principes et méthodes d'éducation 

des adultes, au début de leur stage comme par la suite. 

6. La participation des détenus aux programmes d .'éducation 

rester fondamentalement volontaire, et s'appuyer sur une 

amélioration substantielle de l'évaluation du degré d'instruction 

de.s détenus, sur la disponibilité des programmes ainsi 
que sur la disponibilité des renseignements et des conseils 

sur ces programmes. 

7. Tous les détenus devraient avoir accès à l'éducation et à la 

formation comme tous les autres citoyens du Canada. Leurs 

demandes d'aide financière spéciale devraient être considérées 

de la même façon que celles des autres citoyens. 

8. Les SCC devraient se fixer, comme proportion du budget total 

consacré aux programmes—d'éducation, un objectif de vingt 

p. cent. 

9. Chaque institution devrait procéder immédiatement à l'examen 

de son système d'information et de communications internes, 

afin de veiller à ce que tous les employés puissent se ren-

seigner sur les buts et objectifs de tous les programmes et 

comprendre ces programmes comme les responsabilités de tous 

leurs collègues. 

10. Toute personne travaillant aux SCC devrait être mise au courant 

du rôle, de l'étendue et de l'importance des programmes d'édu-

cation, 	comme elle est informée actuellement des exigences 

et des fonctions de la sécurité. 
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11. Les SCC devraient entreprendre une étude du fonctionnement et 

du contenu des bibliothèques de toutes les institutions, afin 

d'intégrer celles-ci aux programmes d'éducation et de répondre 

au besoin d'espaces d'étude personnelle. 

12. On devrait offrir dans toutes les institutions des programmes 

d'athlétisme comportant de nombreuses périodes -d'enseignement. 

Un comité consultatif spécial sur l'athlétisme devrait être . 

 formé, pour trois ans, afin de veiller à l'élaboration de ces 

nouveaux programmes. 

13. Les SCC devraient prendre immédiatement des mesures pour donner 

suite 1 l'interprétation de la directive du Commissaire n• 236, 

en mettant au point, dans certaines institutions choisies, des 

cours d'art et d'artisanat permettant de faire carrière. Les 

SOC devraient à cette fin demander l'avis et l'aide de la Prison 

Arts Foundation. 

14. Le progrmmmed'éducation devrait fournir l'occasion d'acquérir 

en toute connaissance de cause les compétences nécessaires au 

travail en comité ou à toute autre activité de groupe. Ce sont 

surtout les détenus faisant partie de comités qui ont besoin 

de cette aide. On trouvera du personnel compétent en cette 

matière soit en embauchant des personnes suffisamment formées, 

soit en formant le personnel déjà en place. 

15. On devrait encourager l'adoption de la sécurité dynamiaue comme 

mode de fonctionnement. On devrait également attendre des 

employés qu'ils comprennent la différence entre sécurité statique 

et sécurité dynamique, afin d'adopter celle qui convient selon la 

situation, plutôt que d'appliquer surtout, comme c'est le cas 

actuellement, des règles de sécurité statique simples à administrer 

mais par contre excessivement coûteuses. 
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16.. Les SCC devraient entreprendre, au chapitre des "possibilités 

d'apprentissage", un examen des objectifs du programme de 

socialisation, tel qu'il est actuellement appliqué, afin de 

consolider les liens positifs et d'accroître la communication 

entre ce programme et le programme d'éducation. 

17. Les Services correctionnels devraient continuer à considérer 

l'éducation et la formation professionnelle comme du travail, 

sur le plan administratif, puisqu'ainsi ils permettent aux 

détenus d'accorder à ces activités la majeure partie de leur 

temps et de leur attention. 

18. . On devrait maintenir le principe du libre choix entre les 

diverses formes de travail, y compris l'éducation et la formation. 

19. Les institutions devraient adopter un modèle d'organisation du 

travail selon lequel l'éducation et les ateliers industriels 

seraient les principaux choix, laissant tous et chacun des 

détenus, à un moment ou l'autre, prendre part à l'entretien. 

20. Les salaires devraient être aussi élevés et fonction d'un 

même mode d'évaluation du rendement pour ceux qui participent 

au programme d'éducation que pour ceux qui prennent part aux 

autres activités dans l'institution. 

21. Il devrait y avoir, au moins une fois l'an, rencontre nationale 

des divers groupes d'employés spécialisés des institutions. 

22. Il devrait y avoir, au moins une fois l'an, rencontre régionale 

des divers groupes d'employés spécialisés des institutions. 



25. Il devrait y avoir un système de bulletins réguliers d'infor- 

mation ou quelque autre forme comparable d'échange de renseignements 

à l'intention des divers groupes d'employés spécialisés des 

institutions. 

24. Le directeur adjoint de l'Education et de la Formation doit 

participer à la formulation de toutes les politiques d'importance 

dans l'institution comme aux décisions en cette matière, afin 

d'assurer que les répercussions pédagogiques sont étudiées et 

exploitées au mieux. 

25. On devrait étudier la tâche actuelle du directeur adjoint de 

l'Education et de la Formation afin de s'assurer qu'elle est 

conforme à la description des fonctions et reflke les respon-
sabilités directes et indirectes assumées. 

26. Les Services correctionnels devraient consolider et améliorer 

leurs programmes formels d'éducation afin que ceux-ci atteignent 

à une très haute qualité, équivalente à ce qu'on peut trouver, 

à l'extérieur, dans tout programme d'éducation. 

27. On devrait accorder plus d'importance à la dimension "libérale" 

de l'éducation en milieu carcéral, dans tous les établissements, 

à tous les niveaux et dans tous les programmes pédagogiques, 

et à cette fin fournir aux instructeurs les ressources et 

facilités nécessaires à l'acquisition des compétences et 

attitudes appropriées. L'accès aux études libérales devrait 

être possible à tous les niveaux des programmes d'éducation 

en milieu pénitentiaire. 

28. Les SOC devraient procéder à un examen de tous les cas où ils 

sont en relation avec les autorités de l'éducation publique et, 

tout en reconnaissant la diversité de ces relations, s'assurer 

qu'au chapitre du contrele de la qualité, de la surveillance et 

de la compétence du personnel, ces relations sont énergiquement 

entretenues. 
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29. On doit s'efforcer davantage de respecter les normes provin-

ciales pour tous . les programmes où l'accréditation est nécessaire 

et souhaitable, en particulier les programmes de formation 

professionnelle. Tous les certificats doivent être décernés 

par des administrations extérieures de l'éducation et ne 

contenir aucune mention du lieu où se déroulait le programme 

d'études ni autre mention àégative. 

3u. Les SCC devraient continuer 1 construire des établissements 

qui offrent à la fois les avantages dus à la faible capacité 

qui sont inhérents à l'unité résidentielle telle qu'on la 

connaît et l'accès à la gamme nécessaire des ressources péda-

gogiques. Les SCC devraient également faire en sorte que des 

personnes connaissant l'éducation en milieu carceral fassent 

partie des comités planiiicant.une construction éventuelle 

ou une rénovation d'établissement. 

51. Des programmes scolaires permettant de faire des études 

primaires et secondaires jusqu'à la 12 e  année inclusivement 

devraient être offerts à tous les détenus, dans toutes les 

institutions, quelles que soient les conditions particulieres 

de sécurité ou autres conditions qui prévalent. 

32. L'enseignement élémentaire aux niveaux inférieurs devrait s'inspirer 

largement des principes et méthodes en usage en éducation des 

adultes et éviter l'emploi de mesures de classement utilisées 

en éducation des enfants. 

33. La Division de l'éducation et de la formation des SOC devrait 

nommer, pour les trois brochaines années, un conseiller spécial 

en éducation élémentaire des adultes, afin d'aider à la préparation 

de programmes conçus dans cet esprit. 
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34. Il faudrait partager les expériences et normaliser le matériel 

de façon à ce que les détenus déplacés d'une institution à 

une autre n'aient pas à changer de programme d'études. 

35. La Divisiàn de l'éducation et de la formation des SCC devrait 

nommer, pour trois ans, un conseiller pédagogique d'origine 

autochtone, afin d'élaborer des programmes adaptés aux 

détenus de cette origine. 

36. Dans l'esprit de la précédente recommandation, les SCC 

devraient prendre immédiatement des mesures en vue de 

consulter les régimes correctionnels provinciaux, afin 

de mettre en commun des ressources et d'élaborer des pro-

grammes de ce genre. 

37. Les SCC devraient s'adonner à des consultations périodiques 

avec les différents groupes autochtones, y compris les Inuit, 

afin d'amorcer .l'élaboration de ces programmes et la mise 

en, place d'autres services. 

38. Les détenus devraient pouvoir étudier dans l'une ou l'autre 

des deux langues officielles, selon que cette langue convient 

mieux à leurs antécédents et à leurs perspectives d'avenir. 

Les services essentiels doivent être offerts dans les deux 

langues officielles. 

39. Il devrait être possible de faire un cours de niveau collégial 

dans toutes les institutions, soit en obtenant l'enseignement 

sur les lieux mêmes, soit en obtenant une libér,,tion de jour. 

Ces cours devraient être offerts par contrat avec les collêges 

appropriés, bien que certaines institutions puissent commencer 

à exploiter, sous surveillance, leurs propres ressources pour 

certains genres de cours. 
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40. Il devrait être possible pour les détenus de faire des études. 

universitaires, par correspondance ou par toute autre méthode 

d'apprentissage à distance, où encore en étant placé dans une 

institution: choisie à cette fin dans chaque région. Il devrait 

exister, dans Chaque région du Canada, un programme d'éducation 

semblable à celui de Matsqui. 

41. Les Services correctionnels, par l'intermédiaire de leurs 

centres régionaux, devraient prendre immédiatement des mesures 

pour passer un contrat avec une université d'envergure dans 

chaque région, qui se chargerait d'offrir des programmes de 

niveau universitaire. 

42. La communication et les échanges entre le personnel des 

programmes de formation scolaire et celui des programmes 

de formation professionnelle doivent être grandement ameliores 

de façon à ce que ces instructeurs aient plus d'occasions de 

travailler ensemble à la réalisation des objectifs de l'édu-

cation et de la formation, en élaborant, par exemple, des 

programmes conjoints ou partagés. 

43. Les programmes essentiels de formation professionnelle devraient 

être offerts - dans chaque institutiuni.mpyennant certaines dispo-

sitions spéciales touchant la sécurité. Les qualités requises 

pour devenir de petits entrepreneurs devraient être enseignées 

aux programmes de formation professionnelle. 

44. Des comités consultatifs restreints, composés de citoyens 

possédant une expérience pertinente, devraient être créés pour 

chaque programme spécialisé de formation professionnelle. Ces 

comités auraient pour fonctions de fournir des opinions et des 

avis sur la pertinence du programme et d'aider les détenus à 

régler leurs problèmes d'emploi après leur libération. 
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(1) 
Chacun des comités consultatifs sur les programmes devrait 

être représenté par une personne au Comité de l'éducation 

et de la formation de l'institution. 

45. Le directeur de l'Education et de la Formation devrait étudier 

immédiatement les problèmes que pose l'emplacement des insti-

tutions dans la mise en application de programmes d'éducation 

acceptables, et prendre des mesures pour régler ces problèmes, 

en allouant des ressources spéciales, y compris du personnel. 

46. Le personnel pédagogique de l'Institution Warkworth devrait 

être encouragé à lancer un projet-pilote sur l'usage de la 

télévision en circuit fermé et à mettre au point du matériel 

d'enseignement qui puisse servir aux programmes d'éducation, 

et en particulier aux programmes s'adressant aux détenus isolés 

à l'intérieur des institutions. 

47. Les administrations régionales des Prairies et du Québec devraient 

être incitées à étudier les relations possibles entre l'Université 

Athabasca et la Télé-Université, afin que celles-ci puissent 

mettre au point du matériel d'enseignement à distance utilisable 

dans les institutions. Des recherches du même genre devraient 

être entreprises avec les administrations provinciales des 

communications en matière d'éducation, comme c'est le cas en 

Ontario et en Alberta, afin de prévoir la transmission, par 

des voies spéciales, du matériel d'enseignement destiné aux détenus. 

48. Là oà c'est possible, les institutions devraient chercher à 

utiliser les systèmes de câble adjacents comme autres sources de 

matériel pédagogique. La technologie des satellites ayant connu des 

transformations profondes, elle se prête maintenant à l'exploitation 

à l'intérieur des institutions. 

(1) Vous trouverez à l'Annexe 2 des précisions sur le mandat, la composition 

et le mode de fonctionnement de ces comités. 



49. Il faudrait prendre davantage de mesures pour persuader les 

détenus de se prévaloir de l'enseignement offert dana les 

institutions, à plein temps ou à temps partiel. 

50. L'école devrait être considérée comme un centre offrant des 

facilités d'accès à l'apprentissage dans toute l'institution 

plutôt que comme une section fermée. Le personnel de l'école 

devrait être suffisamment formé aux méthodes spéciales 

d'enseignement aux adultes. 

51. Des renseignements sur les antécédents et les progrès des 

détenus devraient être colligés systématiquement et mis 

à la disposition des détenus eux-mêmes comme des institutions 

dans lesquelles ils sont incarcérés. Chaque détenu-étudiant 

devrait avoir un dossier pédagogique faisant état, de son 

expérience et de sa réussite scolaire, et en particulier des 

progrès réalisés pendant son incarcération. 

52. La Commission nationale des libérations conditionnelles devrait 

être informée des facilités d'accès à l'éducation que l'on 

trouve à l'intérieur des Services correctionnels et dans les 

institutions où un détenu est et a été incarcéré, ainsi que 

du rendement des détenus aux programmes de formation et d'éducation. 

53. La Commission nationale des libérations conditionnelles devrait 

faire connaître, aussi clairement que possible, et a intervalles 

réguliers, ses opinions et critères en ce qui touche le 

rapport entre la libération conditionnelle et la participation 

aux programmes d'éducation, en précisant et en décrivant avec 

soin les conditions et circonstances particulières, s'il y en a. 

54. On devrait offrir aux détenus, pendant la période aui précède leur 

libération conditionnelle, des services d'orientation vers l'emploi, 

par lesquels on les informe des cours de formation professionnelle 

offerts dans les diverses maisons d'enseiznement. En outre, on 

devrait permettre aux détenus de s'inscrire d'avance à un programme,  
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de façon à ce qu'ils puissent entreprendre des activités bien 

précises dès leur libération. On devrait, là où c'est possible, 

exploiter au maximum le rapport entre les cours offerts à 

ltextérieur et l'expérience scolaire acquise pendant l'incarcération. 

55. On devrait s'intéresser davantage à la création de "foyers de 

réadaptation scolaire" dans diverses communautés, foyers où 

logeraient les ex-détenus et qui fourniraient une aide pédagogique 

1 ceux qui poursuivent leurs études après leur libération. 

56. Les programmes d'éducation et de formation devraient être évalués, 

de l'intérieur comme de l'extérieur, chaque année et de façon 

permanente, et un rapport soumis à l'examen du chef de service 

administratif. 

57. Les programmes d'éducation et de formation doivent être évalués de 

façon régulière et approfondie, afin d'assurer qu'ils posent 

un défi aux détenus et exigent 'd'eux un bon rendement. Seuls 

les détenus qui sont prêts à fournir l'effort nécessaire devraient 

participer à ces programmes (bien que la qualité du travail 

exigée doive être fonction des connaissances et aptitudes de 

chaque étudiant). La surveillance du processus pédagogique 

incombe personnellement au directeur adjoint de l'Education et 

de la Formation. 

58. Il faudrait prendre toutes les mesures nécessaires pour s'assurer 

que les examens, travaux et compositions exigés dans les divers programmes 

des pénitenciers équivalent, en qualité, à ceux des programmes  

réguliers de l'extérieur. Là où c'est possible, on devrait utiliser 

des tests standardisés pour évaluer de façon comparative le rendement 

.des détenus. 
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59. On devrait considérer comme projet prioritaire l'établissement 

de normes s'appliquant à l'éducation en milieu carcéral au 

Canada. Ces normes, qui serviront de critères à l'évaluation 

des programmes, devront pouvoir être adaptées selon la région 

ou la province. Aucune évaluation annuelle extérieure de 

l'éducation en milieu pénitentiaire ne sera efficace avant que 

les critères en soient fixés conformément aux objectifs des SCC 

et acceptés. 

60. On doit uniformiser, dans tout le système, l'évaluation des 

connaissances et la communication régulière des renseignements 

portant sur les résultats de cette évaluation, en tenant parti- 

- culièrement compte des exigences spéciales des différentes provinces. 

61. Les tests et l'évaluation des connaissances, particulièrement 

du savoir lire et écrire et de la formation élémentaire, devraient 

être rendu obligatoires pour tous les détenus, à leur entrée dans 

le système pénitentiaire. 

62. Les tests devraient être administrés par le personnel pédagogique 

compétent, après la période d'orientation qui suit l'admission 

du détenu dans une première institution. 

63. L'une des fonctions importantes du système d'information en 

matière d'éducation serait de suivre les progrès de chaque détenu, 

de façon à savoir ce qu'il retire de sa participation au programme 

et de déterminer ainsi s'il vaut la peine qu'il y reste. Ce suivi 

servirait également à évaluer les divers programmes. 

64. Les méthodes d'enseignement individualisé étant tellement essentielles 

en milieu carcéral, on doit prendre des mesures pour en comprendre toutes 

les possibilités et les  •.:;onditions nécessaires à leur succès. On 

devrait également s'efforcer de changer les opinions et attitudes 

négatives qui restreignent sérieusement les prorammes et assurer la 

formation du personnel ainsi que .des services de soutien. 



65 . En ce qui touche les programmes de perfectionnement professionnel, 

le personnel des pénitenciers devrait être consàient à la fois des 

lignes de force de l'enseignement individualisé et des problèmes 

qu'il pose et de la façon d'élargir le cadre des programmes de 

façon positive. 

66. On doit prendre immédiatement des mesures pour étudier l'appli-

cation, dans chacun des pénitenciers, des programmes d'ensei-

gnement à distance mis au point notamment par l'Open Learning  

Institute de la Colombie-Britannique, l'Université Athabasca et 

et la Télé-Université. 

67. Il devrait y avoir, dans chaque pénitencier, au moins un psycho-

éducateur qui ait fait quelque étude particulière des meilleures 

conditions d'utilisation des programmes d'enseignement individualisé 

et qui puisse, par le fait même, aider à préparer cette partie 

du programme global, aider et former les proeesseurs ou les conseillers 
en orientation et participer à la définition des modalités administratives 

nécessaires à un bon enseignement. 

68. Dans chaque région, on devrait demander à l'un des agents pédagogiques 

de se charger de développer, d'appuyer et d'intégrer les programmes 

d'enseignement individualisé. 

69. Il faudrait offrir, à travers le système, davantage de facilités 

d'accs à l'éducation à temps partiel, le jour et le soir, et 

les détenus devraient pouvoir s'inscrire à des cours simultanés 

ou consécutifs. 

Il est tout probable que ce soit à temps partiel pue le détenu 

poursuive ses études après sa libération. 
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70. Chaque institution offrant des programmes d'éducation et de 

formation devrait s'assurer les services d'au moins un 

conseiller en orientation, formé spécifiquement pour s'occuper 

de trois aspects du système d'éducation, soit les tests et l'éva-

luation de l'instruction, raide aux détenus dans le choix d'Un 

prograMme et le soutien à apporter aux détenus inscrits à des programmes 

d'éducation et de formation. 	 . 

71. Les conseillers choisis pour travailler en milieu pénitentiaire 

devraient 4tre préparés spécifiquement pour remplir ce rôle 

Ainsi, est-il essentiel qu'ils aient un bagage pédagogique, 

qu'ils connaissent l'éducation en milieu carcéral et qu'ils 

aient la compétence voulue en orientation. 

72. Les attributions des cOnseillers en orientation scolaire des 

pénitenciers devraient être spécifiquement reliées aux problèmes 

d!éducation et de formation en milieu carcéral. 

73. Le Commissaire aux Services correctionnels devrait former immé-

diatement un Comité consultatif en matière d'éducation qui 

fonctionnerait selon les rgles établies dans le présent rapport. 

Tous les deux ans, et à la fin de sa cinquième année d'existence, 

un bilan de ses activités serait fait pour voir s'il a atteint 

ses objectifs. 

74. Les contrats qui donnent de bons résultats devraient être 

maintenus, sous réserve d'un examen minutieux et d'un renfor-

cement des échanges et des évaluations régulières. 

75. Les Services correctionnels canadiens devraient confier par contrat, 

de préférence à un organisme extérieur, toutes les responsabilités 

qui incombent au directeur adjoint de l'Education et de la Formation 

et à ses subalternes pour ce qui est de l'ensemble du programme 

pédagogique d'une institution. Ce contrat durerait de trois à 

cinq ans, et les résultats en seraient minutieusement évalués. 



76. Dans au moins une province, les Services correctionnels 

devraient créer une commission scolaire distincte qui 

s'occuperait de l ' éducation dans les institutions péni-

tentiaires de son territoire. Ses membres devraient être 

nommés pour trois ans par le Commissaire, de concert avec 

le Comité consultatif en matière d'éducation. Il s'agirait 

d'employés des Services correctionnels, de citoyens inté-

ressés et compétents et de détenus. La commission établirait 

les directives sur l'embauche des instructeurs, préparerait 

les programmes donnant ou non droit à des crédits et en 

assumerait la gestion globale. 

77. Dans une province, les SCC devraient créer, à titre expé-

rimental, un collège qui offrirait des programmes à toutes . 

 les institutions de la province ou de la région. Les membres 

du conseil du collège seraient nommés pour trois ans par 

le Commissaire, de concert avec le Comité consultatif en 

matière d'éducation. Il s'agirait d'employés des Servicet 

correctionnels, de citoyens intéressés et compétents et 

dé détenus. 

78. Dans chaque région du Canada, les détenus devraient avoir la 

possibilité de suivre des cours universitaires. à ,cette fin, 

les institutions conclueraient des ententes semblables à celles 

qui permettent actuellement à l'Institution Matsqui et à 

l'Université de Victoria de collaborer et se doteraient d'une 

organisation similaire. 

79. Les Services correctionnels devraient établir une liste claire, 

complète et facilement accessible de leurs exigences à l'intention 

des nouveaux employés du secteur pédagogioue. Une expérience 

préalable en éducation des adultes devrait figurer parmi 

les critères d'embauche. 
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80. Dés que possible .après l'embauche, l'administration régionale 

devrait fournir au nouveau membre du personnel un programme 

d'orientation qui tiendrait compte des caractéristiques de 

l'institution dans laquelle il enseignera. 

81. Le personnel pédagogique des secteurs scolaire et professionnel 

devrait être soumis aux mêmes conditions d'emploi et faire 

partie de la même catégorie d'employés à l'intérieur des 

Services correctionnels. 

82. Il faudrait encourager le personnel pédagogique des diverses 

institutions à assister régulièrement à des réunions régionales 

et nationales. Ces rencontres devraient 'être préparées avec soin 

et traiter par exemple des programmes, des projets et du matériel 

des diverses institutions. 

83. Les Services correctionnels canadiens devraient créer et maintenir 

des modes de communication entre les éducateurs et le personnel 

des autres programmes pénitentiaires. 

84. Le directeur de l'Education et de la Formation devrait s'efforcer 

d'établir des relations professionnelles constantes entre les 

éducateurs des institutions fédérales et provinciales. 

85. Les Services correctionnels devraient établir un programme permanent 

de perfectionnement professionnel donnant droit à des congés 

d'études. Ce programme comprendrait à la fois des cours réguliers 

sur l'éducation des adultes et sur des aspects connexes de 

l'enseignement, de marie qu'un certificat - spécialement 

conçu pour les éducateurs des institutions correctionnelles. 

Il serait administré conjointement par une université de la région 

et par les collèges de formation du personnel correctionnel des SOC. 

R 16 



R 16 • a 

86. Les Services correctionnels devraient entreprendre la création 

de programmes conjoints de perfectionnement professionnel 

avec les autorités carcérales des provinces. 

87. De concert avec une ou plusieurs universités, les Services 

correctionnels devraient définir la méthodologie et le 

matériel de ce programme. 

88. Les Services correctionnels devraient choisir au pays 

deux centres d'études supérieures et de recherches qui 

s'intéressent à la théorie et à la pratique de l'éducation 

correctionnelle et les aider à se développer. 

89. Les SCC devraient organiser chaque année une conférence 

pour les personnes intéressées par l'éducation correctionnelle 

ou travaillant dans ce secteur. 

90. Les Services correctionnels devraient continuer de recourir 

à leur personnel régulier et à des contractuels pour leur 

programmes pédagogiques. 

91. Les SCC ne devraient signer des contrats personnels de louage 

de services que dans des circonstances particulières, c'est-à-

dire quand les services désirés ne peuvent être obtenus 

d'aucune autre façon ou quand il s'agit d'un besoin à très 

court terme. De plus, les contrats devraient être assez 

souples poux que leur durée puisse être négociée en fonction 

des besoins. 



92. Les SCC devraient recourir davantage aux détenus en leur 

confiant des tâches relatives à l'enseignement ou à d'autres  

aspects du programme pédagogique. Ce travail serait considéré 

comme faisant partie du perfectionnement professionnel du 

détenu et ferait l'objet d'une planification, d'une supervision 

et d'une évaluation soignées. 

93. Les conseillers appuient la tenue d'une conférence internationale 

de-spécialistes en.àducatioTlypeirrectionnelle. Cette conférence 

devrait avoir lieu d'ici trois ans - et se conformer au projet 

décrit  dans - l'Annexe 5 du Présent rapport. 

94. Le directeur de l'Education et de la Formation, de concert 

avec les chefs des autres services, devrait réviser l'horaire 

actuel des programmes pédagogiques afin de le prolonger au 

moins jusqu'au milieu de la soirée et, selon les désirs et 

les besoins des détenus, allonger les périodes consacrées 

à l'éducation en y incluant les fins de semaine. Les consé-

quences de cette révision 'devraient être étudiées avec les cadres 

supérieurs des diverses institutions. 

95. On devrait étudier avec soin, en vue de la mise en application 

de programmes d'études universitaires dans diverses régions, 

les cas où -- l'Institution Matsqui, par exemple -- l'isolement 

des programmes d'éducation par rapport aux autres programmes 

est bénéfique. 

96. Les SCO devraient faire l'essai de divers aménagements plaçant 

la bibliothèque, le centre de documentation et les installations 

connexes d'enseignement formel au centre de certaines institutions. 

97. Le directeur de l'Education et de la Formation devrait réviser les 

politiques qu'appliquent diverses institutions en matière d'étude 

individuelle dans les cellules et s'employer à réduire les obstacles 

qui empêchent l'emploi généralisé des cellules à cette fin. 
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98. Les détenues soumises à un régime de sécurité minimum devraient 

pouvoir se rendre, le jour, dans les prisons masculines de 

la région pour profiter elles aussi des installations utilisées 

pour la formation professionnelle. 

99. On devrait envisager, dans une prison pour femmes, la création 

d'un projet pilote qui comprendrait l'ouverture d'une garderie 

accessible tant aux familles de la communauté qu'à celles des 

détenues. Un(e) jardiniër(e) d'enfants ou un (e) pédagogue 

qualifié(e) assurerait la supervision du projet. 

100. La planification familiale et l'éducation des enfants devraient 

faire partie des cours à option offerts aux détenus, hommes et 

femmes. 

101. Dans le cadre des programmes de formation professionnelle, on 

devrait offrir aux détenus, hommes et femmes, des cours portant 

sur_l'éducation des enfants et donnant droit à des crédits, tout 

en leur donnant l'occasion d'acquérir aussi une expérience pratique 

dans ce domaine. 

102. Des programmes sur l'abus des drogues et de l'alcool devraient 

être mis sur pied dans les institutions pénitentiaires. 

103. Les Services correctionnels canadiens devraient créer un petit 

groupe de recherche sur l'éducation, intégré à l'administration 

centrale des Services. 

104. Le groupe de recherche sur l'éducation devrait avoir la respon-

sabilité de définir les besoins des Services en matière de recherche, 

de préparer le plan d'un programme de recherche et de conserver, 

dans une banque de renseignements, les résultats des recherches 

effectuées. 
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105. Des projets précis de recherche en éducation devraient être 

confiés, par contrat, aux personnes et groupes de l'extérieur 

des Services les plus aptes à les réaliser. 

106. Après une période de cinq ans, on devrait procéder à une 

évaluation systématique des programmes d'éducation et de 

formation des Services correctionnels canadiens, afin de 

savoir dans quelle mesure les recommandations du présent 

rapport ont été appliquées et d'évaluer les effets de 

ces recommandations mêmes. 

R 19 



iTUDE DES PROGRAMMES D' ÉDUC ATION ET DE FORMATION  

DES SERVICES C ORREC TI 37.TELS  CANADIENS  

 DEUXItME PHASE  

INTRODUCTION 

Le Projet des pénitenciers  

Le 1
er mars 1978, le Solliciteur général du Canada 

concluait une entente avec l'Institut d'études pédagogiques de 

l'Ontario (département de l'Education des adultes) afin que 

celui-ci entreprenne "une analyse critique des programmes de 

formation scolaire et professionnelle s'adressant aux détenus dans le 

Service canadien des pénitenciera, au point de.vue de la théorie 

et de la pratique, en s'appuyant sur les connaissances actuelles 

dans le domaine de l'éducation professionnelle". 

Les objectifs complémentaires du projet étaient 

les suivants: 

1) établir les fondements d'un plan quinquennal 

visant à mettre au point un programme de 

formation scolaire et professionnelle de haute 

qualité pour les détenus incarcér•is dans les 

pénitenciers fédéraux; 



cerner et définir des problèmes précis à 

l'intérieur des pénitenciers et sur lesquels 

les spécialistes de reduention devront mener 

des recherches; 

3) amener la création (l'un Comité consultatif en 

matière d'éducation auprès du Commissaire aux 

Services correctionnels; 

4) encourager les facultés des sciences de l'éducation 

des universités à mettre au point des cours de 

formation dans les méthodes d'enseignement à 

l'intention des enseignants et moniteurs des pénitenciers; 

5) planifier une conférence internationale qui regroupera 

des spécialistes qui se pencheront sur l'éducation 

et la formation en milieu pénitentiaire; 

6) susciter chez les universitaires et autres spécialistes 

du domaine de l'éducation un intérêt à l'égard de 

l'enseignement et de la formation en milieu carcéral. 
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Les étudiants en criminologie et en pénologie au 

Canada savent qu'on a déjà fait une longue série d'enquêtes et 

de rapports sur les services pénitentiaires, mais que, pour ce 

ce qui est de donner suite aux recommandations, le succès en a 

été quelque peu . mitigé. Des motifs sérieux expliquent cette situation, 

et les parties au présent accord se sont intéressées de très près 

à mettre au point une façon de procéder qui garantisse le plus 

possible que cette "analyse critique" donne des résultats à la 

fois intelligibles et applicables,compte tenu de la situation et 

des aspirations des Services correctionnels Canadiens. Elles 

étaient d'avis que le moyen le plus sûr d'obtenir des résultats 

constructifs et utiles était de choisir une méthode qui soit 

intelligible et qui fasse appel à la coopération, c'est-à-dire 

qui nécessite le maximum de participation de la part des membres 

des Services. Ainsi, a-t-on convenu d'adapter une méthode d'éva-

luation des systèmes qu'utilise actuellement l'Organisation pour 

la coopération et le développement économiques lorsqu'elle procède 

à l'analyse et à l'évaluation comparative de divers systèmes à 

(1) l'intérieur des pays membres 

(1) 	Voir 0.C.D.E., Examens de politiques nationales d'éducation, 
Canada, 1976. 



En conséquence, la Direction générale de l'éducation 

• et de la formation des Services correctionnels canadiens, entreprit  

de réaliser, pour le l er  septembre 1978, une étude approfondie des 

programmes d'éducation offerts dans les pénitenciers canadiens, 

en répondant aux trois questions suivantes: Quelle est l'étendue 

des activités pédagogiques actuelles? Pourquoi sont-elles ce 

qu'elles sont? Que prévoit-on pour l'avenir? 	Ce rapport, le 

Rapport de la première phase, qui fut en effet terminé en septembre 

1978, s'adressait aux membres du groupe de conseillers; il fut en 

outre partagé avec tous les intéressés à 'l'intérieur du système 

pendant la période de l'étude. 

• 

Un tel rapport de base, souvent le premier en son 

genre, fournit une matière centrale précieuse à ceux qui travaillent 

dans le système, comme d'ailleurs à tout groupe de conseillers de 

l'extérieur. C'est là un aspect important de la méthode adoptée. 

On peut s'attendre à ce que, par elle-même, la réalisation d'une 

telle étude incite à nombre de discussions et donne un regain de 

vitalité à ceux qui oeuvrent à l'intérieur du système, ce qui, 

en retour, crée un climat dans lequel les observations d'un groupe de 

l'extérieur prennent beaucoup plus de valeur. 



5 

Une deuxième caractéristique de la méthode employée 

fut la formation d'un groupe de conseillers, qui connaissaient 

tous par leur travail le monde de l'éducation, et pour la plupart 

le domaine de l'éducation des adultes. Les détenus des pénitenciers 

fédéraux sont par définition des adultes, et toute activité pédagogique 

à laquelle ils s'adonnent se range parmi les définitions courantes 

de l'éducation des adultes. 

Les conseillers choisis pour cette entreprise étaient: 

Gérard Barbeau  

directeur général, Conseil scolaire de l'Ile de Montréal (Québec) 

William Barnard  (coordonnateur adjoint) 

assistant professeur et coordonnateur, spécialisation en 

développement des ressources humaines, département de 

l'éducation des adultes, Institut d'études pédagogiques 

de l'Ontario, Toronto (Ontario) 

Clive Beck 

coordonnateur des études supérieures, Institut d'études 

pédagogiques de l'Ontario 

professeur, département de philosophie de l'éducation, 

Institut d'études pédagogiques de l'Ontario 



Bert E. Curtis  

président, Confederation College of Applied Arts and 

Technology, Thunder Bay (Ontario) 

• John Dennison  

président, Department of Higher Education, University 

of British Columbia 

Roby Kidd 

professeur en éducation des adultes, département de 

l'éducation des adultes, Institut d'études pédagogiques 

de l'Ontario 

secrétaire général, International Council for Adult Education 

Lucien Morin 

professeur, département des sciences de l'éducation, 

Université du Québec à Trois-Rivières 

Eric O'Connor  

président et directeur des études, Thomas More Institute 

for Adult Education, Montréal 

chargé de cours en mathématiques, Université Concordia 

Fred Ryan 

professeur, sciences du comportement, Loyalist College 

of Applied Arts and Technology, Belleville (Ontario) 
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Alan Thomas (coordonnateur) 

président, département de l'éducation des adultes, 

Institut d'études pédagogiques de l'Ontario 

Nancy Cochrane  

chargée de recherches et étudiante au doctorat, 

département de l'éducation des adultes, Institut d'études 

pédagogiques de l'Ontario 

Les conseillers devaient étudier et commenter en détail 

le rapport de base que leur remettaient les Services correctionnels. 

Pour que leur travail soit pertinent et réaliste, il leur était 

nécessaire de se sensibiliser à la façon dont s'applique le programme 

d'éducation à l'intérieur des prisons ainsi qui au..milieu dans lequel 

ce programme s'est développé. Les prisons sont par nature des 

communautés isolées, ayant des caractéristiques distinctes même 

si elles ne leur sont pas tout à fait exclusives. Tous les 

rapports préparés sur le système pénitentiaire le soulignent. Outre 

les raisons pour lesquelles on peut faire valoir les particularités 

intentionnellement "spéciales" d'un programme d'éducation offert 

dans des institutions pénitentiaires, il existe un certain nombre 

de caractéristiques "spéciales" qui tiennent inévitablement à la 

nature même de ces institutions. 
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C'est pourquoi, au cours de la période qui a suivi 

la réception du premier rapport des Services, on a pris des mesures 

afin que les conseillers visitent une série représentative 

d'institutions. Au total, les conseillers se sont rendus dans 

vingt-quatre institutions; ils ont rencontré des personnes 

très différentes -- du Solliciteur général à un certain nombre 

de détenus composant un échantillon hétérogène-- et ont discuté 

avec elles. Vous trouverez à l'Annexe 1 - 1a liste complète des 

personnes rencontrées et des institutions visitées. En outre, 

les conseillers ont, pendant la durée de l'étude, consulté 

d'autres personnes et organisations, par exemple la Commission 

nationale des libérations conditionnelles, la John Howard Society, 

la Elizabeth Fry Society et la Prison Arts Foundation.  Le 

présent rapport est le fruit de ces consultations, des discussions 

entre conseillers et des réactions au premier rapport préparé 

par les Services correctionnels. 
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Historinue de l'étude  

En 1977, tout juste avant le début des négociations 

entre le Solliciteur général et l'Institut d'études pédagogiques 

de l'Ontario, le Sous-comité sur le Régime d'institutions péniten-

tiaires au Canada -- sous-comité du Comité permanent de la justice 

eèsquéâtiOns juridiques de la Chambre des Communes -- présentait 

son rapport au Parlement. Ce Sous-comité avait été créé à la suite 

d!une série de soulèvements qui s'étaient produits dans les insti-

tutions à sécurité maximale. 

Le rapport fait largement état de questions portant 

sur l'enseignement dispensé dans les institutions et recommande 

fortement qu'on prenne des mesures afin d'offrir aux détenus 

l'occasion de poursuivre leurs études, à tous les niveaux, compte 

tenu des aptitudes de chacun. Il fait des observations sur les 

facilités d'accès à l'éducation, notant la grande diversité 

des programmes selon l'institution ainsi que la présence de graves 

lacunes, à la fois sur le plan de la quantité et de la qualité. 

Le rapport des conseillers reprendra certaines des 

recommandations spécifiques du Sous-comité. Toutefois, à ce 

stade-ci, c'est à la nature générale de ses commentaires et 

recommandations qu'il veut s'attacher. 
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Le rapport du Sous-comité souligne la confusion générale 

et le désaccord qui semblent exister en ce qui a trait au but et 

aux fonctions de l'ensemble du régime pénitentiaire. Si l'on met 

de côté toute la question du fonctionnement du système judiciaire, 

qui dépasse le mandat du Sous-comité comme celui des conseillers, 

il reste quand même à savoir ce que l'oh doit faire des détenus 

une fois qu'ils sont en prison. Pour les besoins de la présente 

étude, la question se résume ainsi: quel est le but ou la fonction 

des programmes d'éducation parmi les activités qui se déroulent à 

l'intérieur des murs? 

Bien que, aux yeux du Sous-comité, il soit assez 

difficile de prouver que tel genre d'activité contribue davantage à 

la réalisation des objectifs du système pénitentiaire que tel 

autre, il ne fait aucun doute dans l'esprit de ses membres que 

"l'oisiveté et l'ennui", plus que tout autre facteur, servent à 

faire échec à ces objectifs. à plusieurs reprises, le rapport 

insiste sur le fait que, quels que soient les buts et les fonctions 

que l'on prétende donner à ces activités qui existent maintenant, 

à des degrés divers, -- ateliers industriels, entretien, éducation 

et formation -- on doit les poursuivre et les intensifier en fonction 

des exigences légitimés'qu'elles imposent aux, détenus, en termes de 

temps et d'attention. 
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Le-Sous-comité affirme dans son rapport que: 

"De fait, nous avons presque tout essayé sauf le 
système des encouragements, des primes et de structure sociale 
mis au point par des essais réalisés sur des milliers d'années, 
qui englobe les orientations les plus perfectionnées dont 
dispose l'humanité dans la difficile tâche qui consiste à essayer 
de coexister et de travailler ensemble dans une harmonie qui serait 
productive et mutuellement profitable. Nous sommes d'avis que 
l'ensemble des expériences de l'humanité ne peut pas être ignoré 
aussi facilement. Nous ne devons donc pas être sururis, comme 
le démontre le cas des pénitenciers, de ce qui arrive lorsque 
nous n'en tenons pas compte. 

-- (par. 502, Rapport du Sous-comité  
à la Chambre) 

Plus précisément, le Sous-comité soutient que: 

"Le travail est essentiel à la réforme personnelle. 
L'oisiveté et l'ennui sont les facteurs les plus destructifs de 
la vie carcérale. Une journée entière de travail, ressemblant 
le plus possible à la vie normale, devrait être obligatoire pour 
tout détenu capable de travailler. Le refus de travailler, sans 
raison valable, devrait constituer une infraction à la discipline. 

La formation scolaire ou professionnelle devrait 
constituer une forme de travail." 

-- (principe 13, par. 510 et 511, Rapport 
du Sous-comité à la Chambre) 
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La dernière phrase fait de l'éducation et de la 

formation une fonction centrale de la vie carcérale, égale en 

importance aux autres possibilités de travail qu'offrent notamment 

les ateliers industriels et l'entretien des pénitenciers, et de 

cette affirmation découle une série de recommandations sur 
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l'étendue et la qualité des programmes d'études. . Toutefois, 

il est clair que le rapport s'intéresse à ce que les détenus 

apprennent de tous les aspects de la vie en prison, et plus 

particulièrement au lien qui existe entre cette expérience 

et le risque de récidive une fois le détenu remis en liberté. 

Etant donné l'intérêt qu'ils portaient aux programmes 

d'éducation et de formation, les agents des Services correctionnels 

canadiens en vinrent à remarquer que, malgré toutes les enquêtes 

effectuées par divers spécialistes sur le système pénitentiaire, 

aucun groupe d'éducateurs canadiens de profession n'avait procédé 

à une évaluation suivie des programmes pédagogiques. 	Des personnes 

comme J. Ayers de l'Université de Victoria et John Friesen de 

l'Université de la Colombie-Britannique avaient effectué des 

enquêtes spéciales pour les Services et avaient participé à la 

mise en application de programmes particuliers. Mais jusqu'à 

la mise en oeuvre du présent projet, aucun organisme de 

l'extérieur n'avait effectué d'étude globale. 



On a donc demandé aux conseillers de faire des observations 

dans les domaines suivants: 

i) La pertinence des méthodes de seiection employees 

dans les institutions en ce qui a trait à l'admission des détenus 

au système de formation scolaire et professionnelle: Les méthodes 

de sélection permettent-elles vraiment d'identifier les détenus 

capables de bien travailler dans un tel milieu? Font-elles appel 

à la participation des employés concernés de l'institution? 

ii) L'analyse du nombre de détenus inscrits par rapport 

. au nombre de détenus ayant complété les cours: Pourquoi les détenus 

abandonnent-ils? Quels contrôles devrait-on imposer? Comment le 

coefficient d'échecs se compare-t-il à celui de l'extérieur? Faut-il 

ajouter d'autres contrôles? 

iii) L'école est-elle"un endroit tranquille où faire son 

temps"? Exerce-t-on le contrôle qu'il faut sur la période de 

temps accordée à chaque cours? 

iv) Comment le rythme de travail dans les ateliers 

scolaires et professionnels se compare-t-il à celui de l'extérieur? 

Que peut-on faire pour améliorer la situation? 

v) La discipline chez les détenus, par exemple l'assiduité: 

Les professeurs font-ils le contrôle nécessaire? L'institution apporte-

t-elle le soutien nécessaire? 
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vi) Combien de temps les professeurs passent-ils 

réellement avec les étudiants? Combien de temps consacrent-ils 

à des tâches administratives, comme la vérification des laissez-passer? 

vii) L'évaluation de l'attitude du reste de l'institution 

face à la formation scolaire et professionnelle: Quelle préséance 

accorde-t-on au programme? Convoque-t-on souvent les détenus pendant 

les cours pour rencontrer d'autres employés de l'institution? Devrait-on 

• réduire ces convocations? 

viii) L'évaluation de la communication entre la section 

de formation et le reste de l'institution et l'évaluation de l'intégration 

de cette section au reste de l'institution. 

ix) Le principal d'école ou le superviseur de la formation 

professionnelle dispose-t-il de mécanismes de contrôle suffisants? 

x) La proportion maîtres/élèves, au début et à la fin des cours. 

xi) Les aménagements sont-ils convenables? Incitent-ils 

à l'apprentissage? Y a-t-il une bibliothèque et des pièces' réservées 

à la recherche? 

14 

xii) L'évaluation du système de rapport statistique servant 

à la planification, à l'analyse des tendances, à l'évaluation du rendement, etc. 



xiii) La rentabilité des programmes: intrants vs extrants. 

xiv) Le rôle de l'administration centrale, régional,e et nationale, 

en ce qui a trait aux programmes de formation scolaire et professionnelle: 

les administrations jouent-elles bien leur rôle? 

En se servant, comme principal point de départ, du Rapport 

- de la première phase préparé'par . les Services, les conseillers ont tenté 

de répondre aux questions précisées dans le contrat. 1 l'occasion, 

faute de temps ou compte tenu d'une expérience limitée dans tel 

ou tel domaine, ils ont simplement reconnu telle situation comme 

problématique et nécessitant une recherche ultérieure plus poussée. Le 

rapport adopte un cheminement différent, - qui s'est imposé aux 

10 	conseillers au fur et à mesure de leurs travaux. Il est fait mention 

des questions spécifiques aux chapitres pertinents. Toutes les 

recommandations sont regroupées d'abord dans le résumé qui précède 

cette introduction et présentées par la suite dans le corps du texte. 

Toute activité éducative se situe dans un milieu parti-

culier. Les bénéficiaires des activités éducatives organisées proviennent 

de ce milieu, en apportent de fait avec  eux des éléments, et 

doivent y retourner. Ce que l'éducation a fait d'eux doit avoir un 

certain sens à leurs yeux et aux yeux des autres. En substance, les 

débats sur les programmes d'études qui sévissent 	notre système 
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d'enseignement formel tiennent à la relation qui devrait ou ne 

devrait pas exister entre ce qu'un individu apprend ou a besoin 

d'apprendre dans le:milieu dans lequel il vit et ce que le projet 

éducatif lui fait apprendre par l'enseignement systématique. 

L'éducation en milieu carcéral n'échappe pas à cette 

règle.' l'Ur Conséquent, iI revenait aux conseillers d'essayer 

de comprendre la nature particulière de ce que l'on apprend par 

les autres aspects de l'expérience carcérale et sa relation efec 

ce que le système formel d'éducation cherche à enseigner. Il 

aurait été absurde pour les conseillers de tenter d'améliorer un 

système.  d'educgtion étroitement défini. à l'intérieur de la prison, 

si ce système n'a aucun rapport avec les autres aspects de la 

vie carcérale, si ce qu'on apprend "à l'école", quel qu'en soii 

l'objectif à long terme, est inéluctablement et implacablement 

neutralisé par le reste de la vie en prison. Bien que nous ne 

prétendions pas être en mesure de faire des commentaires sur 

l'ensemble de la situation carcérale, nous avons cherché à en 

comprendre la nature et nous sommes certainement cru autorisés 

à.pré-senter nos observations sur ce qui. affecte directement, 

de façon positive ou négative, le déroulement des programmes 

d'éducation. 
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11 	wueloues principe  fondamentaux 

Nous aimerions préciser, à ce stade-ci, que le fait de 

présenter une recommandation ne signifie cas qu'il n'existe pas, 

à l'intérieur du système d'enseignement en milieu pénitentiaire, 

d'exemple de l'activité dont la recommandation fait état. Dans 

plusieurs cas, nous avons voulu par nos recommandations appuyer 

des activités en cours qui, d'après nous, contribuaient à la 

réalisation des objectifs du système. Les conseillers sont d'avis 

qu'un rapport de ce genre est souvent aussi important du point de 

vue des usages qu'il approuve que des changements qu'il recommande. 

Nous aimerions également faire l'éloge du système dans son ensemble )  

et de plusieurs personnes qui y travaillent pour l'ouverture d'esprit 

avec laquelle elles nous ont reçus et la franchise avec laquelle elles ont 

répondu a nos questions. Dans toute enquête, il éxiste toujours 
un doute, à l'intérieur comme à l'extérieur du système, sur la 

représentativité de ce qui est révélé et sur la justesse des rensei-

gnements fournis. Les conseillers croient n'avoir pas trouvé ici 

plus de représentations déformées de la réalité qu'ils n'auraient 

obtenues en étudiant quelqu'autre système que ce soit, risque normal 

inhérent à toute enquête de ce genre. 

On nous a mis en garde à maintes occasions contre les 

réactions que pourraient susciter, dans la population en générl, 

des recommandations qui, une fois appliquées, donneraient aux détenus 

de meilleures chances de s'instruire. à la vérité, nombreuses son; 

17 



12. 

les recommandations de ce genre dans le rapport. Le commentaire 

le plus fréquent était que nous ne devons pas offrir à l'intérieur 

de nos institutions pénitentiaires mieux que ce que l'on offre à 

l'extérieur au citoyen ordinaire. Les détenus après tout ont fait 

du tort, parfois brutalement, à d'autres citoyens et à l'ensemble * 

de la société. Il ne serait pas raisonnable de les récompenser 

àe leurs actes. 

Les conseillers ont appuyé leurs recommandations sur 

deux principes généraux .. 	Il serait difficile sinon impossible, 

à notre avis, de rendre la vie à l'intérieur des murs plus agréable 

que la vie à l'extérieur. Comme société, nous accordons 

une très grande Valeur à la liberté de l'individu; Et 

c'est de cette liberté que l'on prive le détenu. De là découlent 

tous les aspects négatifs de la vie en prison. C'est vraisemblUleament 

en ce sens que l'opinion a l'effet que l'incarcération est une 

punition suffisante doit être comprise. Les conseillers ont endossé 

ce point de vue ) et leurs recommandations découlent de cette hypothèse. 

On parle beaucoup de ce qu'il en coûte au citoyen ordinaire 

pour garder en prison les détenus pendant la durée de leur peine. 

Nous croyons que la population et les Services correctionnels ne 

tiennent pas à garder des personnes comme détenus plus loneemus 
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qu'il n'est absolument nécessaire. Plus encore, ils sont dans 

l'obligation d'organiser le temps passé en prison de façon à, 

réduire le risque de voir le détenu y revenir après sa remise 

en liberté. Ainsi, non seulement réduit-on le coût des Services 

correctionnels pour la population, mais également le coût du 

crime,tout comme ce qu'il en cote-au délinquant liii-mêMe. 

Les conseillers ont admis l'allégation des Services mêmes à 

l'effet que "l'éducation" peut contribuer à réduire les compor-

tements criminels ultérieurs. Nous sommes conscients que rien 

à cet effet n'est prouvé, que cette affirmation est des plus 

spéculatives, mais nous croyons qu'elle est quand même notre 

meilleur espoir. Par conséquent, nos recommandations tiennent 

à la conviction que, s'il doit y avoir des programmes d'éducation 

ils doivent le plus possible contribuer à la réalisation de cet 

objectif. Nous nous opposons à ce qu'on dépense du temps et de 

l'argent pour des programmes d'enseignement oui ne recevraient 

13 	 qu'un appui mitigé, sur le plan des intentions comme de la mise 

en application. S'il doit y avoir des programmes d'éducation, 

ces programmes doivent être aussi authentiques, professionnels 

et pratiques que possible. Sinon, nous nous trompons nous-mêmes 

et induisons désastreusement en erreur le détenu-étudiant. 
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20. 

(13) 	 CONTEXTE ET CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES  

On pourra ne voir dans le présent travail qu'une 

étude parmi tant d'autres qui ont marqué l'engagement per-

manent de notre société face à la réforme pénitentiaire. 

Mais, comme toutes les précédentes, elle possède ses carac-

téristiques propres, qu'il faut souligner ici. Il s'agit 

d'une étude des activités éducatives des Services correc-

tionnels canadiens, effectuée par un groupe de dix éduca-

teurs de métier, tous de l'extérieur  de ce système. à 

notre connaissance, elle est la première en son genre dans 

l'histoire des services de correction au Canada et, pour 

cette raison, elle peut exprimer des avis assez différents de 

ceux qu'ont avancés des enquêtes plus générales. En outre, 

elle a été conçue de façon à faire appel à la participation 

du plus grand nombre possible de personnes de l'intérieur  

du système. Ne provenant pas tout à fait de l'intérieur ni 

tout à fait de l'extérieur, elle pourrait donc recevoir 

un accueil assez différent de celui qu'on a réservé à cer-

taines études antécédentes. Enfin, le fait que les SCC aient 

commandé une telle étude, avec son mélange particulier de 

contributions extérieures et internes, témoigne en soi de 

l'état actuel des Services et de l'esprit qui y règne. 



Nous ne ferons pas état, dans cette étude, du 

syst¢me canadien de droit criminel, qui englobe les codes pénale, 

14 	les procédures judiciaires et l'incarcération d'êtres humaines dans 

des institutions spécialisées pour des périodes variables de temps. 

Ce n'est pas que, comme citoyens ou comme personnes, nous 

n'ayions pas d'opinions, parfois passionnées, sur ces questions. 

Toutefois, elles dépassent ce qu'on nous a demandé de faire et, 

pour la plupart, ne relèvent pas de notre compétence professionnelle. 

Ainsi ne ferons-nous des commentaires sur des questions autres que 

(1) 
l'éducation et la formation 	en milieu carcéral que lorsque, à 

notre avis, ces questions touchent directement l'application des 

programmes d' études. Comme nous nous appliquerons à le 

(1) Les conseillers sont conscients des distinctions qu'on a faites, 

dans le passé et aujourd'hui encore, entre éducation et formation. Plus 

précisément, nous sommes conscients de la façon dont ces différences 

se sont manifestées, la plupart du temps de façon destructive à 

l'intérieur des SCC. Toutefois, comme nous ne croyons pas qu'il soit 

possible d'éduquer sans former ou de former sans éduquer, nous ne 

ferons désormais pliis de distinction dans la texte qui suit. Nous 

emploierons le mot "éducation" pour désigner toute activité ou programme 

formel conçu dans le but d'accroître les connaissances, le savoir-faire 

ou la compréhension d'un individu. 
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souligner, notre engagement enVersul'apprentissage" nous incite 

à croire. que les buts et fonctions de l'éducation en milieu 

correctionnel ne peuvent pas être compris ou évalués indépendamment 

de l'ensemble de ce milieu.. L'opinion populaire ne s'intéresse pas 

tant à ce qu'op enseigne-dans . les écoles des prisons .qu'à ce qu'on 

apprend de toute la vie carcérale. Nous n'hésiterons pas à réfléchir 

sur d'autres usages et Programmes qui ont quelque importance à cet 

égard, mais nous ne le ferons qu'en ayant à l'esprit un aspect 

particulier de l'éducation. 

22 



Il se passe bien des choses aux SCC à l'heure actuelle. 

On y trouve imagination et vitalité, à des degrés et dans des domaines 

divers. 	Le récent rapport du Sous-comité parlementaire, la nomination 

15, 	d'un nouveau commissaire, un ministre qui s'intéresse personnellement au 

régime correctionel, en plus des activités-de centaines, d'autres personnes qui 

cherchent à rendre ce système aussi himain, efficace et. productif que 

possible, concourent à créer cette sensation de vitalité que les 

conseillers ont éprouvée. On peut souhaiter que les prisons n'existent 

pas, mais comme elles existent, nous avons toutes les raisons d'en 

attendre/autant que de toute autre institution / un projet constructif 

sur le plan humain. 

Dans la longue histoire de la détention correctionnelle 

au Canada, cette période peut bien s'avérer être l'une des plus positives 

en ce qui a trait à la réalisation des tâches confiées au système 

fédéral. 

Pourtant les conseillers ont été surpris de constater 

à quel point sont rares, malgré que le système soit en place depuis 

longtemps, les renseignements sûrs et recueillis périodiquement qui 

pourraient servir à justifier les usages quotidiens ou les pratiques 

à long terme. C'est en vain que l'on cherchera des preuves satis- 

faisantes sur lesquelles fonder les arguments actuels sur le nombre idéal 

de détenus par institution, la valeur de tel programme d'éducation ou 

le genre de programme le plus efficace. On a acquis en fait beaucoup d'expé- 
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rience personnelle, et cette expérience se traduit la plupart 

du temps par des comportements sages et intelligents; mais il 

semble que le système ait singulièrement été peu disposé à se 

connaître lui-même, et par le fait même à recueillir systématiquement 

des renseignements sur ses divers programmes et sur leurs résultats 

et à tirer profit de sa propre expérience. Les conseillers sont 

d'avis que le Canada peut se doter d'un système pénitentiaire 

convenable et efficace—et jusqu'à un certain point il l'a 

fait, -- et qu'il n'a pas 1 puiser beaucoup dans les exemples et 

pratiques des autres pays. Par conséquent, notre première 

recommandation est la suivante: 

Pab. 16) 	 Recommandation 1  

Les SCC, par la cueillette de renseignements 

et l'évaluation régulière, interne et externe, de 

certains de leurs programmes et champs d'intervention, 

devraient créer une banque de données qui serve à 

leur développement actuel et futur. 
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Nous mentionnerons plus loin dans le rapport les 

domaines particuliers dans lesquels de telles études seraient 

utiles et proposerons des mécanismes pour les mener régulièrement. 

Encore une fois, les prisons existent,et toute étude 

de ce genre doit tenir compte des réalités fondamentales de la 

vie carcérale. 	Comprendre ce que sont ces réalités fondamentales, 

à même ce qui varie d'Une institution à l'autre, d'une région à 

l'autre, d'une division à l'autre 

et d'un mode de perception à l'autre, c'est peut-être le premier 

défi qui se pose à toute 'personne de l'extêrieur. Chacun des 

conseillers s'est rendu dans au moins quatre institutions (vous 

trouverez le détail des visites à l'Annexe 1) et chacun a été 

profondément touché par ce qu'il y a trouvé. La plupart, un 

peu mieux renseignés sur les prisons que par ce qu'en dit la 

presse, ont été profondément troublés par les contrastes qu'ils 

y ont découverts. Nous n'avons pas trouvé, si c'est ce que nous 

attendions, "le trou noir de Calcutta", mais nous en avons vu des 

vestigestdans les unités de détention "super-maximale", par exemple. 

D'une part, nous étions conscients Qu'il y avait des tensions, de 

la méfiance, de la crainte et de la haine, une surveillance impla- 
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cable, des barrières, des barbelés et des 

nous constations une propreté et un ordre 

raisonnable et suffisamment d'exemples de 

murs, et d'autre part 

relatifs, une courtoisie 

souci de l'humain pour 



permettre la poursuite d'une existence raisonnablement ordonnée. 

Les établissements les plus importants n'abritent pas plus de 

450 prisonniers, les plus petites institutions moins de cent. 

Il y a un certain "surpeuplement" dans plusieurs régions, 

principalement parce qu'on a décidé de garder les détenus proche 

de leurs familles et amis, ce qui empéche l'utilisation des 

places vacantes et des ressources dans d'autres parties du pays. 

Deux communautés isolées  

Ce dont on se rend compte en visitant un.pénitencier, 

c'est de l'existence de deux communautés, l'une composée d'administrateurs, 

de gardiens et d'autres employés spécialisés, y compris ceux qui 

s'occupent d'éducation, et l'autre formée par les détenus. Ces 

deux communautés sont reliées l'une à l'autre en grande partie par 

l'exercice du poùvoir, qui se fait plus ouvertement qu'ailleurs dans 

la société, et elles sont, chacune à leur façon, isolées de la vie 

sociale. Les détenus en sont isolés par l'application des dispositions 

du code criminel, les autres par la nécessité dans laquelle ils sont 

placés d'appliquer ces dispositions. Tous les observateurs des 

régimes correctionnels de ce genre soulignent que les membres des 

deux communautés paient cher sur le plan humain la nature de la 

relation qui les unit, et l'isolement qui en résulte. 
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Les éducateurs savent bien de quelle façon on emploie 

des moyens collectifs pour réaliser des objectifs individuels, et 

ce qu'en sont les conséquences. Les fins de l'éducation, quelle 

que soit la forme qu'elle prenne, se définissent toujours en 

termes d'individu, puisque c'est à l'individu que le mot apprentissage 

s'applique. Toutefois, les méthodes les plus couramment employées pour 

atteindre ces objectifs sont pax exemple le travail en groupe ou en 

cellule, les écoles, les classes. Les moyens adoptent une réalité 

et une fin qui leur sont propres, et jusqu'à un certain point créent 

des objectifs concurrentiels à ceux qu'ils devaient d'abord permettre 

18 

	

	 d'atteindre. Aucun professeur du secteur public ne peut se permettre 

d'ignorer le potentiel, positif ou négatif, des tensions endémiques 

en présence. C'est ce qui se produit également dans les pénitenciers. 

Le système pénitentiaire a pour objectifs "la garde, la surveillance, 

la formation correctionnelle et le redressement moral des personnes 

condamnées ou envoyées au pénitencier" (1)
. Dans la mesure  ot  les 

buts de chacun sont établis, on peut dire que le système péniten-

tiaire est un peu plus réaliste que le système scolaire quant à 

l'ambivalence de l'entreprise. Toutefois, le langage propre à la 

(1) Canada, Loi sur les pénitenciers,  1962, Gazette du Canada, 
Partie II, V. 96, 28 mars 1962. 
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"détention correctionnelle" se rapporte strictement à l'individu 

puisqu'on y envisage un apprentissage spécifique, et en pratique 

nous n'avons pas trouvé que la communauté pénitentiaire aidait 

ou gènait le détenu plus que tout autre milieu scolaire normal 

n'aide ou ne gêne l'étudiant. 

Les conseillers sont très conscients di fait que 

maintes idéologies touchant l'éducation, et parmi les plus 

puissantes et les plus énergiquement mises de l'avant, font 

appel à la notion de "résidence". Qu'il s'agisse des écoles 

réservées à- la haute société britannique ou des écoles popu-

laires scandinaves, une longue et solide tradition témoigne 

de l'importance accordée à la vie en commun dans une éducation 

qui se veut plus réussie et plus complète qu'à l'ordinaire. 

Sans vouloir le moins du monde être cyniques, les conseillers 

n'ont pu s'empêcher de constater qu'ils avaient ici indénia- 

blement affaire à un groupe de "pensionnaires", même si ce groupe 

est bien particulier. Les appréhensions et le scepticisme de 

la population face à l'efficacité des prisons comme instrument 

de "correction" tiennent beaucoup à ce qu'elle tire une conclusion 

négative des effets de la condition de résidence. C'est un lieu 

commun que de dire que les détenus plus âgés et plus "endurcis", 

en cohabitant avec les plus jeunes, les consacrent dans leur 

"vocation criminelle". Dans la mesure où nous pouvons nous pro-

noncer, cette opinion a eu suffisamment d'influence dans le passé 

pour amener le système à séparer les détenus en fonction de leur 

âge. 
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Que l'on accepte ou non ce point de vue -- et nous en reparlerons 

plus loin-- , la population voit juste lorsqu'elle parle du râle 

que joue la communauté pénitentiaire 	 est question de 

susciter ou de confirmer certains types d'apprentissage. Tant 

que les détenus ne seront pas tout à fait isolés les uns des autres, 

on peut affirmer sans risque d'erreur qu'ils en apprendront de chacun 

d'entre eux plus que de toute autre source. Il s'agissait 

donc pour les conseillers de trouver de nouvelles façons d'encou-

rager un apprentissage positif à l'intérieur de la communauté et 

entre ses deux parties constituantes, ou de corroborer les façons 

actuelles de faire en ce domaine. 

La vie dans les institutions pénitentiaires tourne 

autour de deux préoccupations, chacune des deux communautés ayant 

la sienne. Pour l'administration, ce qui importe, c'est la 

sécurité. 	Et la sécurité a deux visages. D'une part, l'admi- 

nistration doit assurer à la collectivité protection contre les 

activités des délinquants; c'est la sécurité nécessaire pour 

les garder en détention. D'autre part, elle doit assurer la 

sécurité des détenus à l'intérieur de la communauté péni-

tentiaire. 	Bien que l'on puisse supposer que la violence 

physique.à-Ilintérieu- des_prisons ne soit habituellement pas 

plus grande--et parfois moins--que dans bien d'autre communautés, les conditions 

de vie y sont telles que les tensions peuvent être très fortes 

et le sont souvent. Par exemple, il semble y avoir des règles 



tacites quasi-universelles quant à "l'acceptabilité" de certains 

types de détenus comme de certains genres de comportements. 

Les détenus sont pour leur part préoccupés avant 

tout par le temps,  c'est-à-dire parla durée de-leui7peine. Bien 

que certains d'entre eux retirent de la vie "en dedans" certains 

avantages, comme l'éducation, dont ils n'avaient pas bénéficié à 

l'extérieur, personne ne tient à y rester -- on comprendra pourquoi. 

Pour tous les prisonniers, la grande question, c'est "combien de 

temps dois-je rester ici?" Si les détenus, à travers le système 	. 
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	approuvent tous les programmes d'enseignement, aucun d'eux n'a, à 

notre connaissance, choisi de rester en prison pour terminer 

ses études, 	même si ces études, une fois terminées, eussent pu 

être réellement dans son intérêt. Toutefois, on connaît des cas où 

des détenus ont préféré rester dans une institution à sécurité 

moyenne plutôt que d'être transférés dans un établissement à sécurité 

minimum ,parce qu'ils trouvaient là un programme d'éducation ou de 

formation que n'offrait pas ce dernier. 	L'obsession du temps, et 

l'incertitude générale face à la durée exacte des peines, ainsi que 

les allées et venues entre prisons, y compris les libérations, les 

transferts à un autre niveau de sécurité, et le reste, ont d'impor-

tantes répercussions sur la nature des programmes d'éducation et 

sur les habitudes des établissements pénitentiaires. 	On peut dire 

sans risque d'erreur que ces deux préoccupations majeures, et les 

pratiques qui en résultent, dominent dans la vie de la prison. Toutes 

les autres activités leur sont subordonnées. 
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Comme ces deux communautés existent et qu'elles ont 

leurs préoccupations propres, les conseillers ont cherché à 

reconnaître et à cerner les aspects positifs de leur vie en 

commun et la façon dont ceux-ci devraient contribuer au 

fonctionnement du"système d'éducation". 

Plusieurs d'entre nous ont été profondément impressionnés 

par une longue rencontre que nous avons eue, en soirée, avec un 

groupe de détenus de Collins Bay, rencontre au cours de laquelle 

on nous a décrit l'expérience de "l'Olympiade". Cette Olympiade. 

qui a duré deux jours au cours de l'été, était une série d'épreuves 

d'athlétisme mettant en présence des déficients mentaux de la 

collectivité extérieure. à ce que nous pouvons en juger, elle 

a été, pour le groupe de détenus et jusqu'à un certain point pour 

les administrateurs également, un exemple impressionnant de ce 

qu'on pourrait appeller la prise en charge réussie d'une communauté 

par elle-même. Les détenus qui ont préparé cet événement et qui 

y ont participé en ont de toute évidence appris beaucoup sur la nature 

21 	de l'homme et de la société. Les conseillers étaient intéressés à 

savoir comment on peut exploiter les effets positifs de tels évé-

nements pour i3rivilégier la dimension émotive des 

programmes formels d'enseiznement et en même temps donner aux détenus 

le sens de la dignité humaine. Bref, les conseillers se sont rendu 

compte de l'existence de deux communautés à l'intérieur des 
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institutions et de ce que tous les aspects de la vie quotidienne 

de ces deux communautés pouvaient avoir d'influence, positive ou 

négative, sur le Programme d'éducation. Nous avons constaté, à 

mesure que nous avancions, qu'il nous était impossible de ne nous 

intéresser qu'aux éléments conventionnels de l'éducation sans nous 

renseigner sur la vie du détenu-étudiant et sur sa façon de percevoir 

la relation entre les deux. Par exemple, par la division même du temps 

àarbiteeattr."das -Aoure, e& -die7seleg\nes.-4eakalas:  égab.J.1,qs.euq.-mt:s ?  on cherche 

à reproduire le plus possible le rythme de vie de l'extérieur, 

alors qu'on ignore ainsi le fait que, pour la plupart, le monde 

extérieur n'organise pas son existence d'après un horaire de 7 h 30 

à 16 h 30. 

Une dernière impression sur les caractéristiques générales 

du "système" porte sur l'incompréhensible relation qui existe entre 

les régimes correctionnels fédéral et provinciaux. Si 9 500 détenus 

sont incarcérés dans des établissements fédéraux à l'heure actuelle, 

on en trouve environ 14 000 autres dans les diverses institutions 

provinciales. De toute évidence, plusieurs détenus des institutions 

fédérales sont des "anciens" des établissements provinciaux, et plusieurs 

de ceux qui ont "fait du temps" dans les institutions fédérales vont 

purger des peines plus courtes dans des institutions provinciales. 

Bien que les données servant à évaluer le taux de récidive soient 

extrêmement incertaines, et qu'on manque incroyablement de renseignements 
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précis sur les personnes détenues qui retournent en prison 

pour quelle que raison que ce soit, ce tableau de la parti-

cipation des différents paliers du système semble juste. Dans 

les deux régimes, on offre des programmes d'enseignement et 

d'autres programmes, mais néammoins ceux qui appliquent ces 

programmes échangent remarquablement peu sur le plan de l'exmé- 

22 	rience ou de la communication. Si les institutions pénitentiaires 

fédérales et les administrations provinciales et locales d'ensei-

gnement sont de plus en plus en contact et préparent des ententes 

sur le partage de services, la communication entre ceux qui 

effectuent des tâches semblables à l'intérieur des deux régimes 

correctionnels ne semble pas s'améliorer. De cette situation 

résulte un gaspillage inutile d'expérience et de ressources, 

en particulier lorsque les établissements provinciaux et fédéraux 

sont raisonnablement proches les uns des autres sur le plan 

géographique. 

Recommandation 2  

Nous recommandons que le directeur de 

l'Education et de la Formation des SCC prenne 

immédiatement des mesures en vue d'accroitre la 

communication et les échanges entre les programmes 

d'éducation 	et le personnel des systèmes correc- 

tionnels fédéral et provinciaux. Les deux groupes 



d'employés devraient être encouragés à 

se rencontrer, 1 participer à des programmes 

d'échanges d'enseignants et à mettre en 

commun techniques et documentation. On devrait 

également offrir au personnel, tant 

provincial que fédéral, l'occasion d'entreprendre 

des études ou de poursuivre des études avancées. 

Les conseillers -, ensemble comme chacun de leur côté, ont commencé 

cette enquête avec certaines préoccupations centrales, et en 

ont cerné d'autres à la suite de leurs visites dans les institu-

tions et de leurs nombreuses rencontres. Comme certaines de 

ces préoccupations générales ou théoriques sont à la base de la plupart des 

arguments et recommandations du rapport, ils ont jugé utile d'en 

faire état à Ce stade-ci de la rédaction. 

Ces préoccupations générales se regroupent sous les 

thèmes suivants: l'apprentissage, l'éducation des adultes, les 

caractères distinctifs des détenus, les droits des détenus, la 

reproduction de la vie en société, les coûts, le temps et la 

sécurité. Certaines de ces questions sont des questions de prin-

cipe, d'autres des constations de faits évidents. Certaines sont 

tirées de notre expérience en tant qu'éducateurs, d'autres, comme 

les titres l'indiauent, de ce qui caractérise le régime correctionnel. 
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Mais toutes nous ont semblé avoir suffisamment d'importance pour 

être discutées avant que l'on ne t2aite des particularités du 

système et des recommandations. Enfin, certaines sont en relation 

directe avec des constatations puisées au li..apport de la première 

phase, et peur cette raison reçoivent une attention particulière. 

L'apprentissage et l'étudiant  

Ce dont on se préoccupe le plus en éducation des 

adultes, et bien sûr dans d'autres domaines de l'éducation 

aujourd'hui, c'est de l'apprentissage, par opposition à 

l'enseignement ou la prestation de services êducatifs 

Parce que, dans la plupart des cas, l'éducation des adultes 

se fait dans des circonstances où l'étudiant participe de son 

propre gré, on s'intéresse désormais davantage à "l'apprenant" 

et à la façon dont il peut le mieux tirer profit de 

l'expérience éducative. Pour la plupart, les méthodes qui 

réussissent en éducation des adultes aujourd'hui reposent sur 

la conviction que l'apprentissage par la contrainte est très 

souvent inefficace et qu'il produit des résultats imprévisibles 

pour l'étudiant. La participation volontaire de celui-ci est 

donc de toute première importance. 	Ainsi, cette théorie sur 
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l'éducation, plus que bien d'autres, amène-t-elle à une appréciation 

de la situation de l'étudiant, de son expérience passée, des circons-

tances dans lesquelles il se trouve, de ses espoirs, de ses 
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	aspirations et de ses craintes. Elle suppose que la relation de 

l'apprenentà son milieu est une relation.active, et que l'étudiant 

choisira dans ce milieu les "leçons" qu'ils désire apprendre ou celles 

qui, -d'après lui, "collent" à sa situation. Cela ne signifie pas pour autant 

qu'il n'apprendra jamais rien de nouveau, d'inattendu ou de contraire 

à ce que son expérience lui a appris à penser, mais plutat que ce 

"nouvel apprentissage" n'est possible que lorsque l'étudiant et 

"l'enseignant" travaillent ensemble et reconnaissent tous deux 

qu'il est possible que les nouveaux éléments présentés soient en 

contradiction avec les leçons tirées de l'expérience passée. 

Ce point de vue n'est pas représenté avec exactitude 

dans la discussion sur l'éducation des adultes d'après cette théorie 

que l'on trouve au'Rapport de la première phase (pages 55 ss.). Le 

Rapport affirme avec raison que l'éducation des adultes "comporte 

d'habitude des programmes reposant sur les besoins, les intérêts et 

le potentiel de chaque individu" (page 56). Toutefois, il conclut 

à tort que, pour que cette façon de procéder soit un succès, le 

professeur doit limiter ses activités à celles qui intéressent déjà 

le détenu. Une telle conclusion laisse à entendre que si l'on doit 

"commencer_là_nù l'étudiant se trouve", on  -doit slarrêter "lâ aû son 

cheminement s'arrête en ce qui a trait à tout progrès ou changement important. 

3.  



Ce que l'éducateur des adultes cherche an réalité à faire, c'est 

d'aider l'étudiant à savoir où il en est et ce que cette situation 

suppose, tout en lui donnant la possibilité d'examiner d'autres 

points de vue, en comprenant le plus possible le lien qui existe 

entre ces points de vue et le sien tout comme ce qu'entraînerait 

pour lui l'adoption d'un autre point de vue. Nous ne voulons pas 

dire ici que cette méthode réussit dans tous les cas, mais nous 

disposons de nombreuses preuves à l'effet que, appliquée par une 

personne compétente, elle peut réussir. En fausser la véritable 

signification, comme le Rapport a tendance à le faire, c'est 

25 inutilement se priver d'une technique efficace. De toute 

évidence, la réussite d'une telle méthode dépend entièrement 

de la compétence avec laquelle l'éducateur peut l'appliquer; 

c'est une question sur laquelle les conseillers auront encore 

beaucoup à dire plus loin dans leur rapport. 

La situation carcérale reproduit presque en tous points 

ce mode "'apprentissage", Le*Rapport'du Sous-comité 

de la Chambre des- Cortmranes-reconneseatt l'Importance 

déterminante du libre choix lorsqu'il mettait l'accent sur la 

"discipline" e -4 éventuellement; la "discipline personnelle". 

L'éducation des adultes suppose le passage de la discipline 

imposée à la discipline personnelle. On en reconnaît également 

l'importance, à notre avis, lorsqu'on constate le désenchantement 
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général qu'ont inspiré les théories précédentes faisant appel - 

à un maximum de détermination personnelle ou encore celles qui 

ont imposé avec force des valeurs et des comportements opposés 

à ceux des détenus. 

Voilà un dilemme que connaît bien tout éducateur 

d'expérience, puisqu'il s'est depuis longtemps posé dans le 

domaine de l'éducation des jeunes. Comment, en effet, .dans 

le milieu paternaliste de l'éducation obligatoire, quelqu'un 

peut-il acquérir les dispositions morales et les comportements 

qui feront de lui uncitoyen responsable? Que les écoles réussissent 

à inciaquer ces dispositions et comportements à la' grande majorité 

des citoyens laisse peut-être entendre que le dilemme n'est pas 

véritablement ce qu'il paraît, bien que, de l'avis de plusieurs, 

on ne sache pas très bien quels éléments sont les plus efficaces, 

de ce mélange d'autorité qu'impose le milieu scolaire et de 

"démocratie" que créent les programmes d'études. 

On trouvera, dans le Rapport de la première phase 

(page 32), cette citation de Lawrence Kohlberg, à l'effet que 

"le milieu carcéral traditionnel ne renferme aucun de ces éléments 

d'expérience que nécessite le développement moral. Malheureusement, 

la plupart des prisons non seulement n'apportent pas la stimulation 

morale nécessaire, mais elles bloquent le développement." 
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Leur façon de concevoir l'apprentissage a amené 

les conseillers à accepter la définition globale que Kohlberg 

26 	donne du "milieu" et à élargir leur premier plan d'étude des 

programmes d'éducatiox comme tels pour explorer jusqu'à un 

certain point le milieu dans lequel ces programmes sont appliqués. 

L'étudiant apprend de la totalité de ce milieu, et si ce qu'il en 

apprend va directement à l'encontre de ce que les programmes 

d'éducation cherchent à lui enseigner, on ne peut pas réaliser 

grand-chose. Par conséquent, nous avons accordé autant d'attention 

que possible aux aspects positifs que nous pouvions déceler ou 

favoriser dans le milieu global pour appuyer - ce qui 

se passe à "l'école", et inversement. Comme le laisse entendre 

ce que nous avons dit précédemment sur les deux communautés, ces 

aspects positifs peuvent continuer d'exister -- et à notre avis 

le font -- malgré les autres aspects négatifs du système. 

Recommandation 3  

Tous les systèmes et programmes à 

l'intérieur d'une institution devraient être 

considérés comme ayaht un potentiel positif 

ou négatif de réhabilitation. , Tous les 

programmes devraient donc âtre conçus pour 

porter à leur maximum leurs effets positifs 

de réhabilitation. 
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L'éducation des adultes  

. Par éducation des adultes, nous entendons ces principes 

d'éducation et d'enseignement qui se sont développés, particulièrement 

rapidement ces dernières années, autour de lamise en place de'facilités d'accès 

l'apprentissage pour ceux qui, dans la société, sont considérés et 

se considèrent eux-mêmes comme des adultes ou ceux qui doivent 

accepter, et pour la plupart acceptent, des responsabilités d'adultes. 

27 	Aucune définition rigoureuse ne peut s'appliquer à ces catégories 

de comportement, puisque les usages varient d'une société à l'autre. 

Néammoins, même les classifications les plus générales permettent 

d'identifier raisonnablement les participant § que nous avons à 

l'esprit. Nous nous servons ici de la définition-type nord-américaine, 

qui envisage l'éducation des adultes d'après les personnes ou 

catégories de personnes qui normalement s'adonnent à des études. 

L'une des caractéristiques dominantes chez ces personnes, c'est 

que leur participation est volontaire. Plus que tout autre, ce 

fait a servi à déterminer la nature des méthodes habituellement 

associées à l'éducation des adultes. 

Les conseillers ont souvent été surpris de constater 

jusqu'à quel point on encourage la participation volontaire dans 

les prisons, en particulier celles que l'on désigne présentement 
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comme institutions à sécurité moyenne ou minimum. Un commentaire 

d'un travailleur euna institution, à l'effet que rien an 

peu près rien ne se passe, en termes de programmes, sans l'appui 

des détenus, est venu confirmer cette impression. La participation 

aux programmes d'études est'à l'heure actuelle volontaire; ainsi 

remplit-on dans certaines limites la condition première de l'éducation 

des adultes. 

Le Rapport de la première phase nous révèle certaines 

divergences d'opinions entre les différents groupes d'employés des 

pénitenciers comme entre ces groupes d'employés et les détenus, 

pour ce qui est de savoir dans quelle mesure les détenus peuvent 

être considérés comme des adultes lorsqu'il est question d'utiliser telle ou 

telle méthode d'enseignement. La question est la suivante: sur 

quels aspects (ou "qualités") du comportement adulte doit-on fander 

de tels jugements? Un peu plus de la moitié des professeurs et près des 

deux tiers des administrateurs croient que les détenus sont moins 

qu'adultes à certains égards, et le quart sont d'avis que les 

détenus sont moins qu'adultes à tous les égards, sauf au point de 
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	vue physique. Un nombre étonnamment plus grand de professeurs que 

d'administrateurs croit que les détenus agissent davantage comme 

des enfants ou des adolescents. Pour des raisons que l'on comprendra, 

la question n'a pas été Dosée aux détenus eux-mêmes, bien que, par leurs 

réponses à d'autres Questions sur les méthodes d'enseignement qu'ils 

préfèrent, ceux-ci donnent quelque indication de leur point de vue. 
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Les constatations ne sont pas tellement différentes de celles que 

l'on ferait dans une école secondaire moyenne, où l'on se trouve 

en présence d'adolescents ayant atteint des stades différents de 

maturité mais étant tous au prix de grands efforts en voie de 

- devenir adultes. 

Lorsqu'on aborde l'utilisation des méthodes d'ensei-

gnement qui conviennent dans les prisons, les divergences d'avis 

sont encore plus grandes, quoique logiques. 	Plus de la moitié 

des professeurs ne croient pas ou peu au partage d'autorité avec 

les détenus,alors que près dé la moitié des administrateurs prônent 

la maximum de "co-gestion". 	Près des trois quarts des détenus 

préfèrent qu'on laisse beaucoup de place aux décisions personnelles 

et qu'on partage les responsabilités, alors que les deux tiers 

préfèrent le genre de professeur qui rend cette situation possible. 

Les divergences de vues entre détenus et professeurs, 

-- ceux qui sont les plus en contact lès uns avec les autres dans 

l'entreprise --, ne sont pas différentes de celles que 

l'on retrouve en éducation des adultes en général. 	Toutefois, 

les divergences d'opinions entre administrateurs et professeurs 

sont peut-être l'indice d'un problème dans le syStème d'enseigne-

ment des institutions. Des différences d'opinion aussi marquées 
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sur les méthodes et les objectifs ne sont pas pour contribuer 

à la bonne marche du système. De toute évidence, ces deux groupes 

ont besoin de comparer leurs attitudes et leurs attentes et de 

résoudre leurs divergences de vues, ce qui ne veut pas dire que 

les opinions et points de vue des détenus ne doivent pas être 

pris en considération. 

Le fait aue les détenus soient perçus comme des adultes 

29 	manquant de maturité peut peut-être s'expliquer par l'opinion que 

l'on peut avoir sur la nature du comportement criminel dans sa 

totalité, ou encore comme résultat de l'expérience directe. 

Toutes les théories sur la signification et la fonction des normes 

de comportement'd'un adulte normal donnent à cette opinion quelque crédit. 

Toutefois, les conseillers ont été frappés par le genre de surveillance 

que l'on exerce dans les institutions, surveillance qui donne foi à une telle 

opinion et présumément encourage de tels comportements ou en favorise 

l'adoption. L'organisation quotidienne des . vénements dans une 

prison, et même les punitions imposées pour les infractions mineures 

à la discipline dans les institutions à sécurité moyenne et minimum, 

ressemblent beaucoup à ce qu'on retrouve dans les maisons d'enseignement 

qui s'occupent d'enfants et d'adolescents, pensionnaires ou non. 

Si nous avons à respecter les opinions émises par les professeurs, 

qui sont après tout plus directement concernés, nous pouvons 
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quand même nous demander si elles ne sont pas le reflet d'habitudes et 

d'attitudes puisées à d'autres aspects de la vie carcérale, et 

mises en évidence principalement par les détenus eux-mêmes, ou 

si elles tiennent à ce que les professeurs ont essayé d'autres 

méthodes et hypothèses et les ont trouvé douteuses. 

Les réponses des administrateurs et des détenus, plus 

que celles des professeurs, ainsi que les réponses données à une 

série de questions portant sur les buts des programmec d'éducation 

(questions 31 et 32, pages 129 et 130; question 24, page 159; 

question  8, page 174; et question 10, page 18811 nous amènent à  

proposer une nouvelle définition de l'éducation des adultes, tirée 

d'un point de vue traditionnel. De ce point de vue, 

l'éducation des adultes désignait le genre d'activité éducative 

conçue pour aider une personne à devenir et à rester adulte dans 

toute la mesure du possible. Les programmes qui répondraient à 

cette théorie de l'éducation mettant l'accent sur certains genres 

d'études "libérales" ressemblent beaucoup à ceux que prônent les 

théoriciens qui considèrent que l'enseignement en milieu carcéral  

doit chercher à corriger les "déficiences cognitives" 2  chez 

(1) Rapport de la première phase, 

(2) Rapport de la première phase, pages 64 ss. 
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les délinquants. L'application de ces programmes suppose que 

l'on considère les étudiants comme des adultes au moins pour 

ce qui est de leur manière de participer et de l'importance 

accordée à leurs intàrêts et à leur expérience. 

Enfin, les mentions que l'on fait dans le rapport 

de la première phase des écrits de J. Weir, ancien directeur 

de la Formation des détenus (voir pages 27 à 30) indiquent, 

à la fois par leur style et leur contenu, qu'ilAtait et 

demeure peut-être dans l'intention des Services correctionnels 

de considérer et d'appliquer ses programmes pédagogiques comme 

des programmes d'éducation des adultes. Evidemment, les conseillers 

croient que ce devrait être le cas, mais ils ont été frappés par 

les grandes variations qui existent d'un programme à l'autre en 

ce qui touche l'idée qu'on se fait de l'éducation des adultes et 

les pratiques qui en découlent. Au Québec, la liaison avec les 

autorités provinciales de l'éducation se fait par l'intermédiaire 

de la Division de l'éducation des adultes, qui assure au moins un 

certain,soutien dans l'utilisation des méthodes et techniques 

appropriées. Toutefois, nous avons rencontré peu d'éducateurs en 

milieu pénitentiaire qui avaient pu acquérir une formation en 

éducation des adultes ou qui connaissaient ce domaine lorsqu'ils 

ont été embauchés. 
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Recommandation 4 

Tous les programmes d'éducation et 

de formation, scolaire ou professionnelle, offerts 

à l'intérieur des Services correctionnels, devraient 

être appliqués conformément aux principes de l'édu-

cation des adultes, tout en tenant compte des 

. caractéristiques particulières à la population 

des détenus. 

31 	 Recommandation 5  

On doit assurer 1a formation de tous 

les éducateurs des Services correctionnels aux 

principes et méthodes d'éducation des adultes, 

au début de lel7ir stage comme par la suite. 

Recommandation 6  

La participation des détenus aux 

programmes d'éducation doit rester fondamen-

talement volontaire, et s'appuyer sur une amé-

lioration substantielle de l'évaluation du degré 

d'instruction dés détenus, sur la dispo-

nibilité des programmes ainsi que sur la dispo-

nibilité des renseignements et des conseils sur 

ces programmes. 
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Traits caractéristiaues des détenus  

La liste des différents catégories et classifications 

décrivant la clientèle des prisons, au Canada comme ailleurs, 

est sans fin, ce qui nous renseigne et nous rend perplexes à la 

fois. Les conseillers se sont évidemment intéressés aux traits 

caractéristiques qui sont directement rattachés à la mise en 

oeuvre des programmes d'éducation, et en particulier à ceux qui 

pourraient contribuer davantage à la réussite de ces programmes. 

Le Rapport de la première phase nous donne beaucoup de rensei- 

32 	gnements sur le sujet, dont certains que nous pouvons mettre de 

côté, au moins temporairement (comme par exemple la relation entre 

la participation aux programmes d'études et la nature du délit). 

(Voir les questions 11 et 12, pages 144 et 145.) 

La première caractéristique importante est que l'in-

telligence semble être distribuée parmi les détenus à peu près 

de la même façon que dans la population en général. Il y aurait 

donc, bien qu'en moins grand nombre, des candidats possibles à 

tous les niveaux d'éducation actuellement accessibles à la popu-

lation de l'extérieur, ce qui met les Services correctionnels 

dans l'obligation d'offrir des programmes complets  d'études à 

une population relativement restreinte de 9 500 personnes. 
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Le régime pénitentiaire ne peut échapper à cette responsabilité 

s'il prend l'éducation au sérieux; offrir à certains des cours 

de niveau inférieur au leur et à d'autres des cours trop 

avancés serait enfreindre le règlement et faire fi des prétendus 

objectifs du système. Le problème devient plus complexe encore 

lorsqu'on sait que la-répartition des détenus entre les 

institutions se fait en fonction du niveau de sécurité de celles-ci 

et non en fonction des programmes qu'elles offrent, ce qui 

signifie que chaque institution doit mettre sur pied et offrir 

tous les progrqmmes, affaire assez dispendieuse s'il en est. 

Pour ce qui est des cours qui se situent au milieu de l'échelle 

-- de la 5e  à la 10e  ou la 12e  année -- et même de certains 

programmes techniques, le problème n'est pas insoluble, quoique le nombre de 

détenus par institution puisse amener des différences assez 

énormes. Mais lorsqu'on arrive aux extrémités du spectre, à 

l'enseignement élémentaire ou aux cours destinés aux détenus 

éprouvant des difficultés d'apprentissage d'une part, et d'autre 

part aux études universitaires ou aux programmes d'études en art, 

le problème devient plus sérieux. Jusqu'à un certain point, le 

régime pénitentiaire a réussi à le résoudre, en 

introduisant la spécialisation d'après le niveau d'instruction 

dans certains établissements. C'est le cas du Pénitencier de 

Matsqui, qui offre un programme d'études universitaires. Mais 
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33 	il semble auxconseillers que ce soit là le résultat d'un accident 

de parcours plutôt que le fruit d'une planification systématique. 

Etant donné la discussion actuelle sur la capacité idéale des 

institutions, les conseillers feront des recommandations sur la 

spécialisation des programmes d'études pour au moins une insti-

tution par région. 

Un second trait caractéristique que l'on retrouve 

chez les détenus, et qui a semblé aux conseillers d'une importance 

considérable, est la question de l'âge. Ce qui est pour le moins 

remarquable, c'est la très forte proportion d'adolescents d'âge 

avancé et de jeunes adultes que l'on retrouve chez les détenus. 

A ce que nous sachions, cette situation se répète dans la 

plupart des pays occidentaux; le gros des personnes reconnues 

coupables de crimes et condamnées à des peines d'emprisonnement 

provient du groupe d'âge des 17 à 34 ans, ce même groupe qui 

va à la guerre et duquel on attend généralement qu'il fasse 

preuve d'imagination, de beaucoup d'énergie et de sens de 

l'innovation. D'après les dossiers de Statistique Canada sur 

l'âge des détenus de 1947 à 1974, les 19 à 34 ans auraient toujours 

constituté le groupe le plus nombreux, à travers le temps et dans 

tous les régimes correctionnels au Canada. La situation actuelle 

n'est donc pas tout simplement le résultat de l'importance relative 

de ce groupe d'âge dans l'ensemble de la population canadienne; 



elle résulte plutôt du fait ce sont principalement les jeunes qui, 

dans la société, sont reconnus coupables de délits et condamnés 

à.la prison, ou encore que les crimes qui sont la plupart du temps 

commis par des jeunes sont aussi ceux que l'on punit généralement 

par deS.peines d'emprisonnement. Si c'est le cas, les autorités 

carcérales peuvent s'attendre à éprouver un certain "soulagement" 

lorsque ce groupe d'âge sera relativement moins nombreux au début 

du siècle prochain. 

Il semble que peu de gens soient condamnées à la prison 

34 	au Canada après l'âge de 35 ans. 	Il y a en prison, c'est certain, 

des personnes beaucoup plus âgées, condamnées à des peines plus 

longues lorsqu'elles étaient plus jeunes; ce groupe connaît,  

au chapitre de l'éducation, des difficultés particulières dont 

nous reparlerons. Toutefois, nous pouvons à certains signes 

supposer qu'il se produit chez les détenus, au début de la 

trentaine, des changements importants. Les agents avec lesquels 

nous avons discuté de la question ont avancé un certain nombre 

d'explications: les anciens détenus deviennent plus astucieux 

et risquent moins de se faire prendre, ils sont forcés de se 

retirer, ils redeviennent honnêtes, ou bien ils meurent jeunes. 

Il est impossible de savoir laquelle de ces explications se 

rapproche le plus de la vérité; il est probable que toutes 

soient vraies dans un cas ou l'autre. Toutefois, d'après 

nos recherches, ceux qui "redeviennent honnêtes" seraient 
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suffisamment nombreux pour que nous réfléchissions sérieusement 

sur leur cas. Nous avons besoin de savoir ce qui se passe pendant 

ces années critiques et comment ces expériences se relient à celles 

qui sont vécues en prison. Le défi pédagogique que sous-entend 

cette question est évidemment de savoir si un programme d'éduca-

tion a ou peut avoir quelque incidence que ce soit dans l'affaire. 

Autrement dit, nous nous sommes demandés comment nous pouvions 

"susciter" la maturation qui semble se produire ces années-Th., de 

façon à ce qu'elle se produise quelques années plus tôt. Nous 

ne savons vraiment pas la réponse à cette question, quoique nous 

soyions impressionnés par l'influence potentiellement positive que 

ceux qui traversent ces années critiques. peuvent avoir sur les 

jeunes et les nouveaux délinquants. Il appert, d'après certains 

renseignements récents sur des visites au pénitencier que pourraient 

faire les jeunes délinquants (visites organisées par les détenus 

plus âgés), il appert que certains détenus âgés pourraient exercer 

une très bonne influence sur les plus jeunes. Cette théorie est 

contraire à certains usages courants qui veulent qu'on isole ces 

deux groupes l'un de l'autre. Tout comme c'est le cas dans les 

classes ordinaires d'adultes, les étudiants plus jeunes et plus 

âgées peuvent, avec une aide attentive, avoir une influence béné-

fique les uns sur les autres. Chez les détenus s'ajoute le poids 

que donne à cette influence la vie sous un m@me toit. 
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Il est d'autres aspects importants de la concentration 

d'un groupe d'âga particulier. Certains sont historiques. Ainsi, 

la "population" qui domine actuellement dans les prisons est formée 

par les enfants de l'après-guerre, enfants qui ont vécu un genre 

particulier d'expérience en grandissant au Canada. Les programmes . 

 d'études comme les méthodes d'enseignement doivent donc prendre en 

considération leur histoire spécifique. En outre, ces enfants 

ont connu une situation particulière dans le domaine de l'éducation 

au cours de ces années, ont fait une expérience différente de celle 

qu'ils auraient fait une génération plus tôt. 

Si l'intelligence semble être distribuée normalement 

parmi les détenus, l'expérience de l'école, alla, ne l'est pas, Nomhre 

de ceux qui sont en prison ont, d'une façon ou d'une autre, 

"échoué" à l'école et ils adoptent des attitudes qu'il nous 

est facile de prévoir sitôt qu'on cherche à poursuivre leur 

"éducation". Il est peut-être important de rappeller que, pour 

plusieurs détenus, l'école a été l'une des autorités importantes 	. 

qu'ils ont défiées, et que cette expérience n'est pas très loin 

derrière eux. Si on leur offre à nouveau l'occasion d'étudier 

alors qu'ils sont en prison, ils peuvent l'accepter avec le soula-

gement de "se donner une autre chance" ou bien la refuser par 

hostilité ou par crainte de l'échec. Si personne ne sait avec 

certitude combien de détenus sont en fait analphabètes, on peut 

supposer avec raison qu'il y en a davantage que ne le révèle le 
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nombre d'inscriptions aux programmes d'études. Nous sommes 

d'avis que plusieurs parmi ces détenus continueront à refuser de s'inscrire 

aux programmes, à moins qu'on ne change les méthodes de recru- 

36 	tement et qu'on accroisse les ressources consacrées à l'orienta- 

tion scolaire. 

Il est également important de souligner qu'une 

population composée principalement de jeunes hommes et de jeunes 

femmes dispose de grandes ressources d'énergie physique qui ont 

besoin d'un exutoire. Pour cette raison, un programme d'athlétisme, 

offrant une bonne variété d'activités sportives et de conditionnement, 

ainsi que d'autres activités convenant mieux aux personnes plus 

âgées, ne fournirait pas seulement un exutoire à cette énergie mais 

pourrait également servir à des fins éducatives. Il est probable 

que plusieurs détenus auront à apprendre à participer à ces activités 

sportives, et ce genre d'apprentissage est à notre avis tout à fait 

légitime dans le cadre d'un programme pédagogique, quel qu'il soit. ) 

 et quelles que soient également les autorités administratives duquel 

il relève. 

Avec le temps, ces caractéristiques particulières à la 

population des détenus changeront. Elles changent même à l'heure 

actuelle. Ce que nous proposons, ce n'est pas une réponse qui soit 

pour toujours valable, mais un mode acceptable de planification 

pédagogique qui permette de prévoir ces changements et tienne compte 



• de la composition de la population actuelle. En éducation des 

adultes, il est courant de réviser régulièrement les programmes 

et de laisser une bonne placeà la nouveauté, contrairement à 

à ce qui prévaut généralement en éducation des jeunes où l'on 

opte plutôt pour l'universalité et la continuité. 

Le droit des détenus à l'éducation  

Si nous nous proposons de traiter plus loin de la 

valeur des programmes a'éducation dans la réalisation des objectifs 

du régime correctionnel, nous considérons toutefois comme une 
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	question distincte celle du droit des détenus à l'éducation. 

Nous ne voulons pas nous étendre sur ces questions complexes qui 

entourent les droits des détenus en général, mais nous croyons 

néammoins impossible d'ignorer tout à fait la question. 

Toute la question des droits des détenus est à la 

foix complexe et litigieuse, et il est extrêmement difficile de 

savoir qui fait vraiment autorité en la matière. Bien que l'on ne puisse 

séparer entièrement le droit à l'éducation des autres droits 

dont jouissent ou ne jouissent pas les détenus, la question de 

savoir si l'inscription 

détenu un droit ou un privilège aura à notre avis quelque incidence 

sur la portée de ce programme et sur les objectifs mêmes qu'il 

cherche à réaliser. 	Et si l'un de ces objectifs est de faire du 
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a un programme d'éducation est pour le 



détenu un "bon citoyen", alors son attitude en tant que citoyen 

dans le cadre du programme a une certaine importance. A tout le moins, 

la question doit-elle abordée à une étape ou l'autre du programme. 

Il semble donc qu'il faille chercher du côté des 

droits que perd le détenu à la suite de sa condamnation et de 

son emprisonnement. Ici encore, la loi est obscure et prête 

à confusion. Dans la cause La Reine c. Beaver Creek Camp Head,  

ex parte McCaud, 18 novembre 1968  (1)  , l'argument est le suivant: 

, "Nous devons tout d'abord souligner que la condamnation d'une 

personne reconnue coupable dé crime prive cette personne, pour la 

période de son incarcération ligétime, de tous ses droits à la 

liberté et à la possession personnelle de ses.  biens dans l'insti-

tution où elle est détenue, à moins que ces droits ne lui scient 

expressément reconnus par la Loi sur les pénitenciers. Comme, 

pendant cette période, son droit à la liberté lui est retiré, 

toutes les décisions des fonctionnaires du Service pénitentiaire 

38 	touchant le lieu et le mode de détention relèvent d'une autorité 

purement administrative, à la condition qu'elles ne transgressent 

pas par ailleurs des droits conférés ou garantis par la Loi 

sur les pénitenciers." 
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Comme nous pouvons raisonnablement supposer que le 

"mode de détention" englobe la participation aux programmes 

d'éducation, c'est donc dans la Loi sur les pénitenciers que 

nous devons chercher reconnaissance, s'il en est, du droit 

à l'éducation. 

La Loi sur les pénitenciers et le Règlement sur 

le service des pénitenciers (Ca. 1962-302, 8 mars 1962) 

stipulent, sous la rubrique Programme de formation disci- 

plinaire (art. 2:10) que: 

(1) Il doit être établi dans chaque institution 
un programme convenable d'activité pour les détenus, 
conçu, dans la mesure où cela est pratique, pour 
rendre les détenus, lors de leur libération, aptes 
à assumer leurs responsabilités de citoyen et à 
se conformer aux prescriptions de la loi. • 

(2) Pour donner effet au paragraphe (1), le 
Commissaire doit, dans la mesure où cela est 
pratique, assurer à chaque détenu susceptible 
d'en bénéficier, une formation académique ou 
professionnelle, un travail productif et ins-
tructif, une activité religieuse, des loisiers 
et lui procurer une orientation psychiatrique, 
psychologique et sociale. 

(3) Aucun détenu ne peut être contraint, contre 
sa volonté, à prendre part à une activité reli-
gieuse ou à un divertissement. 
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Il semble donc que le droit à l'éducation soit conféré 

au détenu en vertu de la Loi sur les ménitenciers, comme le laissait 

entendre la décision de Beaver Creek. Autre élément de l'affaire 

Beaver Creek, c'est que les règlements découlant de la Loi sur  

les pénitenciers, par opposition aux .  "instructions" émanant du Commissaire, 

lient le Commissaire et tous les autres employés des services 

correctionnels en constituant une responsabilité qu'ils ont envers 

les détenus. Toutefois, comme d'autres critiques l'on souligné, 

les termes "dans la mesure où cela est pratique" et "détenu suscep-

tible d'en bénéficier" laissent aux autorités carcérales un impor-

tant pouvoir discrétionnaire, puisqu'en vertu de ces réserves, il 

reviendra au(x) détenu(s) de prouver que "cela est pratique" ou 

qu'ils sont susceptibles d'en "bénéficier". Au cours des dernières 

années, la Déclaration des droits de l'homme a de plus en plus été 

accréditée dans le système judiciaire canadien. Elle reconnaît 

assez clairement aux délinquants reconnus coupables de délits le 

droit à l'éducation: 

(1) Toute personne a droit a l'éducation. L'éducation 
doit 5tre gratuite, au moins en ce qui concerne 
L'enseignement élémentaire et fondamental. L'ensen-
gnement élémentaire est obligatoire. L'enseignement 
technique et professionnel doit 'être  géneralisé; 
l'acces aux études supérieures doit etre ouvert en 
plein égalité à tous en fonction as leurs mérites. 

2) L'éaucation doit viser au plein épanouissement de 
La personnalité humaine et au renforcement au respect 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
Elle doit favoriser la co::,préhension, la tolerance et 
l'amitié entre toutes les nations et tous les groubes 
raciaux ou religieux, ainsi que le developpement des 
activites des Nations-Unies pour le maintien de la paix. 
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Les conseillers considèrent qu'il est important et nécessaire de 

clarifier ces droits et qu'il faudrait rédiger les règlements 

de façon à ce que les autorités soient dans l'obligation de 

prouver, en cas d'appel, que tel programme n'est pas ou ne 

serait pas "pratique" ou que le détenu ne pourrait pas en 

bénéficier. 

Recommandation 7  

Tous les détenus devraient avoir accès 

à 

 

l'éducation et à la formation comme tous les 

autres citoyens du Canada. Leurs demandes d'aide 

financière spéciale devraient être considérées 

de la même façon que cellemdes autres citoyens. 

Tous les détenus désireux d'en tirer profit devraient 

avoir accès aux programmes et ressources pédagogiques, y compris 

ceux qui sont en "dissociation", quelles qu'en soient les fins, 

pour lesquels il faudrait élaborer et utiliser des méthodes 

spéciales d'enseignement. 



Les conseillers savent bien que l'éducation est un 

domaine de compétence provinciale, bien que le partage des compé-

tences en matière d'éducation des adultes soit obscur. En outre, 

il. semble qu'il y ait quelque doute à savoir jusqu'à quel point 

les détenus incarcérés dans des pénitenciers fédéraux sont soumis 
- 

aux prescriptions des lois provinciales. Néammoine, les conseillers 

sont d'avis qu'on pourrait regroUper, et utiliser aux fins de 

règlements fédéraux touchant l'éducation des détenus dans les 

pénitenciers, un certain nombre de droits reconnus en vertu 

de lois provinciales. 

Les considérations qui précèdent n'ont pas pour but 

de laisser entendre que les règlements actuels touchant l'éducation 

ne sont pas généralement observés. Nous abordons la question des 

droits parce que nous croyons qu'elle est dans ce cas importante 

et, comme d'autres sujets touchant les droits des détenus, doit 

être clarifiée. 
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41 	Les coûts  

Le rapport de la première phase estime à quatre 

p. cent environ du total des dépenses des Services correctionnels 

les sommes consacrées à l'éducation. Comparativement aux dépenses 

faites dans le domaine de l'éducation à travers la société, par 

exemple à la proportion des budgets provinciaux réservée à l'éducation 

ou à la proportion du budget d'une entreprise de taille moyenne 

réservée à la formation et au perfectionnement des employés, ce 

montant nous parait extrêmement faible. Nous sommes conscients 

que le régime pénitentiaire doit assumer par ailleurs des frais 

particulièrement élevés, ce qui fausse inévitablement toute compa-

raison. Toutefois, en aucun cas,les conséillers n'ont pu déceler 

d'extravagance en ce qui a trait â la disponibilité des ressources 

d'éducation et de formation; il y aurait plutôt place pour une 

amélioration considérable dans les installations, le matériel et 

la formation offerte aux employés. Le seul poste budgétaire qui 

à notre avis devrait être ré-examiné est celui des dépenses relatives 

à l'embauche d'employés occupant des postes administratifs reliés 

aux programmes d'éducation, employés qui sont plus nombreux que 

nécessaire dans certaines institutions. En effet, il semble que 

l'on suppose que, quels que soient le nombre de détenus par institution ou 

l'étendue du programme, le nombre d'employés affectés aux tâches 

administratives comme la répartition de leurs tâches doivent partout 

être exactement les mêmes. Si, dans les petits établissements, il 



est nécessaire d'avoir un directeur adjoint de l'éducation et de 

la formation, il semble par contre peu utile de créer des -  postes 

de surveillants de la formation scolaire et professionnelle, postes 

qui sont évidemment nécessaires dans les grandes institutions. 

Aucune donnée sûre ne nous permet d'évaluer avec précision 

la proportion des dépenses qui devrait être consacrée à l'éducation. 

Il reste . toutefois qu'il y a des besoins évidents à combler si l'on 

veut que les programmes donnent leur plein rendement. Un objectif 

de vingt p cent des dépenses totales ne nous semble donc pas 

déraisonnable pour répondre à ces besoins. (Soulignons que le 

Sous-comité parlementaire était en faveur d'une augmentation du 

budget de l'éducation et de la formation.) 

42 	 Recommandation 8  

Les SCC devraient se fixer, comme 

proportion du budget total consacré 

aux programmes d'éducation, un objectif de 

vingt p. cent. 
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Reproduire la société  

Les conseillers ont beaucoup entendu parler de la 

nécessité de "reproduire la société dans laquelle le détenu 

devra un jour retourner, notion particulièrement manifeste dans 

les objectifs poursuivis par le Comité consultatif sur l'emploi 

des détenus. On soutient que, plus la vie en institution ressem-

blera à la vie dans la société, notamment en imposant des habi-

tudes de travail régulières et en suscitant une attitude respon-

sable face à l'emploi et à d'autres obligations comparg bles, plus 

le détenu en apprendra sur la conduite acceptable et les dispo-

sitions et attitudes nécessaires à la vie dans le monde extérieur. 

Il y a indéniablement du vrai, que tout éducateur admettra, dans 

cet argument. Dans un sens e  les détenus forment un groupe d'étudiants 

spéciaux qui ont été isolés plus que ne le sont généralement les 

étudiants, et les problèmes auxquels on apporte des solutions par 

"simulation" ou "accès direct" dans le monde scolaire habituel 

semblent présenter ici un intérêt particulier. Nous espérons que 

ce détenu qui nous a dit ne pas pouvoir assumer la liberté offerte 

dans une institution à sécurité moyenne -- qui est alors retourné 

par deux fois dans une institution à sécurité maximum et devait 

néanmoins être libéré dans six mois -- représente un cas isolé. 

C'est là un parfait exemple de ce que la "reproduction" de la société 

cherche vraisemblablement à éviter. 
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43 	 Toutefois, les conseillers se sont rendu compte 

qu'on reproduisait dans les institutions plus d'une version 

de la vie en société,et qu'on n'avait pas accordé suffisamment 

d'attention à la nature exacte de ces modèles, ni à l'effet 

qu'ils produisaient chez les détenus par rapport à l'effet escompté. 

Tout d'abord, pour des raisons de sécurité, on a dû 

créer ces catégories graduées de "pensionnats pour adolescents" 

dont nous avons déjà parlé. Il est certain qu'en déplaçant un 

détenu ayant un comportement acceptable d'une institution à 

sécurité maximum à une institution à sécurité moyenne puis 

minimum, on cherche à favoriser chez lui un certain développement 

graduel. Le passage de l'une à l'autre, qui ressemble à une remise 

de diplôme, suppose que le détenu pourra assumer une liberté de 

plus en plus grande au fur et à mesure que sa libération approche. 

Toutefois, les conseillers n'ont pu trouver aucune indication à 

l'effet qu'on exploitait cette transition à des fins éducatives. 

1  notre connaissance, il n'existe aucun programme de préparation 

à la vie active qui vise à aider le détenu ayant pris conscience 

de ses ressources à tirer profit de cette plus grande liberté et 

de cette plus grande autonomie. Il semble que ce soit là une grave 

lacune, puisque c'est précisément la préparation à la vie active 

qu'un tel déplacement physique favorise. Nous en aurons davantage 

à dire sur ces programmes de préparation dans les institutions, 



mais soulignons pour l'instant qu'à notre avis ils devraient être 

mieux intégrés aux réalités des intentions du système de sécurité 

plutôt qu'appliqués de façon tout à fait indépendante ou à des 

fins apparemment mal  comprises. 

Deuxièmement, la répartition du temps dans les insti-

tutions, en termes d'heures, de jours et de semaines, ressemble 

pour beaucoup à celle qui prévaut dans la classe moyenne de la 

société, composée d'employés de bureau ou de professionnels. 

1 maints égards, c'est du "huit à cinq" ou du "neuf à cinq" que 

l'on fait en prison, les soirées et les fins de semaine étant 

consacrées aux loisirs. On peut se demander si l'organisation 

des prisons a pour but d'exploiter au mieux les programmes qui 

peuvent y être mis au point ou si cet horaire n'est pas fixé 

en fonction des habitudes de vie du personnel, composé surtout 

de professionnels de la classe moyenne. On semble s'être peu 

préoccupé de reproduire d'autres modes de vie en société, 

notamment ceux qu'occasionnent le travail par postes ou les 

horaires des employés des différents services et autres occupations 

du même genre. à dire vrai, l'exercice de certains métiers que 

l'on enseigne aux programmes de formation professionnelle amèneront 

vraisemblablement les détenus à adopter d'autres horaires que ceux 

de la classe moyenne professionnelle. Nous ne prétendons pas 
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qu'un modèle soit en lui-même supérieur à un autre, bien 

que certains semblent être ou soient plus appropriés, mais 

nous croyons que lorsqu'on combine le modèle de la classe 

moyenne avec les normes qu'impose la sécurité, on 

. perd-beaucoup.de.tempe...En général e.  le travail dure 

rarement plus de quatre ou cinq heures par jour, et même 

i. l'intérieur de ce laps de temps limité, les interruptions 

sont fréquentes. 	Au chapitre de la reproduction de 

la vie en société, on pourrait tirer davantage profit du 

fait que les institutions fonctionnent vingt-quatre heures 

par jour, sept jours pax SEMAINE. Il y aurait lieu de 

repenser l'emploi et la répartition actuels du temps, 

même s'il faut à cet effet embaucher des professeurs qui 

travailleraient de 15 h 00 à 23 h 00, ou selon un autre 

horaire. Aucune théorie ne semble justifier que la répar-

tition du temps ne se fasse que d'une ou de deux façons, 

si d'autres horaires sont mieux adaptés aux objectifs des 

programmes et au régime correctionnel. 

Enfin, si nous avons été impressionnés par la 

diversité des cours oÉferts , et en particulier par le 

dévouement de certains instructeurs, certains métiers 

enseignés, comme le genre d'équipement disponible, nous ont 

semblé appartenir à un monde révolu. Sauf pour ce qui est 
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des métiers relatifs à l'automobile, à l'électricité et à l'élec-

tronique ou encore des ateliers de coiffure, de soudure et de 

certains ateliers d'impression, plusieurs des techniques ensei-

gnées tiennent à une organisation industrielle qui n'est plus 

aujourd'hui prédominante dans le monde extérieur. Par exemple, 

plusieurs ouvriers autonome et semi-autonomes gagnent très bien 

leur vie de nos jours en effectuant divers travaux de réparation 

ou en exploitant un petit atelier. Rien de cela ne transparaît 

dans les programmes actuels. Nous savons bien que l'équipement 

des ateliers scolaires coûte cher, mais nous sommes convaincus 

que, pour reproduire vraiment la société extérieure, il faudrait 

insister davantage sur la diversité des métiers que l'on peut 

enseigner et apprendre. 

Orientations  

Dans un vieux conte français, on demande à un homme 

s'il est prèt à accepter une certaine offre, selon laquelle 

l'humanité serait heureuse et épanouie, à la condition que, 

pour payer le bonheur de tous les autres, un individu subisse 

un supplice insupportable. Cet homme hésite avant de répondre non. 

C'est peut-être dans cette hésitation que l'on peut comprendre 

l'ambivalence qui entoure toute la question de la détention 

correctionnelle. Certaines personnes commettent des crimes, 

parfois )tiolents, contre d'autres personnes et contre la société, 
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et l'on doit réagir. Si l'on ne doit pas les tuer, les mutiler 

ou les battre, on doit leur retirer temporairement les libertés 

normales de la vie en collectivité et les placer ou les garder 

quelque part. Pendant leur détention, ils doivent manger, dormir 

et être au chaud, et Meubler leurs heures par autre chose que 

la méditation. Et quelqu'un d'autre doit surveiller ce qui Se 

passe pendant cette détention et en régler tous les détails. 

Il y a ainsi + inévitablement, deux parties à cette solution, 

les gardiens et ceux qui sont gardés, et les circonstances 

particulières dans lesquelles se fait la "garde" agiront 

profondément Sur les deux. On ne peut concevoir de régime 

cOrrectionnel efficace ou même satisfaisant sans tenir compte 

46 	 des besoins particuliers de ces deux groupes. 

Les conseillers acceptent l'opinion aujourd'hui 

admise selon laquelle, pour punir un individu, il suffit de 

le priver de sa liberté. Certes, d'autres motifs que le 

châtiment justifient l'aliénation de la liberté de l'individu; 

ils tiennent à l'intention et à l'espoir de ne pas voir le 

délit commis à nouveau. Comme ceux qui ont été privés de leur 

liberté doivent consacrer leur temps et -leur attention à quelque 

chose, il n'est que civilisé et utilitaire d'essayer de faire 

en sorte que les occupations des prisonniers contribuent à leur 

"réforme". Nous sommes d'accord avec le Sous-comité de la Chambre 

lorsqu'il écrit que ce qu'il y a de plus dangereux et de plus 

destructif dans la vie en prison, c'est l'oisiveté et l'ennui. 
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Comme nous l'avons déjà souligné, nous ne croyons 

pas que la vie en prison doive ou même puisse être plus agréable 

que la vie dans la société. Nous considérons toutefois qu'elle 

est _différente (par exemple par le fait d'une résidence commune, 

par la relation entre les deux communautés), et c'est sur l'uti-

lisation totale et délibérée de ces différences que nous avons 

fait porter notre attention. Par chacun de ces aspects, la vie 

carcérale peut soit favoriser soit retarder la croissance personnelle, 

et -- nous l'avons déjà dit et le répéterons --certaines conditions 

particulières comme la vie en commun offrent des possibilités 

particulières. Nous préconisons donc un système qui place l'appren-

tissage, comme nous l'avons défini, au centre de ses préoccupations 

et utilise à cette fin toutes les autres conditions et caractéristiques. 
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L'ÉDUCATION ET LES PROGRAMMES CORRECTIONNELS  

Avant de passer à l'étude et à l'analyse du programme 

"formel" d'éducation, 	une discussion sur. certains autres aspects 

du caractère ,"Organique" des institutions pénitentiaires. s'impose. 

Le terme même de "correctionnel" suppose qu'il doit s'opérer chez 

le détenu un changement positif, c'est-à-dire que celui-ci apprendra 

de nouvelles conduites qui remplaceront ou réduiront les conduites 

criminelles et favoriseront chez lui l'adoption de comportements 

plus acceptables dans la société. Par conséquent, tous les aspects 

de la vie carcérale doivent s'imbriquer les uns dans les autres. 

A l'heure actuelle, la vie en institution se partage • 

entre plusieurs activités, qui se rangent dans trois grandes 

catégories administratives: sécurité, travail et socialisation. 

La catégorie travail comprend l'emploi ainsi que l'éducation et 

la formation. C'est aux activités relevant de ces trois domaines 

que l'on pourra consacrer la majeure partie de la journée ouvrée'. 

Les activités de socialisation -- entre autres les programmes de préparation 

à la vie active ou de lutte à l'alcoolisme et à la toxico- 

manie, les loisirs, l'artisanat, l'athlétisme et ce qui touche la 

bibliothèque et les unités résidentielles -- cherchent présumément 

à régler les problèmes d'ordre personnel des détenus et contribuent 

à créer une atmosphère plus "humaine" dans l'institution. Ces deux 
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catégories d'activités ont de toute évidence un grand rôle à jouer 

dans l'apprentissage du détenu, et, Pour ce qui est du "travail", les 

(1) 
objectifs primordiaux du Comité consultatif sur l'emploi des détenus 

48 	sont énoncés en fonction de l'apprentissage que le travail peut susciter. 

Néammoins, les conseillers ont constaté à maintes reprises que les 

diverses activités se nuisaient mutuellement, et qu'il était assez rare 

qu'on se comprenne et qu'on collabore de façon active. Les instructeurs 

des classes et des ateliers se sont plaint plusieurs fois que les 

détenus s'absentaient, pour des motifs apparemment reliés à d'autres 

activités ou champs de compétence. En outre, il semble qu'il y 

ait beaucoup de méfiance mutuelle et de gêne entre ceux qui se 

chargent des activités de travail et de socialisation et les respon- 

sables de la sécurité. 1 tout prendre, le problème ne semble pas 

1 
Les objectifs primordiaux du Comité consultatif sur 

l'emploi des détenus sont les suivants: 

Que chaque détenu: 

(1) acquière, par son emploi, des habitudes propices au 

travail et à la situation de travail, 

(2) acquière, par son emploi, les compétences et qualifications 

suffisantes pour garder son poste, 

(3) acquière un comportement social acceptable, 

(4) puisse trouver du travail et gagner sa vie une fois libéré. 
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tant résider dans l'attitude des personnes que dans le manque 

surprenant d'efforts réguliers et systématiques pour informer 

les différents employés des buts et modalités des divers programmes. 

Recommandation 9  

Chaque institution devrait procéder 

immédiatement à l'examen de son système d'infor-

mation et de communications internes., afin de veiller 

à ce que tous les employés puissent se renseigner sur 

les buts et objectifs de tous les programmes et compren- 

dre ces programmes comme les responsabilités dè tous leurs 

collègues. 

Recommandation 10  

Toute personne travaillant aux SOC devrait 

être mise au courant du râle, de l'étendue et de 
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l'importance des programmes d'éducation, comme 

elle est informée actuellement des exigences et 

des fonctions de la sécurité. 



49 	 Les conseillers comprennent bien que, en particulier 

dans le cas de la sécurité et des tensions qui entourent son 

maintien, l'ignorance des raisons justifiant des activités 

particulières dans un autre programme peut avoir des conséquences 

graves. Il nous semble qu'on doive faire encore des efforts 

considérables afin de renseigner tous les employés sur les programmes 

actuels et nouveaux dans les institutions. 

Socialisation 

On ne peut mettre sérieusement en question la contri- 

bution à l'apprentissage des détenus que peuvent apporter plusieurs 

des activités qui entrent dans le cadre de la socialisation. 

Les conseillers aimeraient mettre en relief certaines de ces 

activités qui lui semblent liées de plus près aux objectifs 

associés au programme d'éducation, y compris les programmes de 

préparation à la vie active, la 15-1Zlioth;que, 

l'athlétisme, les arts et l'artisanat ainsi que la question du 

travail des comités de détenus. 

Les conseillers n'ont constaté, s'il en est, que peu 

de coordination entre le fonctionnement et le contenu de la biblio- 

thèque et le programme d'éducation. à tout prendre, les instructeurs 

ont indiqué faire peu usage de la bibliothèque et ils ont souvent tout simplement 

"monté" la leur pour les fins de leur enseignement. 
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Dans plusieurs cas', la bibliothèque est située assez loin de 

récole, ce qui crée des problèmes de surveillance et de 

déplacement à l'intérieur de la prison. Erroutre, dans 

plusieurs cas, les heures d'ouverture de la bibliothèque 

ne conviennent pas particulièrement à l'horaire de l'école, 

ni même à l'horaire d'autres activités de l'institution. 

Les conseillers acceptent évidemment le fait que la bibliothèque 

ait plusieurs fonctions à remplir et objectifs à réaliser 

autres que ceux du programme formel d'enseignement, mais il 

50 	 y a tout lieu de croire que les deux programmes devraient 

s'appuyer l'un et l'autre plutôt que d'être appliqués tout à 

fait séparément. 

Dans plusieurs. cas, la bibliothèque était bien uti-

lisée pour des programmes d'art oratoire, des rencontres de 

comités et d'autres activités que l'on pourrait considérer comme 

partie du programme d'éducation, à tout le moins partie d'un programme 

de préparation à la vie active. 	Les conseillers ont 

fréquemment soulevé la question de la disponibilité des espaces 

d'étude, fonction qui devrait être reliée à la bibliothèque. 

Là où certains espaces étaient adaptés à'cette fin de façon 

intéressante -- par exemple à Cowansville, où on a aménagé des isoloirs -- 

ils n'avaient vraisemblablement aucun lien avec le service de 

bibliothèque. 	En outre, il faudrait examiner les collections 
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des bibliothèques afin de savoir si elles contiennent du matériel 

d'enseignement non imprimé, comme des cassettes, des bandes 

magnétiques et du matériel vidéo et audio, qui serviraient à 

la fois pour le programme pédagogique et pour le programme de 

socialisation. De plus, il faudrait que la bibliothèque soit davantage 

ouverte et le matériel disponible pour étude personnelle le soir 

et pendant la fin de semaine. 

Recommandation 11  

Les SCC devraient entreprendre une étude 

du fonctionnement et du contenu des bibliothèques 

de toutes les institutions, afin d'intégrer cellesidci 

aux programmes d'éducation et de répondre au besoin 

d'espaces d'étude personnelle. 

Point n'est besoin de défendre longuement l'importance 

que devraient avoir les sports et l'athlétisme dans les programmes 

51 	correctionnels, et en particulier dans tout programme d'éducation. 

Le respect de la dimension physique de chacun, le respect de la 

coopération et des qualités qu'elle suppose, l'admiration portée 

à la fois au talent et au jugement, voilà ce qu'on peut retirer 

d'une variété de programmes d'athlétisme -- et non seulement 

du hockey et du baseball -- si ceux-ci sont dirigés par des 

personnes compétences qui savent de quoi il s'affit et comprennent 

qu'il y a plus important que le seul fait de gagner la partie. 



Il serait difficile de trouver idi, au pays, une maison d'enseignement 

sérieuse:, eù particulier si elle enseigne à des personnes rela-

tivement jeunes, qui ne considère pas les sports et l'athlétisme 

comme-une composante. essentielle de ses programmes. Outre les 

résultats positifs qu'elles peuvent avoir sur le plan intellectuel 

et physique, ces activités sont pour.les jeunes une occasion de 

libérer leurs énormes réserves d'énergie, ce qui est très important 

lorsqu'on a affaire à des détenus. Evidemment, nous ne parlons 

pas ici du simple fait de pratiquer un sport, mais également 

d'apprendre à en jouer correctement. Nous avons voulu mettre 

l'accent sur les sports que l'on pouvait continuer à jouer à 

l'âge adulte. Les conseillers ont constaté une grande variation 

dans les programmes d'athlétisme entre las institutions, et peu 

de liens, s'il en est, entre ces programmes et le programme 

d'enseignement. 

Recommandation 12 

On devrait offrir dans toutes les insti-

tutions des programmes d'athlétisme comportant de 

nombreuses périodes d'enseignement. Un comité 

consultatif spécial sur l'athlétisme devrait être 

formé, pour trois ans, afin de veiller à l'élaboration 

de ces nouveaux programmes. 
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52 Les conseillers ont observé que, même dans des insti-

tutions à sécurité maximum comme celle de Millhaven, un programme 

de compétition permettait d'accroître les contacts entre les 

détenus et les collectiirités environnantes; la mise en valeur 

d'un programme sportif favoriserait encore davantage de tels 

contacts. 

Les arts et l'artisanat  

'D'après une directive du Commissaire (n' 236, le 

29 septembre 1978), qui inscrit les arts et l'artisanat _sous la 

rubrique travail et par conséquent éducation, les activités qui 

peuvent être considérées comme du travail doivent être produc-

trices de biens et non destinées seulement à occuper des loisirs. 

Nous considérons que c'est là une définition étroite de la valeur 

des arts et de l'artisanat. Les conseillers ont constaté que, 

dans la plupart des cas, les arts et l'artisanat .étaient confinés 

aux soirées et considérés comme des loisirs. Il y a bien sûr des 

exceptions, notamment l'excellent programme de musique de 

Drumheller ou encore, dans d'autres institutions, certains détenus 

qui font de la peinture à plein temps. Si, par "production de biens", 

comme on l'interprète en éducation, on entend "preuve Oonctète 

de réussite" -comme l'obtention d'un certificat d'études ou 

l'achèvement d'un programme d'apprentissage, ce qui est de toute 

évidence le cas, rien ne justifie alors que les mêmes critères ne 
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soient pas appliqués à des programmes précis d'art et d'artisanat. 

(1) 
Le travail de la Prison Arts Foundation 	permet de croire qu'il 

y a en prison plusieurs personnes de talent. En favorisant le 

développement de ces talents, on peut à notre avis contribuer tout 

autant à la réhabilitation du détenu que par n'importe quel autre 

53 	 programme offert dans les institutions. Nous ne songeons pas 

nécessairement à la participation exclusive à un seul cours d'art 

ou d'artisanat, mais plutôt à l'insertion de telles options dans le 

programme pédagogique, en combinaison avec d'autres cours ou études. 

Nous ne prétendons pas non plus que les détenus, s'ils le préfèrent 

ainsi, ne devraient pas participer à ce genre d'activité, à titre 

de loisirs, pendant les périodes réservées à cette fin. Comme il 

est possible que les ressources pédagogiques nécessaires pour offrir 

des programmes de niveau professionel soient rares, il faudra proba- 

blement ne donner les cours formels d'art et d'artisanat que dans une 

1 
La Prison Arts Foundation  est un organisme sans but 

lucratif, composé de citoyens bénévoles, qui apporte son aide aux 

détenus des établissements fédéraux et provinciaux, afin d'encourager 

chez eux l'expression artistique et le développement de leurs talents. 

La fondation organise des expositions et prête son concours humain 

et matériel, dans la mesure de ses moyens financiers limités. 



seule institution par région. Une telle concentration géographique 

ne devrait pas à notre avis contrecarrer sérieusement l'application 

des autres critères régissant l'affectation d'un détenu 1 tel 

pénitencier, sauf peut-être lorsque des problèmes graves de sécurité 

se posent. 

Recommandation 13 

Les SCC devraient prendre immédiatement 

des mesures pour donner suite à l'interprétation 

de la directive du: Commissaire n• 236, en mettant 

au point, dans certaines institutions choisies, des 

cours d'art et d'artisanat permettant de faire carrière. 

Les SCC devraient à cette fin" demander l'avis et 

l'aide de la Prison Arts Foundation. 

C'est avec intérêt que nous avons constaté l'étendue 

des travaux entrepris par divers comités de détenus ayant 

des tâchés et des objectifs différents. 	I± nous a été impossible 

d'évaluer les résultats de tous ces efforts, mais appar minent les 

détenus lés prennent très au sérieux. 	Les conseillers aussi 
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	 prennent au sérieux le travail de ses comités -- qui sont 

pour les détenus un moyen important d'apprentissage 
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Ils croient 

qu'il faut probablement aux détenus beaucoup d'aide systématique pour apprendre 



à diriger ces comités et à obtenir les résultats escomptés. La 

plupart d'entre eux n'ont vraisemblablement pas acquis dans le 

passé la compétence nécessaire en ce domaine. 

Recommandation 14 

Le programme d'éducation  devrait fournir 

l'occasion d'acquérir en toute connaissance de 

cause les compétences nécessaires au travail en 

comité ou à toute autre activité de groupe. Ce 

sont surtout les détenus faisant partie de comités 

qui ont besoin de cette aide. On trouvera du 

personnel compétent en cette matière soit en 

embauchant des personnes suffisamment formées, 

soit en formant le personnel déjà en place. 
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L'unité résidentielle  

Les conseillers ont été impressionnés par l'utilisation 

que l'on fait de la notion "d'unité résidentiellem, là-où ils 

ont pu obtenir des renseignements de première main. L'évaluation 

obtenue sur l'Institution Springhill semble d'ailleurs corroborer 

les premières impressions qu'ils ont eues. Nous avons souvent 

fait allusion à l'apparente sous-exploitation des possibilités 

qui tiennent à la résidence  dans les institutions. Nous croyons 

que la notion d'unité résidentielle va à 

l'encontre d'une telle sous-exploitation; elle offre des possi- 

bilités encore plus grandes que celles que l'on connaît à 

l'heure actuelle. 

Si l'organisation de chaque institution est compartimentée 

en fonction des divers moyens mis en place pour répondre aux besoins 

55 	 des détenus ou pour occuper leur temps et leur attention, il nous 

faut toutefois, à nous comme au système tout entier, tenir comute 

avant tout de l'individu dans sa totalité, c'est-à-dire du fait 

que toutes ces activités distinctes constituent pour le détenu 

une seule et même expérience. Comme nous l'avons déjà souligné, 

si le terme "correctionnel" est vraiment significatif, c'est 

l'apprentissage résultant de toutes ces expériences qui est l'essentiel. 

C'est le but même des institutions. Si elle est bien conçue, 

l'unité résidentielle devrait donc permettre l'intimité nécessaire 
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pour que le détenu se sente le plus possible autorisé et encouragé 

à s'occuper de son propre apprentissage, à interpréter la variété 

des expériences permises par les mesures de sécurité, la socialisation, 

le travail et l'éducation, et à comprendre avec quelque logique les 

ressources qui sont en lui, comme celles qu'il peut trouver dans les 

limites qu'impose son incarcération. 

En même temps, le personnel de l'unité résidentielle 

a l'occasion de se faire une idée de ce qui se produit chez le 

détenu pendant la durée de sa peine. Au mieux, d'après les ren-

seignements dont nous disposons, il semble que ce soit ce qui 

se passe. 

Il appert toutefois que le personnel des unités 

résidentielles et le personnel pédagogique mettent très rarement 

en commun leur expérience ou leurs connaissances pour y trouver 

des moyens d'aider et d'encourager la croissance personnelle des 

détenus, ou susciter chez eux des transformations. Nous savons 

bien que, à certains paliers administratifs, et pour certaines 

raisons, les représentants de ces différents secteurs se ren-

contrent pour discuter de cas particuliers. C'est présumément 

ce qui se produit à tout le moins lors des demandes de libération 

conditionnelle. Mais l'insuffisance des dossiers sur les progrs 

des détenus au chapitre de l'éducation et le peu de cas que font 
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56 	les instructeurs des possibilités offertes par l'unité résidentielle 

nous laissent croire qu'il n'y a rien de très systématique dans ces 

consultations. 

Sécurité  

D'un autre point de vue, les relations qui existent 

entre le personnel de la sécurité et celui affecté aux autres 

activités dans l'institution ont également à voir avec l'apprentissage. 

Nous voulons ici parler en particulier des notions opposées de 

sécurité statique et de sécurité dynamique. Nous reconnaissons 

que la sécurité est une nécessité, inhérente à tout système pénal. 

Nous avons constaté toutefois que, dans la plupart des institutions 

les Services correctionnels accordent vraisemblablement préséance à la sécurité  

statique plutôt qu'à la sécurité dynamique. La sécurité statique 

insiste sur les contrôles, les dispositifs protecteurs, les tours 

de guet, et en général les tâches ennuyeuses et répétitives pour 

nombre d'employés. Nous pensons que les employés seraient plus 

satisfaits de leur travail et que la sécurité coûterait moins cher 

si on laissait une plus grande place à la sécurité dynamique. 

Nous croyons également que celle-ci offre, sur le plan de l'appren-

tissage, plus de possibilités que n'offre la sécurité statique, 



tout comme la notion d'unité résidentielle, à laquelle elle est liée. 

C'est dans la relation entre ces deux. notions --unité résidentielle 

et sécurité dynamique -- et dans l'importance qu'elle peut avoir 

pour le programmed'éducation, que le potentiel de chaque institution 

à permettre un apprentissage positif devient manifeste. C'est 

précisément dans, la mesure où les agents de sécurité, formés en 

57 	vue de devenir agents d'unités résidentielles, pourront assurer 

une liaison efficace avec le personnel pédagogique que, à notre avis, 

on pourra le plus facilement accroître la cohérence latente entre 

les divers secteurs administratifs des institutions. 

Recommandation le 

On devrait encourager l'adoption de la sécurité 

dynandquaCcanktdde—.8a-fcinctrounemànt.. On . devrait également•

attendre des employés qu'ils comprennent la différence 

entre sécurité statique et sécurité dynamique, 

afin d'adopter celle qui convient selon la situation, 

plutôt que d'appliquen surtout, comme c'est le cas actuellement, 

des règles de sécurité statique simples à administrer 

mais par contre excessivement coûteuses. 
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Par ces recommandations, nous traversons de toute 

évidence les frontières administratives qui existent actuellement à l'intérieur 

du système comme à l'intérieur des institutions. Toutefois, comme 

les activités regroupées au chapitre de la socialisation sont 

celles qui offrent aux détenus le plus d'occasions d.? faire l'expé-

rience du monde extérieur, quoique de façon limitée, et ce pendant 

qu'ils poursuivent leur programme d'éducation, nous sommes frappés 

par la nécessité d'une meilleure coordination et d'un plus grand 

échange de renseignements entre ces deux secteurs. On déplore 

souvent la trop grande spécialisation qui prévaut dans la société, 

et il est vrai qu'elle a de graves conséquences sur le plan humain. 

Nous ne voyons pas pourquoi cette spécialisation devrait être 

maintenue, même par inadvertance, dans des prisons qui sont suffisamment 

petites et offrent suffisamment d'intimité pour en éviter les pires effets. 

Recommandation 16 

Les SCC devraient entreprendre, au chapitre 

des "possibilités d'apprentissage", un examen des 

objectifs du programme de socialisation, tel qu'il 

est actuellement appliqué, afin de consolider les 

liens positifs et d'aCcroître la communication entre 

ce programme et le programme d'éducation. 
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Travail  

l'heure actuelle, le travail, qui occupe la plus 

grande partie de la journée des détenus, se partage en trois 

champs d'activité: l'éducation et la formation, la production 

en ateliers et l'entretien de l'institution. Les conseillers 

appuient la décision du Solliciteur général, qui a accepté les 

recommandations du Sous-comité de la Chambre, proposant de consi-

dérer l'éducation et la formation comme du travail. Les 

Services correctionnels ont outre-passé ici la convention sociale 

selon laquelle, même après vingt ans de programmes de formation 

de la main-d'oeuvre, on hésite encore à considérer l'effort 

nécessaire à l'apprentissage comme du travail. Adopter toute 

autre ligne de conduite que celle qui prévaut actuellement 

l'intérieur du système serait, à notre avis, tourner en dérision 

l'intention même de la "correction" et réduire gravement la 

qualité et la valeur du système dans son ensemble. 

Recommandation 17  

Les Services correctionnels devraient 

continuer 1 considérer l'éducation et la formation 

professionnelle comme du travail, sur le plan 

administratif, puisqu'ainsi ils permettent aux 

détenus d'accorder à ces activités la majeure 

pattie de leur temps et de leur attention. 
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En même temps toutefois, les conseillers croient, 

comme ils l'ont déjà souligné, que les détenus devraient conserver 

leur liberté de choisir entre l'éducation, la formation et la 

production en ateliers. Si le programme d'éducation et 

de formation veut être un élément significatif des Services 

correctionnels, alors l'éducation dispensée doit être de très haute 

qualité et exiger beaucoup des détenus en termes d'énergie et 

d'aptitudes, tout en dispensant les encouragements nécessaires 

comme les récompenses appropriées lorsqu'elles sont méritées. 

S'ils ne se donnaient pas ces objectifs (et d'après le Rapport 

de la première phase comme d'après notre expérience, c'est 

trop souvent le cas), les Services feraient bien de consacrer 

leurs ressources à d'autres activités. En dépit du fait que 

d'autres régimes correctionnels fassent de l'éducation éhimentaire 

une obligation pour les analphabètes "fonctionnels", les 

conseillers ne croient pas possible de créer tin climat et 

des conditions propices à l'apprentissage si la participation 

n'est pas volontaire. Dans la plupart des cas d'ailleurs, 

l'éducation obligatoire de ces analphabètes ne s'est pas avérée 

un succès dans le passé; nous n'avons donc aucune raison de 

croire qu'elle n'échouerait pas à nouveau, même en situation de 

réclusion obligatoire. 
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Cependant, les conseillers sont d'avis qu'avant de 

laisser aux détenus la liberté de choisir, on doit les renseigner 

adéquatement, faire avec eux des rencontres d'orientation et les 

soumettre à des tests. Ces mesures devraient être obligatoires 

et permettre aux détenus de faire par la suite leur choix. Nous 

considérons également que les détenus, et en particulier ceux 
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	qui ont une longue peine à purger, devraient pouvoir changer 

d'idée à n'importe quel moment de leur incarcération 

et s'inscrire à un programme pédagogique qu'ils avaient aupa-

ravant refusé. Nous allons même plus loin en soutenant que le 

personnel pédagogique devrait avoir l'opportunité de "solliciter" 

régulièrement et fréquemment les détenus qui ont choisi de ne 

pas participer au programme d'éducation. Ces employés devraient 

posséder ou acquérir la compétence nécessaire pour faire un 

tel recrutement, et l'on devrait mettre à leur disposition le 

temps et les ressources appropriées. 

Si l'on admet, comme nous l'avons soutenu, que les 

méthodes fondamentales d'éducation des adultes s'appliquent à 

l'éducation en milieu carcéral, alors les méthodes habituelles 

de recrutement, de publicité et de persuasion devraient s'appliquer 

tout autant. Nous avons certaines raisons de croire que plusieurs 

détenus n'opteront pas pour l'éducation lors de leur première 
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rencontre avec les autorités pénitentiaires, en raison de leur 

expérience à l'école, mais que, avec le temps et 

après avoir essayé d'autres solutions, ils étudieront la possi-

bilité de la faire, si l'éducation leur est présentée de façon 

positive. 

Recommandation 18  

On devrait maintenir le principe du 

libre choix entre les diverses formes de travail, 

y compris l'éducation et la formation. 

De toute évidence, on doit aussi accorder,aux employés 

travaillant dans chacun de ces domaines et en particulier à ceux 

qui oeuvrent en éducation et en formation, 

la même liberté de décider d'exclure un détenu qui ne répond pas 

aux exigences fixées sur le plan de l'effort et des réalisations. 

Bien qu'il y ait des limites à toute forme d'exclusion à 

l'intérieur du système pénitentiaire, nous sommes portée à croire 

que, dans la plupart des cas, l'administration a suffisamment 

de moyens de trouver un travail qui convient mieux à tel détenu 

ou d'imposer des mesures disciplinaires à ceux et celles qui ne 

veulent pas faire d'efforts. 
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Nous aimerions toutefois poser une restriction aux 

choix qui s'offrent à l'heure actuelle. Il nous semble que 

l'entretien de l'institution, c'est-à-dire la construction, la 

réparation et la prestation de services, soit l'affaire de 

chacun. Il est difficile d'imaginer qu'une communauté qui 

compte tant de personnes -- c'est là partie intégrante de 

ses fonctions -- et qui dispose de tant d'imagination comme 

d'une si grande variété de talents ,trouve nécessaire d'utiliser 

les ressources de la collectivité extérieure, à moins que des 

problèmes graves de sécurité se posent ou que certaines 

compétences particulières soient chez elle tout à fait introu-

vables. Cette question nous semble particulièrement importante, 

à cause de la fréquence avec laquelle on nous a parlé des 

problèmes considérables de chômage dans les institutions, 

situation dont le Rapport du Sous-comité de la Chambre a fait 

largement état. Nous inclinons à croire que l'entretien de 

l'institution devrait faire partie des tâches confiées à 

chacun des détenus pendant une certaine partie du temps 

qu'il passe dans cette institution. Le détenu ne devrait pas ici 

avoir d'autre choix que celui du meilleur moment à réserver 

à ces travaux, afin que ceux-ci ne l'empêchent pas d'assister 

à ses cours ou de participer au programme industriel. Toutefois, 

il nous semble que plusieurs travaux d'entretien, dont certains 

sont très intéressants pour certains détenus à certains moments 
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62 	de l'année, pourraient facilement être combinés avec le travail 

dans les deux autres grands domaines, l'éducation et les ateliers 

industriels. 

Recommandation 19  

Les institutions devraient adopter 

un modèle d'organisation du travail selon lequel 

l'éducation et les ateliers industriels seraient 

les principaux choix, laissant tous et chacun 

des détenus, à un moment ou l'autre, 

prendre part à l'entretien. 

Le programme des ateliers industriels  

Les conseillers sont conscients des idéologies comme 

des considérations pratiques qui entourent l'appui croissant 

apporté au programme des ateliers industriels. En outre, ils 

ont été heureux de constater qu'ils partageaient avec les membres 

du Comité consultatif sur l'emploi des détenus l'opinion selon 

laquelle le but de tous les programmes carcéraux est le développement, 

l'apprentissage positif du détenu. Nous avons été impressionnés par 

les programmes de production laissant place à la coopération avec 

les industries locales et régionales, comme ceux qui existent dans 



la Région des Maritimes, et nous croyons que de telles activités 

devraient être encouragées partout où c'est possible. Cependant, 

nous pensons également que les buts à court terme et les modalités 

du programme des ateliers industriels sont tris différents de ceux 

du programme d'éducation et de formation, et qu'il ne devrait y avoir 

entre ces programmes aucune confusion ni concurrence. Nous sommes 

d'accord avec la récente décision de ne pas combiner, sur le 

plan administratif, les programmes de formation professionnelle et 

les programmes d'ateliers industriels, bien qu'il y ait entre 

eux une certaine interdépendance. Le programme des ateliers 

industriels, avec l'ambition louable de réduire les frais directs 
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	du système correctionnel, ne peut avoir d'autre centre d'intérêt 

que la production quasi-exclusive de biens, le développement 

du détenu passant alors au second plan. En fait, les conseillers 

ont souvent été frappés par les possibilités limitées qu'il offre, 

même pour l'apprentissage de techniques, en raison de la nécessité 

de spécialiser les fonctions en vue d'une plus grande efficacité. 

Si l'acquisition de bonnes habitudes de travail peut résulter de 

ce programme --quoique le temps actuellement consacré à la 

production, en particulier dans les institutions à sécurité 

maximum, nous fasse douter que ce soit fréquent--, les autres 

possibilités d'apprentissage semblent restreintes. En outre, 

on nous a fait part de maints incidents à l'effet que les exigences 
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de la production risquaient d'empêcher les détenus inscrits aux 

deux programmes de poursuivre leurs études. Nous éprouvons de 

la sympathie pour les surveillants des ateliers industriels, 

puisque nous pouvons supposer que leurs meilleurs "producteurs" 

sont souvent les détenus les plus énergiques qui veulent également en même temps 

parfaire leur éducation. Les conseillers approuvent les programmes 

conjoints pour certains détenus, puisque, dans bien des cas, c'est 

leur demander trop, au moins au début, que d'être présent longtemps 

en salle de classe. Nous sommes également conscients du fait que 

la concurrence que nous avons décrite entre les deux programmes 

soit parfois inévitable. Toutefois, ce qui est essentiel, c'est 

que les champs couverts par ces programmes ne soient pas confondus 

et qu'ils n'empiètent pas l'un sur l'autre, puisque leurs buts 

immédiats sont si différents. 

Les conseillers ont constaté beaucoup de confusion sur 

les fonctions et les répercussions des divers sous-gystèmes d'encou-

ragement,,, en particulier ceux qui se rapportent à la réniunération 

Nous comprenons que les détenus ont besoin d'argent, pour leurs 

besoins immédiats, pour expédier à leur famille, et peut-être, 

plus que tout, pour retrouver le respect d'eux-mêmes. Nous 

64 	n'avons pas réussi cependant à comprendre la relation exacte entre 

l'application des régimes d'encouragement et les fins "correctionnelles" 

globales des institutions. 



Le Rapport de la première phase révèle que les instructeurs, 

les administrateurs et les détenus sont presque tous d'avis que la 

rémunération n'a pas tellement d'influence comme encouragement à 

suivre des cours, mais, parallèlement, que le fait de suivre des 

cours demande au moins autant d'efforts que n'importe quel autre 

travail offert dans les institutions. Les conseillers sont portés 

à croire que la récompense monétaire n'est pas un facteur déter-

minant de la présence aux cours, mais ils pensent également qu'on 

ne devrait pas, ouvertement ou de façon subtile, décourager les 

détenus de participer au programme d'éducation. S'il est difficile 

sinon impossible pour le personnel de jouer de certains autres 

facteurs d'encouragement à l'étude, la rémunération par contre est 

un élément relativement simple à réglementer et à administrer. 

Recommandation 20  

Les salaires devraient être aussi élevés 

et fonction d'un même mode d'évaluation du rendement 

pour ceux qui participent au programme énucation 

que pour ceux qui prennent part aux autres activités 

dans l'institution. 
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La nécessité d'échanger des renseignements  

Tout au long du présent rapport, nous avons préconisé 

une plus grande intégration du programme d'éducation aux autres 

activités pénitentiaires, pour des raisons à la fois théoriques 

65 	et pratiques. à maintes reprises, les conseillers ont été frappés 

du manque d'information qui existait, chez les employés, eur ce qui 

touche les programmes et les activités autres que ceux qui les 

concernent directement. Il semble que les employés des prisons 

soient autant sinon plus touchés par les mesures d'isolement qui 

s'adressent aux détenus que les détenus eux-mêmes. D'aprâs les 

discussions que nous avons eues avec les employés de la sécurité, 

ceux-ci déplorent beaucoup -- souvent jusqu'à éprouver du 

ressentiment -- qu'on échoue constamment à les tenir au courant 

de certains programmes et de ce qui s'y passe. Le manque de 

communication entre les employés des programmes de formation 

scolaire et professionnelle est également surprenant, et nous 

reviendrons sur cette question. Séparés physiquement à l'intérieur 

des institutions, ils ne parlent pas entre eux des programmes, 

des méthodes d'enseignement ou, pire encore, de leurs étudiants, 

qui sont souvent les mêmes. 

Vous comprendrez d'après leurs recommandations que les 

conseillers ne croient pas que cette absence d'échange de rensei- 

gnements ez de consultation se corrige d'elle -même, mais 

qu'il faut plutôt s'attaquer immédiatement et énergiquement à 
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redresser cette situation.si, ron - veut.7qua„lee_nsti;tutions péni-

tentiaires atteignent leurs objectifs. Gardant à l'esprit ces 

considérations, les conseillers se sont intéressés de très près 

à la structure administrative des institirtions et du système tout 

entier. 

Nous avons tout d'abord été frappés par l'autonomie 

considérable que possède chaque institution à l'intérieur du 

système. Dans les meilleurs cas, cette indépendance a permis 

à certaines d'entre elles de procéder à nombre d'expériences, 

au grand bénéfice des détenus. Par contre, elle a empêché que 

les connaissances acquises par cette expérimentation ne se 

propagent dans l'ensemble du système. Elle a provoqué un trop 

'grand isolement entre les employés des différentes institutions 

66 	et empêché que l'on coordonne la participation des détenus aux 

programmes lorsqu'ils changent d'établissement. Pour le maintien 

de programmes d'éducation efficaces, cette dernière question 

est très importante. 

Nous ne voudrions pas réduire l'autonomie actuelle 

des différentes institutions en imposant de plus en plus de 

règlements régionaux ou nationaux. Ce serait, à notre avis, 
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les empêcher de répondre aux besoins régionaux et locaux très réels 

et cela risquerait d'entraver la poursuite des expériences valables 

dont certains établissements sont capables et dont nous avons de 

nombreux exemples. Cependant, nous croyons que l'on paie trop cher 

actuellement cette autonomie, et qu'il faudrait fournir beaucoup 

plus d'occasions aux, employés des différentes institutions de 

communiquer entre eux. Certains des conseillers ont assisté à 

une rencontre régionale dans la Région des Prairies• et ont 

entendu parler des bons résultats que donnaient de telles 

rencontres dans la Région du Québec. Toutefois, il nous semble 

que ces entreprises conjointes soient trop rares, et que pour 

la plupart elles ne réunissent que les principaux administrateurs 

des pénitenciers. Là où il doit y avoir échange, c'est entre 

ceux qui sont chaque jour en contact avec les détenus, qui pourraient 

partager leurs expériences et tirer mutuellement profit de leurs 

succès et de leurs échecs. 

Recommandation 21  

Il devrait y avoir, au moins une fois l'an, 

rencontre nationale des divers groupes d'employés 

spécialisés des institutions. 
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67 	 Recommandation 22  

Il devrait y avoir, au moins une fois l'an, 

rencontre régionale des divers groupes d'employés 

spécialisés des institutions. -  

Recommandation 23  

Il devrait y avoir un système de bulletins 

réguliers d'information ou quelque autre forme compa-

rable d'échange de renseignements à l'intention des 

divers groupes d'employés spécialisés des institutions. 

Comme chacune des institutions a un pouvoir de décision 

quasi total sur les horaires, nous sommes portés à croire qu'il sera 

beaucoup plus facile pour elles que pour toute autre institution de 

la société d'allouer à son personnel du temps pour ces rencontres. 

Rôle du directeur adjoint de l'éducation et de la formation 

Nous avons mentionné quelque part que nous croyions 

que le programme d i education devrait être représenté, dans la 

hiérarchie administrative des institutions, car un directeur 



adjoint, et nous proposerons au prochain chapitre d'autres recommandations 

sur l'administration des programmes d'études. Nous aimerions 

ici toutefois discuter de l'intégration des programmes d'éducation 

à d'autres aspects de la vie carcérale. 

Le Rapport de la première phase traite assez longuement 

de la chaîne des responsabilités, soutenant qu'on pourrait accroître 

la cohérence et l'influence du programme d'éducation en combinant 
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	responsabilité et autorité. Si nous nous préoccupons des possibilités 

d'apprentissage qu'offrent plusieurs activités dans chaque institution, 

et de la nécessité d'exploiter au mieux ces possibilités par une 

observation attentive et des consultations, c'est_que . de que de, toute 

évidence, le programme formel d'enseignement doit occuper une place 

centraledans la vie en institution. Pour cette raison, nous 

croyons que le directeur adjoint de l'éducation et de la formation 

a un r81e essentiel à jouer, non seulement dans la direction des 

affaires pédagogiques, mais aussi dans les décisions touchant les 

orientations générales comme la répartition des tâches, les horaires, 

les transferts et d'autres. Le Rapport de la première phase déplore 

que le directeur adjoint ait trop à faire en dehors de ce qui touche 

directement l'administration pédagogique. Si ces activités l'empêchent 

de porter attention au rôle central que le programme d'éducation peut 
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jouer, alors nous déplorons également la situation; mais nous 

croyons toutefois qu'il faudrait étudier de près ces activités, 

qui peuvent bien être au coeur même du rôle de coordonnateur 

que celui qui occupera le poste doit jouer. S'il n'y a pas, à 

ce palier, de liaison et de consultation efficaces, nous ne pouvons 

pas nous attendre à en trouver ailleurs dans l'institution. 

Recommandation 24  

Le directeur adjoint de l'Education et de 

la Formation doit participer à la formulation de toutes 

les politiques d'importance dans l'institution comme 

aux décisions en cette matière, afin d'assurer que 

les répercussions pédagogiques sont étudiées et 

exploitées au mieux. 

69 	 Recommandation 25  

On devrait étudier la tâche actuelle du 

directeur adjoint de l'Eiucation et de la Formation 

afin de s'assurer qu'elle est conforme à la descrip-

tion des fonctions et réflIte les responsabilités 

directes et indirectes assumées. 
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(69) 	 PROGRAMMES D'EbUCATION  

Les conseillers appuient l'orientation actuelle des 

Services visant à consolider et à améliorer les programmes 

formels d'éducation. Toutefois, ils constatent que ce qui se 

passe actuellement est bien en deça des aspirations des Ser-

vices eux-mêmes, et que plusieurs des principes sur lesquels 

ces aspirations reposent manquent de clarté ou d'un appui 

suffisant, et que leur application se fait sans le "suivi" 

nécessaire. Nous présumons, d'après nos conversations, nos 

rencontres et nos visites, que, dans la plupart des cas, la 

direction des Services croit ce qu'elle avance en matière 

d'éducation, à la fois dans ses déclarations formelles ou 

règlements et dans ses propos non officiels. Mais nous ne 

sommes pas convaincus qu'elle a saisi les conséquences réelles 

de ces intentions, sauf en quelques endroits et dans des cir-

constances particulières. Nous avons rencontré, à travers le 

système, plusieurs personnes bien insuirées et dévouées, tra-

vaillant dans des conditions pénibles et décourageantes. Elles 

méritent notre admiration, \os éloges et notre soutien. Mais 

nous considérons que le système, dans son ensemble, manque de 

cohésion, qu'il fait preuve de maladresse, et que le milieu 

dans lequel il se trouve ne lui apporte qu'un appui mitigé. 



Les conseillers se sont vite rendu compte que, à 

l'heure actuelle, aucun pays au monde ne semble avoir -- ou 

même croire qu'il a -- une approche satisfaisante à la déten- 

tion correctionnelle, à laquelle il ne saurait déroger. Le doute 

et le désordre des méthodes s'étendent apparemment à tous les 

mécanismes de justice criminelle. Il en résulte un manque de 

cohérence entre les différentes parties du système, même à 

l'intérieur d'une même institution. Or, aucun programme d'édu-

cation en milieu correctionnel ne peut réussir si, dans tous 

ses autres aspects, le régime, pour les gardiens comme pour les 

détenus, en contredit les objectifs. C'est pour cette raison 

que nous nous sommes intéressés avant tout aux facteurs carac-

téristiques de l'apprentissage chez l'adulte qui, d'après nous, 

jouent dans le système tout entier, et que nous avons préconisé . 

d'accorder le plus d'attention possible à ces facteurs. Ce n'est 

que dans ce contexte que nous pouvons, à notre avis, traiter de 

façon constructive et pratique des questions associées aux pro-

grammes formels d'éducation. Si l'apprentissage n'est pas au 

centre des préoccupations, alors l'éducation en milieu carcéral 

est impossible, et le principe même de "correction" inapplicable. 

Toutefois, peut-être l ' existence   meme d'une telle confusion 

confère-t-elle un certain avantage, -  en permettant de procéder avec 

soin à l'expérimentation, au sens large, c'est-à-dire à l'adoption 

de plus d'une approche. 
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Nous ne croyons pas que la scolarisation réponde à tous les besoins 

de tous et chacun des détenus pendant toute la durée de leur réclusion, 

mais nous pensons qu'on peut soutenir avec pondération la thèse selon 

laquelle on doit offrir un large éventail de possibilités en matière 

d'éducation et laisser le détenu faire un choix libre et bien informé. 

Nous sommes conscients que ce libre choix donnera lieu à des caprices 

inévitables de comportement, qui contredisent les notions d'efficacité 

fondées pour la plupart sur des considérations matérielles. Il est 

possible que la participation augmente ou diminue de façon imprévisible, 

que les ateliers et salles de classe soient surpeuplées et les listes 

d'attente longues, ou par contre qu'ils soient sous-utilisés et que 

les instructeurs soient temporairement en chômage partiel. Nous 

sommes peut-être, en tant qu'éducateurs des adultes, plus habitués 

à ces fluctuations, puisque nous avons toujours agi selon le 

71 	principe du libre choix de l'individu. Toutefois, 

puisque c'est le détenu dans son humanité même que nous voulons 

éduquer et auquel nous faisons appel, nous croyons que l'inefficacité 

et l'inconstance possibles en valent la peine. 

Les programmes formels  

Lorsque nous parlons de "programmes formels", nous avons 

à l'esprit les entreprises pédagogiques inspirées principalement de 

la société extérieure, par opposition à celles que suscitent les 

circonstances particulières de la vie carcérale, dont nous avons déjà 
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discuté. Ainsi, nous parlons de programmes reliés à ceux des 

écoles élémentaires et secondaires, des collèges et universités 

et d'autres maisons d'enseignement spécialisées comme les écoles 

d'art ou de musique. Nous tenons également compte des notions 

de compétence et de succés, telles qu'on les mesure par des normes 

généralement admises dans l'ensemble de la société, sans nier ou 

négliger toutefois le fait qu'elles varieront, positivement ou 

négativement, par rapport à leurs équivalents de l'extérieur. 

Nous avons trouvé surtout des exemples de variation négative, 

notamment des normes contradictoires de réussite ou encore 

l'absence de plusieurs facilités d'accès à l'éducation. Toutefois, 

nous avons mentionné précédemment ce que nous considérions comme quelques 

àes variations positives, entre autres l'exploitation de la situation 

de résidence, qui nous semblq à nous négligée. Nous pensons également 

qu'il peut et devrait y avoir, délibérément, des ajouts aux programmes, 

comme le soutient le Rapport de la première phase. 

Les arguments à l'appui des programmes actuels d'éducation 

sont variés mais souvent énoncés assez peu clairement par ceux qui 

ont à les appliquer dans leur travail. Nous pouvons donc à profit 

nous pencher ici sur au moins trois genres de programmes, ceux 

72 	qui seront utiles au détenu après sa libération, ceux qui se 

rapportent à la vie en prison ou aux probrèmes soulevés par le 

fait de "faire du temps" et ceux qui visent à modifier la "criminalité" 

ou le comportement du détenu. 



Dans chacun des cas, il y a en réalité deux questions 

à considérer. La première est de savoir si l'éducation formelle, 

comparativement au travail en atelier ou aux traditionnels "travaux 

forcés", a de la valeur. La seconde est de savoir quel genre 

d'éducation est le plus approprié. Un coup d'oeil sur l'histoire 

des Services correctionnels nous laisse croire que les pénitenciers 

sont susceptibles d'adopter, en éducation, des modèles comparables 

à ceux qui ont cours dans l'ensemble de la société. 

I]. est indiscutable que l'intention du régime 

correctionnel est d'assurer l'incarcération pour des périodes limitées. 

C'est donc dire que, dans ce cas-ci, le système adopte le même point 

de vue que les détenus, sauf exception, en ce qu'il envisage une 

libération éventuelle et compte réduire le plus possible les risques 

d'un retour en prison. Il apparatt donc élémentaire, puisque 

c'est de temps dont chacun dansile système dispose le plus, que ce temps devrait 

être consacré à préparer systématiquement le retour à la société 

normale. à coup sûr, si plusieurs détenus sont, au moment de leur 

admission, lamentablement mal préparés à obtenir un emploi, on peut 

se servir de cet argument pour préconiser un programme de formation 

professionnelle très systématique et intensif. Les conseillers 

acceptent cette conclusion, en y ajoutant toutefois des recommandations 

sur la façon d'y donner suite, et à la condition qu'on ne considère 
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pas que la seule formation qui manque aux détenus soit d'ordre 

professionnel. Le chômage ne peut pas à lui seul être considéré 

comme une cause majeure de conduites criminelles. 

Il faut toutefois se rappeller qu'on ne peut pas 

utiliser sans réserve les programmes et les cours de formation professionnelle 

en usage dans la société de l'extérieur. Le Rapport de la première 
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	phase nous indique à cet effet que soixante-quinze p. cent des 

instructeurs ont mentionné avoir mis au point eux-mêmes des programmes 

ou en avoir adaptés à . partir de matériel préparé à l'extérieur des 

institutions. Dans les programmes de formation professionnelle de 

l'extérieur sont ancrés profondément des attentes et des méthodes 

liées à leur achèvement et leur utilisation, facteurs inextricablement 

associés à la motivation de l'étudiant. Dans la plupart des cas, 

ces éléments, et les motifs qui a'y rapportent, ne peuvent pas 's'appliquer 

et ne s'appliquent pas en milieu carcéral. Par conséquent, en présentant 

ces programmes, on doi; prendre soin de cerner ces facteurs et d'en 

modifier les effets, de préférence conjointement avec le détenu-étudiant. 

Personne ne peut longtemps ignorer, en visitant une prison, 

l'angoisse qui se rattache au fait de "faire du temps". Nous avons 

déjà parlé 4e cette préoccupation bien compréhensible qui prédomine 

chez les détenus et aimerions simplement ajouter ici que c'est de 

façon "active" que les détenus supportent ou passent ce temps. ' Si 

l'on admet, comme nous et les autorités P 
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énitentiaires l'admettons, que 



l'incarcération est une peine suffisante, alors la suallté du passage 

de ce temps devient une question de simple humanité, et même de survie 

pour chacun. Dans la plupart des institutions que nous avons visitées, 

"l'école" était considérée, pax les détenus comme par les autorités, 

comme une source d'encouragement et de satisfaction. Nombre de détenus 

ayant choisi d'autres activités parlaient positivement de l'école, 

et nous n'avons entendu parler d'aucun détenu-étudiant qui ait été 

harcelé ou critiqué à cause de sa participation au programme d'éducation. 

Même les plus sceptiques des hauts fonctionnaires considéraient l'école 

comme une "garderie" très économique, une façon rentable 

de maintenir le calme dans l'établissement. Les conseillers 

croient toutefois que cette dernière opinion, qui fait peut-être en 

sorte que les normes de réussite soient si faibles et risque de 

74 	compromettre éventuellement le programme, ne doit pas prédominer. 

Il y a du vrai dans l'opinion selon laquelle il est 

nécessaire que, dans toute la mesure du possible, la vie carcérale 

soit humaine et comporte des défis ou stimule l'individu. De par 

leur nature, tous les programmes formels d'éducation font confiance 

à la personne et ne spécifient pas les résultats escomptés. Nous 

avons tout lieu de croire que ce point de vue devrait prévaloir 

en milieu carcéral autant qu'ailleurs. Evidemment, c'est là donner 

toute leur importance à la valeur, la compétence professionnelle et 

la formation des professeurs, question sur laquelle nous reviendrons 

plus longuement. D'après le Rapport de la première phase, tous les 

107 



106 

administrateurs croient que la participation au programme d'éducation 

aide jusqu'à un certain point les détenus à "faire leur temps", opinion 

'que ne partagent pas tout à fait les instructeurs. Il faudrait 

à coup sûr s'attacher à savoir pourquoi ces deux groupes diffèrent d'avis. 

Le Rapport de la première phase révèle que près des 
- 

trois quarts des fonctionnaires croient que l'instructeur doit 

s'intéresser à la "criminalité" du détenu-étudiant, mais ils diffèrent 

d'avis quant à savoir jusqu'où cet ittérét doit porter. 

Il serait difficile d'accorder créance à un professeur, quelle que 

soit par ailleurs son efficacité, s'il ne veut pas ou ne peut pas 

prendre en considération les aspects frappants de la vie habituelle 

de ses élèves, en particulier lorsque ceux-ci ont en commun une 

telle expérience, celle de la réclusion. On ne peut pas imaginer 

que le détenu ne soit pas influencé par les circonstances parti-

culières de sa participation au programme en question. Ce que cela 

suppose toutefois, c'est que l'apprentissage devrait avoir quelque 

effet, modifier le comportement criminel, réduire les risques de 

récidive ou de retour au pénitencier. Les conseillers, comme plusieurs 

de ceux qui sont plus directement concernés, croient que c'est le 

cas, ou que ce peut l'être, bien que les estimations assez douteuses 
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	sur le taux de récidive, et l'absence totale de tout autre renseignement 

sûr, les obligent à ne faire de cette opinion qu'une hypothèse. C'est 



là toutefois le meilleur espoir que nous ayions à l'heure actuelle, 

mais cet argument, combiné avec d'autres, semble justifier claireMent 

la mise en application de programmes d'éducation adéquats à l'intérieur 

des prisons. 

Nous ajouterons simplement que le programme d'éducation 

nous permet d'espérer, et que nous ne saurons pas vraiment jusqu'à 

quel point avant d'en avoir réellement fait l'essai. 

Autre fait qui justifie à la fois l'existence du programme 

d'éducation et celle d'au moins certains des programmes actuellement 

en usage, c'est que tous ceux qui sont touchés par le gYstème, fonctionnaires 

comme détenus, les veulent. Nous n'avons rencontré personne qui croie 

que les programmes d'éducation devraient être abandonnés, bien que, 

comme nous l'avons indiqué, les raisons de les maintenir diffèrent 

largement. Cette opinion, combinée à cette autre largement répandue 

selon laquelle les programmes d'éducation demandent au moins autant 

d'effort et d'application que toute autre forme d'activité dans les 

institutions, nous apparaît encore mieux témoigner de leur valeur. 

Un autre argument, probablement le plus difficilement vérifiable et 

assurément le moins utilitaire, tient à l'éducation même. Il y 

a, dans l'éducation, une valeur intrinsèque, qui parle d'elle-même. 
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Recommandation 26  

Les Services correctionnels devraient 

consolider et améliorer leurs programmes, formels d'éducation 

afin que ceux-ci atteignent à une très haute qualité, 

équivalente à ce qu'on peut trouver, à l'extérieur, 

dans tout programme d'éducation. 

76 	 La discussion sur l'éducation formelle elle-même a 

précédé la discussion sur certaines formes particulières d'éducation 

et de formation. Il est clair que c'est faire bon usage de son temps que 

d'offrir au détenu le plus d'occasions possible de se préparer à 

un retour heureux dans la collectivité. Rien moins que cela ne 

serait justifiable, par quel que motif que ce soit. Il appert 

également que, même pour prendre part à d'autres programmes comme 

ceux des ateliers industriels ou de l'entretien technique, plusieurs 

détenus doivent acquérir une formation élémentaire. Les conseillers 

espèrent que cette situation sera plus fréquente, que les ateliers 

industriels deviendront plus "raffinés" et nécessiteront l'acquisition 

d'un plus grand nombre de techniques. Ils comptent par ailleurs 

qu'un plus grand nombre de détenus voudront s'inscrire au programme • 

d'éducation, y voyant un moyen d'avoir éventuellement accès. 

aux ateliers industriels. Ils espèrent en outre qu'on fera plus 

souvent appel aux détenus pour des travaux d'entretien plus spécia-

lisés. Tout doit viser à ce que, sauf pour ce qui est d'avoir été 

privé de liberté pendant un certain temps, le détenu ne soit pas, 
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lors de sa libération, en plus mauvaise posture qu'il n'était au 

moment de son admission. 

Il apparait donc indiscutable qu'on doit offrir des 

programmes de formation scolaire en vue de l'obtention d'un 

certificat ou d'un diplôme, ainsi que des programmes de formation 

professionnelle donnant droit à une accréditation ou au titre 

d'apprenti. Les conseillers croient que les Services correctionnels 

sont engagés dans la réalisation de ces objectifs, et qu'il s'agit 

maintenant de trouver des moyens de les réaliser pratiquement et 

systématiquement. 

- C'est au chapitre des projets éducatifs spéciaux, visant 

plus précisément à réduire les conduites criminelles, que l'argumen-

tation devient difficile. Les occasions qu'offrent le milieu car-

céral, en termes d'intensité et d'uniformité, et dont nous avons 

déjà parlé, nous apparaissent naturellement comme faisant partie 

77 	de la "différence", si elles sont exploitées. Toutefois, le 

Rapport de la première phase fait assez lon e.uement état d'une 

relation possible entre "déficiences cognitives" et comportement 

criminel, et les professeurs Ayres et Duguid, faisant rapport 

sur"l'expérience de Matsqui" présentent des arguments semblables. 

Il est assez difficile de trouver des preuves détaillées ou 

systématiques, bien qu'on semble en avoir trouvé aux Etats-Unis, 

à l'effet que les détenus qui ont réussi leurs études dans les 

écoles des prisons sont parmi ceux qui reviennent le moins en prison. 
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L'éducation "libérale"  

Ce qui semble être préconisé, c'est une version de 

l'éducation "libérale" traditionnelle. Les conseillers s'y sont 

intéressés en partie parce qu'ils ont fait ailleurs allusion à 

l'une des plus anciennes traditions en éducation des adultes, 

qui met l'accent non pas sur l'âge des participants, mais sur les 

fins de l'éducation, qui sont de procurer le genre d'expérience 

et d'apprentissage qui permettront à l'individu d'adopter les 

meilleurs modèles de comportement adulte. C'est, bien sûr, 

la position que noue eoutenons. Si nous ajoutons à ce point 

de vue les observations assez saisissantes sur l'âge de 

la majorité des détenus et la transition qui semble s'effectuer 

au début de la trentaine, nous pouvons tirer quelques conclusions. 

L'éducation ici préconisée, c'est-à-dire l'éducation "libérale", 

78 	 permet à l'individu de mûrir, et par le fait même de réduire les 

conduites criminelles plus tôt que si on ne laisse jouer que les 

autres influences de la communauté, y compris celles qu'on trouve 

en prison. Ainsi, avons-nous de bonnes raisons de mettre l'accent 

sur les éléments généralement associés à l'éducation "libérale" 

des adultes dans tous les programmes d'éducation en milieu carcéral. 
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Il existe maintes versions de l'éducation libérale. 

D'une manière caractéristique, si les matières enseignées ont 

changé, habituellement au coeur d'un violent débat, les thèmes 

d'étude choisis visaient à élargir l'esprit et l'imagination, 

et ils ont été abordés par des méthodes d'enseignement qui laissaient 

une large place à la discussion et considéraient l'étudiant comme 

déjà adulte. Il est intéressant de noter que plusieurs des objectifs, 

considérés comme positifs par les instructeurs et les administrateurs 

dans le Rapport de la première phase, ressemblent aux objectifs qu'on 

a associés aux programmes d'éducation libérale. 

Nous ne recommandons pas un retour à l'étude du latin 

et du grec, bien que, si les ressources sont disponibles, nous ne 

voyions pas pourquoi les détenus ayant à purger de longues peines 

ne pourraient pas s'y adonner. Nous préconisons plutôt une ini-

tiation assez poussée à ce que l'on entend généralement par 

les "humanités", y compris les mathématiques et les sciences. 

Traditionnellement, l'éducation libérale a échappé 

à toute association avec ce qui peut ressembler à la formation, 

à moins qu'il s'agisse de formation en réflexion logique et en 

expression et discussion articulées. La distance prudente qu'on 

a prise à cet égard tient à ce qu'on a cru que la formation devait 

reproduire des comportements prévisibles, sinon mesurables, chez 
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79 	l'individu, alors que l'éducation libérale, se fiant à un 

processus différencié, visait à explorer les dimensions indéter- 

minables de l'individu dans sa plus grande liberté et son 

développement original. 

Traditionnellement, encore, l'éducation libérale 

de ce type a été associéeaux universités, auxquelles, pour des 

raisons historiques, les adultes ont préfêrê s'identifier, et 

où l'on peut s'attendre à recevoir un enseignement vraiment 

libéral. Le professeur Duguid soutient ouvertement ce point 

de vue dans sa brève description de "l'expérience de Matsqui". 

Les conseillers pour leur part ne sont pas en mesure d'adopter 

le point de vue aussi extrême auquel donne lieula discussion 

formelle en faveur de l'éducation libérale. Il est à notre 

avis à peu près impossible de former sans éduquer, ou d'éduquer 

sans former, et nous préférons ne pas nous engager dans un 

tel débat où les positions sont si extrêmes. Nous croyons 

qu'il est possible de "libéraliser" toute forme d'enseignement, 

qu'il se donne en atelier ou en 

salle de classe, à la condition que l'instructeur soit préparé 

à cette tâche et que les circonstances le permettent. 1 la 

vérité, les classes relativement petites que l'on trouve dans 

les prisons et l'intensité de la vie communautaire nous apparaissent 

comme des conditions idéales pour un tel enseignement. Cependant, 
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les mesures actuelles touchant la formation des instructeurs 

sont bien loin d'assurer les ressources nécessaires à un tel 

projet, et pourtant point n'est besoin de souligner à nouveau 

l'importance déterminante de ces connaissances et techniques. 

Recommandation 27  

On devrait accorder plus d'importance 

à la dimension "libérale" de l'enseignement en 

milieu carcéral, dans tous les établissements, 

à tous les niveaux et dans tous les programmes 

pédagogiques, et à cette fin fournir aux ins- 

tructeurs les ressources et facilités nécessaires 

à l'acqui.sition des compétences et attitudes 

appropriées. L'accès aux études libérales devrait 

être possible à tous les niveaux des programmes 

d'éducation en milieu pénitentiaire. 

Il ne faut pas croire par ailleurs que les conseillers 

considèrent cette forme d'éducation, ni même l'éducation formelle 

en général, comme la solution à toutes les formes de comportement 

criminel. Ce que nous pensons, c'est que l'accès à des programmes 

pédagogiques bien conçus réduira chez certains l'incidence de ces 

comportements, et que d'autres détenus qui n'auront pas subi à ce 

point leur influence en tireront profit autrement. Chez certains 

détenus enfin, les programmes pédagogiques ne donneront probablement 

aucun résultat positif, et il faudra dans ce cas trouver ailleurs 

des solutions. 
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Les autorités provinciales  

En. posantla question de l'accréditation, c'est-à-dire 

de la reconnaissance, à l'extérieur, des certificats émis 

en prison, 	les Services correctionnels devront engager la 

discussion avec un autre système vaste et complexe, celui des 

ministères provinciaux de l'éducation. Nous avons tout lieu 

de croire que ces relations n'ont pas été satisfaisantes dans 

le passé, bien qu'il y ait des signes de progrès. Nulle part, 

sauf peut-être en Nouvelle-Ecosse, où un haut fonctionnaire de 

l'Education a passé près de deux années, à plein temps, dans 

une institution fédérale pour en comprendre les problèmes et 

y trouver des solutions, nulle part n'avons-noua pu trouver 

d'indice que ces relations aient été ce qu'elles doivent être, 

si l'on veut que le système d'éducation en milieu carcéral 

soit efficace. Si les deux parties sont également accusées 

d'inflexibilité et d'indifférence, il n'en reste pas moins que 

81 	c'est là un domaine qui semble avoir souffert du manque d'enthou- 

siasme dont nous avons déjà parlé. Jusqu'à tout récemment, 

apparemment personne n'a vraiment fait les efforts qu'il fallait. 
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Les deux systèmes peuvent difficilement agir l'un 

sur l'autre en temps normal. Et les attitudes qu'on entretient 

à l'égard des prisons et des détenus, comme l'isolement dans lequel 

se trouvent les pénitenciers,n'ont peut-être pas contribué à 

améliorer la situation. Toutefois, si l'on veut remplir les 

engagements en matière d'éducation prévus aux règlements, les 

détenus doivent pouvoir obtenir des certificats reconnus, dans 

tous les domaines, et ceux-ci ne doivent pas être étiquetés de 

façon à mettre en évidence que l'école se trouvait en milieu 

carcéral. 

Il est temps peut-être de reconnaître simplement les 

difficultés particulières auxquelles fait face un régime correctionnel 

fédéral au Canada. Nous avons soutenu ailleurs que, en dépit de 

la valeur des expériences menées dans d'autres pays, le Canada 

doit créer -- et jusqu'à un certain point il l'a fait -- 

un service correctionnel qui tienne et rende compte de ce qui 

caractérise ce pays. Certains de ces éléments posent des problèmes 

difficiles à résoudre, notamment qu'il y ait dix systèmes d'éducation, 

des communautés relativement peu nombreuses éloignées par de 

grandes distances, et qu'on doivefonctionnerudans au moins deux 

langues. Si d'autres institutions se font à cette situation, avec 

plus ou moins de succès, les conseillers croient que les Services 



correctionnels éprouvent dans certains cas des problèmes particuliers, 

puisqu'ils doivent faire triple emploi des mêmes services en raison 

du classement sécuritaire des institutions. 

Ce sont apparemment les programmes de formation professionnelle 

qui posent le plus de problèmes, les divers programmes de formation 

seoIàire ayant fait l'objet • de certains arrangements. 

82 	 Soit en se constituant en école privée, soit en obtenant, par contrats 

avec une administration locale d'éducation, divers services, les écoles 

carcérales peuvent décerner des. certificats, bien qu'on 

puisse douter que les deux parties fassent tous les efforts possibles 

pour répondre à des normes minimales. Il semble que l'inspection 

soit irrégulière l et la surveillance des instructeurs, qu'assurent 

certains agents d'éducation, tout à fait absente ou sporadique. 

Dans les institutions, comme nous l'avons mentionné, on rencontre 

des personnes douées et dévouées qui font de leur mieux pour pré- 

server la qualité de l'enseignement, récompenser l'effort et le 

talent et décourager l'oisiveté et l'hypocrisie. Mais les conditions 

dans lesquelles les cours sont dispensés, les renseignements sur 

lesquels s'appuient les attributions et la grande utilisation que font 

des professeurs mal préparés à cet effet des méthodes d'enseignement 

respectant le rythme d'apprentissage de l'étudiant, nous portent à 

croire que les normes de rendement varient beaucoup, beaucoup plus 

qu'elles ne devraient. Là encore, certains font admirablement exception. 
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C'est le cas de ces deux jeunes détenus qui, n'ayant complété que 

leur troisième année au moment de leur entrée au pénitencier, ont 

@.ppris à lire et à écrire, en partie en s'aidant l'un l'autre. 

L'influence évidente qu'a eu sur eux, comme individus, cet accls 

à un monde duquel ils avaient été exclus, semble justifier tous 

les efforts pédagogiques. 

Ainsi, dans le domaine de la formation générale, il semble que l'essentiel 

de la structure des relations soit en place, mais que dans la plupart 

des cas elle ne remplit pas le rôle qui lui est dévolu, celui d'assurer 

la qualité du travail et de l'effort de façon qu'ils soient reconnus. 

Recommandation 28  

Les SCO devraient procéder à un examen 

de tous les cas où ils sont en relation avec les 

autorités de l'éducation publicue et, tout en 

reconnaissant la diversité de ces relations, 

s'assurer qu'au chapitre du contrôle de la qualité, 

de la surveillance et de la compétence du personnel, 

ces relations sont énergiquement entretenuss. 
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Dans le domaine de la formation professionnelle, auquel 

le Sous-comité parlementaire s'est particulièrement 

intéressé, la situation est beaucoup plus diversifiée, et de ce 

fait beaucoup moins satisfaisante. Il serait toutefois trompeur 

de présumer qu'aucun programme de formation professionnelle ne 

mène actuellement à l'obtention d'un certificat reconnu. Plusieurs 

d'entre eux peuvent déjâ, par autorisation des administrations provinciales, 

décerner des certificats partiels ou finals et jeter les bases 

de l'apprentissage. Dans plusieurs provinces, le détenu peut 	 • 

poursuivre un programme d'apprentissage une fois qu'il a trouvé 

un emploi convenable après sa libération. Les conseillers sont 

d'avis qu'on pourrait s'efforcer davantage d'accroître les chances 

des détenus de poursuivre plus avant leur apprentissage dans les 

pénitenciers, et leur fournir une plus grande assistance Par 

les foyers de réadaptation pédagogique, les congés temporaires, ou des  

comités consultatifs sur les programmes qui assureraient une liaison 

plus efficace entre la formation acquise au pénitencier et en cours 

d'emploi et la formation ultérieure après la libération. Certains 

des problèmes, bien sûr, résultent du peu de temps que le détenu 

passe au programme, quel qu'il soit, en raison de la durée de sa 

peine, d'un transfèrement dans une autre institution ou des interrup-

tions dans les programmes dont nous avons déjà parlé. Toutefois, 

nombre de difficultés résultent d'un manque d'instructeurs compétents, 

situation qui tient à la provenance de ces instructeurs et à leur 

classification à l'intérieur des Services correctionnels. Les 



conseillers ont remarqué, avec admiration, que certains groupes 

dlinstructeurs en formation professionnelle avaient complété, en 

partie pendant leurs loisirs, le cours de formation des enseignants 

requis par les autorités provinciales, dans le but d'être acceptés 

par ces autorités. Les conseillers concluent cependant 

que la situation dans laquelle les instructeurs en formation professionnelle 

àe trouvent en ce qui a trait à leur formation et leur emploi est 

incertaine et inacceptable par rapport aux buts que prétendent se 

donner. les programmes de formation. Ils ont malgré tout constaté 

avec intérêt que la situation s'améliorait en Nouvelle-Ecosse. 

Recommandation 29  

On doit s'efforcer davantage 

de respecter les normes provinciales pour tous 

les programmes où l'accréditation est nécessaire et 

souhaitable, en particulier les programmes de formation 

professionnelle. Tous les certificats doivent être 

décernés par des administrations extérieures de l'édu- 

cation et ne contenir aucune mention du lieu où se 

déroulait le programme diétudes, ni autre mention 

négative. 
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Il y a un autre aspect quelque peu différent du 

rapport avec les autorités provinciales, et c'est celui des 

échanges avec les régimes correctionnels provinciaux, ou plutôt 

de l'absence d'échanges de ce genre. Si l'on collabore dans. 

certains cas, par exemple celui de la garde de certaines détenues 

fédérales dans des pénitenciers provinciaux, l'absence de toute 

coopération intensive a intrigué les conseillers. Comme les 

systèmes provinciaux s'occupent également d'éducation et de 

formation, nous pouvons supposer qu'ils font face à des problèmes 

semblables et qu'ils ont peut-être acquis une expérience unique. 

Il apparaît curieux et inefficace que les deux systèmes n'aient 

pas combiné leurs forces là où des ressources existent pour la 

formation et le perfectionnement de leur personnel pédagogique 

respectif, et dans certains cas même des détenus. Dans certains 

cas en particulier, notamment celui des dispositions touchant les 

autochtones canadiens en détention ou celui de l'analphabétisme, 

où les établissements fédéraux et provinciaux pourraient 

former ensemble des groupes suffisamment nombreux pour permettre 

le développement de ressources supérieures ou de meilleur matériel, 

le manque de coopération nous semble inutilement contraignant. 
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L'égalité des chances  

Si l'on considère les Services correctionnels dans leur 

ensemble, c'est-à-dire si l'on tient compte de tous les pénitenciers 

du Canada, il est possible d'y trouver tous les niveaux d'enseignement 

offerts à la population en général, sauf au secteur professionnel. 

Par contre, les ressources n'y sont pas distribuées également entre 

les institutions, ni même entre les régions. Ainsi, il est impossible 

de faire des études universitaires convenables ailleurs qu'à 

l'Institution Matsqui et au Pénitencier de la Colombie-Britannique. 

Certaines institutions offrent des cours de niveau collégial, d'autres 

pas. En général, on peut faire des études élémentaires et secondaires 

n'importe où dans le système,,  mais,même dans ce cas,/1..saMble que 

l'accessibilité aux cours ne soit pas tout à fait la même partout. 

Les conseillers savent bien que l'occasion pour les 

détenus de s'instruire n'est pas le critère de base servant à 

leur répartition à travers le système. S'ils considèrent sou-

haitable d'en tenir compte, ils savent néanmoins que d'autres 

préoccupations doivent prédominer. Ainsi, c'est d'abord et avant tout 

le souci de la sécurité qui dicte l'incarcération des détenus dans 

les pénitenciers à sécurité maximum, moyenne ou minimum. Nous 

comprenons également, sans toutefois admettre que cet usage soit 

approprié dans tous les cas, que l'on ait tendance à incarcérer 
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les détenus ayant à purger de longues peines d'abord dans des 

institutions à sécurité maximum, pour leur permettre par la 

suite de passer dans une institution à sécurité moyenne, puis 

mininum, un peu comme s'il s'agissait d'une remise de dipl8me. 

Les considérations sécuritaires étant indiscutables dans ce 

système et par le fait même constamment présentes dans la 

vie des détenus, il semble que cette perspective heureuse 

revête à leurs yeux une importance considérable. 

En deuxième lieu, nous sommes conscients que, pour 

des raisons humanitaires, on cherche à incarcérer un détenu 

raisonnablement près de son foyer et de sa famille, par souci ' 

de commodité pour lui comme pour eux, et pour leur tranquillité 

d'esprit. 

Acceptant ces deux conditions comme primordiales, 

les conseillers considèrent donc que les ressources pédagogiques 

doivent être distribuées équitablement à travers le système, 

tout en permettant, dans certaines régions, unespécialisation" 

des programmes très coûteux et pour lesquels les ressources sont 

rares. Comme les étudiants dans la société quittent souvent leur 

foyer pour faire des études supérieures, nous ne croyons pas que 

le déplacement d'un détenu dans une institution d'une région qui 

offre des ressources particulières et qui peut être à quelque 

distance de son foyer et de sa famille, constitue une épreuve trop 

dure pour lui. 
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Les conseillers se rendent également compte que les 

ressources limitées et les exigences raisonnables d'efficacité 

ont une influence sur le rapport entre la capacité des établisse-

ments et le genre de programmes pédagogiques qu'on peut y mettre 

sur pied. Nous sommes assez au fait de la discussion passionnée 

qui se tient actuellement sur le nombre idéal de détenus par établissement. 

D'une part, on soutient que les institutions de faible envergure 

permettent la création d'une atmosphère positive, d'encouragement, 

et présentent moins de risques d'agitation. 	existe des insti- 

tutions de ce genre, poux la plupart à sécurité minimum, et aucune 

d'entre elles ne dispose de ressources pédagogiques appréciables. 

87 	Ii est très dispendieux d'offrir la gamme des ressources pédagogiques 

nécessaires à un grand nombre de petits établissements, en parti-

culier lorsqu'on aborde la formation professionnelle. Tant que 

nous continuerons à appliquer la régie de l'incarcération pour 

de longues périodes au Canada, nous devrons nous occuper de fournir 

des ressources pédagogiques suffisantes. à certains égards, 

l'exemple le plus convaincant est celui de l'actuelle Prison des femmes. De 

capacité presque idéale à certain point de vue, elle ne dispose 

que de ressources pédagogiques très restreintes et, nous devons 

le souligner, sauvagement stéréotypées en fonction des rôles 

traditionnellement dévolus à chaque sexe. Il serait difficile de 

convaincre les autorités d'installer un atelier de mécanique 

automobile coûteux qui pourrait intéresser sept ou huit dé -,enues 

par an. 
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D'autre part, le-concept d'unité résidentielle viendrait 

peut-être corroborer l'argument avancé en faveur des établissements 

de faible capacité, pour ce qui est de l'étendue des ressources 

réellement engagées. Nous ne voyons pas pourquoi les prisons ne 

pourraient pas être construites de façon à assurer l'intimité et 

l'intensité que l'on trouve dans les petits établissements, en 

portant au maximum les regroupements d'unités conçues sur le • 

modèle de l'unité résidentielle, tout en les combinant de façon • 

à réaliser des économies d'échelle, si elles sont nécessaires 

pour que l'on puisse offrir des ressources pédagogiques dispen-

dieuses. De fait, même avec 450'  détenus par établissement, ce 

que le Commissaire soutient être un maximum, les institutions 

canadiennes seraient encore plus petites que maintes institu-

tions américaines. 

Recommandation 30  

Les SCC devraient continuer à construire 

des établissements qui offrent à la fois les avantages 

dus à la faible capacité qui sont inhérents à l'unité 

résidentielle telle qu'on la connalt et l'accès à la 

gamme nécessaire des ressources pédagogiques. Les SCC 

devraient également faire en sorte que des personnes 

connaissant l'éducation en milieu carcéral fassent partie 

des comités planifiant une construction éventuelle ou une 

rénovation d' établissement.  
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L'éducation élémentaire  

Etant donné les exigences de sécurité at 

de proximité, il nous apparaît évident que les détenus doivent 

pouvoir faire leurs études, jusqu'à la 12e  année inclusivement, 

dans toutes les institutions, ce qui peut signifier, évidemment, 

que certains d'entre eux seront autorisés à fréquenter, le jour, 

une maison d'enseignement avoisinante--pratièlue courante 

dans certaines institutions à sécurité minimum -- ou que l'insti-

tution offrira les cours à l'intérieur de ses murs. 

Les conseillers sont également d'avis que les ressources  essen-

tielles doivent être mises à la disposition de tous les détenus 

qui désirent en faire usage, y compris ceux qui sont dans des 

unités spéciales,ou à l'hôpital ou qui sont dans toute autre 

situation particulière à l'intérieur de l'institution. 

Recommandation 31  

Des programmes scolaires permettant de 

faire des études primaires et secondaires jusqu'à 

la 12e année inclusivement devraient être offerts 

à tous les détenus, dans toutes les institutions, 

quelles que soient les conditions particulières de 

sécurité ou autres conditions qui prévalent. 
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L'école carcérale doit offrir des services 

spéciaux de façon à ce que les détenus hospitalisés, 

incarcérés dans des unités spéciales ou soumis à 

d'autres conditions particulières puissent, s'ils 

le veulent, avoir accès à cet enseignement élémen-

taire. Ces servies devraient également gtre offerts . 

au personnel de la Prison. 

Les conseillers aimeraient ici faire quelques commen-

taires sur ce que l'on pourrait ou devrait entendre par éducation 

élémentaire, ainsi que certaines observations plus précises sur 

l'orientation scolaire, l'information et la langue. 

Nous connaissons les antécédents scolaires de la majo-

rité des détenus. Et, comme nous l'avons mentionné, leur expé-

rience en ce domaine est en général extrêmement limitée. Pour la 

plupart, l'école a été une autorité de plus qu'ils ont défiée, ou 

un autre endroit où ils ont connu l'échec. Pour cette raison, si 

nous croyons que les étudiants doivent donner le rendement escompté, 

nous considérons quand même que les méth .Aes et le matériel péda-

gogique méritent une attention particulière. 
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Certains détenus sont de fait analphabètes et devraient 

s'adonner à ce que l'on entend généralement dans la société par des 

études élémentaires pour adultes. Si l'expérience et le savoir-faire 

en ce domaine sont relativement nouveaux au Canada, ils se sont 

développés rapidement et suffisent aujourd'hui à jeter les bases 

des programmes d'enseignement en milieu carcéral. Dans certains 

établissements correctionnels, le programme des premières années 

de l'élémentaire s'inspire largement de ces connaissances, 

bien que, de l'avis des conseillers, il dépende beaucoup des 

programmes scolaires formels. D'après le Rapport de la première 

phase, les instructeurs estiment que les détenus en général ne 

réussissent que les tests d'un niveau inférieur à celui qu'ils 
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	 prétendent avoir terminé. Dans certaines institutions, on procède 

à des enquêtes approfondies auprès des autorités scolaires afin 

de déterminer les progrès réels de ces individus. La plupart 

des éducateurs des adultes ne sont pas particulièrement surpris 

des écarts qui existent entre les années d'étude complétées et 

le rendement scolaire réel. 

Même sans débattre la question du "développement social" 

dans les écoles, il est de plus en plus courant de rencontrer des 

adultes qui ont tout simplement oublié les connaissances acquises 

au cours de leurs études, parce que leur occupation et leur vie 

d'adulte ne les ont pas amenés à en faire usage, à les conserver 

ou à les développer. Notre grand souci toutefois a été de nous 

interroger sur la véritable nécessité d!utiliser les systèmes de classement 
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conventionnel', puisque, dans tous les secteurs de l'éducation des 

adultes, nous avons constaté qu'il déplait à ceux-ci d'être classés 

de la même façon que les. enfants, en particulier avant la huitième 

année. On a fait beaucoup de recherche sur la formation d'après 

les aptitudes,qui pourrait être appliquée avantageusement en milieu 

carcéral. 	Si l'on établit les relations voulues avec l'orga- 

nisme d'approbation, commission scolaire ou administration provinciale, 

nous ne voyons aucune raison de perpétuer l'usage d'une telle 

méthode de classement en -mili:en carcéral. 

Les conseillers ont été surpris de constater que les 

programmes de préparation à la vie active, élément central , 

de l'éducation élémentaire des adultes, faisaient ,dans une large mesu-

re, partie des programmes sociaux plutôt que.des  programmes d'édu-

cation. Nous ne nous intéressons pas particulièrement à la façon 

de désigner ces cours, mais plutôt au fait que la préparation à la 

vie active soit envisagée en dehors-des . programmes d'éducation 

élémentaire ou de formation professionnelle, au détriment du sens 

des intentions pédagogiques. Il nous apparaît important d'accroître 

la coopération fonctionnelle entre les deux programmes, qui, de 

91 	 toute évidence, englobent chacun d'autres activités connexes. Nous 

avons déjà recommandé une révision des activités actuellement offertes 

dans le cadre de ce qu'on appelle la socialisation. 
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Nous pensons, bien sûr, que l'objectif premier de tout 

ce qui touche l'éducation et l'apprentissage planifié en milieu 

carcéral est d'encourager la préparation à la vie active, dans 

des domaines nombreux et variés, y compris celui du 

développement intellectuel et spirituel. Aux échelons inférieurs 

de ce programme, les méthodes et techniques en usage en éducation 

élémentaire des adultes, pour les programmes de formation scolaire 

comme pour ceux de formation professionnelle, nous apparaissent 

appropriées. 

Recommandation 32  

L'enseignement glêmentaire aux niveaux infé-

rieurs devrait s'inspirer largement des principes et 

méthodes en usage en éducation des adultes et éviter 

l'emploi des mesures de classement utilisées en 

éducation des enfants. 

Recommandation 33  

La Division de l'éducation et de la formation 

des SOC devrait nommer, pour les trois prochaines années, 

un conseiller spécial en éducation élémentaire des adultes, 

afin d'aider à la préparation de programmes conçus dans 

cet esprit. 
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92 	 Recommandation 34 

Il faudrait partager les expériences et 

normaliser le matériel de façon à ce que les détenus . 

 déplacés d'une institution à une autre n'aient pas'  

à changer de programme d'études. 

Deux autres questions ont intéressé particulièrement 

l'attention des conseillers. .Nous nous sommes rendus compte du 

nombre important d'autochtones incarcérés dans des pénitenciers, 

en particulier dans l'Ouest: Nous croyons qu'ils ont des besoins 

et des intérêts qui leur sont propres, dans le domaine de l'éducation 

élémentaire comme celui des études supérieures, qui leur donnent 

droit d'accès à des ressources spéciales. De toute évidence, la préparation à-

la vie active ou l'éducation élémentaire pour les peuples autochtones 

canadiens sont associés 1 la dignité de la race, à la culture et 

à la langue. Nous n'avons aucune raison de croire que le système 

d'éducation en milieu- carcéral puisse atteindre les ogjectifs fixés 

pour ces personnes s'il ignore une part si importante de leur être 

et de leur identité. Les conseillers se rendent compte des problèmes 

que soulève la nécessité d'assortir les ressources et le nombre 

d'étudiants, mais ils savent également que les autochtones sont 

encore plus nombreux dans les établissements provinciaux de 

correction. Rien ne justifie donc à notre avis que les deux 

systèmes ne soient pas combinés pour mettre en commun ressources 

et participants, de façon que les coût soient acceptables. 



Recommandation 35  

La Division de l'éducation et de la formation 

des SCC devrait nommer, pour trois ans, un conseiller 

pédagogiquè d'origine autochtone,afin d'élaborer des 

programmes adaptés aux détenus de cette origine. 

Recommandation 36  

Dans l'esprit de la précédente recommandation, 

les SCC devraient prendre immédiatement des mesures 

en vue de consulter les régimes correctionnels provinciaux, 

afin de mettre en commun des réssources et d'élaborer 

des programmes de ce genre. 

Recommandation 37  

Les SCC devraient s'adonner à des consultations 

périodiques avec les différents groupes autochtones, y 

compris les Inuit, afin d'amorcer l'élaboration de ces 

programmes et la mise en place d'autres services. 
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Les conseillers ont également été surpris de constater 

qu'on ne faisait qu'un usage restreint du français dans . ,les éta-

blissements situés à l'extérieur du Québec. Si ce n'est pas le 

cas de tous, la plupart des détenus francophones vivant à 

l'extérieur du Québec doivent néàmmoins s'éloigner de leur famille 

et de leurs amis ou alors ne communiquer qu'en anglais. Les conseillers 

ne voient pas pourquoi les dispositions générales nationales touchant 

l'accès aux services dans les deux langues .  officielles ne s'appliqueraient 

pas à l'intérieur des Services correctionnels. De fait, nous voyons 

là une très bonne occasion d'enseigner une langue seconde à tout 

93 	 détenu qui voudrait apprendre à la parler. I coup sûr, tout ce 

qui caractérise le citoyen ordinaire au Canada ne devrait pas gtre 

seulement présenté, mais encouragé 'à l'intérieur du 

système. Tous les détenus devraient pouvoir étudier dans l'une 

ou l'autre langue, soit par enseignement direct, soit par corres- 

pondance. Nous avons été impressionés par certains éléments du 

matériel pédagogique français mis au point dans la Région du Québec, 

et nous ne comprenons pas pourquoi ces documents ne pourraient pas 

être mis à la disposition de tous, à travers le système. 

lecommandation 38  

Les détenus devraient pouvoir étudier dans 

l'une ou l'autre des deux langues officielles, selon 

que cette langue convient mieux à leurs antécédents et 

' à leurs perspectives d'avenir. Les services essentiels 

doivent être offerts dans les deux langues officielles. 
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Les études universitaires  

Il est généralement possible de faire n'importe où 

dans le système des études primaires et secondaires, jusqu'à la 

12e année, mais l'accès aux études collégiales et universitaires 

est beaucoup .us mal réparti. S'il y a des programmes d'études 

collégiales et du personnel à cette fin dans les institutions, 

ce qu'ils offrent est dans bien des cas une adaptation de l'en- 

seignement élémentaire et non des cours de niveau collégial. 

En outre, lorsque des détenus poursuivent des études collégiales 

ou universitaires, ils le font par correspondance, sans aide ou 

avec très peu d'aide. Comme nous l'avons souligné ailleurs, nous 

croyons que les détenus devraient avoir accès aux mêmes ressources 

pédagogiques que les citoyens ordinaires. Nous nous doutons bien 

que la disponibilité des ressources pédagogiques agit en milieu 

carcéral à peu près de la même façon qu'ailleurs. Les gens cons- 

95 	tatent que des ressources sont disponibles dans la mesure où ils 

ont l'intention d'y faire appel. Si l'on n'offre pas ou ne prévoit 

pas offrir des programmes de niveau collégial, il est peu probable 

qu'un détenu à même d'entreprendre un tel programme en fasse la 

demande. Nous pensons également qu'un autre principe régissant les 

choix des adultes s'applique en prison comme ailleurs: c'est celui 

voulant que les adultes choisissent d'abord une organisation dispensant 

de l'enseignement i et par la suite des cours particuliers. Par exemple, 
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un adulte qui. n'a pas réussi son cours secondaire, ou même son 

cours primaire el adressera probablement â une commission  sco-

laire ou à un autre organisme dispensant l'enseignement élémentaire 

pour poursuivre ses études. Si ces organismes n'offrent pas les 

-cours qu'il demande, il - est -peu probable qu'Il s'adresse alors à 

un collège ou une université, même si ces institutions offrent le 

programme qu'il désire. Cette règle s'applique à tous, quel que 

soit leur niveau de scolarité, bien que ceux qui ont un meilleur 

bagage d'instruction soient plus libres de descendre les échelons 

de l'enseignement que les moins instruits de les monter. Le simple 

fait qu'il y ait des programmes d'études primaires, secondaires, 

collégiales et universitaires dans les institutions encouragera 

certainement les 'détenus à en faire l'essai, et à se prévaloir le plus 

possible des priviléges d'admission accordés aux adultes ainsi que des 

crédits reconnaissant l'expérience de la vie. Les conseillers sont 

conscients que, en raison du coût global ou de l'emplacement de 

certains établissements, il sera impossible d'offrir les programmes 

de tous les niveaux dans toutes les institutions. Néanmoins, ils 

croient qu'on peut faire beaucoup plus, et systématiquement, 

qu'on ne fait actuellement, et qu'il n'est pas suffisant de laisser 

les choses à l'initiative du détenu ou à l'étude par correspondance  

pendant les heures de loisir. En particulier, la hausse du niveau 

d'instruction chez les détenus nous porte à croire qu'on pourrait 

distribuer les cours de niveau collégial par tout le système, compte 

tenu du fait que certains cours seront très difficile à offrir. 
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Recommandation 39  

Il devrait gtre possible de faire un cours 

de niveau collégial dans toutes les institutions, soit 

en obtenant l'enseignement sur les lieux mêmes, soit en 

obtenant une libération de jour. Ces cours 4evraient :être 

offerts par contrat avec. les collèges appropriés, bien 

que certaines institutions puissent commencer à exploi-

ter, sous surveillance, leurs propres ressources pour 

certains genres de cours. 

Recommandation 40 

Il devrait être possible pour les détenus 

de faire des études universitaires, par correspondance 

ou par touttautre méthode d'apprentissage à distance, ou 

encore en étant placé dans une institution choisie à 

cette fin dans chaque région. Il devrait exister, 

dans chaque région du Canada, un programme d'éduca-

tion semblable à celui de Matsqui. 

Recommandation 41  

Les Services correctionnels, par l'inter-

médiaire de leurs centres régionaux, devraient prendre 

immédiatement des mesures pour passer un contrat avec 

une université d'envergure dans chaque région, qui se 

chargerait d'offrir des progrpmmes de niveau universitaire. 
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. La formation professionnelle s'est beaucoup améliorée 

au cours des vingt dernières années en ce qui a trait aux ressources 

mises à la disposition des détenus, mais elle a encore beaucoup à 

faire. Les conseillers ont été impressionés par certains très 

bons programmes, enseignés par des professeurs compétents: et 

dévoués. Néanmoins, il semble qu'en général, l'ensei- 

gnement et le rendement dans les ateliers aient grand besoin d'être 

améliorés. 

Nous avons déjà parlé de la nécessité d'accroître, pour 

les détenus-étudiants, les facilités d'accès à des 

travaux menant â liaccrêditation provinciale. 

Qu'on puisse mieux y arriver par une coopération renouvelée avec 

les administrations provinciales plutôt que par la création d'une 

nouvelle série de certificats fédéraux nous semble indiscutable. 

Toutefois, certaines autres caractéristiques générales valent la 

peine qu'on s'y arrête. Les conseillers ont été frappés de 

l'apparente démoralisation des instructeurs d'ateliers ainsi que 

de l'ambivalence que présente pour eux leur rôle dans l'institution. 

Nous ferons un certain nombre de recommandations sur la sélection 

et la formation de ces instructeurs au chapitre traitant du personnel, 

mais nous aimerions souligner ici que la très grande distance qui 

existe entre les instructeurs d'ateliers et ceux qui s'occupent 

de formation scolaire nous apparaît nuisible au maintien d'un 

programme d'éducation et de formation. Même si ces deux groupes 
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relève cl:à même directeur adjoint, 	l'absence de communication 

entre eux est des plus évidentes. Les conseillers comprennent 

que les instructeurs d'ateliers ont des antécédents différents 

et que leurs postes font partie de catégories d'emploi différentes 

-- situation qui devrait être corrigée immédiatement-- , mais 

ces considérations ne justifient pas le manque apparent de 

communication entre les deux groupes. On a souvent justifié 

par des raisons de sécurité le statut et les fonctions différents 

des instructeurs d'ateliers, et si nous admettons qu'on doive 

prendre des précautions particulières lorsqu'il s'agit de manier 

des outils, nous ne voyons pas là une raison suffisante à la 

séparation des groupes. Même les 'salles d'ateliers sont, 

dans la plupart des institutions, assez 

éloignes des- salles de classa, et si. liaistoire 

et l'architecture ont rendu cet aménagement nécessaire, nous 

ne voyons pas pourquoi on devrait permettre que les distances 

physiques se traduisent en distances psychologiques. Le Rapport 

de la première phase fait état de certaines différences d'opinion 

au sujet de la valeur des "programmes partagés", 

moitié scolaires, moitié professionnels, Néammoins, comme 

d'autres expériences faites ailleurs le laissent entendre, en 

particulier lorsqu'on a affaire à une population comme celle que 

l'on trouve en prison, plusieurs pourraient tirer grand profit 

d'un programme de ce genre. Comme nous l'avons déjà souligné, 



nous croyons que la distinction que l'on a faiée dans le passé entre 

éducation. et  formation ne s'applique pas dans nos sociétés actuelles, 

et ne s'appliquera plus, et qu'il n'y a pas lieu de la perpétuer 

aux Services correctionnels. Nous pensons que, en particulier pour 

les détenus qui savent tout juste lire et écrire, les programmes . 

 partagés seraient d'une grande valeur. La formation professionnelle 

n'est après tout qu'une forme différente d'instruction, qui a beaucoup 

d'importance dans notre société. 

Recommandation 42  

La communication et les échanges entre le 

personnel des programmes de formation scolaire et 

celui des programmes de formation professionnelle 

doivent être grandement améliorés, de façon à ce 

que ces instructeurs aient plus d'occasions de 

travailler ensemble à la réalisation des objectifs 

de l'éducation et de la formation, en élaborant, 

par exemple, des programmes conjoints ou partagés. 
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99 	 Nous avons déjà parlé du fait que la préparation à 

la vie active, ou les éléments  "lili -éralisateurs" des 

programmes d'éducation et de formation, peut et doit être 

abordée partout. C'est là à la fois un problème et une chance 

que les instructeurs en formation professionnelle et en formation 

générale partagent. 

Les conseillers ont constaté avec étonnement qu'on 

enseignait dans les ateliers des techniques passablement périmées. 

Les prévisions touchant l'emploi sont à tout le moins une tâche 

difficile, et il y aura toujours un écart entre les techniques 

acquises lors d'un cours de formation technique, quel qu'il soit, 

et l'offre d'emploi. Néammoins, on ne peut ignorer le fait que 

seule une faible proportion des anciens détenus trouvent du travail 

qui convient aux compétences qu'ils ont acquises en prison. Les 

raisons en sont probablement nombreuses, et parfois échappent 

aux Services correctionnels mêmes, mais elles peuvent aussi tenir 

aux conditions régissant la participation dans les institutions 

et à la gamme des cours offerts. En général, la formation s'adresse 

à ceux qui occuperont des postes subalternes, "d'employés", sauf 

peut-être en ce qui concerne l'automobile et la soudure. .,es 

conseillers croient que notre société fait vivre un grand nombre 

de personnes possédant diverses compétences techniques spéciales, 

qui sont essentiellement des travailleurs autonomes mais dont le 

nom n'apmaraît pas sur les listes même celles des p etits comm,>r-an*s. Nous 



pensons que les qualités requises pour devenir de petits entrepreneurs 

devraient occuper une meilleure place aux programmes de formation 

professionnelle et devraient être reconnues. Nous sommes conscients 

des dépenses considérables que nécessite_ l'installation d'équipement 

moderne et compliqué dans -  les ateliers de formation, mais nous 

croyons que certains cours,.tonchant notamment la réparatiPn domestique et 

d'autres travaux d'impression non enseignes actuellement, pourraient 

être ajoutés à peu de frais aux programmes actuels dans toutes les 
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	 institutions ou dans certains établissements choisis sur une base 

régionale. Nous n'avons pae'vraiment trouvê de signe évident qu'il y ait 

un plan systématique à cet égard, bien qu'une évaluation récente 

des installations, effectuée par les autoritgs,.nous porte à croire 

qu'on soit sur la bonne voie. 

Recommandation 43  

Les programmes essentiels de formation 

professionnelle devraient être offerts dans chaque 

institution, moyennant certaines dispositions spé-

ciales touchant la sécurité. Les qualités requises 

pour devenir de petits entrepreneurs devraient être 

enseignées aux programmes de formation professionnelle. 
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La nécessité de créer des comités consultatifs  

Les conseillers croient que les problèmes touchant la 

pertinence des cours, les normes et l'emploi pourraient être traités 

dans une meilleure perspective si les Services correctionnels adoptaient 

l'usage de la plupart des collèges et créaient des comités consultatifs, 

composés de citoyens expérimentés, pour chaque programme. Non seu- 

lement ces comités serviraient-ils à affermir l!autorité des instructeurs, 

mais également ils' leur permettraient de'savoir, à eux comme à toute l'institution, 

si. l'on Juge, à 1lexteur, que les programmes sont satisfaisants. 

Recommandation 44 

(1) 
Des comités consultatifs restreints, composés 

de citoyens possédant une expérience pertinente, devraient 

être créés pour chaque programme spécialisé de formation 

professionnelle. Ces comités auraient pour fonctions de 

fournir des opinions et des avis sur la pertinence du 

programme et d'aider les détenus à régler leurs problèmes 

d'emploi après leur libération. 

Chacun des comités consultatifs sur les programmes 

devrait être représenté par une personne au Comité de l'édu-

cation et de la formation de l'institution. 

(1) Vous trouverez à l'Annexe 2 des précisions sur le mandat, la composition 

et le mode de fonctionnement de ces comités. 
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Outre qu'ils "consolideraient" chacun des programmes, 

ces comités fourniraient aussi une excellente occasion de multiplier 

les relations fonctionnelles entre les *institutions et la collectivité. 

Quiconque visite un certain nombre d'établissements des 

Services correctionnels constatera avec étonnement que nombre Vins-

titulons sont situées à une distance considérable de tout environnement 

urbain. Comme la majorité des détenus sont des habitants des villes 

et qu'ils retourneront vraisemblablement habiter en milieu urbain 

après leur libération, l'emplacement des institutions pose des 

problèmes supplémentaires en ce qui a trait à toute reproduction de 

la société extérieure, comme en ce qui touche le fonctionnement des 

programmes d'éducation, qui nécessite des ressources que l'on trouve 

habituellement en ville. Il est à croire que l'Institution d'Edmonton 

ait cherché à éviter que ces problèmes ne se posent; peut-être 

d'autres institutions qui seront construites plus tard le feront-elles 

également. «Néammoins, le fait qu'un grand nombre d'établissements 

actuels soient aux prises avec ces problèmes ne nous permet pas de 

les ignorer. Dans au moins un cas, les conseillers ont découvert 

qu'on ne faisait aucun usage des programmes ni des installations 

parce qu'on ne pouvait pas trouver d'instructeur. Sans aucun doute, 

c'est là une question à la fois de salaire et d'emplacement. Certaines 
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institutions trouvent extrêmement difficile, dans les circonstances, 

de faire appel à des instrticteurs a temps partiel, 

ressources pourtant absolument essentielle à la plupart des 

102 	programmes d'éducation des adultes. Encore là, il semble que 

les règles d'emploi, et les ressources disponibles, fassent peu 

de cas de cette situation. 

Recommandation 45  

Le directeur de l'Education et de la Formation 

devrait étudier immédiatement les problèmes que pose 

l'emplacement des institutions dans la mise en application 

de programmes d'éducation acceptables, et prendre des 

mesures pour régler ces problèmes, en allouant des 

ressources spéciales, y compris du personnel. 

Les conseillers ne voudraient pas donner l'impression 

qu'ils sont tout à fait ignorants des nouveaux dispositifs et méthodes 

d'enseignement à distance, qui pourraient aider les détenus à 

poursuivre leurs études. Il existe à l'Institution Warkworth 

un système de télévision en circuit fermé qui nous a impressionné, 

145 



103 

en. partie parce qu'on l'a intégré à un nouveau programme d'ensei-

gnement mis de l'avant, à l'origine, par les détenus, et centré 

sur la  production pour la télévision. 	Nous croyons qu'il y a 

là une occasion de faire l'expérience de ce système pour plusieurs 

types d'apprentissage qui conviendraient particuliè1ement dans 

les institutions, puisque les contraintes aux déplacements dans 

l'espace y sont très nombreuses. Nous ne recommandons pas l'usage 

fréquent des cours par correspondance conventionnels, en parti- 

culier aux niveaux d'enseignement inférieurs, parce que nous croyons 

qu'ils accordent une grande valeur à la lecture et à l'écriture 

et qu'ils nécessitent, de la part de l'étudiant, une détermination 

et une persévérance rares chez les détenus. Nous croyons cependant 

que maints programmes d'éducation pourraient gtre enrichis par des 

moyens audio-visuels, ceux-ci étant extrêmement utiles dans la 

situation où se trouvent le détenu-étudiant et le professeur. 

L'enseignement à distance est en voie d'expansion rapide au Canada, 

et dans certains endroits comme la Télé-Université, à Québec, et 

l'Université Athabasca, en Alberta, nombre de connaissances et 

de matériel d'enseignement sont mis en commun. On risque de 

découvrir, par exemple, que, par leurs antécédents, plusieurs 

détenus sont plus familiers avec la radio et la télévision qu'avec 

l'écrit, que l'usage de ces média est chez eux un dénominateur 

commun et peut servir de base solide aux programmes d'éducation 

qui leur sont destinés. 
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Recommandation 46  

Le personnel pédagogique de l'Institution 

Warkworth devrait être encouragé à lancer un projet-

pilote sur l'usage de la télévision en circuit fermé 

et à mettre au point du matériel d'enseignement qui 

puisse servir aux programmes d'éducation, et en parti-

culier aux programmes s'adressant aux détenus isolés 

à l'intérieur des institutions. 

Recommandation 47  

Les administrations régionales des Prairies 

et du Québec devraient être incitées à étudier les 

relations possibles entre l'Université Athabasca et 

la Télé-Université, afin que celles-ci puissent mettre 

au point du matériel d'enseignement à distance utilisable 

dans les institutions. Des recherches du même genre 
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	 devraient être entreprises avec les administrations provinciales des 

communications en matière d'éducation, comme c'est le 

cas en Ontario et en Alberta, afin de prévoir la trans-

mission, par des voies spéciales, du matériel d'ensei-

gnement destiné aux détenus. 
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Recommandation 48  

Là où c'est possible, les institutions 

devraient chercher à utiliser les systèmes de câble 

adjacents comme autres sources de matériel pédagogique. 

La technologie des satellites ayant connu des transfor- 

mations profondes, elle se prête maintenant à l'exploi- 

tation à l'intérieur des institutions. 

Le Rapport de la première phase révèle qu'il y a eu, 

depuis dix ans, une diminution radicale du nombre de détenus-étudiants. 

Si les détenus sont libres de choisir leur "travail" -- et pour 

certains d'entre eux, les programmes d'éducation, même très bien 

administrés, ne conviendront jamais -- on peut s'attendre à ce 

que la participation varie d'année en année, mais jamais de façon 

aussi généralisée qu'on ne l'a souligné. 

La nécessité d'encourager les détenus à l'étude  

Les visites que les conseillers ont faites à travers le 

système les ont amenés à mettre en doute la justesse des statistiques 

disponibles, à savoir que les chiffres rendent compte de toute la 

participation à l'éducation sous toutes ses formes à l'intérieur des 

Services correctionnels. Nous avons découvert, à l'occasion, que 
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des programmes complets avaient été abandonnés, pour une raison 

105 	ou une autre. En outre, nous croyons que les installations actuelles 

sont sous-utilisées en raison des horaires qui sont en vigueur. 

Toutefois, nous n'avons pas trouvé de preuve qu'on les sous-utilise 

pendant les heures prévues à cette fin. Dans la plupart des ins- 

tallations, les places étalent toutes ou presque toutes occupées, 

et, de fait, dans certaines institutions, les salles réservées aux 

cours de formation générale étaient suipeuplées et les listes d'attente longues. 

En deuxième lieu, les conseillers croient qu'on devrait 

inciter davantage les détenus à participer aux programmes d'édu -

cation et de formation. Si, pour la plupart, les éducateurs des 

adultes croient que la réussite de l'enseignement dépend de la 

liberté avec laquelle l'étudiant a choisi de participer, ils 

n'en ignorent pas moins la nécessité d'un recrutement énergique. 

Et il semble qu'à l'heure actuelle on s'interroge, à l'intérieur 

du système, sur la nécessité d'un tel recrutement. Bien sûr, 

certaines personnes et certaines institutions font des efforts 

considérables, et il arrive que l'école ne soit pas un système 

fermé, mais un centre d'incitation à différents types d'apprentissage 

dans différentes conditions. Cependant, ces exemples sont rares, 

et dans les autres cas, c'est sans aucune logique qu'on cherche à 

amener les détenus à faire des choix souvent contradictoires, ce 

qui leur fait beaucoup de tort. 



Nous avons déjà fait valoir qu'il faut être réaliste 

lorsqu'on considère l'attitude face à l'éducation et l'exmérience 

de l'école qu'a le groupe.actuel des détenus -- et qu'auront les 

groupes à venir. Mais cela ne signifie pas qu'on ne doit pas 

faire d'effort pour amener les détenus à comprendre qu'il est 

possible de faire une expérience passablement différente dans 

un autre milieu "scolaire". Nous avons, par exemple, des 

preuves à l'effet - que le nombre d'analphabètes fonctionnels 

chez les détenus est beaucoup plus élevé que le nombre de 
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	participants au programme pédagogique. Nous pouvons comprendre, 

d'après notre expérience dans la communauté de l'extérieur, 

le peu de confiance en soi qûe manifestent ces personnes 

et leur hésitation à admettre leur manque d'instruction. Mais 

à notre avis, dans une communauté aussi petite que celle de la 

prison, on peut faire beaucoup plus pour encourager les détenus. 

Certains régimes correctionnels rendent obligatoire la participation 

aux programmes d'apprentissage de la lecture et de l'écriture 

ou aux programmes d'éducation élémentairepour ceux qui, par leur 

rendement aux tests -- également obligatoires --, révèlent leur 

situation. Si nous croyons que la participation aux tests doit 

être obligatoire, nous ne sommes pas prêts à admettre que la 

participation au programme doit l'être également. Nous pensons, 

cependant, qu'on doit s'efforcer davantage d'informer et de 

conseiller les détenus et de les persuader de s'inscrire aux 

programmes d'éducation. On doit également favoriser davantage 

les études à temps partiel pour ceux qui veulent simplement 

apprendre à lire et à écrire. 
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La nécessité d'une meilleure information 

Pour ce faire, les autorités pédagogiaues doivent 

disposer de renseignements suffisants et à jour sur chacun 

des détenus. Les conseillers ont là encore été frappés par 

les énormes différences qui existent à travers le systàme. D'aprés 

une institution,. le centre da récept tion peut fournir des 

renseignements exacts, qu'il expédie au moment de l'admission 

du détenu. Dans d'autres établissements, ces renseignements 

font défaut. Le Rapport de la première phase souligne d'ailleurs 

à cet effet qu'un grand nombre d'instructeurs ne reçoivent pas de 

renseignements, ou encore ne s'en servent pas pour préparer 

leurs cours. Nous n'avons pas non plus découvert de mode d'infor- 

mation systématique sur les progrès des détenus-étudiants autre 

107 	que les certificats officiels remis à la fin d'un programme 

d'études. Nous avons mentionné ailleurs ne les détenus passent 

souvent d'une institution à une autre, et que ceux qui terminent 

un programme d'études sont relativement peu nombreux. Nous sommes 

d'avis  •ue chaque détenu-étudiant devrait avoir un dossier péda-

gogiaue, du genre de celui que conservent les étudiants du College 

Holland, à l'Ile-du-Prince-It;douard, dossier ou sont consignés avec 

soin des indications sur le rendement à liintéri.ur de chaque 

cours. Ce dossier devrait être préparé par l'étudiant lui-meme, 

en consultation avec les autorités pédagogiques. 
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Recommandation 49  

Il faudrait prendre davantage de mesures 

pour persuader les détenus de se prévaloir de l'en-

seignement offert dans les institutions, à plein 

temps ou à temps partiel 

Recommandation 50  

L'école devrait être considérée comme un 

centre offrant des facilités d'accs à l'apprentissage dans 

toute l'institution plutôt qu'une section fermée. 

Le personnel de l'école devrait être suffisamment 

formé aux méthodes spéciales dienseigname..at.  aux adultes. 

108 	 Recommandation 51  

Des renseignements sur les antécédents et 

les progrès des détenus devraient être colligés systé- 

matiquement et mis à la disposition des détenus eux-mêmes 

comme des institutions dans lesquelles ils sont incar-

cérés. Chaque détenu-étudiant devrait avoir un dossier 

pédagogique faisant état de son expérience et de sa 

réussite scolaire, et en particulier des progrès réalisés 

pendant son incarcération. 
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La liberté de choisir parmi les différentes occupations 

possibles fait des modes d'incitation à l'intérieur du système une 

question d'une très grande importance. Les conseillers considèrent 

que ces modes d'incitation sèment actuellement la confusion et sont 

contradictoires. De fait, on aurait lieu de croire que, dans cer-

taines institutions, la confusion est délibérée et a quelque chose 

à voir avec la "punition". 'Evidemment, dans un système qui 

met en présence deux communautés, celle des gardiens et celle des 

détenus, il y a forcément de la confusion et des conflits. 

Tout indique que les modes d'encouragement les plus 

puissants sont ceux qui se rapportent à la survie dans la commu-

nauté des détenus, et les progi'ammes carcéraux qui vont à 

l'encontre de ces modes sont destinés à l'échec. Cependant, 

point n'est besoin que ce soit le cas, et, comme nous l'avons 

mentionné, nous n'avons trouvé aucun signe qua les programmes 

pédagogiques fonctionnent ainsi. Par contre, nous avons trouvé 

maints indices à l'effet qu'il y a contradiction dans les façons 

de susciter l'intérêt des détenus pour les différents programmes. 

Pour chacun des détenus, l'objectif le plus important 

109 	après la simple survie, c'est la libération. Rien ne peut avoir 

un pouvoir d'attraction comparable. Les conseillers ont été 
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impressionnés par la méthode simple que le Commissaire a proposée 

pour aider les détenus à déterminer assez précisément la durée 

de leur peine, qui témoigne, à leurs yeux, d'une plus grande 

reconnaissance, de la part des Services correctionnels, de 

l'importance de cet objectif pour eux. Nous pouvons croire que 

le document en question s'avérera l'un des 'plus àtiles pour 

inciter les détenus à l'apprentissage de la lecture, de l'écri- 

ture et du calcul. Les autorités pédagogiques auraient intéret 

à chercher d'autres moyens de faire ainsi le lien entre instruc-

tion'élémentaire et libération. 

Nous avons déjà mentionné que, même si le Rapport de 

la première phase indique qu'il n'y aurait que peu de rapport entre 

l'échelle salariale et la participation au programme d'éducation, 

nous ne croyons pas que le choix de l'une ou l'autre des formes de 

travail devrait occasionner de différence dans la rémunération. 

Il semble que ce soit dans le rapport entre la parti-

cipation aux programmes scolaires et la remise de peine ou la 

libération conditionnelle qu'il y ait le plus de confusion. 

D'après la directive la plus récente sur la remise de peine, 

celle-ci devrait s'appliquer dans les mêmes conditions que pour 

toute autre activité lorsque le détenu a participé à un programme' 

scolaire. Cependant, le rapport entre la participation à ces 
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programmes et la libération conditionnelle est beaucoup plus 

obscur. Cette incertitude, que partagent les détenus comme 

certains fonctionnaires, ne touche pas seulement la partici-

pation aux programmes d'éducation en général, mais aussi l'opi-

nion que peut avoir la Commission des libérations conditionnelles 

sur la participation à tel ou tel programme précis. De l'avis 

des conseillers, il faudrait établir entre ces deux éléments 

un rapport positif,et éliminer la confusion, dans la mesure 

du possible. Un rapport de cause à effet entre le rendement 

110 	au programme pédagogique et la durée de la peine améliorera de 

façon significative non seulement la participation à ces programmes, 

mais aussi, à notre avis, le rendement même à l'intérieur de ces 

programmes. 

Recommandation 52  

La Commission nationale des libérations 

conditionnelles devrait être informée des facilités 

dtaccès à l'éducation que l'on trouve à l'intérieur 

des Services correctionnels et dans les institutions 

où un détenu est et a été incarcéré, ainsi que du 

rendement des détenus aux programmes de formation 

et d'éducation. 
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Recommandation 53  

La Commission nationale des libérations 

conditionnelles devrait faire connaître, aussi 

clairement que possible, et à intervalles réguliers, 

ses opinions et critères en ce qui touche - le rapport 

entre la libération conditionnelle et la participation 

aux programmes d'éducation, en précisant et en 

décrivant avec soin les conditions et circonstances 

particulières, s'il y en a. 

L'orientation avant la libération conditionnelle  

La période de six mois qui précède la libération condi-

tionnelle est une période critique pour les détenus qui souhaitent 

s'ajuster comme il faut au monde extérieur, et 1 1 = des -moments les 

plus-importants de cette période est celui de l'orientation vers 

111 	 l'emploi. 	Les entretiens d'orientation devraient aider le détenu 

à explorer les divers programmes de formation technique et scolaire 

offerts dans les institutions de l'extérieur et lui donner l'occasion 

de s'inscrire d'avance au programme de son choix. Si son inscription 

devient officielle, le détenu pourra entreprendre ses études, ce qui 

l'aidera à surmonter l'incertitude généralement éprouvée au moment 

de la libération. L'orientation vers l'emploi nécessite une commu-

nication intense entre le détenu, le conseiller en orientation et 
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l'institution de l'extérieur. Eventuellement, on devrait en 

tenir compte lorsqu'on envisagera la création de "foyers de 

réadaptation scolaire". Tout ce qui peut aider le détenu à 

s'adapter à un emploi régulier vaut sûrement la peine qu'on 

s'y attarde. 

Recommandation 54 

On devrait offrir aux détenus, pendant 

la période qui précède leur libération conditionnelle, 

des services d'orientation vers l'emploi, par lesquels 

on les informe des cours de formation 

professionnelle offerts dans les diverses maisons 

d'enseignement. En outre, on devrait permettre aux 

détenus de s'inscrire d'avance à un programme, de 

façon à ce qu'Us puissent entreprendre des activités 

bien précises dès leur libération. On devrait, là 

où c'est possible, exploiter au maximum le rapport 

entre les cours offerts à l'extérieur et l'expérience 

scolaire acquise pendant l'incarcération. 

157 



Les conseillers croient que les comités consultatifs 

sur les programmes, dont ils ont recommandé la création, seront 

particulièrement utiles en ce domaine.. 

On a proposé que les détenus en liberté surveillée 

s'inscrivent à des programmes d'enseignement dans diverses insti-

tutions, afin d'y compléter un cours technique ou d'acquérir 

d'autres compétences. Cette idée a du bon. Toutefois, le projet 

risque d'échouer si l'on n'apporte pas à l'ex-détenu une forme ou 

l'autre d'aide suivie, pendant les premiers temps qu'il passe à 

l'extérieur du pénitencier. Ainsi, a-t-on étudié la possibilité 

de mettre sur pied des foyers de réadaptation scolaire, où le 

détenu habiterait et où il pourrait obtenir, le soir, de l'aide 

pour ses études. En assurant un tel soutien permanent, on augmen-

terait substantiellement les chances qu'un ex-détenu termine son 

programme d'études et s'ajuste de façon satisfaisante au monde du 

travail. 

Recommandation 55  

On devrait s'intéresser davantage à la 

création de "foyers de réadaptation scolaire" dans 

diverses communautés, foyers où logeraient les ex-

détenus et qui fourniraient une aide pédagogique à 

ceux qui poursuivent leurs études après leur libération. 
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Les conseillers ont déjà recommandé fortement que 

le système, à l'intérieur de chaque institution comme à travers 

tous les Services correctionnels, soit constamment étudié dans 

son ensemble, et que la place et le rôle du programme d'éducation 

• y soient reliés avec autant d'éléments que possible. Nous avons 

pu déceler de la confusion entre certains modes actuels d'encou-

ragement à la participation au programme pédagogique, et,de la 

même façon, nous avons cherché à découvrir ce qui pouvait décou-

rager une telle participation. Comme nous l'avons mentionné, le 

découragement vient parfois des détenus eux-mêmes, de leurs atti- 

113 	tudes face à l'éducation, de l'invraisemblance de la réussite pour 

eux. Nous avons soutenu qu'on ne pouvait alors régler cette situation 

qu'en faisant davantage d'efforts en matière d'orientation, d'in-

formation et de sollicitation. Par ailleurs, nous avons constaté 

que le découragement tient parfois au mode de fonctionnement des 

institutions elles-mêmes, notamment au rapport établi entre le 

placement en rangées et les choix de travail ou encore au manque 

d'installations et de temps suffisants pour l'étude. Nous n'avons 

jamais pu savoir vraiment, compte tenu de la complexité de la vie 

dans chaque institution, jusqu'à quel point ces conflits étaient 

délibérés ou simplement involontaires. Mais comme nous avons 

reconnu les objectifs des Services en matière d'éducation, nous ne 

pouvons que croire qu'ils sont involontaires, et qu'un examen 

attentif et régulier du mode de fonctionnement du système contri-

buera à les réduire ou à les éliminer. 
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Dans un. pénitencier comme dans toute autre insti-

tution, ce n'est pas la simple existence d'une loi qui fait la 

qualité de l'enseignement. Il faut en former le projet, 

l'évaluer et l'encourager. Il faut d'excellents professeurs, 

des étudiants intéressés et certaines autres conditions comme - 

des ressources suffisantes, de bons programmes, suffisamment de 

temps et de facilités d'accès à l'apprentissage, des normes de 

rendement élevé et des données exactes sur lesquelles on appuiera 

le programme pédagogique. 

Les conseillers font mention des conditions de recru-

tement et de formation des professeurs dans d'autres sections du 

Rapport. Ils s'intéresseront ici aux facteurs relatifs à l'ensei-

gnement. 

Normes et évaluation 

Si la participation aux programmes d'éducation et de 
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	 formation fait appel à la décision volontaire des détenus, la 

poursuite de ces programmes ne devrait être permise que dans certaines 

conditions précises. Dans un délai raisonnable, les détenus 

devraient prouver qu'ils font des progrès satisfaisants et suffi- 

samment d'efforts et qu'ils gagnent vraiment à participer aux programmes. 
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D'après le Rapport de la première phase, préparé par 

la Division de l'éducation et de la formation à l'intention des 

conseillers de l'Institut d'Etudes pédagogiques de l'Ontario, 

on aurait lieu de croire que les attitudes et la motivation des 

détenus laissent souvent à désirer. Lorsqu'on leur a demandé 

de donner leurs impressions, seulement vingt-six p. cent des 

professeurs ont dit que les détenus étaient bien intéressés et 

reconnaissaient la valeur de l'éducation et de la formation. 

Un autre 30 p. cent a mentionné croire que les détenus suivaient 

des cours afin d'avoir de meilleures chances d'obtenir une 

libération conditionnelle. Par contre, en réponse à la même 

question, les deux tiers des« détenus ont dit être très intéressés et 

impressionnés par l'importance de l'éducation. 

Des attitudes et des comportements négatifs, un manque 

d'effort ou de l'indifférence de la part de certains détenus 

peuvent détruire tout le processus pédagogique. C'est être injuste 

à l'égard des autres étudiants et placer l'école carcérale dans 

une position des plus vulnérables par rapport aux autres éléments 

du système que d'agir ainsi. Si l'on n'exige pas un bon rendement, 

le processus pédagogique n'aura que peu de valeur réelle. 

Les conseillers ont constaté, personnellement ou en étant 

imformés d'autres situations semblables, que certains détenus avaient 

dans les écoles pénitentiaires des attitudes et des comportements 
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moins qu'acceptables. Rien ne justifie que cela se produise. Il 

est impératif qu'on confie aux directeurs adjoints appropriés dans 

chaque institution la tâche de procéder à une évaluation régulière 

et systématique de l'éducation et de la formation. 

115 	 Compte tenu de la nécessité d'assurer le maintien de 

la qualité des programmes d'éducation et de formation en milieu 

carcéral, nous faisons les recommandations suivantes. 

Recommandation 56  

Les programmes d'éducation et de formation 

devraient être évalués, de l'intérieur comme de l'exté-

rieur, chaaue année et de façon permanente, et un 

rapport soumis à l'examen du chef de service administratif. 

Recommandation 57  

Les programmes d'éducation et de formation 

doivent être évalués de façon régulière et approfondie, 

afin d'assurer qu'ils posent un défi aux détenus et 

exigent d'eux un bon rendement. Seuls les détenus qui 

sont prêts à fournir l'effort nécessaire devraient 

participer à ces programmes (bien que la qualité du 

travail exigée doive être fonction des connaissances 

et aptitudes de chaque étudiant). La surveillance du 

processus pédagogique incombe personnellement au directeur 

adjoint de l'Education et de la Formation. 
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Recommandation 58  

Il faudrait prendre toutes les mesures 

nécessaires pour s'assurer que les examens, travaux 

et compositions exigés dans les divers programmes 

116 	 des pénitenciers équivalent, en qualité, à ceux 

des programmes réguliers de l'extérieur. Là où 

c'est possible, on devrait utiliser des tests 

standardisés pour évaluer de façon comparative 

le rendement des détenus. 

. Si l'on veut que les normes soient respectées et les 

travaux d'évaluation ainsi exécutés, il est essentiel que les 

directeurs adjoints aient suffisamment de temps à consacrer à 

leurs tâches dans le domaine de l'éducation et de la formation. 

L'évaluation annuelle est un processus intense, qui 

demande du temps. Elle requiert l'établissement de critères 

d'efficacité et l'application de ces critères de façon logique 

et objective. Pour que cette forme d'évaluation interne soit 

réalisée, l'administrateur responsable doit être prêt à consacrer 

la plus grande partie de son temps au programme pédagogique. 
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Pour ce qui est de l'évaluation externe des programmes 

d'éducation et de formation, une série de critères, fixés aux 

paliers national et régional, devraient servir de base à l'appré-

ciation annuelle de la qualité. Il est à coup sûr urgent que de 

tels critères soient établis aux Services correctionnels canadiens. 

Recommandation 59  

On devrait considérer comme projet prio-

ritaire l'établissement de normes s'appliquant à 
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	 l'éducation en milieu carcéral au Canada. Ces normes, 

qui serviront de critères à l'évaluation des programmes, 

devront pouvoir être adaptées selon la région et la province. 

Aucune évaluation annuelle extérieure de l'éducation en 

milieu pénitentiaire ne sera efficace avant que les 

critères en soient fixés conformément aux objectifs 

des SCC et acceptés. 
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Epreuves et évaluation  

Il est toujours risqué de faire de la planification 

pédagogique, même dans les meilleures circonstances. à l'intérieur 

du régime pénitentiaire, les conditions physiques et psychologiques 

sont telles que les plans sont constamment susceptibles d'être 

contrecarrés. Le déplacement permanent des détenus entre les 

diverses institutions, les politiques générales sur le transfè-

remsnt, et l'apparente difficulté de garder un groupe d'instructeurs 

compétent5„bour une période prolongée, tout vient compliquer le 

processus de planification. 

Le Rapport de la première phase fournit des données 

qui dramatisent encore la situation. Lorsqu'on leur a demandé 

combien de temps un détenu restait dans la même classe, dix 

p. cent des instructeurs ont répondu que cette période ne durait 

qu'un mois. Plus de la moitié ont indiqué que les détenus 

restaient six mois ou moins. Dans ces conditions, il n'est 

pas surprenant que la planification des programmes soit une 

tâche décourageante. 

Compte tenu des caractéristiques de la population des 

détenus, il est impératif d'adopter un mode systématique d'évaluation 

du degré d'instruction de chaque détenu, à partir de tests standardisés. 
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118 	 Il faut obtenir des données objectives sur la maîtrise 

de la lecture et de l'écriture, le niveau de formation élémentaire 

et les aptitudes professionnelles de chacun des détenus. Les 

résultats des tests normalisés de ce genre devraient être incorporés 

au dossier du détenu, nue l'on conserve tout au 

long de son séjour en milieu carcéral. Compte tenu des particu-

larités du système, il appert également que le programme de test 

et d'évaluation doit être le même dans toutes les provinces. Les 

renseignements,figurant au dossier pédagogique du détenu pourraient 

servir dans les cas suivants: 

(a) 	lors des entretiens d'orientation scolaire, qui 

visent à aider le détenu à choisir le programme qui lui convient 

le mieux; 

(h) lors de l ' évaluation de l'influence des programmes 

d'éducation sur les progrès scolaires du détenu; 

(c) lors du transfert du détenu dans une nouvelle insti-

tution ou province, afin qu'il puisse y poursuivre ses études. 

On peut défendre avec vigueur que l'évaluation du savoir 

lire et écrire et de la formation élémentaire devrait être obligatoire. 

Inévitablement, les détenus qui ont le plus à gagner de cette 

évaluation se soustrairont aux tests si on leur laisse le choix. 

C'est pourquoi nous croyons que les tests devraient être obligatoires, 

à moins que le détenu ne puisse donner de raison valable d'en être 



exempté. En accord avec cette façon de procéder, le détenu 

devrait être informé des résultats de ses tests et de la 

façon dont on prévoit les utiliser. 

Le moment de l'évaluation est également critique. à 

coup sur, les conditions psychologiques dans lesquelles se trouve 

le détenu à son arrivée au centre régional de récep -cion -.rendraient 

douteuse la validité de l'évaluation pédagogique. Il serait plus 

justifiable de procéder à l'évaluation une fois que le détenu 

a terminé une période d'orientation dans la première institution. 

Il revient logiquement aux membres du personnel pédagogique 

aptes à administrer des tests de procéder à l'évaluation. 

Les conseillers ont noté qu'on procédait ainsi à Springhill, 

en Nouvelle-Ecosse. 

Il existe un grand nombre de tests, par exemple, les 

Comprehensive Tests of Basic Skills  (CTBS), l'Adult Basic Literacy  

EXamination  (ABLE), les Metromolitan Achievement Tests,  la Batterie 

générale de tests d'aptitude (BGTA) et le Holland Vocational  

Preference Inventory.  On déterminera, en discutant avec le 

personnel pédagogique, lesquels conviennent le mieux. 
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Il est clair qu'on ne doit pas continuer à évaluer 

l'instruction des détenus sans coordination et de façon non gysté-

matique, comme c'est le cas actuellement. D'après le Rapport de 

la première phase, les deux tiers des enseignants ont noté que 

le savoir réel des détenus est généralement inférieur à la compé-

tence habituellement acquise pour l'année scolaire qu'ils pré-

tendent avoir terminée. En outre, seulement quinze p. cent de 

ces mêmes professeurs ont indiqué que les détenus reçoivent des 

conseils suffisants sur les programmes d'éducation, et, de toute 

façon, soixante-dix p. cent des instructeurs n'ont pas reçu ou 

• utilisé les recommandations du centre de réception. 

ftecommandation 60 

On doit uniformiser, dans tout le système, 

l'évaluation des connaissancee - et la•communication 

régulière des renseignements portant sur les résultats 

de cette évaluation, en tenant particulièrement compte 

120 	 des exigences spéciales des différentes provinces. 

Recommandation 61  

Les tests et l'évaluation des connaissances, 

particulièrement du savoir lire et écrire et de la 

formation élémentaire, devraient être rendu obli-

gatoirespour tous les détenus, à leur entrée dans 

le système pénitentiaire. 
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Recommandation 62  

Les tests devraient être administrés 

par le personnel pédagogique compétent, après la 

période d'orientation qui suit l'admission du 

détenu dans une première institution. 

Recommandation 63  

L'une des fonctions importantes du 

système d'information en matière d'éducation 

serait de suivre les progrès de chaque détenu,› 

de façon à savoir ce qu'il retire de sa parti-

cipation au programme et de déterminer ainsi 

s'il vaut la peine qu'il y reste. Ce suivi 

servirait également à évaluer les divers 

programmes. 
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L'enseignement individualisé  

Les conseillers en sont venus à constater qu'il y 

a plusieurs sous-groupes chez les détenus, dans les divers 

pénitenciers. Certains détenus sont "dissociés pour fins de 

protection", d'autres éprouvent un certain nombre de difficultés 

d'apprentissage, d'autres encore ne parlent pas bien l'anglais langue seconde, 

et nombreux sont ceux qui ne peuvent pas ou ne veulent pas s'inscrire 

aux programmes réguliers d'enseignement , pour des raisons personnelles 

ou parce qu'on n'offre pas le genre de cours qui répondrait à leurs 

besoins. 

Une grande partie de la réponse à ces problèmes réside 

dans l'extension des facilités d'apprentissage, par l'introduction 

de programmes d'études individualisés, conçus pour répondre aux 

besoins scolaires et aux modes d'apprentissage d'un détenu en parti-

culier. 

Il est évident qu'on doit faire encore beaucoup plus 

dans le système actuel pour offrir des programmes individualisés 

qui aient une valeur réelle. D'apràs les recherches et les résultats 

que l'on a appliqués, parfois dans les pênitenciers, nous savons 

qu'on peut  -ofttrix-un enseignement - à-distance ou un enseignement 

individualisé de qualité à. faible coût. Cependant, on n'arrive à 
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de bons résultats que si ceux qui administrent le programme croient 

à l'efficacité de la méthode, comprennent ce qui est essentiel à 

sa réussite et utilisent des stratégies d'organisation, du 

matériel d'enseignement et des méthodes d'évaluation valables. 

Au cours de nos visites, nous avons rencontré très peu de gens 

qui paraissaient connaître et comprendre en quoi consiste 

l'enseignement à distance ou l'enseignement individualisé, bien 

que l'usage de diverses versiomde ces méthodes soit largement 

répandu. Voilà une situation qu'il faudrait corriger. 

Il n'a pas été rare dans le passé de rencontrer des 

. personnes opposées aux programmes individualisésdans les collèges 

122 	et universités. Une partie de cette opposition a été vaincue ou 

atténuée lorsque les instructeurs ont entendu parler du succès 

obtenu avec cette méthode lorsqu'elle est appliquée convenablement. 

Ainsi faut-il faire disparaître les préjugés qu'entretient le 

personnel à travers tout le système pénitentiaire canadien. 

Outre les attitudes qui avaient habituellement cours chez les 

universitaires en général, le personnel des pénitenciers entre-

tient des appréhensions et des sentiments particuliers. Par 

exemple, il croit que seuls les détenus paresseux s'inscriront 

à l'enseignement individualisé, que ceux qui choisiront avec peu 

de réalisme des programmes universitaires le feront pour se donner 

de l'importance, que ces cours rendent les détenus arrogants face 

aux instructeurs, ou encore qu'ils servent à encourager l'adoption 
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de comportements anti-sociaux. Nous ne nions pas que ces 

appréhensions soient parfois justifiées par l'expérience, 

mais, si nous admettons que tout programme ou méthode d'édu- 

cation peut amener à des comportements approuvés par la société 

ou désapprouvés par elle, nous devons également admettre qu'il 

enya de l'enseignement individualisé comme de toute autre 

méthode, à moins que le programme soit mal conçu et administré 

ou, que les détenus soient entièrement laissés à eux-mêmes. 

Pour que l'enseignement individualisé soit de bonne 

qualité, il faut le préparer et l'intégrer (lorsqu'il s'agit d'un 

cours ou d'un programme particulier) au processus pédagogique 

global. Si l'on choisit un programme simplement par fantaisie 

ou parce qu'il est offert et d'autres pas, on occupera son temps 

mais on ne réalisera sûrement pas tout ce qui est possible. Une 

expérience particulière, un programme intégral d'études ou un 

stage complet de préparation à une nouvelle carrière peuvent être 

réalisés par ce moyen. 

L'enseignement individualisé nécessite, de la part de 

l'étudiant, l'acquisition de bonnes habitudes d'apprentissage. 
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	Et pour acquérir ces bonnes habitudes, il faut croire en sa propre 

réussite et posséder les connaissances de base; notamment 

savoir écouter, savoir lire et savoir analyser des documents visuels 

et des renseignements mathématiques et statistiques. Quelle que soit 
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l'institution où il est dispensé, tout programme d'éducation doit 

enseigner les éléments de base d'un bon apprentissage, de façon 

à perMettre à l'étudiant de devenir autonome. Il est typique de 

ceux qui ont réussi par l'enseignement individualisé qu'ils ont 

acquis de bonnes habitudes et techniques d'apprentissage et, 

parce qu'ils ont surmonté des difficultés, qu'ils comprennent les 

problèmes des autres étudiants; souvent, ils peuvent devenir 

de bons instructeurs et conseillers, dans la mesure où c'est réalisable. 

Le Rapport de la première phase révèle que plus de 

85 p. cent des instructeurs faisaientsde l'enseignement 

individualisé dans une certaine mesure, et que plus de la moitié 

s'en servaient comme principale méthode. 	Toutefois, on peut se 

demander s'ils entendent par enseignement individualisé d'encou- 

rager les détenus à travailler des programmes d'études individualisés. 

Il est également important de souligner que, d'après 

le même rapport, les détenus ont dit préférer de beaucoup l'enseignement 

en groupe. Notons toutefois que ceux qui ont répondu à la question 

représentent un très faible pourcentage des détenus inscrits aux 

programmes d'éducation actuels, que le choix des programmés est restreint, 

et que les cours se déroulent habituellement en groupe, dans une 

atmosphère de salle de classe. 
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Les programmes d'enseignement individualisé font maintenant 

usage d'une grande variété de média, magnétophones et magnétoscopes,  

films, diapositives, petits ordinateurs, émissions radio et vidéo et, 

parfois, télévision en circuit fermé. On devrait 

àomprendre qu'il  n'est pàs nêceàsaire ile'Possgder tous 

ces gadgets, et qu'il existe d'excellents programmes n'ayant paur.  

support que des documents écrits. Par contre, certains de ces 

média ne coûtent pas cher, sont faciles d'entretien, et étendent 

vraiment, en variété et en qualité, l'expérience éducative, en 

particulier chez les personnes en détention. Le prix de l'équipement 

qui suffit à dispenser un tel enseignement ne représente qu'une 

fraction du prix de l'équipement du moins dispendieux des ateliers 

industriels. 

L'enseignement individualisé requiert la mise en relation 

de l'étudiant avec un conseiller et avec d'autres étudiants. De tels 

échanges, parallèles à un cheminement tout à fait indépendant, amé-

liorent de beaucoup la qualité du cours. Il n'est habituellement 

pas trU coûteux de mettre ces personnes en présence, et les moyens 

sont nombreux: entretien personnel entre étudiant et professeur-conseiller, 

formation de celluies d'étudiants, entretiens par téléphone, corres-

pondance, enregistrements au magnétophone ou au magnétoscope. Mais 

il faut prévoir ces échanges, comme partie du processus global 

d'apprentissage. 
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L'enseignement à distance  

L'une des innovations les plus récentes en éducation 

au Canada, et qui trouve des applications immédiates pour l'ensei-

gnement individualisé dans les pénitenciers, est la mise au point 

de différentes "formules" d'enseignement à distance. Par exemple,- 

le ministère de l'Education de la Colombie-Britannique a créé 

récemment l'Open Learning Institute,  qui doit assurer des services 

d'enseignement, de différents genres et niveaux, à ceux qui sont 

loin des maisons d'enseignement conventionnelles, et ce en 

utilisant plusieurs média de communication de l'enseignement. 

Les priorités de l'Institut, en matière de programmes, sont l'instruction 

élémentaire destinée aux adultes, la formation professionnelle et les 

cours théoriques de niveau universitaire. L'Institut est actuellement 

à la recherche de matériel d'enseignement susceptible d'intéresser 

directement la clientèle qu'il veut rejoindre. En Alberta, en Ontario 

et au Québec, il existe des organismes comparables, notamment l'Univer-

sité Athabasca, l'Ontario Educational Communications Authority  et la 

Télé-Université. 

125 	 Sans aucun doute, les personnes détenues dans les péni- 

tenciers, selon le classement sécuritaire et le r8le de chaque ins-

titution, sont de bons candidats aux programmes offerts par ces orga-

nismes. (C'est en pensant à ces personnes en particulier qu'on peut 

le mieux comprendre que plusieurs documents pédagogiques, standar-

disés, présentés en bloc et souvent préparés aux Etats-Unis, ne 

conviennent pas.) 	Nous avons tout lieu de croire Qu'elles en 
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apprendront davantage en utilisant leur matériel d'enseignement. 

Ce qui est plus important encore, c'est que l'utilisation de 

matériel qui rende compte de la vigueur de leur culture plutôt 

que de refléter des idées étrangères a une influence puissante 

et positive sur l'adoption d'attitudes constructives et l'acqui-

sition de la confiance en soi, éléments essentiels à la réussite 

après la libération. 

. Les méthodes d'enseignement à distance et d'ensei-

gnement individualisé sont applicables, non seulement à des cours 

théoriques, mais également à des programmes d'art, d'artisanat, 

de sport et de loisirs et dans plusieurs autres champs d'intérêt. 

Un bon programme peut et doit permettre d'aborder personnellement 

plusieurs domaines  -- professionnel, culturel, civique, spirituel 

et psychologique. 

Recommandation 64  

Les méthodes d'enseignement individualisé 

étant tellement essentielles en milieu carcéral, 

on doit prendre des mesures pour en comprendre toutes 

les possibilités et les conditions nécessaires à 

leur succès. On devrait également s'efforcer de 

changer les opinions et attitudes négatives qui 

restreignent sérieusement les programmes et assurer 

la formation du personnel ainsi que des services de 

soutien. 
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Recommandation 65  

En ce qui touche les programmes de 

perfectiônnement professionnel, le personnel des 

pénitenciers devrait être conscient à la fois des 

lignes de force, de l'enseignement individualisé 

et des problèmes qu'il pose et de la façon d'élargir 

le cadre des programmes de façon positive. 

Recommandation 66  

On doit prendre immédiatement des mesures 

pour étudier l'application, dans chacun des pénitenciers, 

des programmes d'enseignement à distance mis au point 

notamment par l'Open Learning Institute  de la Colombie-

Britannique, l'Université Athabasca et la Télé-Université. 

Recommandation 67  

Il devrait y avoir, dans chaque pénitencier, 

au moins un psycho-éducateur 

qui ait fait quelque étude particulière des meilleurs  

conditions d'utilisation des programmes d'enseignement 

individualisé et oui puise, par le fait même, aider  à 
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préparer cette partie du programme global, aider 

et former le3professeursou les conseillers en 

orientation et participer à la définition des 

modalités administratives nécessaires à un bon 

enseignement. 

Recommandation 68  

Dans chaque région, on devrait demander 

à l'un des agents pédagogiques de se charger de 

développer, d'appuyer et d'intégrer les programmes 

d'enseignement individualisé. 

Recommandation 69  

Il faudrait offrir, à travers le système, 

davantage de facilités d'accès à l'éducation à temps 

partiel, le jour et le soir, et les détenus devraient 

pouvoir s'inscrire à des cours simultanés ou consécutifs. 

Il est tout probable que ce soit à temps 

partiel que le détenu poursuive ses études après sa 

libération. 
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L'orientation  

Les maisons d'enseignement font davantage que dans le 

passé appel aux services de conseillers en orientation ccmpétents. 

Il est devenu évident que l'orientation demande à la fois une 

128 	 formation professionnelle et des qualités personnelles que ne 

possèdent habituellement pas les personnes non qualifiées 

auxquelles on a confié des responsabilités en matière d'orientation. 

Dans le système pénitentiaire, les antécédents des 

détenus, leur état d'esprit et les pressions du milieu carcéral 

exigent l'application de techniques d'orientation particulièrement 

importantes si l'on veut que les programmes d'éducation soient 

efficaces. 

Le conseiller en orientation en milieu pénitentiaire 

a trois principales responsabilités: apprécier le degré d'instruction 

des détenus, aider les détenus à choisir le3programmes d'éducation 

ou de formation qui leur conviennent le mieux, et apporter par la 

suite son soutien aux détenus inscrits à ces programmes. Il est 

irréaliste de s'attendre à ce que les professeurs réguliers ou 

les administrateurs, les agents d'unité résidentielle ou de classement 

ou les employés des centres de réception possIdent  les connaissanc es  

et les compétences nécessaires pour remplir adéquatement ces trois 

fonctions. 
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On doit pouvoir trouver dans chaque institution au 

moins un conseiller en orientation compétent qui s'occupera de 

régler les problèmes des détenus en matière d'éducation et de 

formation. Nous avons traité dans d'autres chapitres du présent 

rapport de questions comme l'évaluatidn,. les difficultés 

d'apprentissage, la motivation, l'enseignement individualisé 

et l'enseignement à distance. Dans tous ces cas, l'aide que 

les conseillers en éducation peuvent apporter est nécessaire. 

Sans cet appui essentiel, seul un succès mitigé sera Possible. 

Le Rapport de la première phase révèle que les Services 

correctionnels n'emploient que six employés permanents comme 

conseillers en éducation à plein temps. D'autres membres -du 

personnel assurent certains services d'orientation dans le. 

mesure de leurs moyens. Les réponses au questionnaire mettent 

en relief le manque d'efficacité du gystèae actuel. La plupart 

des professeurs ont dit n'avoir jamais reçu de renseignements 

des centres i.égionaux de -recePtion. '  nus de la-moitiê des dêtenus 

ont mentionné qu'on ne leur avait pas administré de test ou 

qu'on ne les avait pas informés des recommandations faites à 

leur sujet. 

Recommandation 70  

Chaque institution offrant des programmes 

d'éducation et de formation devrait s'assurer les 



services d'au moins un conseiller en orientation, 

formé spécifiquement pour s'occuper de trois 

aspects du système d'éducation, soit les tests 

et l'évaluation de l'instruction, l'aide aux 

détenus dans le choix d'un programme et le soutien 

- 
11 - #1porter'atuctenue-±nscrits à "des 

programmes d'éducation et de formation. 

Recommandation 71  

Les conseillers choisis pour travailler 

en milieu pénitentiaire devraient être préparés 

spécifiquement pour remplir ce rôle. Ainsi, est-il 

essentiel qu'ils aient un bagage pédagogique, 

qu'ils connaissent l'éducation en milieu carcéral 

et qu'ils aient la compétence voulue en orientation. 

Recommandation 72  

Les attributions des conseillers en orientation 

scolaire des pénitenciers devraient être spécifiquement 

reliées aux problèmes d'éducation et de formation en 

milieu carcéral. 
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GESTION  

Déjà, le Rapport de la première phase insistait sur les 

problèmes de gestion apparemment endémiques que posent les 

programmes formels d'éducation. Aussi avons-nous, en tant que 

conseillers, commenté ici les aspects administratifs des divers 

domaines abordés. C'était là une démarche normale qui nous a 

amenés à formuler, tout au long du présent doclimPnt, des 

recommandations dont les retombées administratives seront 

peut-être décisives. Nous sommes cependant allés plus loin, 

après avoir fait le constat suivant. Aux Services correctionnels 

canadiens, en matière d'éducation, un fossé sépare l'intention 

du fait. D'une institution à l'autre, d'un programme à l'autre, 

objectifs et rendement varient. Mais partout règne la même 

atmosphère de sévère détermination et de fatalisme. Nous nous 

sommes donc aussi penchés sur ces questions, soupçonnant qu'elles 

se relient à la gestion même des Services correctionnels. En 

effet, l'influence des besoins d'éducation sur le régime 

pénitentiaire et ses institutions, les conséquences des modes 

de sélection et d'embauche des instructeurs ainsi que le degré 

auquel les attitudes de ces derniers se transmettent aux détenus-

étudiants, voilà qui, selon nous, touche aussi à la gestion. 

On n'aura pas manqué de noter, en voyant les questionnaires qui 

ont servi au Rapport de la première phase, combien les réponses 

des instructeurs se distinguent de celles des diverses catégories 

d'administrateurs. Dans toute grande organisation, il y a bien 
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sûr des différences d'attitude entre les secteurs d'activité. 

Mais de l'avis des conseillers, instructeurs et administrateurs 

devraient échanger davantage sur leurs expériences, leurs 

idées, leurs points de vue. Etant donné que l'ensemble des 

institutions semble souffrir du manque de communication qui 

131 	 règne entre les divers groupes spécialisés, il ne faut peut-être 

pas se surprendre qu'il en soit ainsi dans le secteur éducatif. 

Cependant, il serait temps que les informations circulent plus 

aisément. 

Le Rapport de la première phase souligne que dans chaque 

institution, les instructeurs entretiennent des rapports de 

travail à la fois hiérarchiques et fonctionnels. Ainsi, dans 

leurs institutions respectives, ils rendent compte de l'exercice 

de leurs fonctions à un directeur dont les responsabilités 

excèdent de beaucoup le champ de l'éducation et, en même temps, 

relèvent de supérieurs régionaux et nationaux qui s'occupent 

exclusivement de ce domaine. De même, les responsables régionaux 

et nationaux de l'éducation ont des relations semblables avec 

chacun des niveaux de l'organisation. 

Nous savons fort bien que le régime pénitentiaire ne vise pas 

que l'éducation des détenus. Cependant, en mettant de l'avant 

le principe de l'apprentissage, nous avons tenté de démontrer 

qu'à long terme, comme il s'agit bien de "corriger" le comportement 

des détenus - donc de le modifier, de le faire progresser - on 

peut considérer que les aspects éducatifs sont loin d'être 

négligeables. Le programme formel d'éducation n'est certes qu'un 
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des moyens propres à assurer cet apprentissage, mais à notre 

avis, il est primordial. Par l'entremise de son personnel et de 

ses activités, il peut en effet multiplier les conséquences positives 

des autres modes d'apprentissage du régime. C'est pourquoi il est 

essentiel de se pencher sur la gestion des programmes pédagogiques, 

et notamment sur l'évaluation et le partage des responsabilités. 

Nous avons constaté que les besoins éducatifs ne sont pas - 

132 	suffisamment défendus aux échelons supérieurs de l'administration 

pour que le régime atteigne les objectifs souhaités et ce, malgré 

les intentions exprimées dans les lois. Nous avons eu avec le 

Commissaire et ses plus proches collaborateurs quelques entretiens 

fort utiles. Peut-être existe-t-il déjà des projets qui vont dans 

le sens de nos recommandations; si c'est le cas, nous leur donnons 

notre ferme appui. Mais dans le cas contraire, nous souhaitons 

convaincre les intéressés de l'urgence d'appliquer ce que nous 

proposons. 

Comité consultatif en matière d'éducation  

Nous avons rencontré le Comité consultatif sur l'emploi des 

détenus, qui relève du Commissaire. Les progrès qu'il a accomplis 

dans sa tâche difficile nous ont impressionnés, et nous sommes 

satisfaits de voir qu'il considère aussi la formation des détenus 

comme l'objectif global du régime pénitentiaire. De plus, nous 

avons remarqué combien l'aspect consultation semblait donner des 

résultats positifs. C'est pourquoi nous proposons que la 

responsabilité des programmes d'éducation soit confiée à un comité 

semblable, dont le mandat figure 1 l'Annexe 3. 



Recommandation 73  

Le Commissaire aux Services correctionnels 

devrait former immédiatement un Comité 

consultatif en matière d'éducation qui 

fonctionnerait selon les règles établies 

dans le présent rapport. Tous les deux ans, 

et à la fin de sa cinquième année d'existence, 

un bilan de ses activités serait fait pour 

voir s'il a atteint ses objectifs. 

133 	Les conseillers se sont demandés si ce comité devrait faire partie 

du Comité consultatif sur l'emploi des détenus. En fait, ils sont 

convaincus que les deux groupes devraient souvent échanger des 

idées, tenir des réunions communes et travailler en étroite 

collaboration. Cependant, comme l'emploi et l'éducation sont les 

deux facettes principales du "travail" du détenu tel qu'on le 

conçoit actuellement, nous sommes favorables à l'existence de deux 

groupes égaux, chacun conservant l'autonomie nécessaire pour 

s'occuper des aspects particuliers de ses programmes. 

Nous avons déjà parlé des problèmes que pose l'intervention 

conjuguée de deux organisations aux buts distincts: l'organisation 

correctionnelle et l'organisation éducative. Nous souhaitons, 

comme le Sous-comité parlementaire, qu'elles collaborent étroitement 

dans les plus brefs délais et ce, pour atteindre les deux objectifs 

suivants: garantir une cohérence optimale entre les programmes 

/85 
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correctionnels d'une part, et d'autre part, assurer la préparation 

et l'attribution de diplômes approuvés par le ministère de l'Education 

de chaque province. Selon nous, il n'est pas souhaitable que les 

Services correctionnels décernent leurs propres certificats. Au 

contraire, nous abondons plutôt dans le sens du Commissaire, qui 

recommande d'utiliser le plus possible les ressources extérieures, 

tant en éducation que dans les autres secteurs. Nous savons que 

diverses institutitons - et en fait, le régime dans son ensemble, 

par l'intermédiaire du Directeur de l'éducation et de la formation - 

ont essayé et essaient encore d'instaurer cette coopération et 

cette cohérence, et nous avons énuméré certains des succès constatés. 

Mais en réalité, les difficultés qui subsistent ne semblent pas 

provenir d'un manque d'intérêt, de l'inexpérience ou de l'incompétence 

des intéressés, mais découler plutôt des systèmes actuels de gestion, 

qu'il faut réviser complètement. 

134 	Nous soumettons donc les propositions suivantes à l'examen des 

Services correctionnels et leur recommandons de les appliquer à 

titre expérimental dans certaines régions du pays. L'indépendance 

des institutions et des régions, de même que l'existence d'au 

moins dix secteurs de responsabilité en matière d'éducation, ont 

l'avantage de permettre des expériences isolées qui n'engagent pas 

l'ensemble du régime. Il est toutefois essentiel que ces expériences 

soient authentiques, c'est-à-dire qu'elles se déroulent pendant une 

période fixe, qu'elles fassent l'objet d'une évaluation serrée et 

que les résultats soient communiqués avec soin à l'ensemble des 



institutions. A défaut de quoi on ne dépassera guère les progrès 

plutôt anarchiques que l'on connaît actuellement. 

"Faire" ou "faire faire"? 

Chaque fois qu'elle a besoin de ressources, toute organisation 

d'importance doit décider si elle les fabriquera ou se les procurera 

d'une source extérieure. Sans examiner à fond tous les arguments 

et toutes les considérations complexes qui se rattachent à ces 

décisions quasi quotidiennes, on peut poser comme principe général 

que l'organisation recourra à une source extérieure si c'est plus 

économique et plus efficace. Ce choix présente toujours des 

risques, mais il est très fréquent. Dans le cas des Services 

correctionnels et des Services pédagogiques, la décision est 

particulièrement difficile puisqu'il s'agit d'enseignement et de 

divers types de diplômes et de modes d'évaluation. Si les Services 

correctionnels se procuraient un autre genre de produit, l'incon-

vénient de l'achat - qui consiste à voir le procédé de fabrication 

échapper au contrôle du client ou à risquer qu'il ne lui déplaise - 

importerait assez peu. Mais tel n'est pas le cas. Les Services 

correctionnels doivent conserver un droit de regard considérable 

sur le processus d'éducation lui-même. Si, dans le Rapport de la 

première phase, on se reporte aux réponses des administrateurs et 

135 	des instructeurs sur l'origine et la préparation des programmes 

pédagogiques, on comprendra la nature du dilemme auquel ils font 

face et on verra combien il leur est difficile de le trancher. Au 

moment  oti  nous nous sommes penchés sur le système, les mérites 
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respectifs du louage de services et du recours aux ressources 

internes engendraient énormément de conflits et de désaccords. 

Naturellement, nous examinerons avec plus d'attention les impli-

cations des deux solutions quand nous aborderons la sélection, 

la formation et l'emploi du personnel, puisque c'est avant tout 

là que le bât blesse. Mais nous étudierons tout de suite les 

habitudes de gestion des Services correctionnels, puisqu'elles 

semblent à l'origine des problèmes d'éducation. 

Nous réaffirmons que les Services correctionnels, en tentant de 

créer leur propre régime d'attestation d'études, s'embarqueraient 

dans une véritable galère. A notre avis, particulièrement pour 

les niveaux élémentaire et secondaire, mais aussi pour certains 

cours post-secondaires, établir la validité des certificats 

prendrait beaucoup trop de temps, sans compter qu'il ne serait sans 

doute pas très avantageux pour le détenu-étudiant d'être diplômé par 

les Services correctionnels... Par conséquent, tout ce qui sera 

conçu par les Services correctionnels ou taillé sur mesure pour 

leurs besoins éducatifs devra rencontrer l'assentiment des 

autorités provinciales d'attestation d'études. Cependant, il 

reste à déterminer à quelle étape du processus d'éducation ou à 

quel niveau il faut gagner cet assentiment, que ce soit par le 

louage de services ou le recours aux ressources internes, et, plus 

encore, à faire des expériences dans ce dbmaine. Ce que nous 

souhaitons par-dessus tout, c'est que les schèmes d'administration 

soient assez souples pour que, selon les circonstances, on puisse 

recourir à des ressources extérieures ou s'en tenir aux ressources 
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du milieu pénitentiaire. Nous ne sommes pas prêts à rejeter l'une 

des deux démarches pour la simple raison que, même sur une base 

institutionnelle, elles ont toutes deux leur utilité dans des cas 

136 	particuliers. C'est pourquoi nous plaidons pour une souplesse 

administrative qui permettrait le passage de l'une à l'autre et 

pour une position de principe qui encouragerait l'expérimentation 

soignée de certaines des solutions possibles. Nos recommandations 

portent donc sur la création d'un Comité consultatif, sur l'assou-

plissement de la gestion et sur les méthodes d'évaluation. 

Aux niveaux élémentaire et secondaire, diverses institutions ont 

signé des contrats avec les commissions scolaires locales. Dans la 

plupart des cas, la collaboration semble efficace, surtout pour 

les cours théoriques. Cependant, nous ne sommes pas sûrs que la 

formule permette d'intégrer véritablement le programme d'éducation 

au système global de gestion des institutions. Les contractuels 

ont tendance à ne pas partager les intérêts principaux de 

l'organisme qui les embauche et sont perçus comme des gens à part 

par les employés réguliers des institutions. Les prisons formant 

déjà des îlots dans la société, on comprendra que cet écart y apparaît  

encore plus grand, au point d'être souvent problématique. Lorsque 

les ententes marchent bien et qu'il y a une collaboration étroite 

et constante entre les contractuels et l'institution, les avantages 

semblent dépasser les inconvénients. Mais il faut quand même 

compter avec l'influence qu'exerce cette intervention extérieure. 
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Recommandation 74  

Les contrats qui donnent de bons résultats 

devraient être maintenus, sous réserve d'un 

examen minutieux et d'un renforcement des 

échanges et des évaluations régulières. 

137 	Dans le cadre de cette phase expérimentale, les conseillers aimeraient 

aller beaucoup plus loin en recommandant qu'au moins une institution 

confie davantage de responsabilités à un organisme extérieur. 

Recommandation 75  

Les Services correctionnels canadiens devraient 

confier par contrat, de préférence à un organisme 

extérieur, toutes les responsabilités qui incombent 

au Directeur adjoint de l'éducation et de la 

formation et à ses subalternes pour ce qui est 

de l'ensemble du programme pédagogique d'une 

institution. Ce contrat durerait de trois à 

cinq ans, et les résultats en seraient minutieusement 

évalués. 

Pour les raisons mentionnées auparavant, les conseillers estiment 

que les Services correctionnels devraient aussi explorer des schèmes 

de gestion faisant encore davantage appel aux contractuels que ne 

l'indique la recommandation 75. 

D'après nous, le personnel des Services correctionnels doit acquérir 

une expérience assez vaste et approfondie de toutes les phases de 
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l'éducation pénitentiaire pour pouvoir contrôler et évaluer le 

travail des contractuels. De plus, les Services doivent former parmi 

leurs membres un groupe d'éducateurs expérimentés et hautement compétents 

qui pourront traiter directement avec les employés des autres secteurs 

et occuper éventuellement des postes élevés dans l'administration de 

l'éducation et de la formation. 

138 	 Commissions scolaires provinciales  

Les conseillers recommandent également quelques expériences susceptibles 

d'aider les Services correctionnels à former leurs propres compétences 

en matière d'éducation et de dissiper la confusion administrative 

notée dans le Rapport de la première phase. Les Services correctionnels 

ont besoin d'une ou de plusieurs organisations internes qui donneraient 

des directives à tout le système éducatif, l'influenceraient et en 

assureraient l'unité. Cependant, le perfectionnement et l'indépendance 

professionnelle des instructeurs ne doivent pas pour autant être laissés 

pour compte. Dans une certaine mesure, l'organisation actuelle du secteur 

médical des Services correctionnels indique que ces objectifs sont accessibles. 

Recommandation 76  

Dans au moins une province, les Services 

correctionnels devraient créer une commission 

scolaire distincte qui s'occuperait de l'éducation 

dans les institutions pénitentiaires de son territoire. 

Ses membres devraient être nommés pour trois ans par 

le Commissaire, de concert avec le Comité consultatif 

en matière d'éducation. Il s'agirait d'employés des 

Services correctionnels, de citoyens intéressés et 
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compétents et de détenus. La commission 

établirait les directives sur l'embauche des 

instructeurs, préparerait les programmes 

donnant ou non droit à des crédits et en 

assumerait la gestion globale. 

139 	Le gouvernement de l'Ontario a créé un organisme semblable qui dirige 

les programmes pédagogiques des prisons et de certaines écoles publiques. 

De l'avis des conseillers, un organisme de ce genre garantirait la 

liberté et l'autorité des institutions en matière de programmes 

pédagogiques sans entamer leur autonomie de façon sérieuse. Dans la 

plupart des régions du Canada, les commissions scolaires sont responsables 

de plusieurs écoles souvent très différentes les unes des autres. 

L'existence d'un tel organisme modifierait du tout au tout les modes 

d'embauche des instructeurs et des autres membres du personnel éducatif 

et, selon nous, éliminerait les débats et les conflits actuels sur les 

avantages respectifs des contrats et du recours au personnel interne des 

Services correctionnels. Les recommandations suivantes sur le perfectionnement 

du personnel peuvent être appliquées aussi bien après la création de cet 

organisme qu'en d'autres circonstances. 

Collèges communautaires  

Les conseillers ont noté combien les institutions entretiennent avec les 

collèges communautaires des relations fréquentes et variées. Nous avons 

déjà observé qu'elles sont efficaces ou non, selon les cas, et recommandé 

que tous les contrats actuels soient révisés pour que l'on détermine dans 

quelle mesure ils correspondent aux besoins des Services correctionnels. 



Cependant, il apparaît qu'au moment de leur première 

admission dans une institution pénitentiaire, les détenus 

sont maintenant plus instruits qu'ils ne l'étaient auparavant. 

. Par conséquent, les programmes collégiaux pourraient bien 

s'avérer déjà plus nécessaires qu'on ne le reconnaît et le 

140 	devenir de plus en plus au fil des ans. Nous soupçonnons 

que le nombre de candidats augmenterait si l'on utilisait 

les critères généralement appliqués pour l'admission des 

étudiants adultes, si les programmes collégiaux étaient plus 

accessibles et si les détenus prenaient conscience de leur 

potentiel. Nous avons déjà parlé du rapport qui existe entre 

les probabilités d'inscription et la perception qu'ont les 

détenus de l'accessibilité des programmes de certains niveaux. 

Recommandation 77  

Dans une province, les SCC devraient créer, 

à titre expérimental, un collège qui ofrrirait 

des programmes à toutes les institutions de 

la province ou de la région. Les membres du 

conseil du collège seraient nommés pour trois 

ans par le Commissaire, de concert avec le 

Comité consultatif en matière d'éducation. Il 

s'agirait d'employés des Services correctionnels, 

de citoyens intéressés et compétents et de détenus. 
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Prenons l'exemple des collèges communautaires de la Saskatchewan. Au 

lieu d'être un ensemble d'édifices dans lesquels se donnent des cours 

formels, ils se définissent plutôt comme des fournisseurs qui adaptent 

leurs services aux besoins identifiés. A notre avis, les Services 

141 	correctionnels tireraient d'une organisation du même genre tous les 

avantages que nous avons décrits en parlant de la création d'une commission 

scolaire. Bien que nous ne connaissions pas de modèle idéal, nous croyons 

que les Forces canadiennes, qui ont créé divers organismes locaux 

d'éducation, pourraient constituer une bonne source d'inspiration. 

Comme nous l'avons indiqué, les activités pédagogiques de l'Institution 

Matsqui et les relations qu'elle entretient avec l'Université de Victoria 

nous ont vivement impressionnés. Il nous fait plaisir d'apprendre qu'une 

expérience du même genre sera tentée au Québec, et nous lui manifestons 

tout notre appui. La prestation de services et l'attribution de crédits 

universitaires posent des problèmes assez différents de ceux qui se 

présentent aux autres niveaux d'étude. Les conseillers estiment que 

l'Institution Matsqui devrait servir de modèle à toutes les autres 

institutions du pays. 

Recommandation 78  

Dans chaque région du Canada, les détenus 

devraient avoir la possibilité de suivre des 

cours universitaires. A cette fin, les 

institutions conclueraient des ententes 

semblables à celles qui permettent actuellement 

à l'Institution Matsqui et à l'Université de 

Victoria de collaborer et se doteraient d'une 

organisation similaire. 
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Ces centres régionaux seraient en quelque sorte des centres de documentation. 

Ils fourniraient des cours et du matériel aux détenus des autres 

institutions de la région de même qu'à ceux qui, soumis à des normes 

spéciales de sécurité, ne peuvent pas assister aux cours comme les 

détenus de l'Institution Matsqui. 

142 	Les employés des institutions doivent être parfaitement informés des 

pratiques, objectifs et résultats des programmas pédagogiques des Services 

correctionnels. Cela, nous l'avons affirmé plusieurs fois, et nous ne 

saurions le faire avec trop d'insistance. Cependant, nous estimons aussi 

que dans leur ensemble, les employés des Services correctionnels devraient 

avoir autant accès aux divers programmes que les détenus eux-mêmes. Nous 

avons constaté que dans diverses institutions, cela se fait déjà. Mais 

on nous a aussi rénété que les horaires de travail et d'autres facteurs 

restreignaient souvent la liberté de participation des employés. Etant 

donné les fortes interactions qui existent entre les détenus et les 

employés, les conseillers croient essentiel de réduire les obstacles 

actuels afin d'assurer une véritable égalité d'accès. 

PERSONNEL  

Le Rapport de la première phase note: "la nature des plans d'étude est 

manifestement reliée aux qualités et aux compétences du personnel. Il 

n'est pas possible d'offrir un plan d'études compliqué lorsque le 

personnel n'a pas la compétence pour le présenter" (p. 80) et "plusieurs 

membres du personnel éducationnel sont hautement qualifiés. Contrairement 

à ce qui est d'usage dans la communauté extérieure, les qualités requises 
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ne sont pas directement reliées aux responsabilités aux niveaux 

différents" (p. 76). Il ajoute: "la formation du personnel se rattache 

naturellement à la sélection du personnel. En ce moment, il n'existe 

presque pas de programmes de formation visant à préparer le personnel à ' 

143 	travailler dans le domaine de l'éducation" (p. 77). Les conseillers sont 

tout à fait d'accord avec ces observations. Nous avons rencontré dans les 

institutions nombre de personnes dévouées, appliqbées et compétentes parmi 

les instructeurs et les administrateurs de programmes pédagogiques. Mais 

nous avons aussi constaté combien elles étaient isolées les unes des 

autres, combien les objectifs à atteindre demeuraient nébuleux pour elles 

et combien elles devaient affronter des obstacles à notre avis inutiles 

dans l'application des programmes. Nous avons déjà parlé de quelques-uns 

de ces obstacles. 

Si'les Services correctionnels -ont l'intention d'atteindre les objectifs 

pédagogiques inscrits dans les règlements et autres énoncés de principes - 

et les conseillers n'ont aucune raison de douter de la bonne foi de 

l'administration supérieure dans ce domaine - il leur faudra d'abord 

s'attaquer à la sélection, à l'emploi, au perfectionnement et au soutien 

administratif du personnel éducatif. Bien que nous n'ayons ni le désir ni 

le mandat de soutenir l'argumentation du Rapport du Sous-comité sur le 

Régime d'institutions pénitentiaires au Canada en ce qui a trait à 

l'organisation et à la composition de l'ensemble du personnel des 

Services correctionnels, l'origine et l'esprit de sa recommandation 

offrent pour nous un certain attrait. 
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Selon nous, il faut favoriser, parmi les membres du personnel éducatif de 

chaque institution, un même esprit d'identité, d'engagement et de 

spécialisation. Les moyens importent peu, et ils sont d'ailleurs 

nombreux. Comme il appartient surtout au personnel pédagogique de 

stimuler et d'encourager les détenus de manière qu'ils soient désireux 

et capables de modifier leurs attitudes, leurs connaissances et leurs 

compétences, c'est peut-être parmi ce groupe que le travail d'équipe, 

recommandé par le Sous-comité, s'impose le plus. Les conseillers sont 

conscients qu'il existe déjà un personnel éducatif composé de nombreuses 

144 	 personnes expérimentées, compétentes et dévouées. Lorsque nous parlons 

des problèmes de sélection, nous n'entendons absolument pas minimiser 

leur travail. Nous avons plutôt l'intention de traiter de leurs intérêts 

sous la rubrique "Perfectionnement professionnel". 

Sélection  

Le Rapport de la première phase révèle que le personnel actuel vient 

d'horizons très divers et note un certain écart entre ses aptitudes et 

ses responsabilités. De plus, il soutient que le problème vient en 

partie du mode d'embauche et du palier de gestion par lequel le personnel 

est engagé. Comme nous l'avons fait remarquer, nous comprenons les 

avantages de l'autonomie des institutions, et il n'est pas dans notre 

dessein de multiplier inutilement les règles administratives. Cependant, 

il serait souhaitable, à notre avis, d'énoncer plus clairement les 

critères de compétence et d'identifier les antécédents professionnels 

les plus utiles. Les institutions, en consultant au moins les responsables 

régionaux de l'éducation pourraient également contribuer fortement à 

réduire les écarts dont nous venons de parler. Nulle part nous n'avons 
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trouvé de critères précis ou adéquats d'embauche. Pire encore, on 

semble ne déployer que des efforts très minimes pour orienter les 

nouveaux instructeurs. Tout ce qui se fait dans ce domaine semble 

provenir strictement de chacune des institutions. Nous savons qu'il 

est important de faire connaitre aux instructeurs les caractéristiques 

de l'institution dans laquelle ils travaillent. Mais nous croyons aussi 

que les problèmes et les solutions qui ctincernent l'éducation en milieu 

carcéral sont assez généraux pour permettre une orientation régionale, 

sinon nationale. Cette orientation devrait constituer la première étape 

d'une politique claire et articulée de perfectionnement du personnel 

145 	 pédagogique. 

Nous estimons qu'en règle générale, tous les instructeurs, qu'ils soient 

du secteur scolaire ou professionnel, devraient avoir acquis hors du 

régime pénitentiaire une certaine expérience en éducation des adultes. 

Désormais, selon nous, ce critère devrait être classé parmi les premiers. 

L'éducation des adultes en général, et particulièrement l'éducation de 

base, ont pris suffisamment d'expansion au Canada pour offrir au régime 

un réservoir de personnes compétentes et expérimentées. 

Recommandation 79  

Les Services correctionnels devraient établir 

une liste claire, complète et facilement accessible 

de leurs exigences à l'intention des nouveaux 

employés du secteur pédagogique. Une expérience 

préalable en éducation des adultes devrait figurer 

parmi les critères d'embauche. 
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Recommandation 80  

Dès que possible après l'embauche, l'administration 

régionale devrait fournir au nouveau membre du 

personnel un programme d'orientation qui tiendrait 

compte des caractéristiques de l'institution dans 

laquelle il enseignera. 

Après avoir discuté avec le personnel pédagogique, les conseillers ont 

conclu que ce programme d'orientation devrait permettre aux nouveaux 

arrivants de comprendre les Services correctionnels dans leur ensemble, 
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	 de rencontrer des responsables d'autres programmes - sécurité et socialisation 

par exemple - et d'échanger avec eux, de rencontrer et d'observer 

d'autres instructeurs du régime pénitentiaire, qu'ils appartiennent au 

secteur scolaire ou professionnel, et enfin de voir quelques-uns des 

matériaux de base qui servent à l'application des principes correctionnels. 

Nous avons déjà parlé du grave manque de communication qui existe entre 

les instructeurs des secteurs scolaire et professionnel. A notre avis, 

les mêmes critères d'embauche et des exigences d'emploi comparables 

devraient désormais s'appliquer aux deux groupes. Quelques initiatives 

vont déjà dans ce sens; il ne nous reste qu'à souhaiter qu'elles 

aboutissent le plus tôt possible. A compter de l'embauche, les deux 

groupes d'instructeurs devraient participer aux mêmes programmes 

d'orientation et de perfectionnement dans la mesure où cela convient. 
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Recommandation 81  

Le personnel pédagogique des secteurs 

scolaire et professionnel devrait être 

soumis aux mêmes conditions d'emploi et 

faire partie de la même catégorie 

d'employés à l'intérieur des Services 

correctionnels. 

Perfectionnement professionel  

A l'heure actuelle, il semble que les Services correctionnels n'offrent 

à leur personnel pédagogique que des chances faibles ou nulles d'avancement 

et de perfectionnement. Si on examine les réponses au questionnaire du 

Rapport de la première phase sur le nombre d'années passées aux Services 

147 	 correctionnels et sur les postes occupés, on constate que la carrière 

des répondants n'est pas très cohérente et ne progresse pas beaucoup. Si 

l'élaboration des programmes pédagogiques est peu systématique dans les 

institutions, et si celles-ci recourent de façon variable aux services 

de contractuels, c'est peut-être à cause des raisons invoquées plus t8t. 

Toutefois, comme les deux tiers du personnel éducatif sont formés 

d'employés des Services correctionnels, nous serions portés à croire 

qu'il s'agit surtout d'une question d'organisation interne. 

Plus de la moitié du personnel actuel travaille aux Services correctionnels 

soit depuis moins d'un an, soit depuis plus de huit ans. L'ancienneté 

des autres se situe entre ces deux extrêmes, la moyenne étant de 

quatre ans. Les conseillers ont souvent entendu dire que personne ne 

devrait enseigner trop longtemps dans une institution pénitentiaire. Ce 

travail use tant, dit-on, qu'il devient insupportable après quatre ou 
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cinq ans. Passé cette période, il faut changer ou au moins s'éloigner 

pendant quelque temps. Etant donné les tensions qui existent à l'intérieur 

des institutions et les exigences très fortes auxquelles il faut satisfaire 

pour bien accomplir le travail d'éducateur, les conseillers sont portés à 

être d'accord avec ces affirmations. Cependant, surtout dans le secteur 

professionnel, nous avons rencontré des instructeurs encore pleins 

d'énergie et d'imagination après huit ans ou plus de travail. Il reste 

que pour se conformer à des normes satisfaisantes, les instructeurs 

doivent fournir sans arrêt de gros efforts. Par conséquent, il nous 

parait essentiel de leur offrir un programme de perfectionnement qui d'une 

part leur permettra de développer leurs compétences de façon continue 

et, d'autre part, les soulagera des contraintes quotidiennes de leur 

travail. 

Il est très important que les trois formes de perfectionnement - le 

perfectionnement fonctionnel, le perfectionnement professionnel et le 

perfectionnement personnel - soient reconnues comme parties intégrantes 

du ou des programmes de perfectionnement. Le perfectionnement fonctionnel 

148 	 aide l'individu à travailler dans le système correctionnel en lui 

fournissant de fréquentes occasions d'approfondir les questions 

suivantes: certains aspects de la pénologie et de la criminologie, les 

progrès de l'administration de la justice criminelle, les changements dans 

les traits caractéristiques des détenus ainsi que les autres programmes 

et les autres employés des Services correctionnels, et notamment leurs 

objectifs, particulièrement dans l'institution où l'individu concerné 

travaille. De toute évidence, ce sont les autorités carcérales, en 
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étroite collaboration avec les collèges de formation du personnel 

correctionnel qui doivent organiser et diriger ce type de perfectionnement. 

Le perfectionnement professionnel, quant à lui, offre à l'individu 

l'occasion d'améliorer sa compétence d'instructeur ou d'administrateur des 

programmes pédagogiques. Il suppose que l'on renseigne l'individu sur 

les progrès réalisés dans la société en général au niveau des techniques 

et du matériel éducatifs, mais aussi qu'on lui donne l'occasion 

d'accroître et de varier son expérience' pédagogique dans les institutions 

pénitentiaires. Dans ce cas, une collaboration entre les autorités 

pédagogiques des prisons et les organismes extérieurs d'éducation offre 

de très bonnes chances de succès. Enfin, le perfectionnement personnel 

aide l'intéressé à saisir et à comprendre le sens qu'a l'expérience 

pénitentiaire pour le détenu et l'éducateur, et lui permet de tirer 

parti des situations d'apprentissage pour humaniser l'incarcération. 

Il est impossible d'enfermer ces trois formes de perfectionnement dans 

un cadre rigide. Soulignons seulement que l'intéressé devrait pouvoir, 

dans une très large mesure, fixer sa propre démarche. 

Rien ne garantit que les trois formes de perfectionnement se feront 

parallèlement. Mais ni les programmes globaux de perfectionnement, ni 

les individus eux-même ne doivent en négliger aucune. Ce qui est en 

jeu ici, c'est, entre autres choses, la différence entre le professeur, 

149 qui sait avec certitude ce que l'étudiant doit apprendre et devenir, 

et l'animateur, qui aide l'étudiant à découvrir son potentiel et lui 

donne des moyens - expériences, soutien, discipline - de le développer. 
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A certains égards, les éléments de ce programme sont très simples. 

Les membres du personnel pédagogique, qu'ils travaillent dans une même 

institution ou dans des institutions différentes, ont besoin de se 

rencontrer beaucoup plus souvent. Ils ont besoin d'en savoir plus long 

sur ce que les autres vivent et apprennent dans leur situation particulière. 

Ils ont besoin d'en apprendre davantage sur les expériences des autres. 

Individuellement et en tant que groupe travaillant dans une même 

institution, les instructeurs et les administrateurs nous ont semblé 

souffrir d'un sentiment écrasant d'isolement. 

Recommandation 82  

Il faudrait encourager le personnel 

pédagogique des diverses institutions 

à assister régulièrement à des réunions 

régionales et nationales. Ces rencontres 

devraient être préparées avec soin et 

traiter par exemple des programmes, des 

projets et du matériel des diverses 

institutions. 

La Direction générale de l'éducation et de la formation des SCC devrait 

établir un mode régulier de communication et d'échange entre les membres 

du personnel pédagogique des institutions. 

150 	 Les conseillers ont été impressionnés par les bandes magnétoscopiques 

que la Direction générale de l'éducation et de la formation est en train 

de réaliser sur divers aspects de l'éducation correctionnelle. Selon 
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nous, ces bandes, de même que tout le matériel similaire qui découle 

du travail des éducateurs, devraient circuler constamment parmi le 

personnel pédagogique de toutes les institutions et devraient Ill'àte 

être mis à la disposition des autres employés s'il y a lieu. 

De plus, le personnel pédagogique devrait avoir l'occasion de rencontrer 

les autres membres du personnel pénitentiaire et, de temps à autre, 

de participer à leurs réunions. Il est important pour les éducateurs 

de comprendre les problèmes courants et les changements relatifs à la 

sécurité, à la classification et au travail des détenus. Ainsi, des 

liens efficaces pourront être créés et maintenus entre les divers 

programmes pénitentiaires, le programme pédagogique occupant la place 

centrale, comme nous l'avons recommandé. 

Recommandation 83  

Les Services correctionnels canadiens 

devraient créer et maintenir des modes 

de communication entre les éducateurs 

et le personnel des autres programmes 

pénitentiaires. 

Sur le plan du soutien et du perfectionnement professionnels, il 

serait bon aussi de rapprocher les éducateurs appartenant aux institutions 

correctionnelles fédérales et provinciales. Dans certains cas, le 

personnel pédagogique des institutions fédérales est trop nombreux pour 
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151 	 que l'on puisse faire appel aux ressources nécessaires à son 

perfectionnement professionnel. Etant donné l'organisation des 

SCC, il pourrait être trop coûteux - en termes de déplacements par 

exemple - de réunir des groupes assez importants. On gagnerait donc 

à collaborer avec les institutions provinciales: souvent confronté 

à des problèmes similaires, Leur personnel apporterait son expérience 

et permettrait d'organiser des groupes de bonnes dimensions. 

Recommandation 84  

Le Directeur de l'éducation et de la 

formation devrait s'efforcer d'établir 

des relations professionnelles constantes 

entre les éducateurs des institutions 

fédérales et provinciales. 

Les conseillers ont été frappés de l'intérêt que leurs collègues et 

étudiants portent à l'éducation correctionnelle. En fait, les 

éducateurs employés par des institutions d'enseignement qui 

travaillent actuellement dans des pénitenciers à titre d'instructeurs 

ou de consultants ne sont pas les seuls à se préoccuper de cette 

question et à vouloir y apporter leur contribution. Cette 

inutilisation de compétences précieuses semble constituer un autre 

désavantage de l'isolement des institutions pénitentiaires, 

isolement dont nous avons déjà parlé et que les Services correctionnels 

eux-mêmes semblent vouloir briser. A notre avis, tant de façon 

formelle qu'informelle, on pourrait faire beaucoup pour cultiver 

l'intérêt et la collaboration des organismes locaux et régionaux 

d'éducation. Nous sommes convaincus que si l'on multipliait les 
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consultations informelles sur des problèmes pédagogiques précis 

ainsi que sur l'adaptation et la mise à l'essai de nouveau matériel, 

les organismes éducatifs proches des institutions réagiraient de 

manière immédiate et positive. 

152 	 Comme nous l'avons souligné, presque toutes les régions du Canada 

recèlent un nombre appréciable de personnes expérimentées et 

compétentes dans des domaines tels que l'éducation élémentaire des 

adultes, l'éducation spéciale, l'éducation permanente et l'instruction 

individuelle. Il en coûterait peu pour que les éducateurs des 

pénitenciers profitent de leurs connaissances. Bien qu'à l'instar 

du Rapport de la première phase, nous ayons affirmé que l'éducation 

correctionnelle doit obéir à des principes spécifiques, nous ne 

croyons pas pour autant qu'il faille en mythifier les particularités 

au point de nier la valeur des contributions d'autres milieux 

éducatifs. Selon nous, il faudrait encourager davantage le personnel 

pédagogique à faire partie d'autres organismes d'enseignement - 

notamment les associations régionales d'éducation des adultes - ou 

à participer à leurs travaux. 

Dans nombre de professions, on admet que l'employé devrait avoir 

l'occasion de se former et de se perfectionner après avoir acquis un 

peu d'expérience. (Il s'agit dans ce cas de compléter les connaissances 

reçues et non de s'attacher à des questions élémentaires.) Etant 

donné la nature de l'éducation en milieu carcéral, la nécessité pour 

les instructeurs de se retirer régulièrement afin de se reposer des 

contraintes du milieu et l'accroissement des connaissances essentielles, 

nous sommes d'avis que la formation en cours d'emploi est de la plus 
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haute importance. Aussi, pour compléter le programme de perfectionnement 

professionnel, devrait-on systématiquement accorder aux éducateurs des 

congés d'études qui leur permettraient à la fois de suivre des cours 

dans un domaine pertinent - ce qui est possible partout au Canada - 

et d'obtenir un certificat spécialisé en éducation correctionnelle. 

Ces programmes, qui différeraient naturellement selon les types 

d'éducateurs, devraient être administrés conjointement par les 

organismes éducatifs régionaux, de préférence par les universités, et 

par les collèges de formation du personnel associés aux SCC. En 

effet, il est non seulement essentiel que les instructeurs acquièrent 

la compétence générale qui découle de la théorie et de la pratique 

pédagogiques avancées, mais aussi qu'ils développent des aptitudes et 

153 	 des connaissances spécialisées en éducation correctionnelle. A notre 

connaissance, il n'existe actuellement aucun programme de ce genre, et 

nous sommes d'avis que les Services correctionnels devraient en 

établir un dans les plus brefs délais. 

Recommandation 85  

Les Services correctionnels devraient établir 

un programme permanent de perfectionnement 

professionnel donnant droit à des congés 

d'études. Ce programme comprendrait à la fois 

des cours réguliers sur l'éducation des 

adultes et sur des aspects connexes de l'ensei-

gnement, de même qu'un certificat spécialement 

conçu pour les éducateurs des institutions 

correctionnelles. Il serait administré 

conjointement par une université de la région et 

par les collèges de formation du personnel 

correctionnel des  SCC. 



Recommandation 86  

Les Services correctionnels devraient 

entreprendre la création de programmes 

conjoints de perfectionnement profes-

sionnel avec les autorités correc-

tionnelles des provinces. 

Recommandation 87  

De concert avec une ou plusieurs 

universités, les Services correc-

tionnels devraient définir la 

méthodologie et le matériel de ce 

programme. 

154 	 Selon les conseillers, grâce à la création d'untel programme et à 

l'attribution de contrats de recherches et de perfectionnement pendant 

une certaine période, les SCC contribueraient au développement des 

ressources dans les centres d'études supérieures et de recherches 

qui s'intéressent à la théorie et à la pratique de l'éducation telles 

que les conçoivent les Services correctionnels. Plus que tout autre, 

ce moyen stimulerait et maintiendrait l'intérêt des centres extérieurs 

à l'égard de l'éducation en milieu carcéral. Nous croyons aussi 

qu'une conférence annuelle qui réunirait les personnes intéressées 

par l'éducation correctionnelle ou travaillant dans ce secteur 

donnerait lieu à des contributions théoriques et pratiques plus 

nombreuses tout en augmentant le sentiment de confiance et de 

solidarité des éducateurs. 
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Recommandation 88  

Les Services correctionnels devraient 

choisir au pays deux centres d'études 

supérieures et de recherches qui 

s'intéressent à la théorie et à la 

pratique de l'éducation correctionnelle 

et les aider à se développer. 

Recommandation 89  

Les SCC devraient organiser chaque 

année une conférence pour les personnes 

intéressées par l'éducation correctionnelle 

ou travaillant dans ce secteur. 

L'embauche  

Parmi les problèmes étudiés, celui des critères d'embauche du personnel 

pédagogique était le plus urgent et le plus litigeux. Le Rapport de 

155 

	

	 la première phase indique qu'au moment de l'enquête, plus des deux 

tiers des instructeurs étaient des employés des SCC alors que les 

autres relevaient de collèges (12.1%) ou des ministères de l'Education - 

cette dernière catégorie regroupant probablement les employés de 

commissions scolaires (11.5%) et d'universités (4.9%). Selon toute 

probabilité, les employés des SCC comprenaient le petit nombre de 

personnes engagées par contrat annuel, le groupe le plus important 

se composant des instructeurs techniques, parmi lesquels les 

contractuels sont très peu nombreux. 

Aux Services correctionnels, les mérites respectifs de l'embauche 

directe de personnel pédagogique et de la signature de contrats avec 
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divers organismes éducatifs suscitent une énorme controverse. Les 

conseillers ont étudié avec soin l'argumentation qui étaye chacune des 

deux formules et ont discuté avec le plus grand nombre possible de 

personnes intéressées. Finalement, ils se sont retrouvés eux-mêmes 

presque aussi divisas sur cette question et ne sont parvenus à 

établir aucun principe indiscutable qui militerait en faveur de 

l'adoption d'une seule des deux solutions. 

Ceux qui favorisent la multiplication des contrats avec des organismes 

extérieurs émettent des arguments de poids. Nous avons déjà parlé, 

dans la section consacrée à la gestion, de celui qui est peut-être 

le plus important: il est tout simplement inefficace de recréer 

des services qui existent déjà dans la société, s'ils sont relativement 

économiques à l'achat. Nous avons souligné à quel point les Services 

correctionnels seraient déraisonnables s'ils tentaient d'établir 

leur propre système d'attestation d'études. On peut donc dire aussi 

qu'il serait insensé de créer les services associés à ce système. 

On peut ajouter qu'en recourant à des contractuels, on réduit le 

156 	 problème posé par la fatigue et l'usure morale des employés réguliers. 

On s'assure de plus un accès constant à une réserve d'instructeurs 

forts d'idées et d'expériences nouvelles et ce, en maintenant au 

minimum le roulement du personnel. 

Enfin, les administrateurs aiment d'ordinaire recourir à des 

contractuels puisqu'en cas d'insatisfaction, ils peuvent assez 

facilement les congédier et les renvoyer impunément à leur employeur 

régulier. Cet avantage tranche avec les difficultés évidentes que 

posent le renvoi ou la mutation d'employés réguliers. 



Pourtant, ce qui importe davantage peut-être, c'est que les détenus 

semblent apprécier les instructeurs de l'extérieur. Figures 

prestigieuses parmi les quelques "étrangers" qui fréquentent les 

détenus, ils ne sont pas associés - ou alors à peine - à la 

discipline de la prison. On pourrait même poser que la relation 

pédagogique souhaitée ne peut se créer qu'avec des instructeurs 

extérieurs au régime pénitentiaire. 

Quant au camp opposé, il émet deux types d'arguments: ceux qui 

tiennent même quand les contrats sont bien conçus et supervisés 

étroitement, et ceux qui s'appliquent aux contrats inadéquats et 

aux cas de surveillance insuffisante. 'D'après ce que nous avons 

vu, ces derniers exemples existent hélas en bien trop grand nombre. 

Dans les pires cas, les instructeurs ne sont presque pas supervisés 

par leur employeur régulier; ce dernier ne leur garantit aucune 

sécurité puisqu'ils sont embauchés' seulement pour la durée du 

contrat. De plus, il est faux de croire qu'ils peuvent être 

transférés impunément et qu'ils entretiennent des rapports actifs 

avec d'autres instructeurs employés par la même organisation qu'eux. 

En outre, certains instructeurs ne sont attachés à aucune organisation 

et, embauchés en vertu de contrats personnels d'un an, ne bénéficient 

157 	 d'aucune sécurité. A quelque groupe qu'ils appartiennent, les 

contractuels n'ont ni le temps ni l'occasion d'approfondir leur 

travail. 

Nous tenons à souligner que les contrats ne donnent pas tous d'aussi 

mauvais résultats. Dans certains cas fort intéressants, les Services 
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correctionnels et, ce qui est plus important encore, l'autre organisme 

contractant, ont exercé conjointement une supervision qui a donné des 

résultats comparables à ceux qu'invoquent les partisans du louage de 

services. Nous avons été particulièrement impressionnés par le 

rendement d'un contrat signé avec le Frontier College: une 

collaboration efficace et la supervision active du collège semblent 

avoir produit de bons effets et généré enthousiasme et participation. 

Certains aspects semblent toutefois particuliers au louage de 

services. Les détenus et certains administrateurs apprécient que 

les contractuels apportent de l'air de l'extérieur. Mais le fait que 

justement, ils sont étrangers au régime pénitentiaire semble réduire 

l'impact des programmes pédagogiques sur la vie quotidienne des 

institutions. A bien des égards, les contractuels demeurent 

marginaux et sont de ce fait en butte à la réticence et même à la 

suspicion de certains membres des SCC. Tant que le problème 

demeure individuel, il n'est peut-être pas bien grave. Mais 

apparemment, ce fossé nuit à la complète intégration des programmes 

pédagogiques, dont nous avons déjà soutenu la nécessité. Il est 

difficile de déterminer à quel niveau précis de l'administration 

tel individu doit faire partie des Services correctionnels pour 

que le statut et l'influence du programme éducatif soient maintenus. 

Dans bien des institutions, les effets globaux des programmes 

pédagogiques sont sérieusement menacés par cette distance psycholo-

gique à laquelle sont tenus les contractuels, de même que par 

l'isolement physique de l'école et, dans nombre de cas semble-t-il, 

158 	 par le manque d'information sur les divers programmes. 



Les arguments qu'on invoque en faveur de l'embauche de personnel 

pédagogique sont pour la plupart simplement contraires à ceux qu'on 

émet contre cette pratique. Il y a cependant une exception majeure, 

qui touche les instructeurs du secteur professionnel. S'ils sont 

presque tous employés des SCC, c'est pour des raisons de sécurité. 

La présence d'outils eé de matériaux divers dans les ateliers, de 

même que la possibilité d'y fabriquer subrepticement des armes, 

posent des problèmes particuliers. On affirme généralement que 

seuls des employés réguliers sont en mesure de prévenir les dangers 

inhérents à cette situation, notamment en sachant toujours où se 

trouve précisément chaque outil. Les conseillers ne cherchent pas 

à excamoter le problème. Mais ils estiment qu'il ne serait pas 

suffisant pour empêcher le recours à des contractuels du secteur 

professionnel si le personnel pédagogique était bien orienté et 

bien supervisé. Les conseillers ont constaté que dans bien des 

cas, un contrat aurait pu améliorer le programme professionnel. 

Ils croient même que la souplesse que permettent les contrats est 

peut-être plus nécessaire dans ce secteur que dans le secteur 

scolaire. 

Le perfectionnement des instructeurs qui font partie intégrante 

des Services correctionnels permet de créer un groupe d'éducateurs 

compétents et expérimentés qui, grâce à leurs aptitudes et à leur 

imagination, peuvent contribuer au fonctionnement du programme 

pédagogique. N'étant pas des "étrangers", ils ne peuvent pas âtre 

regardés de haut. De plus, ils forment un réservoir de compétence et 

d'expérience dans lequel on peut choisir des candidats aux postes 

supérieurs de l'administration éducative. Nous ne voyons pas 
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159 	 comment pourrait s'établir une continuité dans les carrières - 

élément essentiel à notre avis - ni comment pourraient s'élaborer 

des théories et des pratiques de pointe si un groupe d'éducateurs ne 

fait pas partie intégrante des SCC. Il est évident que de nombreuses 

années d'enseignement ininterrompu dans une prison épuisent certaines 

personnes. La tension présente est considérable. Pourtant, les 

conseillers ont constaté avec surprise que bien des exemples démentent 

ce principe, surtout parmi les instructeurs du secteur professionnel 

qui sont membres des SCC, parfois depuis longtemps. Nous avons 

rencontré des instructeurs trèe compétents, et nous avons en outre 

appris que dans plus d'une institution, les instructeurs du secteur 

professionnel ont participé à des programmes de perfectionnement 

afin d'améliorer leur rendement et d'augmenter leurs titres de 

compétence. Ce dernier point a son importance. Nous croyons en 

effet que, même si les instructeurs doivent être encouragés à 

faire carrière dans les SCC, aucun d'eux ne devrait se voir empêché 

d'aller travailler ailleurs simplement parce que le fait d'enseigner 

dans une prison ne lui aurait pas permis d'obtenir des crédits 

transférables. 

Dans la section sur la gestion, les conseillers ont recommandé aux 

Services correctionnels d'expérimenter certains modèles d'administration 

éducative propres à minimiser ces problèmes. Si, comme nous l'avons 

recommandé, on créait une autorité indépendante à l'intérieur du 

régime - une commission scolaire ou un collège par exemple - ce 

serait elle qui embaucherait tout le personnel pédagogique. On 

pourrait alors régler le problème de la distance en planifiant 

soigneusement les relations entre ces diverses autorités nouvelles, 



qui feraient partie du régime mais seraient situées dans des 

endroits différents. 

Toutefois, dans les cas où ce n'est pas réalisable immédiatement, 

les conseillers sont d'avis que les Services correctionnels devraient 

continuer de recourir à la fois à des contractuels et à leur 

personnel régulier. En fait cette formule, conjuguée à une bonne 

160 	 supervision, contribuera à donner de la vitalité et de l'impact aux 

programmes pédagogiques. 

Recommandation 90  

Les Services correctionnels devraient 

continuer de recourir à leur personnel 

régulier et à des contractuels pour leurs 

programmes pédagogiques. 

Il serait souhaitable que chaque programme emploie les deux types 

de personnel, sauf dans les cas où on expérimente systématiquement 

le recours exclusif à l'un ou à l'autre. Les SCC devraient réviser 

les contrats existants (1) pour s'assurer que leur conception et 

leur application produisent les bénéfices associés à l'emploi de 

contractuels. Tous les éducateurs, qu'ils soient sous contrat ou 

fassent partie des Services correctionnels, doivent participer aux 

programmes d'orientation et de perfectionnement professionnel offerts 

par le régime pénitentiaire. 

(1) Voir l'Annexe 4. 
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Dans le cas des contractuels, cette participation doit être prévue 

par le contrat. 

Recommandation 91  

Les SCC ne devraient signer des contrats 

personnels de louage de services que dans 

des circonstances particulières, c'est-à-

dire quand les services désirés ne peuvent 

être obtenus d'aucune autre façon ou quand 

il s'agit d'un besoin à très court terme. 

161 	 De plus, les contrats devraient être assez 

souples pour que leur durée puisse être 

négociée en fonction des besoins. 

Les conseillers ont été frappés de l'ambivalence des réactions que 

suscite la question des détenus-instructeurs. Le niveau d'instruction 

des détenus à leur entrée au pénitencier semble augmenter, tout 

comme le clivage qui sépare les plus instruits des moins instruits. 

Par conséquent, il paraît probable que de plus en plus de détenus 

seront en mesure, de par leur compétence et leurs connaissances, de 

jouer le rôle de personnes-ressources auprès de leurs compagnons. 

On pourrait confier des responsabilités d'instructeur aux individus 

condamnés à une longue incarcération qui ont terminé des études 

ou sont sur le point de le faire au pénitencier. Cette solution 

serait avantageuse tant pour les intéressés que pour le programme 

pédagogique lui-même. De plus, comme la relation d'apprentissage 

semble plus fructueuse entre gens qui ont des points communs, on peut 

supposer qu'il en ira de même au pénitencier et que le détenu illettré 
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ou peu instruit acceptera plus facilement une partie ou la totalité 

de l'enseignement d'un autre détenu que d'un instructeur. Nous savons 

que la sécurité pose des problèmes particuliers et que la collectivité 

exerce des pressions pour que les détenus soient soumis à une 

autorité sévère. Mais en fait, dans tout le secteur de l'éducation 

des adultes, la question de l'autorité nécessite une analyse, et 

on peut identifier des différences dans les formes et les utilisations 

de l'autorité. 

Les conseillers sont d'avis que dans la mesure du possible, on 

devrait encourager les détenus à participer aux programmes 

pédagogiques à titre, par exemple, d'aides-instructeurs ou d'instructeurs 

auxiliaires, et considérer ce travail comme une partie de leur 

contribution à l'entretien de l'institution. Toutefois, cette 

162 	 participation devrait être soumise à des ci-itères de professionnalisme, 

chaque détenu-instructeur étant soumis à un programme de perfectionnement 

conçu pour lui et exigeant de sa part autant d'efforts que les 

programmes pédagogiques en exigent de la part des détenus-étudiants. 

Selon nous, le régime pénitentiaire dispose là d'une ressource 

précieuse qui pourrait à la fois réduire le problème du chômage dans 

certaines institutions et augmenter les compétences accessibles aux 

programmes pédagogiques. Nous avons constaté que dans plusieurs 

cas, la compétence et l'enthousiasme remarquables de certains détenus 

sont utilisés. Cependant, quand on évaluera la charge de travail de 

l'instructeur ou de l'administrateur dont relèvent ces détenus, il 

faudra tenir compte du temps requis pour la supervision. 
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Recommandation 92  

- Les SCC devraient recourir davantage 

aux détenus en leur confiant des tâches 

relatives à l'enseignement ou à d'autres 

aspects du programme pédagogique. Ce 

travail serait considéré gomme faisant 

partie du perfectionnement professionnel 

du détenu et ferait l'objet d'une 

planification, d'une supervision et d'une 

évaluation soignées. 

Il ne nous appartenait pas de commenter les programmes de formation 

qui s'adressent aux autres employés des Services correctionnels, bien 

que nous ayons pu en observer quelques exemples au Collège de 

formation du personnel correctionnel de Kingston. Nous pouvons 

cependant signaler qu'à plusieurs reprises, les employés des autres 

secteurs nous ont manifesté leur désir de se voir offrir des 

possibilités plus nombreuses. Nous avons déjà signalé que les 

employés devraient aussi avoir accès aux programmes pédagogiques 

163 	 destinés aux détenus, mais dans ce cas-ci, nous pensons plutôt aux 

programmes de perfectionnement professionnel qui s'adressent aux 

employés des autres secteurs. 

Nous avons souligné qu'à notre avis, le programme pédagogique des 

détenus doit avoir une grande portée et exercer des fonctions 

importantes, et nous avons dit que l'apprentissage devait en constituer 

l'élément central. Il en ressort que l'apprentissage doit être 

encouragé dans toutes les institutions, dans tout le régime pénitentiaire 
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et chez tous les employés. Il nous paraît impossible de créer une 

atmosphère propice à l'apprentissage - et donc d'atteindre les objectifs 

correctionnels qui y sont rattachés - si un grand nombre d'employés 

n'apprennent rien et n'ont aucune occasion d'apprendre quoi que ce 

soit. A notre avis, tous les employés devraient avoir autant de chances 

de se perfectionner que les éducateurs et être soumis à des exigences 

- aussi sévères qu'eux sous ce rapport. Sinon, le programme pédagogique 

ne saurait avoir les effets escomptés. 

On nous avait demandé de dire si, selon nous, une conférence inter-

nationale sur l'éducation en milieu carcéral serait possible et 

nécessaire. Etant donné la confusion qui règne actuellement dans les 

esprits quant à la valeur des clivais programmes correctionnels, et 

comme il est essentiel de stimuler la participation à l'éducation en 

milieu carcéral et de développer des compétences dans ce domaine, nous 

sommes convaincus qu'une telle conférence serait fort utile. Cependant, 

nous avons des idées bien arrêtées sur la formule qui la rendrait le plus 

profitable à l'éducation correctionnelle et aux éducateurs du Canada. 

En effet, cette conférence ne sera utile que si elle touche la 

majorité du personnel éducatif actuel. Vous trouverez à l'Annexe 5 des 

détails sur cette conférence. 

Recommandation 93  

Les conseillers appuient la tenue d'une 

conférence internationale de spécialistes 

en éducation correctionnelle. Cette 

conférence devrait avoir lieu d'ici trois 

ans et se conformer au projet décrit dans 

l'Annexe 5 du présent rapport. 
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INSTALLATIONS  

Les installations éducatives varient beaucoup d'une institution à 

l'autre. Dans les institutions récentes, elles sont appropriées, 

comme le montre le Rapport de la première phase. Cependant, les 

conseillers sont d'accord avec le nombre appréciable de répondants 

pour qui elles sont à peine adéquates en certains endroits et, dans 

d'autres, carrément inacceptables. Nous avons déjà observé dans 

d'autres sections de notre rapport que la liberté de choix des 

détenus aurai entre autres pour effet de réduire et d'augmenter assez 

inopinément le nombre d'étudiants. Certaines écoles seront par 

conséquent beaucoup trop peuplées à certains moments et pas assez 

pendant d'autres périodes. Dans certaines institutions anciennes, 

toutefois, le problème de la surpopulation semble se poser presque 

en permanence. (Souvent, on pourrait améliorer l'ambiance des lieux 

en rafraîchissant quelque peu les murs.) Les ateliers servant aux 

cours professionnels sont assez bien équipés, compte tenu des restrictions 

soulevées auparavant. Nous avons cependant été frappés de voir que 

presque tous les instructeurs travaillant surtout dans les ateliers 

manquent de classes et de bureaux. 

165 	 Nous n'avons vu nulle part d'aménagements luxueux ou extravagants. Au 

contraire, les installations sont parfois austères au point d'être presque 

sinistres. Nous sommes conscients que la conception et la fréquentation 

des locaux consacrés aux cours, et surtout des ateliers, à cause des 

outils, doivent être soumises à des règles particulières de sécurité. 
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Nous ne croyons pas avoir négligé ces questions dans les commentaires 

qui suivent, même si pour appliquer certaines de nos recommandations, 

il faudra sans doute modifier certaines règles. Il convient ici 

d'insister à nouveau sur le fait suivant: le personnel chargé de la 

sécurité doit savoir se situer par rapport aux objectifs et aux 

pratiques du programme pédagogique afin de comprendre toute demande 

de modification aux règles de sécurité qui en découlerait. 

Presque tous nos commentaires sur les installations concernent la 

localisation et l'organisation. Nous avons déjà souligné que dans la 

mesure du possible, les locaux consacrés à la formation générale et à 

la formation professionnelle devraient être adjacents afin de favoriser 

les échanges de professeurs et l'accès à des programmes combinés. 

Nous tenons aussi à répéter que, même si les locaux sont remplis le 

jour, on peut les considérer comme beaucoup trop peu utilisés puisque 

les horaires encouragent ou contraignent à les occuper seulement 

pendant ces heures. Selon nous, les locaux qui pourraient servir à 

un usage individuel, mais aussi les classes, devraient être ouverts 

pendant d'autres périodes, et les instructeurs devraient être disponibles. 

S'en tenir à un horaire diurne, c'est en effet nier certaines des 

caractéristiques de la vie pénitentiaire, à savoir l'intimité et la 

proximité des membres de la communauté, et c'est aussi mal utiliser 

les locaux. 

Recommandation 94  

Le directeur de l'Education et de la 

Formation, de concert avec les chefs 
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moyens privilégiés de favoriser cet apprentissage. Par conséquent, 

il serait logique que l'école soit située au centre de l'institution 

et non reléguée dans une aile quelconque. Nous souhaiterions que le 

directeur de l'Education et de la Formation étudie de quelle façon 

nombre de collèges communautaires ont placé la bibliothèque et le 

centre de documentation au point de convergence de tous les autres 

locaux. Nous recommandons non seulement que les installations 

destinées à l'enseignement scolaire et professionnel soient 

regroupées, mais aussi qu'elles soient placées autour ou à proximité 

d'une bibliothèque et d'un centre de documentation facilement 

accessibles. Comme nous l'avons mentionné précédemment, les 

détenus devraient aussi avoir de l'espace pour étudier individuellement. 

De toute évidence, cela ne saurait se faire en une seule nuit dans 

les institutions qui auraient besoin de rénovations importantes. 

Nous croyons cependant qu'on devrait tenter d'appliquer cette 

recommandation dans plusieurs des institutions à sécurité minimum 

ou moyenne actuellement en construction. Le Commissaire a manifesté 

l'intention de créer des établissements dont l'intérieur-- si l'on 

excepte les unités résidentielles -- offrirait de multiples 

possibilités d'aménagement et où les modifications pourraient être 

faites à peu de frais et avec l'aide des détenus dans le cadre de 

la participation àl'entretien. Nous sommes tout à fait d'accord 

avec lui. Nous ne voyons pas pourquoi les modifications que nous 

proposons ne seraient pas tentées dans les pénitenciers où c'est 

possible et dans les institutions en construction. 



Recommandation 95  

On devrait étudier avec soin, en vue 

de la mise en application de programmes 

d'études universitaires dans diverses 

régions, les cas où -- l'institution 

Matsqui, par exemple -- l'isolement des 

programmes d'éducation par rapport aux 

autres programmes est bénéfique. 

168 	 Recommandation 96  

Les SCC devraient faire llessai de 

divers aménagements plaçant la biblio-

thèque, le centre de documentation et 

les installations connexes d'enseignement 

formel au centre de certaines institutions. 

Les conseillers sont convaincus que, par-dessus tout, ce type 

d'aménagement mettrait le programme pédagogique en évidence et le 

rendrait attirant, comme il le mérite. Tant parmi les détenus que 

le personnel pédagogique, aucune question ne nous a valu autant de 

plaintes que le manque d'espace d'étude. L'emploi des isoloirs à 
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l'Institution de Cowansville nous a vivement impressionnés; selon 

nous, il pourrait s'agir là d'une solution d'avenir, tant sur le 

plan de l'intimité que de la sécurité. Toutefois, nous avons été 

surpris de constater à quel point les règles sur l'étude et les 

travaux scolaires dans les cellules varient d'une institution à 

l'autre. Il suffit de peu de temps au visiteur d'une institution 

pour voir combien les détenus apprécient le degré d'intimité que 

leur donnent certains types de cellule. La récrimination la plus 

fréquente et la plus profonde concerne justement les violations 

de toute évidence inutiles de cette intimité. Comme, à l'origine, 

la cellule a précisément été conçue pour l'étude individuelle, il 

nous paraît étrange que les détenus ne soient pas encouragés à y 

poursuivre leurs diverses activités d'apprentissage. Dans les 

cas où les cellules ne sont pas des pièces ouvertes disposées 

en rangées, il semble qu'aucun autre endroit ne saurait mieux 

correspondre aux besoins d'intimité et de calme raisonnable. 

Recommandation 97  

Le directeur de l'Education et de la 

Formation devrait réviser les politiques 

qu'appliquent diverses institutions en 

matière d'étude individuelle dans les 

cellules et s'employer à réduire les 

obstacles qui empêchent l'emploi 

généralisé des cellules à cette fin. 
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Selon le Rapport de la première phase, une bonne participation au 

programme pédagogique exige et suscite autant d'efforts et d'énergie 

que la participation aux autres programmes de "travail" en vigueur 

dans les institutions. D'après notre expérience, les détenus-

étudiants semblent plus engagés que les autres mais d'une façon 

différente. En effet, ils doivent non seulement assister aux cours 

et participer à d'autres formes de travail de groupe, mais aussi 

avoir accès à des installations propices à l'étude et aux ressources 

de la bibliothèque. A l'Institution Maplehurst, pénitencier 

provincial de l'Ontario, les détenus-étudiants n'habitent pas les 

mêmes unités résidentielles que les autres. Certains conseillers 

considèrent avec scepticisme l'isolement plus ou moins grand des 

détenus-étudiants, mais nous sommes favorables à ce que des 

expériences soient tentées dans ce sens, sous une observation 

attentive. Il est possible que cette séparation pousse plus de 

détenus à participer aux programmes pédagogiques. Un examen de 

l'expérience ontarienne serait utile à cet égard. 

Dans d'autres sections du présent rapport, nous avons souligné 

170 	 combien il était essentiel d'élargir le rôle de la bibliothèque et 

des ressources qui devraient lui être associées. Nous croyons 

aussi que sur une base régionale, on devrait matériellement 

favoriser la pratique de certaines formes d'art et d'artisanat.' 

Les programmes du soir sont très vivants, favorisent la créativité 
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et, à bien des égards, sont sans aucun doute très bénéfiques aux 

détenus. Malheureusement, dans la plupart des institutions, les 

détenus n'ont pas de place - ou alors bien peu - pour s'adonner 

sérieusement à ces activités et développer éventuellement des 

aptitudes professionnelles. Les conseillers ont été vivement 

impressionnés par les installations et les personnes - ressources 

dont dispose le programmes de musique à l'Institution Drumheller. 

Les détenus qui ont des talents musicaux et qui sont incarcérés 

dans d'autres institutions pourraient certainement tirer profit 

d'un programme semblable. 

Enfin, quitte à nous répéter, nous tenons beaucoup à ce que les 

institutions envisagent d'aménager leurs locaux avec plus de 

souplesse. Surtout dans les institutions ancienne, nous avons 

été frappés de voir à quel point le personnel est résigné à ce 

que les installations ne soient pas modifiées de façon majeure. 

Il découle logiquement du présent rapport que si le régime 

correctionnel se fonde sur l'apprentissage et entend s'adapter 

aux besoins des détenus, il devra changer tous les ans, ou du 

moins tous les trois ou cinq ans. Si les installations ne peuvent 

pas changer, dans certaines institutions ou dans toutes, cette 

adaption sera non seulement impossible, mais elle représentera un 

véritable défi à l'imagination. 
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PROGRAMMES DESTINES AUX FEMMES  

171 	 La Prison des femmes de Kingston est unique en son genre au 

Canada puisqu'elle est la seule institution pénitentiaire fédérale 

à abriter des femmes. Actuellement, on y compte environ 135 

détenues. Toutefois, près de la moitié des délinquantes fédérales 

sont logées dans des pénitenciers provinciaux parce que leur 

comportement n'est pas jugé dangereux. 

La Prison des femmes témoigne de l'incroyable gaspillage d'énergies 

vitales dont les détenues sont victimes. Ces femmes sont pour la 

plupart d'intelligence moyenne et, ce qui importe plus encore, 

voudraient occuper leur temps à des occupations plus constructives 

que celles qui leur sont offertes. Or il est frappant de 

constater combien la dépression et l'apathie règnent parmi elles, 

et plus encore parmi le personnel. Dans toute l'institution, le 

découragement se lit sur les visages. Seuls de petits groupes de 

détenues et quelques membres du personnel parviennent à rassembler 

leurs forces pour se soutenir mutuellement et s'encourager à 

résister aux effets de l'ennui et de l'hostilité. 

De l'avis des conseillers, il est urgent d'accroître le nombre de 

/programmes d'éducation et de formation destinés aux femmes et 

d'en améliorer la qualité, surtout dans les domaines qui ne sont 

pas traditionnellement féminins. Les pénitenciers pour hommes 

sont beaucoup mieux équipés que les institutions réservées aux 

femmes. Les besoins émotifs et intellectuels des détenues sont 

négligés depuis si longtemps que nous nous retrouvons maintenant 
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• dans une situation critique. Les visiteurs de la Prison des femmes 

s'entendront peut-être dire que les détenues disposent, le jour comme 

le soir, de toute une gamme de programmes et d'activités. Ils 

pourront même supposer que les détenues y participent assez 

activement. Mais s'ils passent suffisamment de temps avec elles 
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	 et avec le personnel, ils se rendront bien compte de l'écart 

immense qui sépare les énoncés de principes de la réalité. 

Les cours théoriques offerts vont jusqu'au niveau de la 12e année. 

Toutefois, les matières se limitent à l'anglais, aux mathématiques 

et aux sciences sociales. Les détenues peuvent aussi suivre des 

cours par correspondance, mais nombre d'entre elles se plaignent 

de l'ennui et de la solitude qui accompagnent cette entreprise. 

Elles ne semblent pas recevoir assez d'aide compétente, d'encouragement 

ni d'orientation dans la poursuite de leur apprentissage et de leur 

perfectionnement. Les seuls cours professionnels sont les 

suivants: couture, coiffure, sténographie et dactylographie. Par 

conséquent, les détenues ont peu d'occasions de se préparer à 

retourner dans la société et à se tailler une bonne place dans 

le monde du travail. Elles semblent également incapables d'identifier 

d'autres programmes possibles ou d'autres moyens d'apprendre, ou 

encore de trouver des moyens d'occuper leur temps de façon 

fructueuse. 

Il est déplorable aussi que les ateliers ferment vers 15h et que le 

personnel pédagogique quitte l'institution vers 16h. En février 1979, 

un reporter du Globe and Mail a interviewé quelques détenues et 
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quelques membres du personnel de la Prison de Kingston et a demandé 

à une patrone si selon elle, on réhabilitait les détenues. Celle-ci 

a répondu: "Oh non! C'est une prison ici. Et la réhabilitation, ce 

n'est pas l'affaire des prisons". Il est temps d'expérimenter de 

nouveaux programmes d'éducation et de formation afin de présenter aux 

détenues diverses possibilités d'apprentissage. Cependant, il serait 

essentiel que les administrateurs des services pédagogiques et de 

l'institution révisent leur échelle de valeurs et leurs priorités 

avant de planifier des changements et de les mettre en oeuvre. 

Créé par le Commissaire des Services correctionnels canadiens et 

présidé par M. Douglas Chinnery, directeur de la Prison des femmes, 

173 	 le Comité mixte chargé d'étudier les possibilités de logement pour 

les détenues sous responsabilité fédérale a remis son rapport en 

octobre 1978. Il proposait la fermeture ou la reconstruction de la 

Prison des femmes, étant donné la pauvreté de ses installations, 

l'achat de l'Institution Vanier (Ont.), qui appartient au ministère 

ontarien des Services correctionnels et la transformation de l'Ins-

titution Mission (C. -B.) en institution mixte. En janvier 1979, le 

Commissaire a accepté ces propositions; en effet, il désire décentraliser 

le traitement correctionnel des femmes et mieux utiliser les installations 

existantes et potentielles du Canada. Toutefois, certains craignent 

que la décentralisation des services destinés aux détenues engendre de 

futiles tentatives en vue de trouver d'assez grands nombres de 

détenues pour justifier les programmes, surtout quand il s'agira de 

réclamer des fonds. 
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Ressources communautaires  

En ce qui -a trait aux cours théoriques et professionnels pour 

détenus, la plus frappante découverte du Comité mixte est la suivante: 

la diversité des besoins est telle qu'il faudra probablement recourir 

à des programmes individualisés. Mais il semble que cela n'exigerait 

pas un personnel imposant. Il faudrait plutôt que l'institution soit 

en mesure de recourir aux services et ressources de la communauté 

environnante pour offrir un éventail de choix aux détenues. Selon le 

Comité mixte, une gamme de méthodes innovatrices permettent de 

fournir des services individuels à un coût moindre que celui des 

programmes dont la responsabilité n'est assumée que par le personnel 

des institutions (Rapport du Comité mixte, 197 8). 

174 	 D'après le Rapport du Comité, 58 détenues sur 117  ont demandé une 

formation professionnelle et 95 désiraient participer aux programmes  

pédagogiques. Les besoins éducatifs de ces 95 détenues se classent 

comme suit: 8 ont besoin de cours de niveau élémentaire, 60 de cours 

de niveau secondaire, 17 de cours de niveau collégial et 10 de cours de 

niveau universitaire. Les besoins sont si diversifiés qu'il faudrait 

recourir aux ressources de la communauté, surtout pour les 27 

détenues qui veulent suivre des cours de niveau post-secondaire. 

Selon toutes les détenues avec lesquelles les conseillers ont conversé, 

seuls certains employés particulièrement intéressés font quelques 

efforts pour leur fournir les commodités nécessaires à l'apprentissage. 

Parmi les domaines professionnels dans lesquels les détenues 

souhaitaient recevoir une formation, notons la tenue de livres, le 

travail de bureau, la photographie, le rembourrage, le dessin commercial, 
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l'éducation des enfants, l'administration des affaires, le nursing, 

la couture et les métiers reliés à l'industrie, à la mécanique et à 

l'électricité. Nombre de détenues ont proposé que celles qui sont 

soumises à un régime de sécurité minimum puissent aller travailler le 

jour dans les prisons masculines des environs afin de profiter du 

coûteux équipement utilisé pour la formation professionnelle. 

Recommandation 98  

Les détenues soumises à un régime de 

sécurité minimum devraient pouvoir se 

rendre, le jour, dans les prisons 

masculines de la région pour profiter 

elles aussi des installations utilisées 

pour la formation professionnelle. 

Une des détenues apportait un peu de soleil dans l'atmosphère plutôt 

terne de la Prison des femmes. Le jour, elle suivait des cours à 

175 	 l'Université Queen's en vue d'obtenir un baccalauréat ès arts. Les 

efforts qu'elle déployait pour atteindre ses objectifs semblaient 

donner le goût de l'étude aux nombreuses détenues qui la côtoyaient. 

De toute évidence, elle faisait figure de leader et inspirait ses 

compagnes. Peut-être la satisfaction qu'elle tirait de ses cours lui 

donnait-elle la force nécessaire pour vaincre les effets de l'oisiveté 

et de l'ennui. Il est malheureux que les cas de réussite scolaire, si 

rares dans l'ensemble des institutions pênitentiaries, manquent encore 

plus cruellement à la Prison des femmes. 
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Besoins particuliers  

Les femmes ont aussi d'autres besoins particuliers. Selon une 

recherche menée à petite échelle par le Purdy Treatment Canter for  

Women  de Washington (D.C.), l'incarcération a des effets négatifs sur les 

relations parents-enfants et surtout sur les relations mère-enfant. 

De plus, lorsque les enfants sont placés hors de leur famille, les 

relations deviennent encore plus problématiques. Selon le personnel 

de l'Institution Purdy, les femmes qui s'inquiètent de leur rôle 

et de leurs droits de mère ou qui ont à les défendre n'ont guère 

le temps ni l'énergie nécessaires pour travailler ou participer à 

176 d'autres programmes de réhabilitation. On a compris que bien des 

détenues souhaiteraient acquérir des notions de pédagogie afin de 

se préparer à établir de meilleures relations avec leurs enfants, 

tant pendant leur incarcération qu'après leur libération, moment où 

nombre d'entre elles pourront en reprendre la garde. 

Pour répondre aux besoins particuliers des mères incarcérées, 

l'Institution Purdy a mis sur pied, en octobre 1975, un programme 

très efficace qui comprend des cours sur l'éducation des enfants et 

une garderie. La liste d'attente est maintenant longue: beaucoup 

de détenues veulent suvire des cours de pédagogie tandis que beaucoup 

de familles de la communauté veulent que leurs enfants puissent 

bénéficier de services de qualité pendant le jour. La présence de 

la garderie a exercé une influence très positive sur le moral des 

détenues et sur l'atmosphère qui règne parmi elles, Mentionnons 
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aussi l'existence, à la Prison du Nebraska, d'un programme intitulé 

ulMother-Offspring-Life-Development" (Epanouissement mère-enfant) 

qui s'adresse exclusivement aux enfants des détenues. Les enfants 

vivent à la prison environ une semaine, et les mères travaillent 

avec eux tout en suivant des cours sur les relations interpersonnelles 

et l'art d'élever des enfants. 

Recommandation 99  

On devrait envisager, dans une prison 

pour femmes, la création d'un projet 

pilote qui comprendrait l'ouverture 

d'une garderie accessible tant aux 

familles de la communauté qu'à celles 

des détenues. Un(e) jardirjà(e) 

d'enfants ou un(e) pédagogue qualifié(e) 

assurerait la supervision du projet. 

177 	 Ce programme poursuivrait deux objectifs: (a) offrir des 

services de qualité aux enfants d'âge préscolaire de la communauté 

et (h) permettre aux détenues qui étudient la pédagogie ou 

l'art d'élever des enfants d'appliquer les notions apprises tout 

en leur donnant l'occasion d'acquérir des méthOdes de communication 

propres à améliorer leurs relations avec les enfants en général, 

et avec leurs enfants en particulier. 



Recommandation 100  

La planification familiale et l'éducation 

des enfants devraient faire partie des 

cours à option offerts aux détenus, 

hommes et femmes. 

Recommandation 101  

Dans le cadre des programmes de 

formation professionnelle, on devrait 

offrir aux détenus, hommes et femmes, 

des cours portant sur l'éducation des 

enfants et donnant droit à des crédits, 

tout en leur donnant l'occasion d'acquérir 

aussi une expérience pratique dans ce 

domaine. 

Le fort pourcentage de femmes incarcérées pour des délits reliés 

à la drogue ou à l'alcool pose également un problème, quoiqu'il 

se rencontre aussi chez les détenus masculins. Parmi les 135 

détenues à la Prison de Kingston, plus de 38 p. cent le 

sont pour des délits majeurs reliés à l'abus de drogue ou 

d'alcool (elles ont enfreint soit la Loi sur les stupéfiants, 

soit la Loi sur les aliments et drogues). 

Il est essentiel que les détenu(e)s soient renseigné(e)s sur 

l'alcool et les drogues et puissent être traité(e)s au besoin. 
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A notre- avis, rien ne justifie - à présent que les responsables des 

institutions n'incluent pas davantage de programmes destinés aux 
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	 alcooliques et aux narcomanes dans leurs programmes d'éducation et 

de formation ou dans leurs programmes de socialisation. 

Recommandation 102  

Des programmes sur l'abus des 

drogues et de l'alcool devraient 

être mis sur pied dans les 

institutions pénitentiaires. 

Les conseillers ont noté que les détenues de la Prison des femmes 

ne sont pas encouragées de façon plus systématique que les 

détenus masculins à participer aux programmes pédagogiques. Par 

conséquent, nous pressons aussi les responsables de cette 

institution de faire preuve de clarté et de cohérence dans ce 

sens. 
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78 RECHERCFI2 

1 
Nous avons fait allusion, tout au long du rapport, 

à la nécessité de trouver des réponses plus précises à un 

certain nombre de questions importantes touchant les usages 

et les problèmes de l'éducation en milieu carcéral. Il est 

manifeste que nombre de politiques actuelles sont fondées sur 

des hypothèses. Les conseillers ont été incapables dtobtenir 

des renseignements dignes de foi sur un certain nombre de questions 

de fait ayant une influence directe sur leurs recommandations 

comme sur l'analyse raisonnée qui les sous-tend. En particulier, 

ils ont constaté que les opinions sont -très partagées en ce qui 

a trait au taux de récidive dans le système pénitentiaire canadien. 

Non seulement les statistiques valables font-elles défaut, mais 

encore il n'existe aucun critère général servant à classer un 

détenu comme récidiviste. 

79 	 Nous avons déjà souligné le fait que, de par sa parti- 

cipation à l'éducation ou à la formation, il arrive qu'un détenu 

soit amené à changer son mode de vie. Cet argument n'est certai-

nement pas le seul qui justifie les programmes d'enseignement, 

mais nous croyons qu'il en est un d'importance. 1 notre avis, 

il est capital que l'on cherche à étudier le rapport entre édu- , 

cation, formation et récidive, si l'on veut que l'évaluation 

des programmes soit valable. 



Plusieurs autres aspects du régime pénitentiaire 

gagneraient à être étudiés de plus près. Nous en soulignerons 

quelques-uns plus loin au présent chapitre. Cependant, ce qui 

s'impose avant tout, c'est de créer, à l'intérieur des Services 

correctionnels, une section de recherche qui se charge d'amorcer 

ces études. La recherche en éducation est un travail complexe 

et exigeant, et l'étude du comportement humain et de ses réper-

cussions sur la formulation des politiques n'en est encore qu'à 

ses débuts.. Les questions de contrôle, •de prévision, d'échan-

tillonnage et de mesure sont bien documentées, et il n'est pas 

nécessaire •d'en faire encore état ici. Ce qui importe toutefois, 

c'est que si l'on veut entreprendre des recherches sur l'éducation 

en milieu carcéral, on doit les confier aux personnes les plus 

compétentes que l'on puisse trouver. 

1 notre avis, la façon la plus logique de procéder serait 

de créer un petit groupe de recherche, à l'intérieur des Services 

correctionnels. Ce groupe coordonnerait les travaux de recherché, 

accumulerait les résultats d'études spéciales et assurerait_la 

continuité d'un programme permanent de recherche. Il devrait lui-

même effectuer un certain nombre d'études, mais confierait les projets 

d'envergure aux personnes et groupes de l'extérieur des Services 

les plus susceptibles de les mener à bien. Il n'est pas concevable 

180 

	

	que le groupe permanent de recherche soit assez nombreux et 

réunisse toute la gamme des compétences requises pour effectuer 

le grand nombre d'études, et d'études complexes, dont on a besoin. 
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Recommandation 103  

Les Services correctionnels canadiens 

devraient.  créer un petit groupe de recherche sur 

l'éducation, intégré à l'administration centrale 

des Services. 

Recommandation 104  

Le groupe de recherche sur l'éducation 

devrait avoir la responsabilité de définir les besoins 

des Services en matière de recherche, de préparer le 

plan d'un programme de recherche et de conserver, dans 

une banque de renseignements, les résultats des recherches 

effectuées. 

Recommandation 105  

Des projets précis de recherche en éducation 

devraient être confiés, par contrat, aux personnes et 

groupes de l'extérieur des Services les plus aptes à 

les réaliser. 
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Les besoins en matière de recherche 

S'appuyant sur l'expérience collective acquise; pendant 

cette étude, les conseillers ont été en mesure d'identifier un 

certain nombre de situations critiques nécessitant une investigation 

181 	immédiate, et qui se rangent dans plusieurs catégories directement 

ou indirectement reliées aux programmes d'éducation et de formation  

des pénitenciers. Nous sommes conscients que certains des sujets 

d'étude proposés ici ne semblent pas être du domaine défini dans 

le mandat des conseillers. Mais il faut comprendre que c'est leur 

rapport à long terme avec la pratique de l'éducation correctionnelle 

qui nous a fait décider da les incorporer à la liste. 

1. Récidive  

Il est nécessaire de définir immédiatement des critères 

précis pour la classification des récidivistes. En outre, il faut 

entreprendre un étude suivie du taux de récidive à l'intérieur du 

système, en se servant de ces critères. 

2. Récidive, éducation et formation 

On devrait chercher à connaître l'influence directe et 

indirecte de l'éducation pénitentiaire sur le mode de vie des détenus 

après leur libération. 
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3. Evaluation des programmes pénitentiaires  

Les programmes mis à l'essai dans divers domaines doivent 

être évalués si l'on veut tirer réellement profit de ces expériences. 

Par exemple, on doit évaluer de différents points de vue les diverses 

approches à l'aménagement des unités résidentielles. 

4. Influence des différentes formes de détention préventive  

Il faudrait étudier l'influence sur les détenus dé 

certain modes d'isolement de personnes ou de groupes dans les péni-

tenciers. Plusieurs personnes ont laissé entendre aux conseillers 

qu'il faudrait étudier immédiatement les principes raisonnés sur 

lesquels s'appuie la détention préventive. 

5. Difficultés d'apprentissage chez les détenus  

6. Rapport entre les compences professionnelles acquises dans les  

pénitenciers et l'usage de ces compétences au travail chez les  

détenus en liberté surveillée  

7. Effets des divers programmes pénitentiaires d'éducation et de  

formation sur les attitudes face 1 l'éducation et les modes de vie  
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8. Renseignements sur les antécédents des détenus  

Bien qu'on puisse obtenir d'autres pays beaucoup de 

renseignements, les données à jour sur les antécédents des détenus 

sont rares au Canada. Par exemple, les conditions socio-économiques 

et les modes d'organisation familiale doivent de toute évidence faire 

l'objet de recherches. 

9. Recherche sur les critères d'embauche de professeurs compétents  

en milieu pénitentiaire  

Quels sont les facteurs spécifiquement reliés à un 

enseignement efficace dans les prisons? 

10. Etude de l'efficacité des méthodes d'enseignement individualisé 

et en groupe par rapport au rendement des détenus  

11. Données sur le taux de transfèrement des détenus entre insti-

tutions fédérales et provinciales  

12. Etude des effets de l'éducation  mizte sur les attitudes des détenus  

et leur rendement aux programmes d'éducation pénitentiaire  

13. Etude des critères utilisés pour le classement sécuritaire des 

détenus  

En corollaire, étude des critères utilisés pour le 

classement sécuritaire des institutions. 
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14. L'établissement de critères optimum sur la capacité des péni-

tenciers en regard des programmes d'éducation et de formation 

15. Etude des effets de l'application des remises de peine sur le  

rendement dee détenus aux programmes d'éducation et autres programmes  

Les conseillers ont obtenu des renseignements à l'effet 

que, dans d'autres systèmes judiciaires, les remises de peine, accordées 

dans des conditions soigneusement définies, modifiaient le compor-

tement des détenus. Il semble que la remise de peine soit l'un des 

meilleurs moyens d'encourager . les détenus à des activités productives. 

16. Etude de l'importance numérique des jeunes adultes dans les  

prisons, et tout particulièrement du rapport entre la parti-

cipation aux programmes d'éducation et autres programmes et  

le rythme de maturation  

Les conseillers ont remarqué la grande concentration 

de jeunes adultes parmi les détenus et le fait qu'il y a une 

baisse radicale du nombre de détenus de plus de 35 ans. Il 

semble que peu de personnes au Canada soient condamnées à la 

Prison passé cet âge. Il est également manifeste qu'il y a 

"maturation" ou changement d'attitudes chez les détenus 

entre 30 et 35 ans. Il faudrait faire des études pour déter-

miner la justesse de ces observations et le rapport qui existe 
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entre les transformations apparentes et l'expérience de la prison. 

Le défi qui se pose, en éducation, est celui de savoir si l'on peut 

faire en sorte que ce changement se produise plus tôt dans la vie 

du détenu. 	 • 

17. Projets de recherche axés sur l'évaluation 

Nous avons beaucoup insisté dans le présent rapport' 

sur la nécessité de procéder à des évaluations dans différents 

domaines. Le groupe de recherche devrait immédiatement s'inté-

resser à toute la question de l'évaluation.  

18. Etude des répercussions de l'emploi de certains détenus  

comme tuteurs ou instructeurs dans des établissements d'éducation 

19. Etude de l'application de différentes formules d'enseignement  

à distance dans les pénitenciers  

20. Elaboration de programmes d'études pouvant s'appliquer tout uarti- 

culièrement en milieu carcéral  

Il serait probablement possible de concevoir des programmes 

d'études s'appliquant exclusivement en milieu carcéral, progrpmes qui 

tiendraient compte des besoins et des traits caractéristiques des 

détenus-étudiants. 



21. Etude de l'utilisation de différents modules de temps pour 

l'éducation en milieu carcéral  

Il serait peut-être possible d'utiliser des modules 

de temps pour l'apprentissage et l'enseignement, modules qui 

sont plus avantageux et pour le professeur et pour le détenu-étudiant. 
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Un mot d'avertissement  

Il est important de faire ici un commentaire final 

sur les travaux de recherche aux Services correctionnels. Un 

grand nômbre de règles appliquées dans les pénitenciers cana-

diens s'appuient sur des données accumulées dans d'autres sys-

tèmes judiciaires, en particulier ceux des Etats-Unis et du 

Royaume-Uni. Ce phénomène n'est en rien particulier aux 

services pénitentiaires. Toutefois, comme on l'a appris 

dans d'autres domaines de l'activité canadienne, nous aurions 

maintes raisons de nous servir de données recueillies ici 

pour déterminer nos propres usages. 

Par plusieurs de leurs aspects importants, le système 

judiciaire et la détention correctionnelle au Canada sont uniques. 

Pour cette raison surtout, il est essentiel que les travaux de 

recherche portent sur le système en usage ici. Il n'est plus 

excusable, si tant est que ce l'ait été, qu'il soit de pratique 

courante d'utiliser les résultats de recherches effectuées dans 

d'autres pays. 

Pour toutes les raisons soulignées ici, les conseillers 

considèrent comme prioritairesla mise en place d'une structure de 

recherche aux Services correctionnels et l'utilisation immédiate 

de cette structure. 
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185 	
CONCLUSION 

Ce Rapport sur l'éducation et la formation aux 

Services correctionnels canadiens met l'accent sur un certain 

nombre de changements précis et d'initiatives Tue 

les conseillers considèrent comme essentiels à la "revitalisation" 

du système d'éducation et de formation. Bien que nous ayions 

toute confiance que l'application de nos recommandations soit 

profitable au système, il nous est impossible d'en prévoir les 

effets avec une certitude absolue. C'est là une question qui 

dépasse les capacités de toute équipe de recherche, même la 

plus qualifiée. 

Présumant que l'on donnera suite' ces recommandations, 

il est important, et même essentiel, que leurs répercussions soient 

évaluées après un certain temps. Les motifs qui justifient cette 

évaluation sont évidents. Il est toujours difficile d'effectuer 

des transformations dans les grandes organisations. Et les 

Services correctionnels sont une grande organisation: complexes, 

très structurés et susceptibles de donner cours à des attitudes et 

des préjugés bien enracinés,sur la détention correctionnelle en 

général, et l'éducation correctionnelle en particulier. Ceux qui 

se sont mêlés au système ont éprouvé cette impression qu'il est 

virtuellement impossible d'y effectuer des changements réels. En 

aucun cas toutefois, cette opinion n'attaque les qualités et la 



sincérité du personnel en place. Elle n'est que le résultat 

dtune appréciation de la complexité de l'organisation elle-même. 

Ainsi, nous considérons comme essentiel que, après 

une période de cinq ans, on procède à une évaluation systématique 

afin de savoir dans quelle mesure la présente recherche a amené des 

changements à l'éduCation en milieu carcéral, et afin d'apprécier 

par après l'utilité de ces changements. Ignorer un tel avis, 

c'est faire injustice au processus même de la recherche. Ce serait 

faire à nouveau cette erreur qui a caractérisé plusieurs travaux 

de ce genre -- ne pas assurer . le retour d'information critique 

qui est essentiel à l'évaluation. 

186 	 Recommandation 106  

Après une période de cinq ans, on 

devrait procéder à une évaluation systématique 

des programmes d'éducation et de formation des 

Services correctionnels canadiens, afin de savoir 

dans quelle mesure les recommandations du présent 

rapport ont été appliquées et d'évaluer les 

effets de ces recommandations mêmes 
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187 LE LOUAGE DES SERvICEb  D'INSTRUCTEURS 

Une opinion dissidente de John D. Dennison 

Le rapport discute longuement des avantages et désa-

vantages que présente le louage de services pour les progrpmmes 

de formation et d'éducation (voir les pages 208 à. 215), discussion 

qui aboutit à la recommandation 9u. 

Reconnaissant que les opinions diffèrent en ce qui 

a trait au louage de services, nous faisons recommandation ici 

que l'embauche de tous les enseignants se fasse dorénavant par 

contrat spécifique avec chacun. 

Cette règle devrait s'appliquer aux professeurs du 

secteur scolaire comme du secteur professionnel. 

Le personnel d'administration et de surveillance, 

notamment les principaux d'école et les directeurs adjoints, 

devrait faire partie du personnel régulier, employé 1 plein 

temps par les SCC. 

1 l'appui de la recommandation qui précède, nous 

présentons les arguments suivants: 
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1. Les conditions physiques et psychologiques qui 

prévalent dans les pénitenciers sont telles qu'aucun professeur 

ne peut, à notre avis, donner un enseignement de qualité pendant 

une période illimitée. 

2. Ces conditions n'exigent rien moins des professeurs 

que des talents exceptionnels en enseignement, si l'on veut assurer 

la réussite des programmes d'éducation. Pour parfaire ces talents, 

les professeurs doivent donc se perfectionner et se retremper aux 

sources, ce qui est virtuellement impossible s'ils demeurent en 

milieu carcéral pour des périodes illimitées. 

3. Il semble que les détenus aient des relations plus 

positives avec les enseignants de l'extérieur, qui ont à leurs yeux 

plus de crédibilité. En embauchant des professeurs parmi le personnel 

régulier, on risque alors de réduire la confiance que les détenus 

pourraient leur accorder et, par cànséauent, d'abaisser la qualité 

de la relation professeur-étudiant. 

188 	 4. Les instructeurs en formation professionnelle doivent 

se tenir régulièrement au courant de ce aui se passe dans leur 

domaine, s'ils veulent rester compétents. En outre, en raison des 

fluctuations de la demande de main-d'oeuvre spécialisée sur le 
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marché du travail, il devient nécessaire d'assurer un roulement 

régulier du personnel enseignant et d'embaucher des instructeurs 

en mesure d'enseigner des métiers offrant des débouchés. Seul 

le louage de service peut permettre un tel roulement. 

5. Les cohtrats devraient être accordés dans des 

conditions définies avec le plus grand soin. Les professeurs 

devraient être à l'emploi d'une maison d'enseignement régulière, 

choisis avec soin pour leur compétence en enseignement et l'inté-

rêt qu'ils portent à l'éducation correctionnelle; on devrait en 

outre leur donner l'occasion de se familiariser avec le milieu 

dans tous ses aspects. Les contrats devraient être d'une durée 

limitée mais pouvoir être renouvelés si les circonstances 1 0 

permettent.  

6. La première responsabilité des professeurs contrac-

tuels devrait être l'enseignement, par opposition à la sécurité 

ou la discipline. L'enseignement englobe l'élaboration des pro-

grammes d'études et l'exploration de nouvelles méthodes. La 

surveillance des détenus doit releverdes administrateurs pédago-

giques, qui seront employés à plein temps des Services correctionnels. 
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LISTE DE PERS=ES  CONSULTES  

Bankes, John 
Comité canadien de recherches sur l'Arctique 
Ottawa 

Bélanger, Paul 
Directeur général 
Institut canadien d'éducation des adultes 
Montréal 

Biais, Jean-Jacques - 
Solliciteur général 
Chambre des Communes 
Ottawa 

Caouette, Paul 
Secrétaire général 
Syndicat des employés du Solliciteur général 
Alliance de la Fonction publique du Canada 
Ottawa 

Chrysdale, Stewart 
Département de sociologie 
Université York 
Toronto 

Churchill, Stacy 
Coordonnatrice 
Bureau de la recherche et du développement 
Institut d'étude pédagogiques de l'Ontario 
Toronto 

Cleè, David 
Faculté d',iducation 
Université de Toronto 
Toronto 

Crosbie, chef, D.T. 
Service de police du comté de Belleville 
Belleville (Ontario) 

Dgy, H. 
Département de psychologie 
Université York 
Toronto 

Desrosiers, Gilbert 
Directeur 
CEGEP André Laurendeau 
Montréal 
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D'Oyley, Vince 
Vice-doyen de la faculté d'éducation 
Université de la Colombie-'BrItannique 
Vancouver 

Duckworth, Made Eleanor 
Faculté de philosophie et d'études pédagogiques 
Université de ‘7,,'anève 
3, place de l'Université 
1211, Genève 4, Suisse 

Dutton, John 
Directeur 
Bibliothèque minicipal de Winnipeg 
Winnipeg 

Edmison, Alec 
Ancient président 
Commission nationale des libérations conditionnelles 
John Howard Society 
Kingston (Ontario) 

Farina, John 
Faculté de travail social 
Université de Waterloo 
Waterloo (Ontario) 

Ployer, George 
Faculté d'éducation 
Université McGill 
Montréal 

Gaddes, W.H. 
Faculté d'éducation 
Université de Victària 

Horwood, Made Anna 
Services éducatifs 
Control Data Canada, Ltd. 
Toronto 

Jones, H.A. 
Pr Vaughan de la faculté de l'éducation 
Département de l'éducation Lux adultes 
Université de Leicester 
Chemin University 
Leicester, LEI Talq 
Angleterre 
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Jorghensen, C. 
Formation professionnelle 
South Alberta Institute of Technology 
Calgery 

Kenny, ',ouglas 
Président 
Université de la Colombie-Britannique 
Vancouver 

Knechtel, Made D.F. 
Directeur général 
Prison Arts Foundation 
80A, rue Colborne 
Brantford (Ontario) 
N3T 2B5 

Knights, Robert 
Université Carleton 
Ottawa 

Leblanc, Napoléon 
Directeur général, Service de l'éducation permanente 
Université Laval 

bec 

EcFarlane, G. 
Directeur g.:néral 
John Howard Society 
Toronto 

1.:cCabe, W. 
Agent de recherches 
John Heard Society 
Kinston (Ontario) 

Parks, Paul 
Adjoint au 2.07en de la ftcult 
Universiz:, Cntaric 
7.,=dcn 

PP.rle .-..t, T. L. 
Condonnateur 	de l':d.:.cation 

nitration réionaie (Pacifinle; 
Services correctionnels canadiens 
Vancouver 

Petch, H. 
Pr3sident 
Université de Victoria 
Victoria 
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Phillips, Roy 
Président 
Comité consultaiÉ sur l'emploi des détenus 
Services correctionnels canadiens 
Ottawa 

Pisanio, L. M. W. 
Commissaire adjoint 
programme d'aide aux délinquants 
Services Mrrectionnels canadiens 
Ottawa 

Russell, H. award 
Institut d'études pédagogiques de l'Ontario 
Toronto 

Sandenan, Made Gillian 
Directrice adjointe 
Elizabeth Fry Society 
Toronto 

Shea, Edward C. 
174, rue Stuart, amp. 2 
Kingston (Ontario) 

Stewart, G. 
Directeur général 
John Howard Society 
Kingston (Ontario) 

Topshee, George 
Université Saint-François-Xavier 
Antigonish, 

Warren, Phillip 
Département de la gestion de l'Education 
Université Memorial 
St.-John's (T.-N.) 

Westlake, William C. 
Commissaire adjoint supérieur 
Services correctiotnels canLdiens 
Ottawa 

Williams, David 
Faculté d'éducation 
Université de la Colombie-Britanniaue 
vancouver 
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Yeomans, Donald R. 
Commissaire 
Services correctionnels canadiens 
Ottawa 

Phelms, James 
Directeur général régional 
Administration centrale de la Région des Prairies 
Saskatoon 

Participants à la Conférence régionale de l'Ouest  

Baksh, Khateel 
Chef de la division de la formation professionnelle 
Direction de l'emploi des détenus 
SCC 
Ottawa 

Deverall, Frances 
Superviseur de l'éducation 
Institution Stony Mountain 
Winnipeg 

Edwards, Lewis 
Superviseur de l'éducation 
Institution de Bowden 
Bowden, Alberta 

• Fox, Earl 
Coordonnateur régional 
Education et formation 
Administration centrale de la Région des Prairies 
Saskatoon 

brie, Carmen 
Superviseur de la formation technique 
Institution de Drumheller 
Drumheller, Alberta 

Instance, Fred 
Superviseur de la formation technique 
Institution Stony Mountain 
Winnipeg 

Miller, Zen 
Superviseur de l'éducation 
Institution de Drumheller 
Drumheller, Alberta 
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Participants à la Conférence  régionale de l'Cuest_lauite), 

Tedrick, Gordon  
i.recteur adjoint 

Education et formation 
Institution de Drumheller 
Drumheller, Alberta 

Wasiliw, Nick 
Directeur Adjoint 
Education et formation 
Pénitencier de la Saskatchewan 
Prince-Albert, Saskatchewan 

Wolff e, Wayne 
Superviseur de l'éducation 
Pénitencier de la Saskatchewan 
Prince-Albert, Saskatchewan 

Institution:  

Pénitencier de la Colombie-Britannicue,  Vancouver 

Peterson, K. - Directeur adjoint de l'éducation 
Cook, C. - Instructeur 

Institution Collins Bay,  Kimuton(Ontario) 

Benford, C. - Directeur adjoint de l'éducation et de la formation 
EbNaughton, M. - Superviseur du programme pédagogique 
Hornbeck, D. -  Superviseur du programme de formation professionnelle 

Institution de Cowansville, Cowansville (C ;uJoec) 

Lupien, J. - Directeur 
Girardot, J. - Directeur adjoint de l'éducation et de la formation 
Lalancette, J. - Sumerviseur de l'éducation: (Principal) 

Pénitencier Dorchester,  Moncton (N.-B.) 

White, B. - Directeur adjoint 
Fillmore, B. - Superviseur de la formation technique 
Lowther, B. - Superviseur de l'éducation 
Geler,  W. - Bibliothécaire 
Mills, J. - Agent de classification 

Institution de Drumheller, Drumheller, Alberta 

Tedrick, G. - Directeur adjoint de l'ucztion et 	f=ation 
	 K. - Princi7,al 

Fis:Aer, J. - Coordonnateur du :ount Royal College de Calàary 
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Institution Archambault, Sainte-Anne-des-Plaines (Québec) 

Charbonneau, R.- Directeur adjoint de l'éducation et de la formation 
Chovr-rie, 	- Directeur, formation professionnelle 
Lebel, C. - Aumônier 

Institution de Joyceville, Joyceville (Ontario) 

Corrigan, J. - Directeur adjoint de l'éducation et de la formation 
Dunitz, A. --Superviseur de l'éducation 
Wood, D. - Instructeur 
Robinson, A. - Instructeur 
Barnett, J. - Instructeur 

Tnstitution Mapiehurst,  Milton (Ontario) 
M±nistère des Services correctionnels de l'Ontario 

Beverly, M. - Directeur de l'éducation, ministère des Services correctionnels 
Baker, F. - Directeur du Centre pédagogique 

Institution de Matsoui, Matsoui (C. -B.) 

Swain, W. - Superviseur de l'éducation 
Duguid, S. - Instructeur 
Merrett, P. - Directeur adjoint de l'éducation 

Institution Millhaven, Bath (Ontario) 

• Neufeld, H. - Directeur 
Baird, R. - Directeur adjoint 
Beaubien, M. - Directeur adjoint intérimaire de l'éducation et de la formation 
Greaves, C. - Superviseur de l'éducation 
Moore, W. - Superviseur de la formation professionnelle 
Trainor, A. - Instructeur 
MacYeil, J. - instructeur 
Winskell, J. - Instructeur 
l'icKeggen, M. - Instructeur 
Rakocz, S. - instructeur 

Centre de détention Mountain, Agassiz ( C.-B.) 

Mont, W. - Directeur 
Black, D. - Directeur de la formation sociale 

Pénitencier de la Saskatchewan, Prince-Albert (Saskatchewan) 

Ellis, A. - Directeur intérimaire 
Skelding, R. - Directeur adjoint de l'éducation 



Prison des femmes, Kingston (Ontario) 

Chinnery, D. - Directeur 
Watt, J. - Directeur adjoint de l'éducation et de la formation 
Barsky, I. - Superviseur du programme scolaire 
Freedman, Monica - Directrice du programme de socialisation 

Administration centrale de la Région du Québec, Laval (Québec) 
Centre fédéral de formation, Laval (Québec) 
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Rousseau, R. 
LeCorre, N. - 
Bertrand,' 
Bourque, F. - 

- Coordonnateur régional à teur-s nartiel de l'éducation 
Directeur général 
- Directeur général adjoint 
Directeur adjoint de l'éducation et de la formation 

Centre de réception régional, Kingston (Ontario) 

Weller, W. - Superviseur de la formation pédagogique et trofessionnelle 
Rooksby, W. - Instructeur à la formation Professionnelle 

Institution de Suringhill,  Suringhill ( 

Gibbs, J. - Directeur 
Leblanc, L. - Directeur adjoint au e4ve1cupement professionnel 
Willian, 	- Div,ision de l';.auwtion au::,dultes du ministe 

1 1.::ducatf.cn de la :cuvelle-lcosse 

Institution Stony Mountain,  Winnipeg 

Roôhers, R. - Directeur 
Sheppard, D. - Directeur adjoint au proL:ramme industriel 
Eolloway, G. - Directeur des units résidentielles 
Deverell, F. - Superviseur ce l'éducation 
Giesbrecht, W. - Enseirlant 

institution de Warkuorth, 	kwo 4 h (Ontario) 

Weir, D. - Directeur 
•cKever, J. - Directeur de la formation scolaire 

Institution de William Head, William Head (C. -B.) 

Jones, E. - Directeur adjoint intérimaire à l'éducation et à la formation 
Bender, A. - Directeur 
Miller, R.-Instructeur 
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Annexe 2 

197 	 COMTE% CONSULTATIFS SUR LES PROGRALKES  

ORIENTATION GÉNÉRALE  

Les conseillers sont d'avis que, pour tous les programmes 

de formation professionnelle et scolaire auxquels sont inscrits des 

détenus, il devrait y avoir lin Comité consultatif, composé de 

citoyens intéressés et bien informés de l'extérieur des pénitenciers. 

Les membres du Comité consultatif devraient être nommés 

par le directeur adjoint de l'Education et de la Formation de chaque 

prison, à moins que plusieurs prisons situées dans une région géo-

graphique restreinte n'offrent des programmes semblables ou écalivalents. 

Le Comité consultatif assure au programme un lien essentiel 

avec le monde des affaires, l'industrie, les syndicats professionnels 

et d'autres groupes. Il a pour objectifs d'assurer que les enseignants 

et les administrateurs, dans tous les domaines de l'éducation en 

milieu carcéral, deviennent et demeure sensibles à la réalité du 

monde du travail, et de veiller à ce que les programmes d'études, 

le personnel et les ressources de l'institution soient intégrés 

le mieux possible afin de préparer les étudiants à un emploi ou 

à la poursuite de leurs études. 



Chaque membre du Comité consultatif est appelé à 

suivre de près le programme auquel il participe. Afin de 

renseigner les membres du Comité sur les changements, le 

personnel pédagogique de la prison discutera avec eux des 

propositions de modification aux objectifs, au contenu des 

cours et aux méthodes d'enseignement. 

Rapports hiérarchiques des Comités consultatifs sur les programmes  

Même si les membres des Comités consultatifs sont nommés 

par le directeur adjoint de l'Education et de la Formation, les 

rapports hiérarchiques se feront normalement, dans chaque cas, 

par l'intermédiaire du personnel enseignant et des surveillants. 

Attributions des Comités consultatifs sur les Programmes  

Puisque, dans l'ensemble, les Comités consultatifs 

s'occupent d'une grande variété de programmes, nous ne nous 

attendons pas à ce que chacun remplisse toutes les fonctions 

198 	exposées ci-dessous. Nous les présentons plutôt à titre de 

suggestions. Le Comite consultatif ou le personnel de la 

prison pourra, à son gré, chercher de meilleurs modes de 

fonctionnement. 
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1. Informer les enseignants de ce qui se passe dans 

leur domaine d'activité. 

Le Comité consultatif sera normalement formé de 

spécialistes d'une discipline particulière , qui seront au 

courant des changements et des innovations associés à leur 

domaine d'activité. 

2. Procéder, au moins tous les trois ans, à une 

révision globale du programme d'études, afin de rendre ce 

programme à jour et viable. 

Les changements pourraient porter sur l'addition 

ou la suppression de cours, l'utilisation des ressources commu-

nautaires ou encore l'acquisition d'équipement spécial de for-

mation. li s'agit ici d'assurer aue le programme continue de 

répondre aux besoins des étudiants et de la collectivité, en 

recommandant des changements d'orientation ou même, s'il est 

justifiable, l'abandon du programme. 

j. Renseigner les autorités carcérales sur les 

emplois ou les programmes d'études plus avancées qui s'offrent 

aux détenus ayant terminé le programme. 

Puisque le Comité consultatif est représentatif 

de la communauté, on s'attend à ce qu'il soit d'un apport ines-

timable dans la recherche d'emplois. 
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4. Aider les enseignants et l'administration à mieux 

connaître le monde du travail, et encourager les professeurs à 

faire le lien entre l'apprentissage ou le processus de formation 

et les débouchés qu'offre le marché du travail. 

199 	 5. Aider les autorités. Pénitentiaires à choisir, 

parmi les ressources communautaires, celles qui pourraient être 

utiles aux activités et Programmes éducatifs et sociaux. 

Composition et mode de fonctionnement des Comités  

1. La composition des Comités consultatifs devrait 

rendre compte de tous les aspects du programme. 

z. Pour assurer la variété des expériences et des 

contributions, chaque comité devrait ëtre composé d'au moins trois 

personnes. Il est probable toutefois que les comités compteront 

de cinalà neui membres. 

Toutes les nominations se feront pour trois ans, 

avec possibilité de renouvellement, à la discrétion du directeur 

adjoint de l'Education et de la Formation. 

4. Le président du Comité consultatif devrait être élu 

par les membres du Comité; il ne devrait pas faire partie du personnel 

de la prison. 
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5. Le Comité consultatif devrait se réunir au moins 

deux fois l'an. D'autres réunions seront nécessaires lors de 

l'elaboration et de la mise sur pied de nouveaux programmes. 

o. Le Comité pourra, s'il le désire, permettre la 

participation de certains êtudiante, 

7. Chaque Comité consultatif devrait gtre appelé à 

présenter au directeur adjoint de l'Education et de la Formation 

un rapport annuel faisant part des préoccupations ou recommandations 

relatives au programme. Ce rapport ierait partie du Rapport sur 

le programme que chaque directeur adjoint de l'Eaucatich et de la 

Formation présente, chaque année, à l'administration . régionale ou 

nationale. 
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201 	 COMITE CONSULTATIF EN MATIERE  
D'EDUCATION AUPRES DU COMMISSAIRE  

AUX SERVICES CORRECTIONNELS  

Les conseillers proposent de créer un Comité consultatif permanent 

en matière d'éducation qui collaborerait avec le Commissaire aux 

Services correctionnels. Son mandat serait le suivant: 

1. Conseiller le Commissaire sur tous les aspects des 

méthodes et des principes pédagogiques des Services 

correctionnels canadiens. 

2. A la demande du Commissaire, examiner certains aspects 

particuliers des cours des SCC et rendre compte de ses 

études. 

3. .Sur une base continue, proposer, autoriser et surveiller  

des études spéciales, des projets expérimentaux 

d'enseignement et des programmes et Méthodes de perfec-

tionnement du personnel. Rédiger des rapports à ce 

sujet. 

4. Etudier les pratiques pédagogiques en vigueur dans des 

institutions non fédérales. A cette fin, examiner d'abord 

des documents, mais faire aussi des visites quand les 

renseignements préliminaires en indiquent la nécessité. 

5. Encourager et stimuler l'intérêt porté à l'éducation 

correctionnelle par les professionnels de l'éducation et 

la population en général. 



6. Le Commissaire choisira le président du Comité consultatif 

parmi ses membres. Le président sera responsable de 

l'ordre du jour du Comité et de ses travaux courants. 

202 	 7. Le Comité consultatif doit se voir attribuer directement 

un personnel et un budget suffisants. Ses frais ne 

doivent pas être excessifs, mais ses ressources doivent 

être délimitées clairement de façon qu'il puisse 

organiser l'emploi du temps de ses membres et non • 

• 

	

	recourir sans cesse à des personnes engagées à plein 

temps ailleurs. 

Composition du Comité consultatif  

Le Comité consultatif se composera de sept membres nommés par le 

Ministre suite aux recommandations du Commissaire. Les membres seront 

nommés pour trois ans, et leur mandat sera renouvelable une fois 

seulement. 

Les membres devraient comprendre: 

- un Directeur adjoint de l'éducation et de la formation ou un 

Superviseur de l'éducation choisi en fonction de son rendement 

exceptionnel en institution; 

- un membre de la Commission nationale des libérations conditionnelles 

qui a démontré son intérêt et sa compréhension à l'égard de 

l'éducation et de son importance dans le processus correctionnel; 

Al5 



Al6 

- deux éducateurs d'expérience qui ,ont fait la preuve de leurs 

compétences pédagogiques et administratives et qui ont démontré 

leur intérêt pour l'éducation en milieu carcéral; 

- un agent de formation qui possède des états de service probants 

dans une compagnie reconnue pour l'efficacité de ses activités 

de formation professionnelle; 

- deux personnes issues de centres universitaires réputés pour leur 

rendement dans l'éducation des adultes. 

203 	Les conseillers s'attendent bien sûr que le Directeur de l'éducation 

et de la formation soit nommé d'office membre du Comité consultatif. 

Nous recommandons que les personnes pressenties soient très bien mises 

au courant de leur futur mandat avant leur nomination. Les membres 

du Comité devraient se réunir au moins pendant une journée entière 

tous les trimestres et visiter au moins un pénitencier pendant une 

journée complète tous les quatre mois. Ce n'est qu'en travaillant 

à ce rythma que les membres du Comité pourront se tenir au fait. 

Ils devraient ensuite faire des recommandations réalistes et applicables. 

Les conseillers proposent que le Comité consultatif veille à 

stimuler l'intérêt porté à l'implantation des cours et des programmes, 

à la formation en cours d'emploi, aux méthodes spéciales d'enseignement 

et aux sujets connexes. Les facultés d'éducation en général, et 

les facultés d'éducation des adultes en particulier, ne s'intéresseront 

à l'éducation correctionnelle que si elles peuvent s'appuyer sur des 

recherches et des projets expérimentaux valables. 



Annexe 4 

LE LOUAGE DE SERVICES.PDAGCGD),UES  

Quelle que soit l'évolution du système éducatif des Services 

correctionnels canadiens au cours des prochaines années, il devien-

dra nécessaire et utile, en plusieurs occasions, de recourir à des 

établissements de l'extérieur du régime carcéral pour assurer 

certains services d'enseignement et d'élaboration des programmes. 

Ces contrats pourront être mineurs (un enseignant donnant un cours 

spécial) ou importants (un établissement extérieur étant responsable 

de l'éducation et de la formation dans toute l'institution). 

Dans chaque cas, les conseillers recommandent que les contrats 

soient accordés avec discernement. Le contrôle du service pédagogiaue  

sous-traité doit demeurer entre les mains des SCC pour toute la période  

du contrat. Tout contrat de services pédagogiques devrait clairement 

établir au moins les règles de base suivante, à la satisfaction des 

deux parties. 

(1) Les coûts  

Le coût devrait être précisé dans les moindres détails afin de 

Protéger les SCC des comptes de frais généraux excessifs ou exagérés. 

Pour les contrats d'importance, un système de paiement sur rendement 

ou de retenue devrait être util_sé, pour permettre l'imposition d'une 

amende appréciable en cas de non-restect du contrat, ce qui constituerait 

une épargne non négligeable pour les SU. 
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2. Contr8le de la qualité du urogramme  

Les SCC devraient, avant de passer un contrat avec un 

sous-traitant, approuver le cours ou le programme, en ayant 

à l'esprit les questions suivantes. 

a) Quel est le programme d'études complet? 

b) Quelles méthodes d'enseignement utilisera-t-on? Sont-elles 

appropriées, compte tenu de tous les aspects du programme d'études? 

Peuvent-elles répondre aux besoins particuliers des étudiants? 

c) Quelles seront les qualifications et l'expérience des professeurs? 

Sont-elles satisfaisantes? Les enseignants sont-ils des membres réguliers 

du personnel de ces établissements? 

205 	d) Dans quelles circonstances les SCC peuvent-ils juger qu'un enseignant 

ne donne pas un rendement satisfaisant? Comment peut-il s'assurer que, 

dans un tel cas, des mesures appropriées seront prises? 

e) Peut-il y avoir conflit avec les associations ou syndicats professionnels 

des établissements extérieurs? Si oui, quelles en seront les 

conséquences? 

f) Utilisera-t-on du matériel d'enseignement moderne et convenable? 

Le coût en sera-t-il prévu au contrat? 

3. Evaluation du programme ou du cours  

Pour chaque cours ou programme sous-traité, des critères précis 

d'évaluation devraient être énoncés au contrat. La répartition des 

responsabilités, la méthodologie, l'horaire et la fréquence de l'éva- 

luation devraient être précisés avant la signature du contrat. 
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Annexe 5 

EIABORATION D'UN PROJET EN VUE D'UNE  

CONIENCE INTERNATIONALE DE SPfCIALISTES  

EN ÉDUCATION PÉNITENTIAIRE  

Les conseillers croient que l'élaboration d'un projet 

en vue d'une conférence internationale de szécialistes en éducation 

Pénitentiaire est pleinement justifiée. Nous avons constaté que, 

récemment, les SOC n'ont pas su tirer suffisamment avantage de l'ex-

périence des autres pays en éducation pénitentiaire. 

Nous ne voyons pas, par contre, la nécessité de tenir une 

conférence internationale de grande envergure et entrainant de 

grandes dépenses. Nous recommandons une conférence sur invitation, 

bien structurée et bien menée, qui pourrait permettre un apport 

d'idées et de méthodes étrangères applicables à notre système 

canadien. Tous les pays participant à la conférence pourraient 

d'ailleurs tirer eux tissi proeit_de_l'expérience. 

Pour que cette conférence soit utile, il faudrait d'abord 

tenir compte d'une activité préparatoire importante. Les con-

seillers sont d'avis que la tenue d'une conférence nationale  

préparée minutieusement et regroupant les divers éléments des 
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Services serait profitable pour le système. Les Services pourraient 

bénéficier grandement d'un échange d'expériences entre les régions 

comme à l'intérieur de chacune. Idéalement, la conférence des 

SCC devrait être planifiée et menée comme prélude à la conférence 

internationale et pourrait servir de préparation aux personnes 

Choisies pour y participer. 

Cette approche sélective exigerait plus de temps de préparation 

et occasionnerait des frais plus élevés qu'une grande conference ouverte 

à tous, Mais, d'après nous, les répercussions favorables sur le 

système actuel vaudraient largement les frais encourus. 

Un tel projet exigera une planification détaillée de la part 

de son responsable, qu'il soit des Services ou de l'extérieur. 

207 	 Le Comité consultatif auprès du Commissaire pourra a la fois 

apporter et retirer des connaissances utiles au système lors de 

la planification et de la coordination d'une telle conférence. Celle-ci 

peut certainement être planifiée et menée à bien sans la participation 

du Comité consultatif, mais si un tel comité devait voir le jour, 

il devrait être mêlé à son élaboration. 
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Nous sommes d'avis qu'une conférence internationale de 

spécialistes en education pénitentiaire pourrait être conçue et 

élaborée de diverses façons et suivant divers modèles. D'après 

nous, les suggestions suivantes pourraient constituer un apport 

significatif aux CC au cours des années à venir. 

Objecti1 premier 

L'objectii premier des représentants canadiens est de iaire 

L'évaluation des théories et méthodes d'éducation en milieu carceral 

employées dans les autres pays et de choisir parmi ces dernières 

celles qui pourraient être utilisees aux bervices correctionnels canadiens. 

Les participants des autres pays ou systèmes judiciaires agiraient 

de la même façon. 

Hypothèses de travail  

1. La présence de spécialistes suppose l'échange de propos 

logiques, objectifs, analytiques et susceptibles d'appli-

cation et de vérification plutôt spéculatifs, dogmatiques 

et peu réalistes. 

2. La conférence devrait porter directement sur les facilités 

d'accès à l'apprentissage pour les détenus (dans le cadre 

de l'école, de la socialisation, des loisirs comme du 
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travail),et non sur les systèmes judiciaires, la pénologie 

en général, les théories sur la réforme des prisons ou la 

libération conditionnelle. 

208 	 3. La conférence exigera des délégués beaucoup plus que 

• leur simple présence à une série d'exposés. 

4. Si l'on décide de tenir une telle conférence, il faudra 

la préparer convenablement et disposer des ressources 

nécessaires (au moins dix-huit mois de préparation et 

trois années-personnes). 

Processus de planification 

Un groupe formé de trois Canadiens possédant une expérience 

concrète de la planification de conférences internationales 

devrait être consulté, afin de transformer ce cadre concep-

tuel en un véritable plan de mise en oeuvre, et ce, en colla-

boration avec les SCC. 

• Un comité de direction, composé de cinq à sept membres, devrait 

être formé pour diriger le projet. Ce comité veillerait à la 

bonne marche de la conférence. Les responsabilités individuelles 

et collectives devraient être clairement définies. 
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• Le secrétariat de la conférence devrait être mis sur pied dès

que possible pendant la phase de préparation. Il faudrait éga-

lement embaucher le directeur de la conférence ainsi que son ou 

ses secrétaires lors de la période de consultation initiale, 

et retenir leurs services pour toute la durée du projet, 

c'est-à-dire jusqu'à la distribution du rapport final. Le 

secrétariat devrait evidemment_prendre plus d'ampleur à la 

veille de la tenue de la cémférence, mais seulement pour une 

courte période. 

Suggestions Cll en vue de la préparation de la conference  

• La conférence devrait se tenir sur invitation gt n'admettre que 

209 	 les invités. (La presse pourrait assister aux présentations 

officielles mais non aux ateliers de travail.) 

. Le nombre de participants ne devrait pas dépasser 150. 

• Pour qu'il soit possible d'atteindre les objectifs, la conférence 

devrait durer au moins quatre journées entières et, de préférence, 

(1) La décision finale incombe au groupe de planification, au comité 

de direction ou aux SCC. 
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une semaine complète. On devrait dissuader la participation 

partielle. 

• Une évaluation minutieuse des invitations est, bien sûr, essentielle. 

Pendant là période de préparation, il faudrait surtout s'attacher 

à trouver et à rencontrer des conférenciers intéressés d'autres 

pays ou systèmes judiciaires, afin de leur exposer le projet et 

de négocier leur participation pour tout le temps de la conférence. 

• Une représentation internationale est le premier objectif, mais 

il nous apparet que la.riussite de.1 1 entrepriee repose sur une 

représentation des pays dont les concepts politiques, sociaux 

et idéologiques s'apparentent à ceux véhiculés au Canada, de façon 

à ce:que les principes d'éducation en milieu carcéral puissent plus 

facilement s'appliquer à notre système. 

• Un équilibre numérique doit être respecté: 

• entre les théoriciens et les "praticiens" de l'éducation en 

milieu carcéral, 

• entre les Canadiens et les délégués des autres pays, 

• entre les fonctionnaires supérieurs et les éducateurs. 
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• Les représentants canadiens devraient se préparer, par la 

lecture et l'étude, à la conférence, • connaître les raisons 

de leur présence et savoir ce qu'on attend d'eux une fois la 

conférence terminée. 

• Le programme de la conférence devrait laisser suffisamment de place 

- aux échanges et consultations organisés entre délégués. 

• Des dispositions devraient être prises en vue de faire visiter 

certains pénitenciers canadiens aux délégués des autres pays. 

210 	Considérations financières  

• Le projet ne devrait pas être entrepris à moins que les SCC 

ne Puissent y engager les sommes nécessaires, principalement 

pour effectuer la préparation approfondie qui est essentielle. 

• En tant que pays hôte, le Canada devra assumer les principaux 

déboursés. Toutefois, comme l'événement est d'importance pour 

d'autres pays et systèmes pénitentiaires également, il est . 

possible que ceux-ci absorbent une partie des coûts, si les 

prévisions sont faites suffisamment à l'avance et que les demandes 

en ce sens sont bien menées. Sinon, on pourrait adopter une 

méthode d'inscription incitant les invités de l'extérieur à 

participer aux dépenses. 

A25 



• La publication d'un rapport final bien rédigé et bien présenté 

pourrait avoir une valeur commerciale et permettre alors un 

bénéfice. 

• Il ne faudrait pas négliger la possibilité d'obtenir des dons 

pour certains travaux de la conférence (par exemple les publi-

cations). 
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11 Annexe 6 

LES DROITS DES PRISONNIERS  

(extrait de: la Reine c. Beaver Creek Camp Head, 
ex parte P. MacCaud: Ontario Law Reports, 1969,  
Vol. 1, pp. 373-385)  (1) 

Il serait banal de dire qu'une personne détenue dans une 

institution continue de jouir de tous ses droits civils, à l'ex-

ception de ceux que lui enlève ou auxquels met obstacle sa con-

damnation légitime à l'incarcération. Nous considérons comme sou-

haitable de chercher plutôt à énumérer les droits civils dont le 

détenu conserve la jouissance, et auxquels peut porter atteinte Pin-

tervention  du chef de l'institution dans laquelle le détenu 

est incarcéré. 

Nous devons tout d'abord souligner que la condamnation 

d'une personne reconnue coupable de crime prive cette personne, 

pour la période de son incarcération légitime, de tous ses droits à 

la liberté et à la possession personnelle de ses biens dans l'institution 

(1) La version officielle de ce document demeure la version anglaise. 
note de la traductrice 



(A. elle est détenue, à moins que ces droits ne lui soient 

expressément reconnus par la Loi sur les pénitenciers. 

Comme, pendant cette période, son droit à la liberté lui est 

retiré, toutes les décisions des fonctionnaires du Service 

pénitentiaire touchant le lieu et le mode de détention relèvent 

d'une autorité purement administrative, à la condition qu'elles 

ne transgressent pas par ailleurs des droits conférés ou garantis 

par la Loi sur les pénitenciers. De même, le retrait.ou la restric-

tion de privilèges — . peine normalement imposable en cas d'infraction 

mineure à la discipline-- ne porte atteinte à aucun droit civil 

du détenu considéré comme personne; 	et si l'exercice des pouvoirs 

disciplinaires inhérents aux fonctions administratives du chef 

212 	 de l'institutiOn résultent dans le retrait de privilèges seulement, 

il ne s'agit pas alors de l'exercice de pouvoirs qui portent 

atteinte aux droits civils du détenu considéré comme personne, 

comme le ferait le retrait ou la restriction de droits conférés 

en vertu d'une décision judiciaire. De même, nous considérons 

l'octroi ou le non-octroi d'une réduction de peine, 

dans le cadre des réductions de...peine 	
e• 

comme une décision purement administrative laissée à la discrétion 

des fonctionnaires du Service. 
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D'autre part, la perte du droit à la réduction statutaire 

de peine comme mesure disciplinaire entraînerait la prolongation 

de la période Prévue de détention (c'est-à-dire de la période 

prescrite lors de la condamnation, moins la réduction statutaire 

de peine à laquelle le détenu a droit). En ce sens, elle porterait 

atteinte à la liberté du détenu, et une décision sur la perte de 

ce droit à la réduction de peine pourrait, en conséquence, âtre 

modifiée par ordonnance d'une cour supérieure (certiorari).  

L'imposition d'un châtiment corporel, qui est une peine 

imposée sur la personne (par exemple les coups de courroie) par 

opposition à une peine imposée à la personne (par exemple modification 

du lieu ou du mode de détention), ne porte pas atteinte au 

droit civil du détenu à la sécurité personnelle. Par 

conséquent, la décision d'imposer un châtiment corporel tient 

à l'exercice d'un pouvoir qui est, de par sa nature, judiciaire. 

En corollaire à la question du retrait temporaire de certains 

droits civils, le détenu a, en tant que détenu, certains droits 

civils statutaires qui, en grande partie parce qu'ils ne sont applicables 

qu'aux détenus, n'entrent pas dans la catégorie habituelle des droits 

civils de l'individu. Pour traiter de l'atteinte aux droits statu-

taires du détenu comme détenu ou du non-respect de ces droits, il 
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faut d'abord s'interroger sur ce que sont ces droits statutaires. 

Nous considérons que les droits conférés par statut sont ceux 

213 

	

	 oui figurent aux lois écrites. et.aux règlements édictés par le 

gouverneur en conseil; ainsi, il s'agirait de ceux qui figurent 

à la Loi sur les pénitenciers et aux Règlements édictés conformément 

à l'article 29 (1) de cette loi. 	Ces Règlements, édictés en vertu 

de l'autorité conférée par la Loi au gouverneur en conseil, et 

dûment publiés, ont force de loi, comme les dispositions de la Loi 

elle-même. L'avocat de l'appelant a allégué que les Instructions 

du Commissaire, édictées en vertu de l'autorité conférée au 

Commissaire par l'article 29 (3), avaient force de loi au même 

titre que les Règlements édictés conformément à la Loi, et que, 

en conséquence, ils conféraient des droits statutaires au détenu. 

I notre avis, donner aux Instructions force de loi serait outrepasser 

les intentions de la Loi sur les pénitenciers. Il est révélateur 

que le pouvoir de faire des règlements est refusé au Commissaire 

et expressément réservé au gouverneur en conseil (article 29 (1) ). 

Les règlements ainsi édictés constituent, avec la loi, le cadre 

législatif définissant et déterminant la portée de la Loi sur les  

pénitenciers. Les règlements complètent et précisent la loi, 

et avec elle définissent les .exigences légales régissant la consti-

tution et le mode de fonctionnement du Service pénitentiaire. 
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Le Commissaire, auquel, sous la direction du Ministre, 

sont confiés la surveillance et la gestion du Service, comme 

on l'a souligné, est d'abord et avant tout un fonctionnaire 

administratif, et, de ce fait, les instructions qu'il émet 

confoormément à l'article 29 (3) font partie du processus 

administratif dont il est responsable. 

Le Commissaire dispose, pour l'aider dans sa tache, 

d'un effectif important, largement dispersé sur le plan 

géographique, par l'intermédiaire duquel il remplit les 

fonctions de son poste. Il doit nécessairement faire connaître 

à ses subalternes, autrement que par ordre verbal et de façon 

plus durable, de quelle façon il entend que chaque membre de son 

214 	 personnel agira dans l'exercice de ses fonctions. Ses instructions, 

qui sont diffusées à l'intérieur du Service pénitentiaire, peuvent 

régir et régissent probablement les relations employeur-employé, 

supérieur et subalterne, dans la structure administrative. Elles 

définissent; pour le fonctionnaire, de quelle façon et dans quelles 

limites on s'attend à ce que lui et les autres membres du personnel 

remplissent leurs fonctions. 'Le non-respect d'une instruction 

peut constituer une infraction à l'obligation du subalterne envers 

son supérieur. Mais en aucun cas l'intervention d'un employé -- 

intervention qui, en l'absence d'instructions, ne constituerait 

oas une atteinte à quelque droit civil ou droit conféré au détenu 

en vertu de la Loi et des Règlements -- ne peut être considérée, 
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de par le fait de ces instructions; comme une atteinte à l'un 

ou l'autre de ces droits. En d'autres mots, l'employé n'a 

aucune obligation envers le détenu de se conformer aux instructions. 

L'obligation de l'employé envers le détenu est celle que prévoient 

la Loi et les Règlements. 

Nous sommes par conséquent d'avis que la non-observance des 

dispositions d'une instruction émise en vertu de l'article 29 (3) 

n'infirme en rien l'autorité qu'exerce le chef de l'institution 

en matière disciplinaire. La non-observance d'une instruction, 

si elle est un manquement à l'obéissance que doit le chef de l'insti-

tution au Commissaire, n'est pas, en soi, un indice d'incompétence 

et ne constitue pas un abus de pouvoir du chef de l'établissement 

lorsqu'il agit en vertu de l'autorité que lui accordent la Loi et 

les Règlements. 

215 	 En alléguant que, lorsqu'il doit intervenir sur le plan judiciaire, 

le chef de l'institution doit observer les principes de base de la 

- justice élémentaire, nous sommes d'avis qu'il lui faut s'assurer 

que le détenu en question est pleinement informé de l'infraction 

à la discipline dont on l'accuse et a de justes chances de se défendre 

et de présenter des témoignages pertinents à l'affaire; nous considérons 

Ualement que le chef de l'institution doit prendre une décision en 
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tout impartialité, en se fondant sur le matériel qui lui est 

présenté, et non capricieusement ou selon quelque considération 

sans rapport avec l'affaire. 

Enfin, l'avocat de l'appelant a fait valoir que la Déclaration 

„ canadienne des droits  (1960,  (Can.), c. 44)  s'appliquait dans le 
••■■ 

cas présent, parce qu'elle stipule qu'il est interdit de priver 

une personne de son droit à un procès juste, conformément aux 

principes de la justice élémentaire, qui déterminera quels sont 

ses droits et devoirs. 

Tel qu'interprété-es dans la présente crécieiop judiciaire, les 

lois du Canada ne privent pas le détenu de son droit à un procès 

juste et conforme aux principes de la justice élémentaire dans toute 

question portant sur ses droits et devoirs. Nous avons souligné que 

si la décision d'un chef d'une institution risque de porter atteinte 

aux droits civils d'un détenu tels que nous les interprétons, ce 

détenu doit être entendu conformément aux principes de la justice 

élémentaire. Ce n'est que lorsque l'intervention du chef de l'insti-

tution ne porte pas atteinte aux droits du détenu comme personne, 

ou à ses droits statutaires comme détenu, que le chef de l'institution 

n'a pas à répondre devant la Cour de la justesse de ses procédés et 

216 	de la légalité de ses décisions. En d'autres mots, l'interprétation 
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de la Loi sur les pénitenciers et des Règlements édictés en vertu 

de cette loi a valeur aussi restrictive que la Déclaration canadienne  

des droits sur les interventions d'un chef d'institution. 

Pour récapituler, l'ordonnance d'une cour supérieure (certiorari)  

portant sur l'exercice, par un chef d'institution pénitentiaire, 

de ses pouvoirs disciplinaires, ne tient que: 

(a) si l'intervention portée en appel résulte, pour le chef de 

l'institution, de la nécessité d'intervenir sur le plan 

judiciaire autant qu'administratif, en raison des pouvoirs 

qu'il exerce; et 

(b) (1) si l'intervention portée en appel outrepassait les pouvoirs 

légalement conférés au chef de l'institutionLou 

(2) si aucune autre autorité ne pouvait traiter le différend; ou 

(3) si, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont légalement 

conférés, le chef de l'institution n'a pas observé les 

principes de la justice élémentaire régissant la façon de 

procéder. 
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DOCUMENT DE TRAVAIL 

LE DROIT DES DEENUS À L'ÉDUCATION 

"Je ne-commettrai pas le 
grave péché de perdre foi 
en l'Homme" 

Tagore 

Introduction 

Nous pourrions éviter tout plaidoyer en rappellant 

simplement la législation actuelle ou une certaine tradition, et 

en démontrant que, dans les faits, il y a eu reconnaissance, si 

mince soit-elle, des droits des détenus en matière d'éducation. 

Nous aurions encore davantage le droit d'éviter tout à fait la 

question, en nous réclamant d'une interprétation littérale de 

notre mandat et en expliquant que, "officiellement", nous n'avons 

pas à en discuter. Mais, dans les deux cas, nous trahirions ce 

que nous pensons et ressentons au plus profond de nous-mêmes. 

Intervenir ici n'est pas un caprice, mais un devoir. 
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Tout d'abord, la question des droits de la personne 

est l'une de celles qu'on ne peut jamais résoudre une fois pour 

toutes et considérer comme affaire classée. Aucune science ne 

peut prétendre 'à elle seule en connaître à fond 

toutes les facettes, aucun groupe de spécialistes n'a encore 

réussi à en établir une analyse satisfaisante. Sur cette impor-

tante question qui touche le quotidien des hommes, il semble 

qu'on n'arrive pas à trouver de justification théorique commune. 

Il revient à chaque génération d'expliquer son obéissance aux 

règles et de renouveller les motifs de son adhésion. C'est 

une chose que de reconnaître un droit particulier de la personne, 

c'en est une autre que de découvrir et d'articuler le principe 

moral sur lequel il repose. 

Deuxièmement, dans l'esprit des citoyens ordinaires, 

la reconnaissance du droit à l'éducation n'entraîne pas nécessai- 

rement la reconnaissance de ce droit pour les détenus. Au contraire, 

on y oppose une ferme résistance. D'une part, parce que l'on croit 

inconsciemment qu'il est nécessaire d'évaluer tout ce qui se rapporte 

aux prisonniers à travers le filtre de la morale, on trouve plus 

naturel de déposséder les détenus que de leur accorder quoi que ce 

soit. Et d'autre part, il existe des préjugés sociaux et culturels 

bien enracinés qui rendent la tâche encore plus difficile. 
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Troisièmement, il nous semble,. nous du comité, que 

la question n'en soit pas une de droit au sens strict, et que de 

l'interpréter ainsi risquerait d'orienter la discussion dans une 

mauvaise voie. Comme nous espérons le démontrer dans les para- 

graphes qui suivent, nous serina déçus que l'on n'attendre de notre 

rapport que des recommandations pratiques, immédiatement applicables. 

Nous aimerions communiquer la philosophie qui est à la base de 

nos conqlusions et qui, d'après nous, pourrait servir d'inspiration 

une fois ces recommandations appliquées. Ainsi, nous considérons 

qu'il est de notre devoir de démontrer comment, pour nous, la 

question du droit des détenus à l'éducation est entremêlée de 

convictions morales et de croyances métaphysiques. Notre étude 

prend son élan et _trouve son sens ultime dans notre réflexion sur 

cette question. 

Il n'est pas dans notre intention, toutefois, de discuter 

ici de toutes les différentes interprétations que l'on peut donner 

de la notion de droit à l'éducation pour le prisonnier; nous ne 

prétendons pas non plus être en mesure de recommander une solution 

particulière qui fasse l'unanimité. Plus modestement, nous aimerions 

articuler notre point de vue clairement et simplement en étudiant 

les trois propositions suivantes: (1) l'idée de droit est subor-

donnée à celle d'obligation à la fraternité; (2) l'inviolabilité 

du droit des détenus à l'éducation prend racine dans le concept de 

dignité humaine; et (3) éducation signifie développement de la personne. 



1. Droit et obligation à la fraternité  

D'un certain point de vue, le prisonnier est un ennemi 

.de . la société et, parfois, selon la nature du crime au'il a commis 

-- par exemple assassinat, déportation, génocide, persécution pour 

des motifs politiques, raciaux ou religieux--- un ennemi de 

l'humanité. 'Et nous ne devons pas nous tromper nous-mêmes, 

les raisons naturelles qui nous pousseraient à aimer nos ennemis 

sont pratiquement inexistantes. Nous pourrions même aller plus 

loin en rappellant que, dans sa nature brilte, l'homme manifeste 

une tendance encore plus instinctive chez lui à appliquer les 

lois de la vengeance, l'ancienne Loi du Talion, "oeil pour oeil..." 

Dans ce contexte, il devient très difficile, sinon 

impossible, de comprendre -- et pire encore de défendre -- le 

droit des détenus à l'éducation. Mais n'est-ce pas là le noeud de la 

question. Et le comité ne s'en est pas saisi au dàbut de son 

enquête; les arguments qu'il a tout d'abord entendus contre 

la reconnaissance de ce droit étaient beaucoup moins subtils et 

nuancés. Au risque de nous répéter, en voici quelques-uns. 

Pour certaines personnes, le prisonnier est un 

hypocrite de la pire espècé.. Il serait donc assez peu sage 

de lui procurer, par l'éducation, les moyens de cultiver ses 

vices. Pour d'autres, c'est le contraire qui est vrai. Le 
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détenu moyen est à ce point dépourvu d'aptitudes à l'apprentissage 

(sauf évidemment en matière de conduites criminelles) qu'il serait 

parfaitement ridicule de seulement prétendre qu'il a droit à 

l'éducation, en particulier si cette éducation est en quelque 

façon reliée à la formation scolaire. D'autre3encore, peu nombreux 

sans doute e  se rangent derrière ce point de vue moraliste extrême 

qui veut que l'emprisonnement ait strictement pour but de punir. 

Tout doit donc concourir à faire comprendre au détenu que, aussi 

longtemps qu'il sera "en dedans", il devra être continuellement 

puni. Dans ces circonstances, il est clair que l'éducation, à 

cause de ses effets libérateurs évidents, est tout à fait inad-

missibles. Pour une autre catégorie de personnes encore, la 

question ne se pose pas: le prisonnier est, fondamentalement, 

un débile intellectuel chronique dont la maladie tient à des 

conditions sociales, psychologiques, physiques et neurologiques. 

Et, comme pour les malades, leur premier souci n'est mas l'édu-

cation. Les prisonniers ont plutôt besoin, à leur avis, d'être 

soignés et pris en pitié. 

Enfin, il y a ceux qui, moins subjectifs et d'esprit 

plus pratique, considèrent le problème non pas en termes de droits 

de la personne, mais en termes de gestion. Comment regrouper sous 

un même toit -- une école par exemple -- tant d'individus de si 

mauvaise réputation sans avoir besoin de mettre en place un système 

de sécurité lourd et coûteux? Comment concevoir une méthode 
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d'enseignement qui permette d'être au courant des besoins et 

aptitudes de chacun? Comment être certain que les employeurs 

éventuels reconnaltront la formation reçue en institution -- 

lorsqu'il s'agit de formation professionnelle ou technique? 

Comment s'assurer que le prisonnier, une fois libéré, choisira 

effectivement un emploi pour lequel on l'a formé? 

On peut être prêt à s'épuiser à répondre à ces 

questions, d'ailleurs toutes légitimes. Mais une fois confronté 

au principe du droit des détenus à l'éducation, il n'est pas 

surprenant qu'on ait l'habitude de capituler. 

Les membres du comité ont vu au moins deux façons 

d'aborder ces objections. 	La première est assez simple. Elle 

consiste à réaffirmer notre profonde conviction que le détenu 

est, avant tout, un être humain, une personne. "Les hommes 

sont hommes avant d'être avocats, médecins, marchands ou manu-

facturiers", écrit John Strart Mill. Et nous ajouterions: 

... ou prisonniers". Il va sans dire que tous n'admettrons 

pas immédiatement ce point de vue, mais le comité l'a cru 

suffisamment important pour en faire l'une de ses Prémisses. 

Et pour s'assurer qu'on ne considérera pas qu'il se paie simplement 

de paroles, ou qu'il s'agit là d'une faible abstraction théorique, 
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il a 'rapidement 	cherché des documents à l'appuis par exemple, 

l'article 77 de la Déclaration des Nations-Unies sur le traitement 

des prisonniers: "des dispositions doivent être prises pour déve-

lopper l'instruction de tous les détenus capables d'en profiter..."; 

par exemple, la disposition 2.10 d'une directive des SCC publiée en 

1962: "... le Commissaire doit, dans la mesure où cela est pratique, 

assurer à chaque détenu susceptible d'en bénéficier, une formation 

académique ou professionnelle •.."; par exemple, la directive du 

Commissaire n" 221: "les facteurs à considérer en établissant les 

priorités parmi les détenus doivent tenir compte, pour chaque 

détenu, de l'ensemble des besoins actuels au point de vue académique, 

apprentissage, utilité et expérience précédente... "; par exemple, 

l'article 26 de la Déclaration universelle des droits de l'Homme: 

(1) Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation 
doit être gratuite, au moins en ce qui concerne 
l'enseignement élémentaire et fondamental. L'ensei-
gnement élémentaire est obligatoire. L'enseignement 
technique et professionnel doit être généralisé; 
l'accès aux études supérieures doit être ouvert en 
pleine égalité à tous en fonction de leur mérites. 

(2) L'éducation doit viser au plein épanoulssement de 
la personnalité humaine et au renforcement du 
respect des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales. 



Evidemment, cette première façon. de l'aborder ne 

résoud pas le problème. Affirmer publiquement que l'on reconnaît 

une déclaration universelle des droits, par exemple, et l'inter-

préter en faveur des détenus, c'est, à peu de choses près, se 

réclamer d'un article de loi, c'est-à-dire d'un droit défini 

comme l'expression de rapports libéralement établis conformé-

ment à un accord ou un contrat social. Ce n'est évidemment pas 

suffisant. Le droit des détenus à l'éducation ne peut pas se 

restreindre à une définition légale, ni surgir de quelque inven-

tion théorique. Autrement dit, si nous nous limitons à la 

notion de droit, le seul consensus auquel nous puissions parvenir 

résultera d'une conviction commune servant d'orientation et de. 

motivation aux conduites et aux actions. 

Mais il est une autre façon d'aborder la question, 

plus proche des principes et, à coup sûr, plus digne. Elle 

consiste à considérer non seulement le droit des détenus mais, 

plus loin, l'obligation morale sur laquelle ce droit repose, 

c'est-à-dire l'obligation de l'homme à la fraternité, l'obli-

gation à l'amour du prochain, à la charité envers lui. C'est 

celle que le comité a choisi d'adopter pour justifier 

son engagement profond à faire reconnaître les droits des détenus 
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en matière d'éducation. Car, vient un moment dans la vie d'un 

prisonnier -- et celui de s'instruire en est un -- où seul 

un appel à des principes supérieurs permet d'établir clairement 

les frontières des droits. Dans le cas qui nous occupe, il 

s'agit d'admettre le principe de l'obligation à la fraternité, 

principe qui s'alimente aux notions de générosité et de soli-

darité et dont l'abondante richesse suffit pour dépasser et 

remplacer la notion de droit. Essentiellement, ce qui est 

fondamental dans cette idée d'obligation à la fraternité, c'est 

qu'elle impliaue le désir et la volonté de faire du bien, même 

à ceux qui, d'après nous, ne le méritent pas. "Si vous n'aimez 

que ceux qui vous aiment, quelle récompense recevrez-vous?" 

"Si vous ne saluez aUe vos frères, que faites-vous d'extraor- 

dinaire?" Bref, si la nécessité suffisait à établir le droit, 

l'homme économiserait sur l'obligation. Mais l'économie serait 

mortelle, parce qu'en même temps, l'homme lésinerait sur sa 

conscience. 

Sans doute, nous ne sommes pas habitués à cette sorte 

d'apologétique au sujet des détenus, ou même sur la question plus 

générale des droits. Une certaine tradition nous a habitués à 

concevoir le droit et l'obligation comme des termes corrélatifs 

inséparables: une personne n'a de droit que dans la mesure où 

existe, pour une autre personne, une obligation correspondante. 

A43 



Bref -- et disgracieusement --, le droit et l'obligation 

semblent aller de pair comme le cheval et la carriole. Mais, 

à la vérité, ce n'est pas toujours le cas. L'apparente anti-

nomie entre les deux termes n'existe que d'un point de vue 

juridique ou légal. à l'origine, les deux mots renvoyaient 

à un impératif éthique et se fondaient dans une synonymie où 

leurs significations étaient indistinguibles. Aujourd'hui, 

le terme obligation a conservé cette connotation morale, et, 

pour cette raison, l'obligation est supérieure au droit. 

L'homme a une obligation constante à faire Le bien, une obli-

gation à la charité envers son prochain. C'est précisément 

à cause de cette obligation naturelle envers les enfants, les 

invalides, les aveugles, les déficients intellectuels, par 

exemple, que ces groupes obtiennent finalement, *de par la loi, 

reconnaissance de leurs droits, Parce qu'elle repose sax 

l'injonction morale de faire le bien, l'idée d'obligation est 

antérieure et supérieure à celle de droit ou de reconnaissance 

légale. Le détenu a droit à l'éducation, non pas parce que 

la loi le stipule, mais parce que la loi de l'obligation morale 

le prescrit. 

D'autres arguments encore peuvent établir le bien-fondé 

du droit des détenus à l'éducation. 
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D'une part, le concept d'obligation est une jauge de 

la moralité publique. Il laisse voir, de façon claire et limpide, 

de quoi sont réellement faits la fibre morale et le revêtement 

métaphysique d'une collectivité. Il indique le degré de "civilisation" 

de cette collectivité. Il révèle l'idéal spirituel qu'elle offre 

à sa jeunesse. L'obligation que se donne une société envers ses 

minorités, les défavorisés, les pauvres et les proscrits, les 

prisonniers, est l'expression de l'intéret qu'elle porte à l'avenir 

de l'humanité. 

D'autre part, l'obligation à la fraternité fait appel 

à une conception de la créativité morale, au vrai sens du terme: 

être attentif et avoir l'esprit ouvert aux besoins et aux désirs 

de quelqu'un afin d'inventer les moyens de les satisfaire. C'est 

le bien de notre frère humain qui, en tant oue tel, exige notre 

attention, qu'en aucun cas la "lettre de la loi", ou une disposi-

tion juridique ne pourront seulement prétendre épuiser. Car 

l'ultime danger que présente la notion de droit de la personne 

c'est le retrait en soi-même où les besoins et les désirs réels 

peuvent être confondus avec l'intérêt personnel, où les revendications 

légitimes peuvent germer en l'absence d'amour sincère d'autrui. 

Pour clarifier, nous pourrions paraphraser un mot bien connu 

du défunt John F. Kennedy: " ... ne demandez pas ce que sont 

les droits des prisonniers à l'éducation, mais plutôt ce que sont 

vos obligations à la moralité et à la fraternité devant les besoins 

des prisonniers en matière d'éducation..." 
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Enfin, le concept d'obligation à la fraternité 

"personnalise" celui de droit de la personne. Il en appelle 

au plus secret de la conscience et exige un engagement souhaité 

et volontaire. Et cet engagement de la conscience nous empêche 

de nous cacher derrière les textes froids et neutres de la Loi. 

Car si, au chapitre des droits de la personne, on peut acquérir 

des habitudes plus ou moins conscientes, on doit, devant la 

pratique de l'obligation à la fraternité, conserver une attention 

lucide et un intér .et soutenu. 

Bref, l'idée de droit à l'éducation pour les détenus 

ne meut se justifier que par celle d'obligation morale ou eobli-

gation à la fraternité. Supprimez cette notion, et le concept de 

droit se résume au code arbitraire des décisions d'une quelconque 

législature. L'obligation à la fraternité a à ce point d'ascendant 

sur le droit que, advenant la négation d'un droit, le seul espoir 

que justice soit rendue réside dans notre volonté de 

fraternité. De fait, les erreurs mêmes de la morale démontrent 

et prouvent la supériorité de l'obligation à la fraternité. 

Ceux qui ont été trompés, ceux qui ont injustement perdu les justes 

causes qu'ils cherchaient à défendre, tous ceux dont les droits 

fondamentaux ont été foulés aux pieds, attendent de l'avenir, 



c'est-à-dire de leur foi aveugle dans le principe de l'obligation 

morale, que ces droits soient respectueusement rétablis. 

Il est clair, pour les membres de ce comité, que le 

droit des détenus à l'éducation ne peut trouver sa véritable 

signification que dans le principe de l'obligation à la frater-

nité. 

2. La dignité humpine 

L'inviolabilité du" droit des détenus à l'éducation 

repose sur un autre noble principe et concept, celui de la dignité 

humaine. 

André Gide écrit quelque part que la personne humaine 

est le plus irremplaçable des êtres. De façon DIUS précise et 

volontaire, Paul Claudel écrit à son tour: "dans le plus froid 

avare, au centre de la prostituée et du plus sale ivrogne, il y 

a une âme immortelle qui est saintement occupée à respirer..." 

(Cantique de Palmyre). 

10 	 Les membres du comité aimeraient s'excuser d'employer 

ces citations livresques, qui, malgré tout, servent à exprimer 

leurs convictions les plus profondes. En dépit de ceux qui 
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voudraient nous accuser de nous payer de mots, et contrairement à 

leurs opinions, nous voudrions déclarer énergiquement notre conviction 

que tous les êtres humains, si répugnants et dépravés soient-ils, 

et quellque soient leur sexe, leur race, leurs croyances religieuses 

ou leur situation sociale, ont leur dignité en tant que personnes. 

Mais qu'entendons-nous exactement par dignité humaine? 

CoMmençons d'abord par admettre que personne ne peut 

prétendre détenir le monopole de la vérité lorsqu'il s'agit de 

dignité humaine. Tout homme, précisément parce qu'il est 

homme(1), peut avoir quelque chose et quelque chose d'important à 

dire. 	Ainsi en a-t-on dit et écrit beaucoup, bien qu'il n'existe 

aucune théorie de la connaissance qui regroupe toutes les 

affirmations pertinentes. L'une de ces affirmations, et qui a 

son importance, consiste en l'identification de la dignité humaine 

à la valeur intrinsèque de l'homme en soi.  "Agissez alors de 

façon à considérer l'humanité, qu'elle soit en vous-même ou 

en quelqu'un d'autre, toujours comme une fin aussi, jamais comme 

(1) Il devient urgent de préciser que nous employons ici le 

mot homme dans son sens premier, son acception philosophiue, 

sans distinction de sexe. (note de la traductrice) 
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un moyen seulement", nous enjoint Emmanuel Kant, dans Les 

fondements de la métaphysique des moeurs. Considérer la 

personne comme une fin, c'est présumer que chacun a une 

valeur intrinsèque en tant que personne. D'autres ont dit 

la même chose différemment, en avançant que l'essence suprême 

de l'homme, c'est l'homme même. Par conséquent, et conformé-

ment à l'étymologie du mot (selon laquelle l'homme est sa 

propre fin parce qu'il est en soi capable de bonté et capable 

de se réaliser), le principe.de la dignité humaine, c'est celui 

selon lequel la personne agit comme une fin à elle-même. 

Bien sûr, nous n'ignorons pas que cette importante 

prise de position nécessiterait davantage de discussion. Il 

n'est probablement même pas nécessaire d'adopter un point de 

vue aussi extrême. En réalité, les membres de ce comité 

n'hésiteraient pas à s'expliquer davantage en disant 

que la personne même a une destinée qui dépasse notre compréhension. 

Car, fondamentalement, la dignité d'une personne ne réside pas 

seulement dans ce que cette personne est, mais dans son ori- 

gine et son-ultime destinée. Pour rappeller les paroles 

d'André Gide, nous dirions que ce qu'il y a de plus important. 

au  monde, c'est l'homme. Et ce qu'il y a de plus important 

dans l'homme, c'est son âme. Mais l'gme de l'homme transcende 
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jusqu'à l'homme lui-même. À ce niveau de l'être, tout est 

au-dessus et au-delà de la connaissance que nous pourrions 

avoir de la dignité humaine. Si, en dernière analyse, 

respecter la dignité humaine, c'est accepter que les êtres 

humains soient plus que seulement humains, qui d'entre nous 

alors n'est pas digne? 

3. L'éducation considérée comme dévelopuement de la personne  

D'après ce que nous venons de dire, il doit être 

maintenant évident que ce que nous entendons par "droit des 

détenus à l'éducation", c'est "développement de la personne". 

Compte tenu de ce que nous avons observé pendant nos visites 

dans un très grand nombre d'institutions, cette conclusion nécessite 

des explications. 

L'objectif officiel de l'emprisonnement, qui est 

la détention et la réhabilitation, a des effets indiscutables 

sur l'interprétation que fait le régime correctionnel des droits 

des détenus à l'éducation. En d'autres mots, l'éducation -- 

comprise comme développement de la personne -- n'étant pas le 

premier ni le principal objectif de l'incarcération, un certain 

nombre de raisons "secondaires", plus ou moins avouées, militent 
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contre cette idée. Ainsi, l'éducation est-elle considérée comme 

une façon de "tuer le temps", et qui est doublement avantageuse: 

d'abord parce que, comparativement à ce qu'il en coûtepour entre- 

tenir les ateliers, elle est bon marché, et deuxièmement parce 

qu'elle est très efficace du point de vue de la sécurité, puisqu'elle 

12 	permet de surveiller en même temps un grand nombre de prisonniers. 

Ce denier argument est particulièrement anti-éducatif. La passion 

dominante de la sécurité nourrit le désir inconscient de prolonger 

l'agonie du procès: reconnu coupable d'un crime, le prisonnier 

ne devrait jamais pouvoir l'oublier et il doit le payer chèrement. 

Il va sans dire que ce mariage 'inhabituel entre éducation et 

sécurité ne laisse aucune porte ouverte à la considération du 

détenu comme être humnin ayant besoin de se développer. 

Encore là, l'éducation est considérée comme préparation 

du détenu à l'emploi. Comme on présume que personne ne peut 

survivre dans la société d'aujourd'hui sans un certificat d'études 

secondaires, on dépense beaucoup de temps et d'énergie à faire 

de l'instruction "sur mesure" et de la formation professionnelle. 

Malheureusement, cette philosophie populaire du "savoir faire" 

ne fait que se moquer de la conception du développement de la 

personne comme "savoir être". 



Il est difficile, dans une récapitulation si rapide, 

de faire justice à chacun des arguments soulevés ici. Néammoins, 

à notre avis, chacun d'eux est à courte vue dans son interprétation 

des droits des détenus à l'éducation. Et les résultats parlent 

d'eux-mêmeè: une inflexibilité indescriptible dans la préparation 

des horaires de cours, une activité vide de sens, une perte incroyable 

d'énergie en détails insignifiants, des réorganisations et des 

restructurations inutiles et qui n'en finissent pas, le sentiment_ 

angoissant de la stérilité stupide et du scepticisme démoralisateur. 

Pire encore, c'est le détenu lui-même qui finit par en souffrir. 

Aux prises avec cet immense besoin d'être aidé, il est abandonné 

à lui-même, avec ses vrais problèmes humains dans une solitude 

vraiment inhumaine. 

Il est évident que les membres de ce comité ne peuvent 

13 	 pas adhérer à une philosophie de l'éducation qui ait de telles 

conséquences. Un changement radical s'impose, et,pour amener 

ce changement, une compréhension nouvelle et plus profonde du 

droit des détenus à l'éducation. Pour le comité, un choix seul 

est possible; le développement de la personne. Que ce soit 

en milieu carcéral ou ailleurs, l'éducation n'a de sens que si 

elle est d'abord et avant tout considérée comme développement 

de la personne. Et il y a au moins deux volets à cette proposition: 
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l'éducation comme développement de la personne suppose que l'on 

accepte le détenu comme une personne dans sa totalité d'être et 

de devenir; et l'éducation comme développement de la personne 

suppose que les valeurs de l'éducation occuperont une place 

centrale dans tout projet éducatif. Nous nous attarderons ici 

à la première de ces deux propositions. 

L'éducation du détenu dans sa totalité d'être et de 

devenir s'oppose à l'éducation considérée seulement ou presque 

exclusivement comme l'exploitlation des facultés de la raison 

ou de l'intelltgence. Voyons brièvement pourquoi. 

Une théorie américaine récente sur la criminalité, 

qui gagne rapidement de la popularité dans les milieux canadiens, 

voudrait, semble-t-il, rationaliser le comportement criminel en 

faisant appel à la notion commode de "déficiences cognitives". 

Dit plus simplement, la conduite criminelle serait le résultat 

d'un choix qui, s'il n'est pas toujours intelligent, aurait du 

moins été fait librement. Elle conclut donc que l'éducation 

doit s'attaquer au problème en exploitant les ressources intel-

lectuëlles du prisonnier. 
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C'est là une théorie à retenir. Elle va beaucoup 

plus loin que d'autres qui tendent à justifier le comportement 

criminel et à expliquer la criminalité en des termes qui dégagent 

entièrement le criminel de toute responsabilité. Néanmoins, 

elle présente un danger particulier lorsqu'on la considère en 

relation à la morale -- danger qu'ont négligé les auteurs de la 

théorie. Car elle peut nous amener à croire que les facultés 

intellectuelles seules nous affranchissent de l'obli E2,ation morale. 

Et c'est, évidemment, aller trop loin. 

De tout temps, l'homme a voulu abolir les contradictions 

entre ce qui est et ce qui doit être en se servant de moyens radicaux. 

Socrate a consacré sa vie à étudier la question. Il semble qu'on 

veuille construire un monde qui soit "bon" par la connaissance 

intellectuelle seule, et démontrer que la "bonne conduite" ne 

peut résulter que de la connaissance du bien. En d'autres mots, 

si une personne pouvait parvenir au plein développement de son 

intelligence, sa connaissance du bien l'amènerait automaticuement  

à se bien conduire, Or, nous ne sommes pas d'accord que l'homme 

puisse agir par raison ou par logique seulement. "The science 

of logic", écrit William James, "never made a man reason rightly, 

end the science of ethics (if there be such a thing) never made 

a man behave rightly" (Talks to Teachers). Ce n'est pas la 
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connaissance de la logique qui nous fait penser correctement, ni 

la connaissance de la morale, si tant est qu'il y en ait une, qui 

nous fait agir correctement. Autrement dit, lorsqu'il s'agit de 

développement de la personne, la logique ne suffit pas. Au 

royaume de l'être et du devenir, c'est toute la personne 

qui est en jeu, avec ses passions, ses émotions, ses 

sentiments tout comme avec sa raison. 

L'éducation du détenu dans son être et son devenir 

s'oppose également à une conception de l'éducation se limitant 

à la formation pratique. Ici encore, nous devons nous expliquer. 

Il est une théorie sur l'éducation qui prévaut en 

milieu carcéral, selon laquelle l'apprentissage de techniques 

concrètes -- le savoir faire, savoir fabriquer, savoir produire-- 

peut à lui seul favoriser la réhabilitation du détenu. En d'autres 

termes, l'acquisition exclusive de compétences techniques ou 

d'habileté manuelle relèverait automatiquement le niveau de cons-

cience de l'individu et en ferait un homme bon. Ainsi, parce que 

Jean-Pierre est un bon soudeur et Jean-Paul un bon mécanicien, 

ils deviendront fondamentalement des êtres humains bons et 

honorables. 
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L'idée qui est à la base de cette théorie est également 

15 

	

	 très séduisante, et l'on ne devrait pas l'oublier. On sous-entend 

ici que l'obligation à une conduite systématique, organisée -- 

par exemple à l'assiduité, à la persévérance, à la régularité au 

travail -- engendrera automatiquement l'habitude du bien. Cette 

habitude engendrera à son tour la spontanéité à la bonne action, 

peut-être même la volonté délibérée de faire le bien. De façon 

telle que la répétition des bonnes actions ou activités, en atelier 

ou en classe de formation professionnelle, suffirait à l'épanouissement 

positif de la personne. Bref, en répétant "extérieurement", "en 

surface", les gestes et les actions des hommes, les détenus deviendraient 

instinctivement de bonnes personnes. 

Ici encore, nous aimerions mettre le lecteur en garde 

contre une telle attitude extrémiste. Nous voudrions souligner 

que l'imitation superficielle des "bonnes actions" et la 

compétence professionnelle ne suffisent pas, à elles seules, à 

favoriser le développement de la personne. Etre et devenir, 

comme personne, présupposent une intériorisation mûrie et les 

plus profonds engagements. 

Pour résumer, l'éducation comme développement de la 

personne signifie la croissance de chacun, dans la pluralité et 

la totalité de ses dimensions d'homme. Nous mettrions sponta-

nément de l'avant les concepts de l' "apprendre à devenir" et 



de l' "apprendre à se connaître", qui sont, de toute évidence, 

valables dans tout processus éducatif. Pour le détenu, cette 

attitude est pleine d'espoir et de promesses. Elle lui fait 

aborder la recherche d'un sens à la vie, lui permet de se poser 

les questions fondamentales du pourquoi et du parce que, 

l'amène à rechercher les causes et les raisons. Comme tous les 

membres de la race hnmaine, le détenu, dans la mesure où il 

est une personne dans sa totalité d'être et de devenir, a besoin 

de réponses, de bonnes réponses à ces questions. Car l'idée 

qu'il se fera de lui-même justifiera-son existence, donnera 

un sens à sa vie et déterminera, dans une large mesure, ses 

conduites et ses comportements. "Il faut se connaître soi-même", 

disait Pascal, sur les traces de Montaigne. "Même si l'entreprise 

16 	 ne servirait pas à trouver le vrai, cela sert au moins à régler 

sa vie " (Pensées). à tout prendre, dire que le développement 

de la personne la révélera dans sa totalité, c'est reconnaître 

que l'éducation n'a pas de sens si elle ne cherche pas l'homme 

intérieur. 
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LES DÉTENUS INCARCEkgs mns DES'UNITE's SPÉCIALES  

Il est apparu aux conseillers qu'il existe au moins 

quatre groupes différents de détenus dont les besoins d'appren-

tissage sont déplorablement négligés. Ces détenus sont ceux 

qui sont "dissociés" à des fins punitives, ceux qui sont "disso-

ciés pour fins de protection", ceux qui sont isolés pour conduite 

dangereuse -  et ceux qui sont malades, à l'hôpital. 	Isolés, à 

des degrés divers, ces détenus n'ont que peu -- et généralement pas --- 

accès aux services pédagogiques des prisons. Certains d'eux 

s'adonnent à l'expérience solitaire des cours par correspondance. 

Par égard pour ces détenus, il faudrait procéder 

immédiatement à une expansion des services d'éducation dans tous 

les domaines du régime carcéral, et faire davantage appel à 

l'imagination pour rejoindre les plus isolés. Il est essentiel 

que le personnel pédagogique rencontre les détenus de toutes les 

unités spéciales de détention, afin d'évaluer leurs besoins 

en matiàre d'apprentissage et de faire en sorte qu'ils obtiennent, 

si c'est nécessaire, l'aide d'un tuteur. Les conseillers croient 

que la rareté des services pédagogiques offerts à ces détenus 

a atteint un stade critique et qu'on ne peut pas ignorer plus 

longtemps la question. 
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un dernier mot...  
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